
^,

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

l.l

1.0 Ë?"^!^
^ I2ii 12.2u .3/, Mb

«lUU

L25 yBu 11.6

6"

I

Photograiiiic

Sdenœs
Corporalion

23 WBT MAIN STREiT

WIBSTIR,N.Y. USM
(716)873-4503



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHIVl/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Instituts for Historical Microreproductions / institut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notas/Notas tachniquas at bibliographiquas

Tha Instituta haa attamptad to obtain tha bast

original copy availabla for filming. Faaturaa of thia

copy which may ba biblicgraphically uniqua,
whieh may altar any of tha imagaa in tha
raproduction, or which may significantly changa
tha utual mathod of filming. ara chackad balow.

D

D

D
D

D

D

Colourad covars/
Couvartura da coulaur

r~| Covrrs damagad/
Couvartura andommagéa

Covars rastorad and/or laminatad/

Couvartura raatauréa at/ou palliculéa

nCovar titia missing/
La titra da couvartura manqua

I I

Colourad mapa/
Cartas géographiquas an coulaur

Colourad ink (i.a. othar than biua or biack)/

Encra dr coulaur (i.a. autra qua biaua ou noira)

I I

Colourad platas and/or illustrationa/

Planchas at/ou illuatrationa an coulaur

Bound with othar matarial/

Ralié avac d'autraa documanta

Tight binding may causa shadows or distortion

along intarior margin/
La re liura sarréa paut causar da l'ombra ou da la

distortion la long da la marga intériaura

Blank iaavas addad during rastoration may
appaar within tha taxt. Whanavar possibla, thasa
hava baan omittad from filming/

Il sa paut qua cartainas pagaa blanchaa ajoutéaa

lora d'una rastauration apparaiaaant dans la taxta,

mais, lorsqua cala était possibla, cas pagas n'ont

paa été filméas.

Additional commanta:/
Commantairaa supplémantairas;

L'Institut a microfilmé la maillaur axamplaira
qu'il lui a été possibla da sa procurar. Las détails

da cat axamplaira qui sont paut-étra uniquas du
point da yum bibliographiqua. qui pauvant modifiar

una imaga raproduita, ou qui pauvant axigar une
modification dans la méthoda normala da filmage

sont indiqués ci-dassous.

r~l Colourad pagas/

x/

D

Pagaa da coulaur

Pagaa damagad/
Pagas endommageas

Pagas rastorad and/oi
Pagas restaurées et/ou peiiiculées

I

—
I

Pagaa damagad/

I

I Pages restorad and/or laminatad/

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

I I

Pages detachad/
Pagas détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégaie de l'impression

Includes supplemantrry matarii

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Seule édition disponible

rri Showthrough/

I I

Quality of print varias/

r~| Includes supplemantrry matériel/

I I

Only édition availabla/

Pages wholly or partially obscurad by errata

slips, tissues. etc.. hava been refiimed to

ensure the best possible image/
Les pagas totalement ou partiellement

obscurcies prr un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure imaga possible.

This item is fllmad at tha réduction ratio chackad balow/
Ce document eat filmé au taux da réduction indiqué ci-dassous.

10X 14X 18X 22X 26X aox

i
12X 16X 20X aéx 28X 32X



Th« copy film«d h«r« hat b««n raprociucad thanks
to tha ganarosity of :

Seminary of Québec
Library

L'axamplaira filmé fut raproduit grflca à la

généroaité da:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Tha Imagaa appaaring hara krm tha baat quaiity

poaaibla conaldaring tha condition and lagibiiity

of tha original copy and In kaaping with tha
filming contract spacificationa.

Original copiaa in printad papar covara ara filmad

baginning with tha front covar and anding on
tha last paga with a printad or illuatratad impraa-

lion, or tha back covar whan appropriata. Ail

othar original copiaa ara filmad baginning on tha
firat paga with a printad or illuatratad Impraa-

aion. and anding on tha laat paga with a printad

or illuatratad impraaaion.

Tha laat racordad frama on aach microficha

ahall contain tha symbol *»>(maaning "CON-
TINUED"), or tha aymbol y (maaning "END"),
whichavar appllaa.

Laa imagaa auivantaa ont 4té raproduitaa avac la

plua grand soin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac laa conditiona du contrat da
filmaga.

Laa axamplairaa originaux dont la couvartura an
paplar aat impriméa aont filméa an commençant
par la pramiar plat at an terminant aoit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'Impraaaion ou d'illuatratlon, aoit par la sacond
plat, aaion la caa. Toua laa autraa axamplairaa
originaux aont filméa an commençant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'Impraaaion ou d'illuatratlon at an terminant par
la darniéra paga qui comporte une telle

empreinte.

Un daa aymbolea auivanta apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

caa: le aymboia —^ signifia "A SUIVRE", le

symbole signifie "FIN".

IMapa, piataa, charte, etc., may ba filmed at

différent réduction ratloa. Thoae too lerge to be
entirely included in one expoaure ère filmed

beginning in the upper left hend corner, left to

right and top to bottom, aa many framea aa
required. The followlng diagrama illuatrate the
method:

Lee cartea, planchée, tableaux, etc., peuvent être

filmée è dee taux de réduction différents.

Lorsque le docunient eet trop grand pour être

reproduit en un aeul cliché, il eet filmé é partir

de l'angle aupérieur gauche, da gauche è droite,

et de haut en baa. en prenent le nombre
d'imagée néceeeaire. Lea diagrammes suivants
illuatrant la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



LA BIBLIOTHEQUE
DU

CODE CIVIL
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC,

[CI-DEVANT liAS-l'ANADA,)

l'An

MM. Chs. C, de Lorimier tt Chs. A. Vilbon,

CONTINUÉK PAR j

M. CHS. C. DE LORIMIER, Avocat.

Ce recueil est tout une bibliothèque iégalo, il comprend -,

lo. Le texte du Gode Civil en français et en anglais.—2o. Les

observations des Commissaires, en tête de chaque titre avec dos

références aux articles du Code.—3o. Les autorités auxquelles les

Commissaires ont référé sont citéea au long sous chaque article.

—

4o. Outre celles mentionnées par les Commissaires, un nombre

considérable d'autres autorités ont été ajoutées, de sorte que l'on

s'évite, par ce moyen, de recourir sans cesse aux Auteurs et l'on se

procure ceux qui nous manquent.—5o. Un aperçu du Droit

Romain sous chaque article.—60. Le Texte du Code Napoléon—
7o. Les Textes du Code Louisianais et d° plusieurs au'.res codes.

—

80. Jurisprudence française.

Le soussigné étant devenu seul pi.j3iiétaire de cet ouvrage,

informe le public et les homme? de loi en particulier, qu'il est prôl

à livrer les dix premières livraisons à toutes les personnes 'jui ne

les auraient pas encore reçues.

Cet ouvrage, qui a été approuvé par les xîommes les plus émi-

nents.est maintenant coutinué tous les mois dans la revue de Droit

LA THÉMIS, qui contient aussi la continuation du Com-
mentaire sur le Code Civil par l'Hon. .Juge T. J. J.

LORANGER.

Pour plus amples informations,

S'adresser à

EUSÈBE SENEGAL,
Editeur de La Thémis.

6, 8 et 10, RUE ST. VINCENT
MONTRÉAL.
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POIR IMPRIMEKIE ET RELIUKE
DE

EUSEBE SENEGAL
No. 10, RUE ST, VINCENT

On exérii te à cet établissement tontes espèces d'ouvrnjïes,
tels que :

Affiches pour Société d'Agriculture, Exhibition,

etc., etc*, etc.

Livres^

Journaux^
licvues Périodiques.

Musique.,

Pamphlets,
Prospectus.,

Circulaires.,

Blancs d'Assurances.,

Petites alfiche s..

Blancs de Baiiques^

Blancs de Cour.,

Blancs de Beçus.
Factums.,

Placards., Etc.

Billet de chargements,
Catalogues d'a/fa ires.

Carte de visites,

Lettres funéraires.

Livres Blancs pour le commerce et les banques,
reliure de luxe faits à ordre, Réglage, Numérotage,
Perl'orage, etc., etc.

LE TOUT EXÉCUTÉ AVEC ÉLÉGANCE ET
PROMPTITUDE.

A des Prix Trés-Réduits.

Aussi.—Un assortiment considérable d'ÉTIQUETTES
communes et de goût, pour bouteilles.

«^" Les commandes de la campagne recevront une
attention immédiate, et les ouvrages seront expédiés
par les voies les plus sûres et les plus économiques.
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AVERTISSEMENT.

dn
par
istre

Les amendements que la Législature de Québec a introduits au

Code Municipal depuis la dernière impression oflicielle, en avaient

rendu une nouvelle édition presque nécessaire. Nous avons cru

être utile à la population rurale en préparant cette nouvelle

édition. Nous y avons inséré tous les changements et amende-

ments qui ont été faits depuis 1875, en adoptant la manière de les

indiquer qui a été suivie dans les éditions officielles, omettant les

articles qui ont été complètement abrogés, et donnant le titre du
statut qui a amendé l'article ou en a introduit un ^iuuveau. Do
cette manière le lecteur pourra toujours vérifier dans la loi elle-

même l'exactitude de nos références.

Nous avons dû corriger la table alphabétique préparée par 1«

gouvernement pour y mentionner ces différents amendements,

quand cela a été nécessaire.

Pour rendre notre compilation encore plus utile, nous avons

ajouté différents statuts qui intéressent les personnes de la cam-

pagne, et c'est ce que le gouvf^rnement avait aussi fait dans ses

éditions officielles. Mais nous avons dû également, dans ce travail,

tenir compte des changements que les statuts ont faits à ces

diverses lois. Ainsi, au lieu de donner l'acte des licences d'au-

berges, 34 Vict., nous avons inséré le nouvel acte des licences,

41 Vict. ch. S. Nous avons aussi ajouté la première partie de

VActe Electoral de Québec, qui comprend les devoirs imposés

aux secrétaires-trésoriers des municipalités pour la confection des

listes électorales, ainsi que les formules auxquelles cette partie d«
l'acte réfère.

De plus, nous avons voulu rendre notre édition non-seulement
plus complète, mais aussi plus intéressante, en ajoutant en
note les principaux jugements rendus par les tribunaux ca-

nadiens, touchan. certains articles du Code Municipal dont
l'interprétation offre des difficultés. Dans ce travail, nous avons
compilé toutes les décisions contenues dans nos diverses collection»

de jurisprudence, comme la Kevue Légale, le Lower Canada
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Jurist, le Québec Law Reports, etc. Celte partie, on le comprend,

ne saurait être aujourd'hui bien complète. «Il n'y que peu

d'années que le Code Municipal est en force, et ce n'est que

rarement, nous devons le reconnaître avec bonheur, que les

tribunaux ont été appelés à surveiller le fonctionnement de cette

loi administrative. Rien n'empêche que cette référence à la

jurisprudence puisse être.plus tard complétée.

Ceci nous conduit naturellement à annoncer au public que

nous avons voulu faire de notre œuvre une œuvre permanente,

en autant que le Code Municipal doit rester le corps de loi des

populations rurales pour l'administration des affaires muni-

cipales. Nous avons donc fait stéréotyper notre livre ; en sorte

que nous pourrons en donner de nouvelles éditions, à mesure que
de nouveaux amendements seront assez nombreux pour le rendre

désirable. Grâce à ces clichés, nous serons en mesure de publier

des ré-impressions absolument complètes et correctes à court avis

et à très-bas prix. Les souscripteurs de notre première édition,

comme patrons de notre entreprise, auront droit à ces nou-

velles éditions à un prix réduit que nous leur ferons conr/'ilre en

temps oppo'*tun.

Enfin, nous avons voulu tout faire pour que notre livre fiit aussi

utile que possible à cette partie de notre population qui est conti-

nuellement appelée à le consulter. Cependant ce livre peut être en-

core amélioré ; aussi invitons-nous cordialement nos hommes de

loi et tous ceux qui portent intérêt au bon fonctionnement de nos

institutions municipales, à nous communiquer leurs observations

sur notre compilation, et à nous faire toutes les suggestions qu'ils

croiraient propres à améliorer ou perfectionner davantage notre

compilation dans une nouvelle édition. Ces suggestions et ces

observations seront examinées attentivement et discutées avec

soin dans un comité d'hommes de loi, et ils pourront trouver leur

place dans une ré-impression.

E. Lef. deBELLEFEUILLU.
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GODE MUNICIPAL
DE LA

PROVINCE DE QUEBEC"

TITRE PRÉLIMINAIRE.

APPLICATION DU CODE MUNICIPAL ; DISPOSITIONS

DÉGLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES.

1* Ld code municipal s'applique à tout le territoire de
la Province de Québec, excepté les cités et les villes

constituées en corporation par acte spécial.

fim Le territoire régi par le code municipal est divisé

en municipalités de comté.

Les municipalités de comté comprennent des municipa-
lités de campagne, de village ou de ville.

8* Les habitants et les contribuables de chaque muni-
cipalité de comté, de campagne, de village et de ville

forment une corporation ou corps politique connu, suivant
le cas, sous le nom de " La corporation de ou du {insérant

ici le nom de la municipalité tel quHndiqué au titre pre-

mier dû premier livre de ce code^ moins la mots " muni-
cipalité de ou du)." (2)

4* Toute tello corporation, sous son nom propre, a
succession perpétuelle et peut :

1. Acquérir tous biens meubles ou immeubles par
achat, donation, legs ou autrement, les posséder, en jouir,

et les aliéner
;

2. Contracter, transiger, s'obliger et obliger les autres

envers eUe dans les limites de ses attiibutions
;

(1) Statut 34 Vict., eh. 63 ; mis en vigueur le 2 noyembre 1871
par une proclamation en date du 26 septembre 1871. •

(2) Par exemple : La corporation de la paroisse de Ste. Thérèse de
Blainville.



4 GODE MUNICIPAL.

3. Ester en justice dans toute cause et devant toute
cour de justice

;

4. En un mot exercer tous les pouvoirs qui luisent
.accordéS) on qui lui sont nécessaires pour l'accomplisse-

ment des devoirs qui lui sont imposés.

5. {Ajouté par 4>i-42 Yict. Ch. 10, s. 1.) Avoir un sceau
,dont l'emploi ne sera pas, néanmoins, obligatoire. (1)

S» Les règlements, les résolutions, les procès-verbaux
on actes de répartition de chemins, de ponts ou de cours
d'eau municipaux, les rôles, les listes, et généralement
tout ordre concernant des matières municipales en force

lors de la promulgation de ce code, demeurent en vigueur
dans les teiritoires pour lesquels ils ont été faits, jusqu'à

ce qu'ils soient abrogés, amendés ou cassés sous Tautorité

de ce code ; sauf les cas particuliers où il en est autrement

Ils sont sujets à l'application des articles 100, 461, 698
et suivants ; mais la prescription do trois mois no court

qu'à dater de la mise en force de ce code.

6« Tout serment requis par les dispositions de ce code
peut être prêté devant un préfet, un maire, un secrétaire-

trésorier ou un juge de paix, dans leur juridiction territo-

riale respective.

Toute personne devant laquelle un serment peut être

prêté est autorisée, et tenue chaque fois qu'elle en est

requise, d'administrer ce serment et d'en délivrer nu cer-

tificat sans honoraire, à la partie qui le prête.

T* Dans toute instance où les droits d'une corporation

municipale sont en question, un témoin n'est pas incom-
pétent parce qu'il est un électeur ou un contribuable de
la municipalité, ou parce qu'il fait partie du conseil

municipal.

8* Chaque fois qu'il est nécessaire de donner une
déposition ou information sous serment, de la part d'une

corporation municipale, cette déposition ou information

(1) Jngé: Qu'une corpoiation municipale n'est pas tm officier on
personne remplissant des deroirs ou fonctions publiques dans le sens

de l'article 22 du Gode de Procédure Civile.r-Blainvj.Iia Corporation

de Granby, V. Eevue Légale, 180.

l \
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leroa
e sena

ration

peat être donnée par un des membres ou un des officiers

du conseil.

9. Tout juge de paix et toute personne qui refusent ou
négligent, sans motif raisonnable, d'accomplir un acte ou
un devoir qui leur est imposé par les dispositions de ce
code ou qui est requis d'eux en vertu de ces dispositions,

encourent, outre les dommages causés, une amende de pas
moins de quatre ni de plus de vingt piastres, sauf les cas
autrement réglés.

10. Le lieutenant-gouverneur peut révoquer par un
autre ordre en conseil, tout ordre en conseil donné par lui

avant ou après la mise en force de ce code, relativement
à des matières municipales.

11. Quiconque, à dessein, déchire, endommage ou
efface un document quelconque, affiché à un endroit

public sous Tautorité des dispositions de ce code, encourt
une amende de pas moins de une, ni de plus de huit
piastres pour chaque offense.

lâ« Chaque fois que, dans les dispositions de ce code
on des règlements municipaux, il est déclaré qu'une per-

sonne doive signer son nom sur un document quelconque,
telle personne, si elle ne peut écrire ou signer son nom,
doit apposer sa marque sur le document, en prdseuce d'un
témoin qui signe.

Cet article ne s'applique pas au chef du conseil, ni aux
officiers municipaux qui, d'après les dispositions de ce
code, doivent savoir lire et écrire.

13« Les formules contenues dans Pappendice de co
code suffisent dans les cas pour lesquels elleB sont pro-

posées. Tonte autre formule exprimant les mème.s choses
peut être également employée.

14:* Les allégations ou expressions inutiles, introduites

dans une formule ou dans un acte quelconque, u'ou affiîc-

tent nullement la validité, si, en les laissant de côté
comme de surcroit, le reste peut être compris suivant le

sens voulu.

15. Nul acte fait par un conseil municipal, ses offi-

ciers ou toute autre personne, se rapportant à des affiiires

municipales, n'est entaché de nullité seulement à cause
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de l'erreor ou iilsuffisauce de la désignation dô là OOYpô«

ration ou de la municipalité ou de cet acte, ou à cause de
l'insuffisance ou de Tomission de renonciation des qualités

de cet officier ou de cette personne, pourvu qu'il n'en

/ résulte aucune surprise ou injustice.

16« Nulle objection faite à la forme ou fondée sur

l'omission de formalités même impératives ne peut être

admise sur une action, poursuite ou procédure concernant
des matières municipales, à moins qu'une injustice réelle

ne dût résulter du rejet de. cette objection, ou à moins
que les formalités omises ne soient de celles dont rémis-

sion rende nuls d'après les dispositions de ce code, les

procédures ou autres actes municipaux qui doivent en être

accompagnés. (1)

X7, Dans les cas où il est déclaré, dans les dispositions
^ de ce code, qu'une personne, pour être capable d'exercer

une charge municipale, doit savoir lire et écrire, il n'est

pas suffisant qu'elle no sache que lire l'imprimé et écrire

ou signer son nom.

18* Lorsqu'il y a une difiërence entre les textes fran*

çais et anglais de ce code, dans quelqu'article fondé sur

les lois existantes à l'époque de sa promulgation, le texte

le plus compatible avec les dispositions des lois existantes

doit prévaloir.

Si la difiërence se trouve dans un article modifiant les

lois existantes, le texte le plus compatible avec l'intention

de l'article, d'après les règles ordinaires d'interprétation

légale, doit prévaloir.

19. Les expressions, termes et mots suivants, chaque
fois qu'ils se rencontrent dans ce code ou dans les règle-
ments ou autres ordres municipaux, ont le sens, la signifi-

cation et l'application qui leur sont respectivement assi-

gnés dans cet article, à moins qu'il ne soit autrement
déclaré ou indiqué par le contexte de la disposition :

1. Le mot " municipalité " désigne simplement le ter-

ritoire érigé pour les fins d'administration municipale.
Dans toute municipalité bornée par un fleuve ou par une

(1) L'article 16 du Code Municipal doit être interprété dans un
sens large. Parent v$. La Oorporation de la Paroisse <|e St. Laurent,
II, Québec Law Reports, 268.

., I



COt)E MUNICIPAL.

mue

tnifi-

^8 un
irenti

rivière navigiiable ou flottable, les limites de la mnnicî-'

palité s'étendent jusqu'au milieu de tel fleuve ou rivière

2. Les termes '• municipalité rurale " ou " municipalité «

de campagne " comprennent et désignent les munici-

palités de paroisse, de partie de paroisse, de townsliip, de
partie de township, de toM^nships-unis, et généralement
toute municipalité locale autre que les municipalités de
ville et de village.

3. L'adjectif " local " quand ilqualifie les mots '* muni-
cipalité," " corporation," '' conseil," '* conseiller," désigne

indistinctement un conseil, un :;onseiller, une corporation

ou une municipalité de campagne, de village et de ville.

4. Le mot *^ paroisse " désigne tout territoire érigé en
paroisse par l'autorité civile.

5. Le mot " township" désigne tout territoire érigé en
township par proclamation. Le mot français " canton "

a la même signification.

6. Le mot <' district" signifie un district judiciaire éta-

bli par la loi, et désigne le district dans lequel est située

la municipalité.

7. Le mot " comté " signifie un territoire érigé en
comté pour les fins de la représentation parlementaire

dans l'assemblée législative de la province. Si deux ou
plusieurs comtés sont réunis pour constituer une division

électorale, le mot ** comté " désigne chacun de ces com-
tés en particulier.

8. Le terme " chef-lieu " désigne la localité où le con-

seil du comté tient ses sessions.

9. Les termes " cour de circuit du comté " ou " de
comté " désignent la cour de circuit dans et pour le

comté ; et s'il y a plus d'une cour de circuit dans le comté,
ils comprennent toutes celles qui y sont établies.

10. Les termes " cour de magistrat " ou " cour de ma-
gistrat du comté " désignent la cour de magistrat établie

dans le comté par proclamation du lieutenant-gouverneur
et présidée par le m.agistrat du district.

11. Le mot "chef du conseil" s'applique indistincte-

ment au préfet d'un comté et au maire d'une municipa-
lité locale : on dit également " chef d'une corporation "

ou " chef d'une municipalité. " La personne que le mot
chef désigne n'exerce ses fonctions que sous le nom qui
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est propre à sa charge, soit comme maire, soit comme
préfet.

12. Le terme << membre du conseil " désigne le chef
du conseil ou tout conseiller de la municipalité.

13. Le terme ** juge de paix " comprend également le

chef du conseil agissant ex officio comme juge de paix en
vertu de l'article 125.

14 Le mot " session " employé seul, désigne indistinc-

tement une session ordinaire ou générale et une session

spéciale.

15. Le terme " charge municipale " désigne toutes

charges ou toutes fonctions que remplissent soit les mem-
bres, soit les officiers d'un conseil municipal.

16. Le mot *' nomination " signifie et comprend toute

élection faite par les électeurs municipaux et toute nomi-
nation faite par le lieutenant-gouverneur ou par le conseil

municipal, chaque fois que, d'après le contexte, il ne s'ap-

plique pas spécialement à l'un de ces cas. Il en est de
même du terme ** nommer " et de ses dérivés.

17. Le terme " biens imposables " ne désigne et ne
comprend que les biens-fonds sujets à l'imposition des
taxes municipales et les biens meubles déclarés imposables
par l'article 710.

18. Le mot '< propriétaire " désigne toute personne
ayant la propriété ou l'usufruit de biens imposables ou les

possédant ou occupant à titre de propriétaire, ou occupant
des terres de la couronne en vertu d'un permis d'occupa-

tion ; il s'applique à tout propriétaire et à toute société,

association, compagnie de chemins de fer ou à lisses de
bois ou corporation quelconque.

19. Le mot " occupant " désigne toute personne qui

possède, détient ou occupe un terrain à un titre quelcon-

que ou même sans titre.

20. Le mot << absent " signifie toute personne dont le

domicile est en dehors des limites de la municipalité
;

néanmoins une personne, corporation, compagnie de che-

mins de fer ou à lisses de bois ou autre qui a une place

d'affiiires quelconque dans la municipalité est réputée

présente, ou domiciliée dans telle municipalité.

21. Le mot <' contribuable " désigne tout propriétaire,

locataire, occupant ou autre individu qui, à raison des

./

s
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biens imposables qu'il possède ou occupe dans une mimi-
cipalitéy est obligé au paiement des taxes municipales, ou
à la construction ou à l'entretien des travaux municipaux
par contributions en matériaux» main-d'œuvre ou deniers.

22. Le terme " taxe municipale " désigne et comprend :

1. toutes taxes et contributions en deniers imposées par

les conseils municipaux ou en vertu de procès-verbaux ou
d'actes de répartitions ; 2. toutes taxes et contributions

en matériaux ou en main-d'œuvre imposées sur les con-

tribuables pour des travaux municipaux, en vertu des
procès-verbaux ou des actes municipaux, et liquidée par
une résolution du conseil après avis spécial donné aux
contribuables intéressés ou par le jugement d'une cour ;

3. toutes redevances, amendes ou pénalités, déclarées en
termes exprès ''assimilées aux taxes municipales" par
les dispositions de ce code, des règlements municipaux
ou de toute autre loi.

23. Le mot '* rang " se dit d'une suite de lots voisins

les uns des autres et aboutissant ordinairement à une
même ligne ; il désigne également une " concession " ou
une " côte " prise dans le même sens.

24. Les mots " biens-fonds " ou " terrain " désignent
toute terre ou toute partie de terre possédée ou occupée,

dans une municipalité, par une seule personne ou par plu-

sieurs personnes conjointes, et comprenant les bâtisses et

les améliorations qui s'y trouvent.

25. Le mot " lot " désigne tout terrain situé dans un
rang tel que concédé ou vendu primitivement ou par le

plus ancien titre qui puisse être trouvé ; il comprend
toutes les subdivisions de ce terrain faites depuis cette

concession ou vente, avec leurs bâtisses et autres amé-
liorations.

26. Le terme " pont municipal " désigne tout pont sous

la direction d'une corporation municipale ayant huit pieds

d arciie ou plus. Il ne comprend pas les ponts mentionnés
à l'article 883.

27. Le mot '* chemin " comprend les grands cheminsi
les rues, les ruelles, les chemins de front, les routes locales

ou de comté.
28. {Tel que remplacé par 36 Vie, Ch. 21, s. 1.) Le

terme *• clôture de ligne " signifie la clôture qui divise
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deux propriétés privées ou publiques contigues Pune à
l'autre.

29. Le mot <' mois " désigne un mois de calendrier.

30. L'expression " jour suivant " ne signifie pas ni ne
comprend les jours de fête, excepté qu'une chose puisse

être faite un jour de fête.

31. Les mots " liqueurs enivrantes " ou ** liqueurs
fortes " désignent toute liqueur spiritueuse ou de malt,
tous vins, et toute mixtion de liqueurs ou breuvages dont
une partie est enivrante.

32. Le mot ** bon " désigne et comprend également
toute débenture émise par des corporations municipales
pour obtenir des deniers.

33. (Ajouté par 36 Vict., Ch. 21, s. 1.) Le terme " code
municipal " employé dans toute acte, statut, règlement,
écrit) procédure ou document quelconque, est une citation

et une désignation sufiisantes du code municipal de la

province de Québec.

20* {T^el qu'amendé par ^Wict., Ch. 18, s. 1.) La dési-

gnation de tout lot ou terrain se donne par le numéro du
lot ou terrain et par le nom du rang ou de la rue, ou par

les tenants ou aboutissants, ou en la manière prescrite par

une résolution du conseil.

Dans toute municipalité comprise dans une circonscrip-

tion d'enregistrement dans laquelle les dispositions de
l'art. 2168 du code civil, relatives au plan et au livre de
renvoi, sont devenues en force, la désignation de tout ter-

rain est donnée par le numéro correspondant du plan et

du livre de renvoi \ si le terrain fait partie d'un lopin de
terre numéroté, il est désigné en déclarant qu'il fait partie

de ce lopin de terre ; s'il est composé de parties de plus

d'un lopin de terre numéroté, il est désigné en déclarant

qu'il est ainsi composé et en indiquant quelle partie de
chaque lopin de terre numéroté il contient.

21. (Tel que remplacé par 41 Vict., Ch. 18, s. 2.)

Toute compagnie de chemins à lisses de fer ou de bois

fera et entreprendm torlea ies clôtures, chemins, ponts et

cours d'eau sur les propriétés qu'elle possédera ou occu-

pera dans une municipalité, et sera sujette à toutes les

dispositions des règlements, procès-verbaux ou autres
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ordonnances munioipalrs passés à cette fin, quand même
tels travaux pour clôtures, chemins, ponts et cours d^eau

ne seraient pas profitables à la compagnie.

22» Telle compagnie où ses biens imposables ne peu-

vent être tenus en aucune manière, en vertu de procès*

verbaux ou de règlements faits sons l'autorité des articles

528, 794, 855 et 884, aux travaux de même genre, sur

des terrains autres que ceux possédés ou occupés par elle,

ni être assujettis à l'imposition ou au paiement des taxes

prélevées pour les travaux de cours d'eau, de ponts, ou
de chemina municipaux, ou pour venir en aide à l'érec-

tion d'un chemin de fer ou à lisses de bois dans la muni-
cipalité.

A défaut de la yiart de telle compagnie d'exécuter les

travaux auxquels elle est tenue en vertu de l'article pré-

cédent dans le délai prescrit, nul conseil ou officier muni-
cipal ne peut foire ou faire faire ces travaux; mais la

compagnie est passible, outre les dommages occasionnés

par sa négligence ou refus, d'une amende de vingt

piastres pour chaque jour que dure telle négligence ou
refus.
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LIVRE PREMIER.
ORGANISATION DES C0RP0RATIQN3

MUNICIPALES.

TITRE PREMIER*

ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS.

DISPOSIflON PRÉLIMINAIRE.

' fis* Tout territoire qui, après la mise en futce de ce
code, est déclaré par les dispositions de ce même code
former par lui-même une municipalité de comté ou une
municipalité localo distincte, forme telle municipalité sous

le nom qui lui est propre, à dater du premier jour du mois
de janvier qui suit l'époque où tel territoire réunit les

conditions requises.

CHAPITRE PREMIER.

ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS DE COMTÉ.

)24« Tout territoire érigé en omtè, lors de la mise en
opération de ce code ou dans la suite, pour les fins de la

représentation parlementaire dans l'assemblée législative

de la province, forme, par lui-même, une municipalité de
:dmté, sous le nom de " municipalité du comté de {nom
du comté)

"

Un comté réuni à un autre, pour constituer une division

électomle, ne laisse i^s de former par lui-même une mu-
nicipalité de comté distincte.

35« Néanmoins si une municipalité locale est située

partie dans un comté et partie dans un autre, cette mu-
nicipalité locale continue à faire partie de la municipalité

de comté dans laquelle elle a été mise en vertu de la loi

qui l'a érigée.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

lÊRE&TlON DES MUNICIPALITES LOCALES.
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SECTION PREMIÈRE

MUNICIPALITÉS RURALES.

m^t Tout territoire qui, lors de la mise en force de ce
code, a été érigé , en vertu de l'Acte Municipal Refondu
du Bas Canada ou de tout amendement ou acte spécial

subséquent, en municipalité de paroisse, de partie de
paroisse, de township, de partie de township, de townships-

unis, ou en municipalité de campagne quelconque, con-
tinue à former une municipalité locale fonctionnant

d'après les dispositions de ce code, sous le nom indiqué

par la loi eu vertu de laquelle il a été érigé, jusqu'à ce

qu'il en soit autrement disposé sous l'autorité de ce
même code.

Les droits et privilèges conférés à certaines de ces cor-

porations ou municipalités par des dispositions spéciales

et exceptionnelles de loi, leur sont continués, sauf en ce
qui concerne le nombre de conseillers, lequel doit être tel

que prescrit par l'article 276.

ST* Tout autre territoire, sauf celui déjà érigé en mu-
nicipalité de ville ou de village, forme, lors de la mise en
force dç ce code ou dans la suite, une municipolité locale

d'après les dispositions suivantes de cette section, s'il est

dans les conditions requises à cette fin ; sinon, il doit être

annexé à une municipalité voisine, dans le comté, en
vertu des dispositions de cette même section.

2Hm Tout territoire non érigé en municipalité locale

ou dont le conseil n'est pas organisé, est jusqu'à ce qu'il

soit annexé à une municipalité locale voisine ou jusqu'à
ce que »on conseil soit organisé administré ^t réglementé
par le conseil du comté et ses officiers, sous leurs noms
ordinaires et avec les mêmes privilèges, droits et obliga-

tions que si tels conseil et officiers étaient le conseil et les

officiers locaux de ce territoire.

Les habitants et les contribuables de ce territoire ainsi
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régi par le conseil du comté et ses officiers demeuTent
seuls sujets à toutes les obligations municipales provenant
de la loi ou des actes municipaui ^ui y jsont en force, de
la même manière que si tel territoire ^tait organisé en
corporation municipale.

§ L

DES MENIGIPALiréS DE PAROISSE OU DE PARTIE DE

PAROISSE.

29* Tout territoire érigé en paroisse, et situé en entier

dans un seul et même comté, forme, par lui-même, une
municipalité de paroisse, dans toute son étendue, sauf

toutefois ses parties comprises dans un township ou dans
une municipalité de ville ou de village.

80« Chaque fois qu'un territoire ne faisant pas partie

d'un township, ni d une municipalité d'une ville ou de
village est annexé à une paroisse dans le comté par l'au-

torité civile ou par la législature, tel territoire mit partie

de la municipalité de cette paroisse, sans autre formalité

à compter de la date de son annexion i la paroisse, et est

sujet à Tapplication des articles 43 et 44.

31« Si une partie seulement d'une paroisse est située

dans un comté, cette partie de paroisse forme, par elle-

même, une municipalité de partie de paroisse, lorsque sa

population est d'au moins trois cents &mes.
8i telle partie de paroisse n'a pas une population do

trois cents âmes, elle doit être annexée à une municipalité

rurale voisine, dans un comté.

32* Le conseil du comté peut, par une résolution pré-

cédée dun avis public dûment donn': C set eff t et

approuvée et publiée en la manière prescrite par l'article

41, ériger en municipalité de paroisse sous le nom qui lui

convient d après les règles prescrites, un territoire enclavé
^ans un ou plusieurs townships ou parties de townships
•érigés ou non en municipalités, et qui a été constitué

en ourolssfi civile, pourvu que cette paroisse contienne
tiwis cents âmes et qu'elle soit située en entier dans le

ûùnité.

Lorsqu'une partie seulement de telle paroisse civile

li!i
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est située dans le comté, cette partie de paroisse, si elle

contient ui?e popululion de trois cents âmes, peut être

érigée, de la même manière, en municipalité de partie de
paroisse.

88* Le conseil de comté peut de la même manière,

annexer à une municipalité de paroisse, un tenitoire situé

dans un ou plusieurs townships ou parties de townships
érigés ou non en municipalités, lorsque ce territoire a été

déjà réuni à cette paroisse pour former une paroisse civile,

pourvu que tels territoire et paroisse soient situés en
entier dans le même comté.

M* Le nom d'une municipalité de paroisse est ** Mu-
nicipalité de la paroisse de (nom de la paroisse)

"

Cfelui d'une municipalité de partie de paroisse est
" Municipalité de la partie*** de la paroisse de (nommant
la paroisse et substituant au signe*** le met nord, sud, est

ou oiiest, suivant que la municipalité se trouve dans une
de ces directions par rapport à la partie principale de la

paroisse,)

. • §n.

DBS MUNIGIPALITÉS DB TOWNSHIP OU DB PARTIS

DE TOWNSHIP.

85* Tout territoire érigé en township, situé en entier

dans un seul et même comté, et ayant une population

d'au moins trois cents ftmes tel que constaté par le der-

nier recensement ou autrement, forme, par lui-même, une
municipalité de township.

Si la population d'un township ne s'élève pas à trois

cents Imes, ce township doit être annexé à une munici-
palité rurale voisine, dans le comté.

86* Lorsqu'un territoire ne faisant pas déjà partie

d'une municipalité locale, est annexé à un township dans
le comté par proclamation, tel territoire fait partie de la

municipalité de ce township sans autre formalité à dater
de son annexion au township.

87* ^i une partie seulement d'un township est située

dans uu eomté, cette partie de township forme, par elle-
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même, une mimîcipalité de partie de township, lorsque

sa population est d'au moins trois cents âmes.
Si cette partie de township n'a pas une population d'au

moins trois cents âmes, elle doit être annexée à une mu-
nicipalité rurale voisine, dans le comté.

3Tfl» (Ajouté par 35 Vict., Ch. 8, s. 1., et tel qu'amendé
par 41 Vict.y Ch. 18, s. 3, et par 41-42 Vict., Ch. 10, s. 2.)

Le conseil de comté peut, par une résolution, ériger en
municipalité de partie de townShip, un territoire conte-

nant une population d'au moins trois cents urnes, faisant

déjà partie d'une municipalité de township, do partie de
township ou de townships-unis,ou de plusieurs townships
diôérents, contigus et situés dans le même comté, sur une
requête sisfnée par au moins les deux tiers des électeurs

de ce territoire, pourvu qu'il reste dans la municipalité

dont ce territoire est détaché, une population d'au moins
trois cents âmes.

Cette résolution doit être précédée d'un avis public

donné à cet effet, et approuvée et publiée en la manière
prescrite par TarLlcle 41. »

38. CTel qu'amendé par 41-42 Vict., Ch. 10, s. 3.) Le
nom d'une municipalité de township est " Municipalité

du township de (nom du township),'*

Celui d'une municipalité de partie de township est
** Municipalité de la partie*** du township de (nommant
le township et substituant au signe^^^le mot nord, sud, est

ou ouest, selon le cas)."

Celui d'une municipalité composée de parties de plu-

sieurs townships, est "Municipalité de (nom que le

conseil de comté donnera.)

§111.

DES MUNICIPALITÉS DE TOWNSHIPS-UNIS.

39* Le conseil de comté peut, par une résolution

une seule municipalité locale, pourvu que la population
de chacun de ces townships n'atteigne pas trois cenl^s

TO

M
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le plu-

que le

âmes et que celle totale des townships réunis s'élève à

trois cents âmes au moins.

40« A dater du premier jour du mois de janvier qui
suit l'approbation par le lieutenant-gouverneur de la réi,o-

lution qui décrète cette réunion, les tovvnships réunis
forment une municipalité locale sous le nom de " Muni-
cipalité des townships-unis de (nom des townships)."

§ IV.

ANNEXION d'un TEnniTOIHE A UNE MUNICIPALITÉ RURALE.

41. L'annexion de tout territoire à une municipalité

rurale, dans les cas prescrits par les dispositions des para-

graphes précédents, se fait par une résolution du conseil

de comté.
Cette résolution doit être approuvée par le lieutenant-

gouverneur en conseil, et publiée dans les quinze jours

qui suivent la réception de l'approbation, par le secrétaire-

trésorier, en la manière prescrite par les avis publics, et,

en outre, par deux insertions dans un ou plusieurs papiers-

nouvelles et dans la gazette officielle de la province.

42. Le territoire ainsi annexé à la municipalité rurale

fait partie de cette municipalité, pour toutes les fins muni-
cipales, à dater du premier jour du mois de janvier qui

suit la publication de la résolution.

43* Les membres et les officiers du conseil de la mu-
nicipalité à laquelle est annexé un territoire, en charge
lors de l'annexion, restent en fonctions, et forment le con-
seil municipal où sont les officiers de toute la municipalité

telle que constituée après l'annexion.

44. Les règlements, ordres, listes, rôles ou actes mu-
nicipaux qui régissaient le territoire avant son annexion,
continuent à être en vigueur pour tel territoire, sujets

néanmoins à l'application des dispositions du chapitre

trois de ce titre, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou
annexés par le conseil municipal; et ceux qui régissaient

la municipalité avant l'annexion ne s'appliquent au terri-

toire annexé qu'après lui avoir été déclarés applicables

par le même conseil.

Néanmoins les règlements nommée en premier lieu ne
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ni.

peuvent être abrogés ou amendés, ni ceux nommés en
dernier lieu, déclarés applicables au territoire annexé,
par les conseillers municipaux en fonctions lors de l'an-

nexion, tant qu'ils n'occupent pas leuxs charges en vertu
d'une nouvelle nomination.

i|?
!i

§v.

SÉPARATION d'un TERRITOIRE ANNEXÉ OU RÉUNI

A UN AUTRE.

45» S'il apparaît par un recensement général, ou par

uu recensement ou une énumération générale des habi-

tants, que le territoire, qui a été annexé à une municipa-
lité rurale, ou réuni à nn autre territoire pour former une
municipalité de town^hips-unis, contient une population

de trois cents âmes au moins, le conseil du comté peut,

par résolution, diviser ce territoire pour former, dans ses

limites primitives, une ou plusieurs municipalités locales

distinctes selon le cas, pourvu que le territoire qui reste,

conserve une population de trois cents âmes au moins.
< Cette résolution doit être approuvée et publiée de la

même manière que celles passées en vertu des articles

32 et 41.

40« A dater du premier jour du mois de janvier qui

suit l'approbation du lieutenant-gouverneur, le territoire

ainsi séparé forme par lui-même une municipalité locale

distincte sous le nom qui lui convient d'après les règles

déjà établies.

4T« Le cons'ail de comté est tenu de faire faire un
recensement sj)écial des habitants d'un terril oiro annexé
ou réuni en vertu des dispositions de ce chapitre, par un
de ses officiers ou par une personne nommée à cette fin,

chaque fois qu'il en est requis par au moins deux per-

sonnes qui résident sur tel territoire, et lui offrent une
caution suffisante pour le paiement des frais au cas de

l'article suivant. \ .

48. S'il appert, d'après le recensement, que telle

localité annexée ou réunie ne contient pas une population

de trois cents âmeSj les frais du recensement doivent être
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48fl. (Ajouté par 41 Vict., Ch. 18, s. 4.) Chaque fois

qu'il y a dans les limites d'une municipalité rurale, un
groupe d'au moins soixante maisons sur un territoire

n'excédant pas deux cent cinquante arpents en ^uperQ-

cie, le conseil de cette municipalité peut, sur une requête

signée par les deux tiers des électeurs municipaux qui

sont alors propriétaires résidant dans co territoire, i)asser

un règlement pour définir l'étendue et les limites de tel

territoire, et le faire connaître comme un village non
incprporé, sous le nom qu'il juge opportun de lui donner.

486. {Ajouté par 41 Yict.^ Ch. 18, s. 4.) Dès que ce
règlement vient en force, le conseil de la municipalité a
les mêmes pouvoirs et la même autorité pour faire des
règlements, relativement à tel village non incorporé, que
le conseil d'une municipalité de village fonotionnant d'a-

près ce code, excepté cependant ceux confères par 'ea

articles 617 à 623 a et 637 à 640 inclusivement.

SECTION DEUXIEME.

DES MUNICIPALITÉS DE VILLE ET DE VILLAGE.

§ I-

DES ANCIENNES MUNICIPALITÉS DE VILLE ET DE VILLAGE.

• 49. Tout territoire érigé lors de la mise en force de ce

code en municipalité de village, sous l'autorité d'un statut

quelconque, continue à former une municipalité do village

régie par les dispositions de ce code.

Ces municipalités de village sont désignées et connues
BOUS le nom qui leur est propre d'après les dispositions de
la loi en vertu de laquelle elles ont été érigées.

SO. Les municipalités de village et de ville, mention-
nées aux deux articles précédents sont désignées et con-

nues sous le nom qui leur est propre d'après les disposi-

tions de la loi en vertu de laquelle elles ont été érigées.
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§ II.

ÉRECTION DE NOUVELLES MUNICIPALITÉS DE VILLAGEé

51. Tout territoire faisant partie d'une municipalité

rurale, et contenant, sur une do ses parties, au moins
(juarante maisons habitées, dans une étendue n'excédant
pas soixante arpents en superficie, peut être érigé en mu-
nicipalité de village, par une proclamation du lieutenant-

gouverneur lancée après raccomplissement des formalités

prescrites dans ce paragraphe.

Sfi» (Tel qu'amendé par 41 Vict.j Ch. 18, s. 5.) Le cou-

seil de comté, sur la présentation d'une requête signée

par les deux tiers des électeurs municipaux, qui sont en
même tehips propriétaires, habitant le territoire dont on
demande l'érection en municipalité de village, nomme
un surintendant spécial chargé de \isiter ce territoire,

de constater le nombre de maisons qui y sont bâiies et

habitées, et de faire rapport sur la requête,

1^. Le surintendant spécial, après avoir prêté serment
de remplir bien et fidèlement les devoirs de sa charge,
donne un avis public aux habitants de la municipalité

rurale intéressée, du jour et de l'heure auxquels il doit

commencer sa visite et faire l'examen du territoire dési-

gné dans la requête.

Au temps et au lieu fixés, il doit donner audience à

toute partie intéressée qui se présente et recevoir d'elle

toute objection ou opposition écrite ou verbale.

54* Le surintendant spécial doit mentionner, dans son

rapport au conseil :

1. Le nombre de maisons bâties et habitées sur le terri-

toire en question
j

2. Celui des maisons bâties et habitées dans une éten-

due n'excédant pas soixante arpents en superficie, sur

une partie quelconque de ce territoire
;

3. La désignation claire et précise des limites qui, dans
son opinion, doivent être données au territoire dont on
denjande l'érection en municipalité de village.

Si les hinites désignées au rapport sont difiérentes de
celles décrites dans la requête, le surintendant spécial

doit donner les molifs de cette difierence.

-
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55. Le rapport dn surintendant spécial doit être ac-

compagné d'un plan du territoire en question indiquant

distinctement :

1. Les limites décrites au rapport
;

2. Celles décrites dans la requête, si elles diffèrent de

celles désignées au rapport
;

3. Les rues ouvertes
;

4. Les rues projetées
;

5. Les lots bâtis
;

6. Les lots vacants.

Après avoir fait et signé son rapport le surintendant

spécial le dépose au bureau du conseil de comté, avec le

plan qui l'accompagne, ainsi qu'une copie de l'un et de

l'autre.

56* Le secrétaire-trésorier doit donner un avis public

du dépôt de ce rapport, aux habitants de la municipalité

rurale de laquelle doit être détaché le territoire en ques-

tion, en y indiquant en même temps le lieu où commuai-
cation du rapport et du plan peut être prise par les inté-

ressés, à dater de la publication de cet avis.

5T« Le conseil de comté peut rejeter ou homologuer,
avec ou sans amendements, le rapport du surintendant

spécial, dans les deux mois qui suivent la publication de
l'avis du dépôt de ce rapport au bureau du conseil.

Il ne peut néanmoins procéder ù. la considération de ce
rapport et l'amender, qu'après avoir fait donner un avis

public, aux habitants de la municipalité rumle intéressée,

du jour et de l'heure auxquels il doit commencer ses pro-

cédures, et avoir donné audience à toute partie intéressée

ainsi qu'au surintendant spécial s'il en est requis.

58* Les amendements faits, pai; le conseil de comté,
au rapport du surintendant spécial doivent être insciits

sur l'original et les copies dépos(?s au bureau du conseil,

ou sur des feuilles y annexées.

S9. Le rapport du surintendant spécial est considéré

homologué tel qu'il se trouve alors, à l'expiration des deux
mois qui suivent la publication de l'avis du dépôt, si dans
cet intervalle, il n'a pas été rejeté ou homologué expressé-

ment par le conseil du comté.
.

.
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60* Après l'homologation du rapport du surintendant
spécial en vertu de l'article 57 ou de l'article 59, le secré-

taire-trésorier doit transmettre au secrétaire provincial,

une copie 'du rapport et des amendements qui y ont été
faits ainsi que de tout autre document qui s'y rattache,

avec le plan ou une copie du plan du territoire en question.

Gl* Le lieutenant-gouverneur peut, par un ordre en
conseil, approuver ou rejeter le rapport avec ses amende-
ments, le modiâer ou l'amender de nouveau.

63* Si le rapport est approuvé avec ou sans amende-
ments, le lieutenant-gouverneur lance une proclamation
érigeant le territoire décrit au rapport, en une municipalité

de village, et déclarant le nom et les limites assignés à

cette municipalité.

63* (Tel qu'amendé par -àl Viôt. Ch. 18, s. 6.) La pro-

clamation entre en force le jour de la publication.

Elle doit être publiée dans la Gazette Officielle de la

Province ; et deux copies certifiées par le secrétaire-pro-

vincial doivent en être envoyées au bureau du conseil du
comté.

04. Le secrétaire trésorier du conseil du. comté donne
un avis public de l'émission de la proclamation érigeant

telle municipalité de village, et transmet une des copies

de oette proclamation au maire de la nouvelle munici-
palité, aussitôt qu'il est nommé.

G5* A dater de la mise en force de la pioclamation, le

territoire, tel que délimité dans la proclamation, est déta-

ché de la municipalité locale dont il faisait auparavant
partie, et forme une municipalité de village distincte,

sous le nom qui lui est propre.

Le reste de la municipalité, s'il contient une population

d'au moins trois cents âmes, continue à former une muni-
cipalité distincte sous son nom propre, et les membres et

les officiers du conseil alors en charge restent en fonctions

comme si Térection de la municipalité de village n'eut

pas été faite, nonobstant les dispositions de l'article 283.

Q^. Les règlements, ordres, rôles ou actes municipaux
. i.,s saient le territoire avant son érection en muni-
" é de village, continuent après telle érection à y

il
I!
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être en vigueur, sujets à l'application des dispositions du
chapitre trois de ce titre, jusqu'à ce qu'ils soient amendés
ou abrogés par le conseil du village.

67- Le nom d'une municipalité de village est " Muni-
cipalité du village de {nom du village).'*

§ m.

ÉRECTION DE NOUVELLES MUNICIPALITÉS DE VILLE.

08* Le lieutenant-gouverneur en conseil pei t, par

proclamation, ériger un territoire formant une municipalité

de village, en municipalité de ville, s'il croit de l'intérêt

de cette municipalité et de ses habitants, de faire cette

érection.

69. La proclamation émise en vcrtu de l'article pré-

cédent doit être publiée dans la Gazette Officielle de la

Province, et devient en force le premier jour de janvier

après la date de son émission.

Une copie doit en être envoyée au bureau du conseil du
comté, et une autre au bureau du conseil de la municipa-
lité de village érigée en municipalité de ville.

Le secrétaire-trésorier de cette municipalité doit donner
un avis public de l'émission de la proclamation, aussitôt

qu'une copie lui en est adressée.

70« Les règlements, ordres, rêles ou actes municipaux
qui régissaient le territoire avant son érection en muni-
cipalité de ville, continuent après telle érection à y être

en vigueur, jusqu'à ce qu'ils soient amendés ou abrogés
par le conseil de la ville.

71- Le nom d'une municipalité de ville est : " Muni-
cipalité de la ville de Qiom de ville)"

.
§iv.

ANNEXION I)*DN TERRITOÏIIE A UNE MUNICIPALITÉ DE VILLE

OU DE VILLAGE.

'72« Tout territoire faisant partie d'une municipalité
rurale, contigu à une municipalité de ville ou de village,'

situé dans le même comté que telle ville ou village, et

habité dans la proportion d'au moins quarante familles
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sur im rayon de soixante arpents de terrain en superficie,

peut être annexé à telle municipalité de ville ou de village,

par une résolution du conseil du comté.

•73. Les articles 41,42,43 et 44 s'appliquent égale-
ment aux annexions de territoire fuites en vertu de lar-
tiçle précédent.

êv.

ANNEXION d'une MUNICIPALITÉ DE VILLE OU DE VILLA.GE A

UNE MUNICIPALITÉ LOCALE VOISINE,

74. (Tel qu'amendé par 36 Vict.f Ch. 21, 5. 2, et par
41-42 Yiet.^ Ch. 10, s. 4.) Toute municipalité de ville ou
de village peut être annexée à une autre municipalité

locale voisine dans le comté, par proclamation du lieute-

nant-gouverneur, sur une requête signée par au moins les

deux tiers des électeurs de la municipalité de ville ou de

village ainsi que par les deux tiers des électeuis de la

municipalité à laquelle on veut annexer la première.

Une partie d'une municipalité de ville ou de village

peut être, de la même manière, annexée à u^^e municipa-
lité locale voisine dans le comté, pourvu qu'il reste danr
la municipalité de ville ou de village, un territoire do

soixante arpents en superficie contenant quarante maisons
habitées.

Néanmoins lorsqu'une municipalité de village se trouve

située, partie dans une et partie dans l'autre de deux
paroisses avoisinantes. Tune ou l'autre des dites parties de

la municipalité de tel village, pourra être annexée à la

municipalité de la paroisse dont telle partie de village

fait ainsi partie, pourvu que la requête demandant telle

annexion, soit signée par tous les propriétaires demeurant
dans la partie qui demande la séparation, et pourvu aussi

qu'il reste dans la municipalité du village, un territoire

de soixante arpents en superficie^ coutenaût quarante

maisons habitées. /

•yS. Telle proclamation entre en force le premie* jour

de janvier qui suit la date de son émission.

•76. {Tel que remplaeé par 36 Vict., Ch. 21, s. 3 ) Le
territoire de la ville ou du village ainsi annexé à une mu^

i
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CUAPITKE TROISIÈME.

EFFET DU CHANGEMENT DES LIMITES d'UNE MUNICIPALITÉ

REUTIVEMÉNT AUX OBLIGATIONS ET AUX OROITS

DES CONTRIBUABLES.

SECTION I.

RÈGLEMENT ET PARTAGE DES DETTES PASSIVES COMMUNES.

'7S» Les biens imposables compris dans un territoire

nouvellement érigé en municipalité, ou annexé à une
autre municipalité, ou séparé simplement d une municipa-

lité sans faire partie d'une autre, par acte spécial ou sous

l'autorité des dis()Ositions de ce code, demeurant affectés

et obligés 4 toutes les dettes et obligations contractées

avant le changement de limites, la séparation ou l'érec-

tion en municipalité nouvelle de ce territoire. i

Ttt« Le conseil de la municipalité de laquelle est déta-

ché un territoire, est seul autorisé et obligé à régler les

dettes et obligations communes avec les créanciers.

Mais si toute une municipalité, cessant de former par
elle-même tfne municipalité distincte, est démembrée et

doit être annexée à une ou à plusieurs municipalités, ou
former deux ou plusieurs) municipalités nouvelles, ou en
partie être annexée à une ou ù plusieurs municipalités et

en partie former une ou plusieurs nuuilcipali tés nouvelles,

le seul conseil municipal autorisé et obligé à régler les

dettes et obligations communes, avec les créanciers, est

celui qui régit le territoire contenant, dans ses limites,

lendroit où siégeait le conseil lors du démembrement ou
de la division.
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Si, an cas de la disposition pr<?cédente, l'endroit où sid-

geuit le conseil lors du di^menibrenent ou de la division,

^tait dans une municipalité de village ou de ville dis-

tincte du territoire déincmbré ou divisd, le seul conseil

municipal autorisé et obligé à régler les dettes et obliga-

tions communes avec les créanciers, est celui qui régit le

territoire contenant, dans ses limites, la plus grande par-
tie de la municipalité démembrée ou divisée.

HO» Les poursuites à intenter relativement au règle-

ment et au paiement de ces dettes et obligations, peuvent
l'être dans le district ou dans le comté où est situé le

chef-lieu du conseil tenu au règlement de ces dettes et

obligations.

SI. Le règlement et le partage dea dettes et obliga-

tions communes doivent ,î*re basés surlQ valeur des biens

imposables affectés à ces d ,ttes et obligations, d'après le

rôle d'évaluation en force lors du changement de limites.

H2» Le conseil tenu au règlement des dettes et obliga-

tions communes et ses officiers sont autorisés à percevoir,

sur tout le territoire affecté \ ces dettes et obligations, les

taxes imposées pour les payer par les règlements en force

lors du changement des limites, ou à y imposer, par règle-

ment, de nouvelles taxes pour parvenir au parfait paie-

ment de ces dettes et obligations, avec les mêmes droits

et pouvoirs que ceux conférés avant le détachement ou la

séparation du territoire, au conseil et aux officiers qui l'ad-

ministraient.

SSS* Néanmoins, si un terrain affecté à ces taxes n'est

pas situé dans la municipalité du comté dans les limites

duquel tels conseil et officiers ont juridiction, ce terrain

ne peut être vendu, à défaut du paiement de ces taxes,

que dans la municipalité du comté où il est situés ; et il

est du devoir du secrétaire-trésorier chargé de percevoir

ces deniers, d'en transmettre un état, dans le temps requis,

au secrétaire-trésorier de telle municipalité de comté, lequel

doit procéder en la manière ordinaire, à la vente de ce

terrain, à défiiut du paiement des taxes qui l'affectent.

84. Le conseil tenu au règlement des dettes et obli-

gations communes, peut convenir, par acte d'accord, avec

i:
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le conseil clmrg»? de radministration iniinicipale de tonte

antre partie du territoire affectée à ces dettes et obliga-

tions, de la part totale due collectivement par tous les

propri<îtaires ou occupants des biens imposables compris
dans telle partie de territoire.

Cet acte d'accord est fait conformément à des résolutions

passées préalablement à cet effet par les conseils intéres-

sés, et ne peut comprendre que des dettes et obligations

liquides.

HSi* La part imposée par l'acte d'accord devient une
créance exigible, par le conseil tenu au règlement des
dettes et obligations communes, suivant les termes de la

convention, de la corporation municipale dont le conseil

0, consenti tel acte, et peut être recouvrée par ce dernier

et ses officiers, des contribuables obligés à ces dettes et

obligations, tant en vertu des règlements en force lors de
l'acte d'accord qu'en vertu de nouveaux règlements que
ce conseil peut faire à cette fin.

SECTION II.

PARTAGE DES BIENS COMMUNS.

S0« Les biens consistant en deniers, dettes actives,

effets, meubles ou immeubles, appartenant à la corpora-

tion, lors du changement des limites ou de la séparation

d'un territoire, sauf ceux mentionnés à l'article suivant,

doivent être partagés de la même manière que les dettes

communes.

8T. Les livres, registres, plans, rôles, listes, documents,
papiers ou archives de la corporation demeurent la pro-

priété exclusive du conseil tenu au règlement des dettes

passives communes.

88. Le conseil tenu au règlement des dettes et obli-

gations passives communes est seul autorisé à percevoir

tous les arrérages détaxes municipales et toutes autres

dettes et obligations dues avant le changement de limites,

et à les régler, par lui ou par ses oflîciers, avec les mêmes
droits et pouvoirs que ceux conférés au conseil et aux
officiers autorisés à les percevoir et À les régler avant tel

changement de limites.
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80. Co conseil peut ndanmoins ccMer par acte d'accord,

in conseil cimrgd de l'adminislratioii municipale do toute

lutre partie du territoire qui <5tait contenu dans l'ancienne

inunicipalitd, iK>ur le prodl des contribuables do cette par-

lie de territoire, tous arrérages de taxes municipales ut

toutes autres dettes et obligations actives, provenant des
biens imposables compris dans telle partie de territoire

}

tt le conseil cessionnaire et ses oflicicrs sont autorisés à
percevoir et à régler ces arréguges, dettes et obligations,

vivec les mômes droits et ))Ouvoirs que lu conseil cédant et

tes officiers.

SECTION III.

DISPOSITIONS DIVEIISES.

00* Nul contribuable d'un territoire détaché ou séparé

d'une municipalité locale avant ou après la mise en force

de ce code n'est obligé, en vertu d'un procès-verbal, acte

de répartition, règlement ou ordre en lurce lors du chan-
gement des limites, aux travaux sur les chemins ou les

ponts municipaux jusque-là reconnus comme locaux et

situés dans le reste de la municipalité locale de laquelle

ce territoire a été détaché ou séparé.

La même règle s'applique aux contribuables d'une mu
nicipulité locale de laquelle un territoire a été détaché ou
séparé, avant ou après la m^se en force de ce code, relati-

vement aux travaux du même genre situéâdaos les limites

de ce territoire.

01« Nul territoire annexé à une municipalité nVst
obligé au paiement des dettes et obligations contractées

par la corporation de cette municipalité avant l'annexion.

03. liC conseil de toute municipalité nouvellement
organisée, et celui de toute municipalité qui comprend ou
régit un territoire détaché ou séparé d'une autre municipa-

lité, ont droit d'obtenir des copies certifiées de tous règle-

ments, résolutions, ordres, procès-verbaux, rôles, papiers,

livres, plans ou documents qui se rap|)ortent à cette nou-

velle municipalité ou à ce territoire, du conseil qui en u lu

[)ossessioii, en payant dix centins pour chaque cent mois
Il est permi"j au conseil qui demande ces copies, de les

.f.
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faire fuire par un de ses officiers, en payant cinquante

centjns pour chaque certificat fait ou appc«d par le secrd-

taire-trdsorier ou par l'officier qui a la gurde de ces docu-

ments,

TITRK DEUXIÈME.

nî:r.M:s communes a toutes les corporations

AIUNICIPALES.

CHAPITRE PREMIER.

DU CONSEIL MUNICIPAL.

T»1»X

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉHALKS.

113' Tonte corporation municipale est représentée par

son conseil : ses droits sont exercds et ses devoirs sont

remplis par ce conseil et ses officiers.

04. Tel conseil est connu et cité sous le nom de " Le
conseil municipal de ou du (nom de la municipalité moins
les mots *' municipalité de ou du)."

95* Le conseil exerce sa juridiction dans toute l'éten-

due de la municipalité dont il représente la corporation,

et en dehors de la municipalité dans les cas particuliers où
plus ample autorité lui est conférée.

Les ordres qu'il émet dans les limites de ses attribu-

tions obligent toutes les personnes soumises à sa juridic-

tion.

96* Le conseil municipal peut nommer des comités,

composés d'autant de ses membres qu'il juge convenable,
auxquels il délègue ses pouvoirs pour l'examen d'une
question, la gestion d'une affaire ou d'un genre d'aflfaire,

ou l'exécution de certains devoirs.

Les comités rendent compte de leurs travaux et de
leurs décisions par des rapports signés par leurs présidents
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OU par la majorité des membres qui les composent ; et

nul rapport ou ordre quelconque d'un comité n a d'efifet

qu'après avoir été adopté par le conseil en session régulière,

sauf le cas de l'article 98.

OT- Toute partie qui a droit d'être entendue devant
le conseil ou ses comités, peut lêtre par elle-même ou
par une autre personne de sa |)art fondée de procuration

ou non. Elle peut aussi produire et faire entendre ses

témoins.

08. (Tel qu'amendé par 4^1-42. Vict., Ch. 10, s. 5.) Le
conseil ou les comités, dans toute question ou affaire pen-
dante devant eux, peuvent :

1. Prendre communication des documents ou écrits pro-

duits comme preuve
;

2. Assigner toute personne résidant dans la municipa-

lité
;

3o. Examiner sous serment les parties et les témoins
produits par les parties, et leur administrer ou faire admi-
nistrer le serment ou l'afârmation par un de leurs mem-
bres ou par le secrétaire-trésorier.

Le conseil pourra déclarer qui supportera et paiera les

frais encourus pour la comparution des témoins entendus,

ou pour l'assignation des témoins qui ont fait défaut, et

taxer tels frais y compris les dépenses raisoimables de
voyage et cinquante centins par jour pour le temps des
témoins. Le montant ainsi taxé pourra être recouvré soit

par la corporation ou par la personne qui aura avancé et

payé tel montant, suivant le cas, de la manière prescrite

pour le recouvrement des pénalités imposées par ce code.

00« Si quelqu'un ainsi assigné devant le conseil ou
les comités fait défaut, sans motif raisonnable, de compa-
raître au temps et au lieu mentionnés dans l'assignation,

après qu'une compensation lui a été payée ou offerte pour
ses justes dépenses de voyage aller et retour, et pour son
temps cinquante centins par jour, il encourt une pénalité

de j>as moins de quatre ni plus de dix piastres ou un em-
prisonnement qui n'excède pas quinze jours.

lOO. Tout procès-verbal, rôle, résolution ou autre
ordonnance du conseil municipal, peuvent être cassés par

la cour de magistrat ou par la cour de circuit du comté
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DU un em-

ou autre

cassés par

du comté

ou du district, pour cause d'illégalité, de la même manière,

dans le même délai et avec les mêmes effets qu'un règle-

ment municipal, et sont sujets à l'application des articles

461 et 705. .

101* Un conseil qui a négligé de nommer son chefou

ses officiers ou de remplir les vacances qu'il devait rem-
plir, dans le délai prescrit, peut encore le faire après ce

délai, à moins que le lieutenant-gouverneur ne l'ait fait

lui-même en vertu des dispositions de ce code.

10I3* Tout document, ordre ou procédure d'un conseil

municipal, dont la publication est requise par les disposi-

tions de ce code ou par le conseil lui-même, sont publiés

de la manière et aux endj'oits prescrits pour les avis pu-

blics, sauf les cas autrement réglés.

103» Quiconque produit ou dépose un document con-

cernant des matières municipales a« bureau du conseil

ou devant le conseil en session, a droit à un récépissé ou
à un acte attestant la production ou le dépôt de tel docu-
ment, de la part du secrétaire-trésorier, ou, en l'absence

de celui-ci, de la personne qui préside le conseil, si le con:-

seil est en session.

Tout secrétaire-trésorier ou président qui néglige ou
refuse de recevoir tel document, ou de le déposer dans les

archives du conseil, ou de donner le récépissé requis,

encourt une amende de vingt piastres pour chaque cas,

outre les dommages et intérêts occasionnés par tel refus

ou négligence.

104* Les documents produits comme exhibits, au
bureau du conseil ou entre les mains de ses officiers,

doivent être remis sur récépissé, aux personnes qui les ont
produits lorsqu'elles le requièrent.

105* Le bureau du conseil est celui que le secréf.iire-

trésorier occupe, en sa qualité officielle, et doit être tenu
dans les limites de la municipalité, sauf le cas de l'article

suivant.

106. Le bureau du conseil d'une municipalité rurale,

les bureaux de ses officiers et le lieu où il siège, peuvent
être établis dans une municipalité de village, de ville ou
de cité, constitués en corporation soit par ce code ou par
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tout autre acte, pourvu que cette municipalité de village

de ville ou de cité lui soit contigue.

107« Toute signification, production ou dépôt qui doit

être fait au bureau du conseil, peut être fait, avec la

même effet, au domicile du secrétaire-trésorier à une per-

ron ne raisonnable, ou au secrétaire-trésorier lui-même en
pei sonne.

En ce cas néanmoins, le récépissé ne peut être requii

que lorsque la production ou le dépôt a été fait au secré*

tairc'trésorier en personne.

SECTION II.

DES MEMBRES DU CONSEIL.

108. Tout membre du conseil, aussitôt après sa nom!'

nation, doit prêter serment de remplir bien et fidèlement

les devoirs de sa charge,

lOO* T-e serment qu'un chef de conseil aurait prêté

comme conseiller, ne le dispense pas de prêter le serment
d'office comme maire ou préfet.

IIO* Le serment d'office des conseillers et du chef du
conseil peut être prêté devant un juge de paix ou devant

le chef du conseil alors en fonction, et une entrée doit eu
être faite dans le livre 4€s délibérations du conseil.

m. L'entrée en fonction d'un membre du conseil

n'est opérée que par la prestation du serment d'office.

lis* L'omission pendant quinze jours de la part d'un

membre du conseil vde prêter le serment d'office pour la

charge à laquelle il a été nommé, constitue un refus

d'accepter telle charge et le rend sujet aux pénalité.^

prescrites.

113« Les conseillers ne reçoivent pour leurs services

ni salaire, ni profit, ni indemnité sous quelque forme que
ce soit.

l]/i> Les membres du conseil sont incapables d'occu-

per des emplois subordonnés, sous le conseil municipal

dont ils font partie, ou sous le conseil du comté si tela

membres font partie de l'iiH des conseils locaux de lu

municipalité du comté.

^
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115. Nul membre d'un conseil ne peut ôlrc caution

pour l'accomplissement des devoirs attachés à un emploi

sous le conseil dont il fait partie.

116* Tout membre du conseil nommé en remplace-

ment d'un autre, soit comme chef du conseil ou comme
conseiller, ne tient sa charge que durant le reste du temps

pour lequel son prédécesseur était nommé.

HT» Quiconque est nommé à la charge de conseiller

local ou de comté, et refuse illégalement d'accepter ou
de continuer à exercer cette charge encourt une pénalité

de vingt piastres.

US. Un membre du conseil est censé refuser de con-

tinuer à exercer sa charge quand il refuse ou néglige,

sans motif raisonnable jugé par le conseil, d'en remplir

les devoirs consécutivement pendant deux mois.

119* Un membre qui refuse d'accepter ou de conti-

nuer à exercer la charge à laquelle il a été nommé, dans
le conseil, ou qui n'a pu exercer cette charge consécuti-

vement pendant trois mois, par absence, maladie, infirmité

ou autrement peut toujours, si la vacance créée par son
refus ou impossibilité d'agir n'a pas été remplie, reprendre
ses fonctions et les exercer, pourvu qu'il en soit encore
capable, sans préjudice toutefois aux frais des procédures

prises contre lui dans les cas où il peut en être pris.

lâO* Nul vote donné par une personne qui occupe
illégalement la charge de membre du conseil, et nul acte

auquel elle a participé en cette qualité, ne peuvent être

invalidés par le seul fait de l'exercice illégal de cette

charge.

SECTION ni,

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU CHEF DU CONSEIL.

1121. Le chefdu conseil exerce le droit de surveillance

sur tous les officiers de la municipalité, veille à l'accom-

plissement fidèle et impartial des ordonnances et des
règlements municipaux, et communique au conseil les

informations et les suggestions qu'il croit convenabiei

dans l'intérêt de la municipalité ou de ses habitants.

a
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133. Il signe, scelle et exécute, au nom du conseil,

tous les bons, contrais, conventions ou actes faits et passés

par la corporation, s'il n'en est pas autrement réglé par

le conseil.

133* Il est tenu de lire, au conseil en session, toute

circulaire ou communication adressée à lui ou au conseil

par le lieutenant-gouverneur ou par le secrétaire-provin-

cial et, s'il en est requis par le conseil ou par le lieute-

nant-gouverneur, de les rendre publiques dans la munici-
palité en la manière prescrite pour les avis publics.

134* Il est également tenu de fournir au lieutenant-

gouverneur, sur sa demande, tout renseignement sur

Texécution delà loi municipale, et toute autre information

qu'il est en son pouvoir de donner avec le concours du
conseil. .

1!35* Le chef de tout conseil est ex officio juge de paix

pendant l'exercice de sa charge, dans les limites de la

municipalité où il exerce ses fonctions, sans autre qualifi-

cation et sans être tenu de prêter les serments requis pour
cet office.

Il est incompétent à entendre et décider toutes les

causes dans lesquelles la corporation et ses officiers sont

partie? intéressées.

SECTION IV.

DES SESSIONS DU CONSEIL.

Iâ6. Une session spéciale de tout conseil municipal
peut être convoquée en tout temps par It; chef ou par le

secrétaire-trésorier ou par deux membres du conseil, en
donnant un avis spécial de telle session à tous les membres
du conseil autres que ceux qui la convoquent.

13T* Il ne peut être pris en considération à une ses-

sion spéciale que les sujets ou les affaires mentionnés dans
l'avis de convocation.

Le conseil avant de procéder aux affaires, à cette session,

doit constater et mentionner dans le procès-verbal de la

iséance au livre des délibérations, que Tavis de convoca-

tion a été signifié tel q»ip requis pur Ir^s'^i^po^itionî» de ce



CODE MUNICIPAL. 35

conseil,

it passés

églé par

DU, toute

u conseil

B-provin-

le lieiite-

X miinici-

es.

eutenant-

ment sur

formation

ncouis du

ge de paix

litesde la

Lre qualifi-

equis pour

toutes les

ciers sont

municipal

ou par le

îonseil, en
membres

à une ses-

)nnés dans

tte session,

îrbalde la

convoca-

Ifions de oe

M

code, aux membres du conseil qui ne sont pas présents à

l'ouverture de la séance.

S'il appert que l'avis de convocation n'a pas été signifié

à tous les membres absents, la session doit être close à

l'instant, sous peine de nullité de toute procédure y
adoptée.

ISS* Les sessions commencent à dix heures du matin,

s'il n'est pas autrement fixé par l'avis de convocation, par

un ajournement, ou par un règlement ou une résolution

iiu conseil.

lâO. Si le jour fixé pour une session ordinaire, par les

dispositions de ce code ou des règlements municipaux, se

trouve être un jour de fête, la session est tenue le jour

juridique suivant.

130* Les sessions son^t publiques. Jusqu'à ce qu'il

en soit réglé autrement en vertu de l'article 4o7, elles ne

durent qu'une seule séance, à moins qu'elles ne soient

ajournées.

131* Le conseil est présidé dans ses sessions par son

chef ou, à défaut du chef du conseil, par un membre
choisi parmi les conseillers présents. En cas de partage

égal de voix sur le choix du président, celui des membres
présents que le sort désigne préside le conseil.

132. (Tel qu'amendé par 41-42 F/c^, Cli. 10, s. 6.) Le
président du conseil maintient Tordre et le décorum et

décide les questions d'ordre, sauf appel au conseil.

Il possède et peut exercer, sauf api)el au conseil, tous

les pouvoirs accordés par l'article 301, au président de
l'élection.

133* Toute question contestée >^st décidée par la ma-
jorité des membres présents, sauf les cas où le vote des

deux tiers des membres du conseil ou des membres pré-

sents e$it requis par les dispositions de ce code.

134. Le président, s'il est en même temps conseiller,

peui voter chaque fois qu'une question est mise aux voix;

et au cas de partage égal des votes, il a de plus voix pré-

pondérante.

Si le président n est pas en même temps conseiller, ij

ne peut voter qu'au cas de partage pgal de voix.
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Au cas de partage égal de votes, le président est toujours

tenu de donner sa voix prépondérante.

135« Nul membre d'un conseil ne peut prendre part

Hux délibérations sur une question dans laquelle il a un
intérêt personnel. Le conseil, au cas de contestation,

décide si le membre a ou non un intérêt personnel dan»
la question ; et tel membre n'a pas droit de voter sur la

question de savoir s'il eut intéressé.

Cet article ne s'applique pas à la nomination du chef

du conseil, ni à la formation des comités.

136* Si la majorité des membres d'un conseil local

ont un intérêt personnel dans une question soumise à leur

décision, cette question doit être référée au conseil du
comté, lequel est revêtu relativement à la considération

et à la décision de cette question des mêoies droits, privi-

lèges et obligations que le conseil local.

137* Il n^est pas permis aux membres du conseil de
voter par scrutin ; sur réquisition les votes sont toujours

inscrits au livre des délibérationr; du conseil.

13S* Toute session ordinaire ou spéciale peut être

ajournée, \ysit le conseil, à une autre heure du même jour

ou à un jour subséquent, sans qu'il soit nécessaire de don-
ner avis de l'ajournemeii* aux membres qui n'étaient pas

présents, sauf le cas de l'article suivant.

139* Deux membres du conseil i>euvent, quand il n'y

a pas un quorum, ajourner la session, une heure après que
le défaut de quorum a été constaté. L'heure de l'ajour-

nement et les noms des membres du conseil présents

doivent être inscrits au procès-verbal de la séance dans le

livre des délibérations du conseil.

Dans ce cas, un avis spécial de l'ajournement est donné,
par le secrétaire-trésorier, aux membres du conseil qui
n'étaient pas jtrésents lors de l'ajournement. La signifi-

cation de cet avis doit être constatée, à la reprise de la

F3Ssion ajournée, de la même manière que celle de l'avis

de convocation d'une session spéciale, et le défaut de
signification de cet avis rend nulle toute procédure adop-
tée à cette partie de la session ajournée.
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140* Le défaut de réunion des membres du conseil

à une session, n'a pas l'eflet d'opérer la dissolution du

conseil.

141* L'endroit où siège le conseil doit être, autant

que possible, au lieu lo plus public de la municipalité.

CHAPITRE DEUXIÈiME.

DES OFFICIERS DU CONSEIL MUNICIPAL.

SECTION I.

DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIEr..

142- Tout conseil municipal doit avoir un officier pré-

posé à la garde du bureau et des archives du conseil et

désigné sous le nom de " secrétaire-trésorier."

Dans toute municipalité nouvellement organisée, le

secrétaire-trésorier doit être nommé par le conseil, dans
les trente jours qui suivent l'entrée en fonction de la

majorité des nouveaux conseillers.

143* Le secrétaire-trésorier reste en fonction durant
le bon plaisir du conseil.

144. {Tel qu'amende par 41-42 Vict.^ Ch. 10, s. 7.)

Tout secrétaire-trésorier, avant d'agir comme tel, doit

prêter serment de remplir bien et fidèlement Ips devoirs

de sa eharge, et, dans les trente jours suivr.nls, donner
un cautionnement dans les conditions prescrites par ce
code.

Néanmoins le défaut de cautio'inement n'empêche en
aucune manière, le secrétaire-trésorier de remplir les

devoirs de sa charge ; mais ceux des membres du conseil

sous lesquels il agit, qui n'ont pas exigé ou demandé de
cautionnement, de, icnnent solidairement responsables
comme les cautions le sont sous l'article 147.

145* Le secrétaire-trésorier peut, de temps à autre,

nommer sous son seing un " assistant-secrétaire-trésorier,"

lequel peut exercer tous les devoirs de la charge du
Becrétaire-trésorier, avec les mêmes droits, pouvoirs et
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privilèges, et sous les mêmes obligations et pénalités qinî

le secrétaii^e-trésorier lui-même, sauf en ce qui concerne
le cautionnement.
Au cas de vacance dans la charge du secrétaire-tré-

sorier, Tassistant-secrétaire-trésorier doit continuer à ex-
ercer les devoirs de cette charge, jusqu'à ce que la

vacance soit remplie.

L'assistant-secrétaire-trésorier entre en fonction, après
avoir prêté serment de remplir bien et fidèlement les

devoirs de sa charge; il peut être destitué ou remplacé à
volonté par le secrétaire-trésorier.

Bans l'exercice de ses fonctions, il agit sous la respc'
sabilité du secrétaire- trésorier qui l'a nommé et sous Cilio

des cautions de cet officier. (1 )

§1.

DU CAUTIONNEMENT DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER.

146. Le secrétaire-trésorier donne une ou deux cau-

tions dont les noms sont préalablement approuvés par
résolution du conseil.

147* Les cautions s'obligent conjointement et solidai-

rement avec le secrétaire-trésorier, envers la corporation,

à l'accomplissement fidèle des fonctions de ce dernier et

au paiement de tous les deniers dont il peut être rede-

(1) Jugé:—lo. Que l'assistant-secrêtaire-trésoricr a le même droit

de présider l'assemblée des électeurs, pour l'élection des conseillers,

que le secrétaire-trésorier lui-môme.

2o. Que le défaut d'habilité à voter, chez ceux qui ont présenté les

candidats, n'est pas une cause de nullité de l'élection, s'il n'y a pas eu

d'objection de faite, lors de la mise en nomination, ni avant l'ouver-

ture du poil, et si la votation s'est faite régulièrement.

3o. Que l'omission de la qualité des électeurs dans le livre de
poil n'est pas une cause de nullité de l'élection, s'il n'en est résulté

aucune injustice. Car cette formalité ne porte pas sur le vote même,
et n'affecte pas essentiellement l'élection.

4o. Que l'absence du secrétaire-tr{,sorier du bureau municipal pen-

dant la semaine qui a précédé l'élection, et l'impossibilité pour cela

des électeurs de payer leurs taxes et d'acquérir le droit de voter, n'est

pas une cause de nullité d'une élection, si cette absence a de justes

causes et est exemple de toute fraude, et si, de fait, un seul électeur

s'est présenté pour payer ses taxes, et n'a pu, à raison de cette absence,

les payer et se qualifier à voter.

—

Mabrisb et Rabçoni, VU Rçyu^
Légale, 140.

"-m

aMtoi

^^^
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J4H» L'un des obligés doit hypothéquer dans l'acte

de cautionnement, une propriété qui lui appartient en

propre, pour le paiement d'une somme ' déterminée par

résolution du conseil et payable eu vertu de l'article

précédent.

Cette hypothèque peut être donnée dans le même acte,

par plus d'un des obligés, ou sur plus d'une propriété.

Les propriétés otfertes doivent être préalablement ac-

ceptées par résolution du conseil j et elles ne peuvent être

acceptées, à moinn qu'il ne soit prouvé à la satisfaction

du conseil qu'elles valent au moins, en sus de toutes

charges et hypothèques, le double du montant de l'hypo-

thèque exigée.

140. L'acte de cautionnement est accepté par le chef

du conseil au nom de la corporation, et reçu devant

notaire, ou sous seing privé en duplicata en présence de

deux témoins qui signent.

Tel acte de cautioimement constitue, nonobstant toute

loi contraire, une hypothèque sur les immeubles qui y
sont désignés, après avoir été enregistré au bureau de lu

division d'enregistrement dans laquelle ces immeubles
sont situés.

Le secrétaire-trésorier doit, sans délai, faire enregistrer

son acte de cautionnement, et après qu'il a été enregistré,

en transmettre au chef du conseil une copie ou un double,

avec le certificat d'enregistrement.

150* Les cautions du secrétaire-trdsorier peuvent, en
tout tempp, en donnant avis ]mr écrit de leur intention

au secrétaire-trésorier lui-même et au chef du conseil, se

libérer de leur cautionnement pour l'avenir, à compter de
trente jours après la signification de cet avis.

Cet avis est donné et signifié par le ministère d'un

notaire, ou par la caution elle-même par écrit livré en
présence d'un témoin qui signe.

151. Le secrétaire-trésorier doit, dans les trente jours

après la signification de cet avis, donner d'autres cautions
en remplacement de celles qui se retirent ; à défaut de
ce faire, il ne peut exercer aucune des fonctions de sa
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charge, à peine d'une amende de vingt piastres pour
chaque infraction à cette disposition.

1S2. Toutes les fois que l'une de ses cautions décède,
devient insolvable, tombe en faillite, ou transporte son
domicile en dehors du district, le secrétaire-trésorier doit

informer par écrit le chef du conseil de tel fait, aussitôt

qu'il le connait, sous une pénalité de cent piastres ; et il

doit remplacer cette caution dans les trente jours suivants,

sinon il ne peut exercer aucune des fonctions de sa charge,

sur les pénalités prescrites par l'article précédent.

1S3* Les cautions du secrétaire-trésorier, après qu'elles

ont été libérées de leur cautionnement pour l'avenir, ou
après que le secrétaire-trésorier a cessé d'exercer les

fonctions de cette charge, peuvent exiger du chef du con-

seil un certificat de libération pour l'avenir, lequel

certificat, après enregistrement, libère, pour toute époque
subséquente les immeubles hypothéqués par l'acte de
cautionnement.

154* Le chef du conseil est autorisé à donner et à

signer le consentement à la radiation de l'hypothèque
donnée par les cautions du secrétaire-trésorier, dans les

cas où tel consentement peut être demandé et accordé.

155* Nulle personne, ayant été caution d'un secré-

taire-trésorier, ne peut être membre du conseil dont ce
secrétaire-trésorier était l'officier, avant d'être déchargée
de toute obligation envers la corporation provenant de son
acte de cautionnement.

155a. (Ajouté par 41-42 Vict. Ch. 10, s. 8.) Le secré-

taire-trésorier pourra, avec le consentement du conseil,

au lien du cautionnement hypothécaire, donner un cau-
tionnement par un contrat ou police d'assurance en
garantie en faveur de la corporation, dans toute compagnie
d'assurance en garantie canadienne, qui rourra être

approuvée par le conseil.

§n.'

DEVOIRS GÉNÉRAUX DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER.

15G* Le secrétaire-trésorier a la garde de tous les

livres, registres, plans, cartes, archives et autres docu-
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ments et papiers qui sont la propriété de la corporation

ou qui sont produits, déposés et conservés dans le bureau

du conseil. Il ne peut se désister de la possession de ces

archives qu'avec la permission du conseil, ou sur l'ordre

d'un tribunal compétent.

157« Il assiste aux sessions du conseil et dresse le

procès-verbal de tous ses actes et délibérations dans un
registre tenu pour cet objet et désigné sous le nom de
'< livre des délibérations."

Tout procès-verbal de séance du conseil doit être

approuvé par le conseil, signé par le président et contre-

signé par le secrétaire-trésorier.

Chaque fois qu'un règlement ou une résolution est

amendée ou révoquée, mention doit en être faite à la

marge du livre des délibérations, en face de tel règlement

ou résolution, avec la date de l'amendement ou de la

révocation.

158» Les copies et extraits certifiés par le secrétaire-

trésorier de tous livres, registres, archives, documents et

papiers conservés dans le bureau du conseil font preuve
de leur contenu.

159. Le secrétaire-trésorier est le percepteur et le

dépositaire de tous les deniers dus ou payables à la cor-

poration.

lOO* Il paye, à même les fonds de la corporation,

toute somme de deniers due par elle, chaque fois qu'il

est autorisé à le faire par le conseil. Si la somme à payer
n'excède pas dix piastres, l'autorisation du chefdu conseil

suffit.

Il doit acquitf 3r, même en Pabsence de l'autorisation

du conseil ou du chef du conseil, sur les deniers de la

corporation, tout ordre ou mandat tiré sur lui ou toute

somme demandée, par quiconque est autorisé à le faire

par les dispositions de ce code ou des règlements muni-
cipaux.

Néanmoins nul ordre ou mandat ne peut être valable-
ment acquitté, s'il n'indique pas suffisamment la nature
de l'emploi qui doit être fait de la somme y mentionnée.

loi* Nul secrétaire-trésorier ne peut, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque infraction :
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1. Donner aux contribuables ou autres personnes en-
dettées envers la corporation pour taxes municipales ou
autres dettes, des quittances sans avoir reçu et touché en
espèces ou en valeur légale le montant mentionné dans
telles quittances

;

2. Prêter directement ou indirectement, par lui-même
ou par d'autres personnes, aux contribuables ou à toute

autre personne, des deniers reçus en paiement des taxes

municipales ou appartenant à la corporation.

1G3* Le secrétaire-trésorier doit tenir, dans la forme
prescrite paï le conseil, des livres de compte dans lesquels

il inscrit par ordre do date, chaque article de recette et

de dépense, en y mentionnant le nom de toute personne
qui aura versé des deniers entre ses mams ou qui en aura

reçu de lui.

Il doit garder et mettre dans les archives du cons:}il

toutes les pièces justificatives de ses dépenses.

Itf3* Le secrétaire-trésorier doit tenir un *< répertoire "

dans lequel il indique sommairement et par ordre dédale
tous les rapports, procès verbaux, actes de répartitions,

rôles d'évaluations, rôles de perception,jugements, cartes,

plans, états, avis, lettres, papiers et documents quel-
conques qui sont en sa possession durant l'exercice de sa

charge.

164- (Tel qu'amendé par 41-42 Vict., Ch. 10, s. 9.)

Les livres de compte du secrétaire-trésorier, les pièces

justificatives de ses dépenses, de même que tous les

registres ou documents en sa possession comme archives

du conseil, sont ouverts à l'inspection et à l'examen des
membres du conseil, des officiers municipaux, de toute

personne intéressée, et de tout contribuable de la munici-
palité, ou de leurs procureurs, les jours de bureau, entre

neuf heures- du matin et quatre heures de l'après-midi.

Ces personnes par elles-mêmes ou parleurs procureurs,

pourront prendre au crayon ou à la plume, toutes notes,

tous extraits ou toutes copies qu'elles pourront désirer.

105* Le secrétaire-trésorier doit livrer à quiconque
en fait la demande, sur paiement de ses honoraires, des
copies ou des extraits de tout livre, rôle, registre, docu-

roent ou autre papier qui fait partie des archive^.
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Il est aussi de son devoir do transmettre sans délai, par

la malle, à la place principale d'afîàires de toute corpoia-

tion, compagnie do chemin de f»;r ou à lisses de bois, qui

aura produit au bureau du conseil une demande généralo

à cet effet et fait connaître telle place principale d'atraire«,

une copie certifiée de tout avis public, règlement, résolu-

tion, procès-verbal, déposé pour homologation ou homo-
logué, qui affecte cette corporation ou compagnie, ainsi

qu'un extrait certifié du rôle d'évaluation comprenant l'é-

valuation des biens imposables de telle corporation ou
compagnie, avec un mémo re de ses honoraires que la

corporation ou compagnie fst tenue de payer aussitôt

après la réception du document transmis.

Jusqu'à ce que ces honoraires soient fixés en vertu de
l'article 471, ils sont de dix centins par cent mots et de
cinquante centins pour le certificat, s'ils ne sont pas autre-

ment fixés par les dispositions de ce code.

Néanmoins toute copie ou extrait demandé par le lieu-

tenant-gouverneur, ou par le conseil ou ses officiers, doit

vitre donné gratuitement par lo secrétaire-trésorier.

166. (Tel que remplacé par 41-42 Vict., Ch. 10, s. 10.)

Le secrétaire-trésorier doit rendre, chaque année, dans le

courant du mois de janvier, un compte en détail, de ses

recettes et dépenses, jusqu'au trente et-unième jour du
mois de décembre précédent, et il doit aussi rendre tel

compte plus souvent s'il en est requis par le conseil.

167* S'il refuse ou néglige de se conformer à l'article

précédent, il peut être poursuivi en reddition de compte
par la corporation, devant un tribunal compétent, et être,

sur telle poursuite, condamné à rendre compte et à payer
des dommages et intérêts pour tel refus ou négligence.

Il doit être condamné à payer le montant dont il s'est

reconnu ou dont il est déclaré reliquataire, et, en sus, toute

autre somme qu'il aurait dû se charger en recette ou dont
le tribunal le tient comptable, avec intérêt dans tous les

cas à raison de douze par cent comme pénalité et les frais

de la poursuite.

Chaque semblable condamnation comporte contrainte

par corps, si elle a été demandée dans l'actioii en reddi-

tion de cpmpte,
,
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16S. (Tel que remplacé par 36 VicL, Ch. 21, s. 4, et

tel q\Camendé par 41 Vict.^ Ch. 18, s. 7, et par 41-42 Vict.^

Ch. 10, s. 11.) Le secrétaire-trésorier de tout coiiiseil

municipal local doit, du premier au trente-et-un janvier

qui suit Tannée durant laquelle le rôle d'évaluation est

fuit, transmettre au secrétaire-provincial un état indiquant :

1. Le nom de la corporation
; v

2. La valeur estimée des biens-fonds imposables;

3. La valeur estimée des biens-fonds non imposables
;

4. La valeur estimée des biens déclarés imposables par

farticle 710
;

5. Le nombre des personnes payant des taxes ;

6. Le nombre d'arpents de terre évaluée
;

7. Le taux dans la piastre pour cotisation imposée pour
toutes fins quelconques

;

8. La valeur des biens appartenant à la corporation
;

9. Les débentures de la corporation
j

10. Le montant des taxes collectées dans Tannée, y
compris celles pour 'e conseil de comté ;

11. Toutes autres sommes collectées
;

12. Le montant des arrérages de taxes
;

13. Le montant en capital dû au fond d'emprunt mu-
nicipal ;

14. Le montant des intérêts dus sur ces emprunts
j

15. Toutes autres dettes
;

16. Le montant prélevé par emprunt dans l'année
;

17. Le montant reçu du gouvernement en vertu

l'acte seigneurial;

18. L'intérêt payé sur les débentures
;

19. Les dépenses pour salaires et autres dépenses pour

le gouvernement municipal
j

20. Toutes autres dépenses ;

21. Le nombre des personnes résidant dans la munici-
palité

;

22. [Abrogé par 41 Fw^, Ch. 18, s. 7.)

2Z. [Abrogé par ^lVkt..,Ch.\S. s. 1.)

2i^.[Abrogépar4.\Vict.,Ch.l^,s.T.) . .

25. [Abrogé par 41 Vict., Ch. 18, s. 7.)

168a. {Ajouté par 36 Vict., Ch. 21, s. 4.) Le secré-

taire-trésorier de tout conseil de comté doit aussi trans"

de
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mettre àii secrétaire provincial, chaque année, dans le

mois de janvier, un état indiquant :

1. Le nom de la corporation
;

2. La valeur des biens appartenant à la corporation
;

3. Les débàntures de la corporation
;

4. Le montant en capital dû au fond d'emprunt muni-
cipal

î

5. Le montant des intérêts dûs sur ces emprunts
;

6. Toutes autres dettes
;

7. Le montant reçu du gouvernement en vertu de

l'acte seigneurial
;

8. Tous autres revenus
;

9. L'intérêt payé sur les débentures
;

10. Les dépenses pour salaires et autres dépenses pour

le gouvernement municipal
;

11. Toutes autres dépenses.

1686. (Ajouté par 36 Vict., Ch. 21, s. 4.) Le Com-
missaire de l'Agriculture et des travaux publics doit

annexer, en forme d'appendice, au rapport annuel qu'il

est tenu de faire par le chapitre quinze de la trente-

deuxième Victoria, un état compilé, par comtés, des rap-

ports iaits en vertu des deux articles précédents, avec un
sommaire de ces rapports par comtés.

16». [Tel qu'amendé par 41-42 Vict., Ch. 10, s. 12.)

Le secrétaire-trésorier qui refuse ou néglige de se con-

former aux articles 168 et l€8a, dans le temps requis,

pourvu que des blancs lui aient vite transmis avant le

premier de janvier, par le département du secrétaire-

provincial, est passible d'une amende de pas moins de
vingt ni de plus de deux cents piastres ou de l'emprison-

nement jusqu'au paiement de l'amende et des frais, lequel

emprisonnement cesse sur paiement de l'amende et des
frais, et ne doit pas, dans tous les cas, excéder une
période de douze mois.

ITO. Toute action, droit ou réclamation contre le secré-
taire-trésorier résultant de sa gestion, se prescrivent par
cinq ans à compter du jour où telle action, droit ou récla-

mation ont pris naissance.

171. CTel qu'amendé par 41 Vict., Ch. 18, s. 8.) Le
bureau du secrétaire-trésorier est établi au lieu où se
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tiennent les sessions du conseil, on à tonte antre place

fixée de temps en teraps par résolution du conseil
;
pourvu

que ce ne soit pas dans nu hôtel, auberge on place d'en-

tretien public où il est vendu des liqueurs spiritueiises,

vineuses ou fermentées.

ITS. Le secrétaire-trésorier et l'assistant-secrétaire-

trésorier sont également des officiers de toute cour établie

dans la province, et peuvent ^tre traités comme tels par

le tribunal chaque fois que la chose lui paraît opportune.

SECTION II.

/

DES AUDITEURS.

l'73* Tout conseil municipal doit nommer un ou deux
auditeurs, dans le mois de mars de chaque année.

1T4» Les auditeurs entrent en fonction aussitôt qu'ils

ont prêté serment de remplir bien et fidèlement les

devoirs de leur charge.

Ils y restent jusqu'à l'entrée en fonction de leurs suc-

cesseurs. •

175* Nul ne peut être nommé auditeur s'il ne sait

lire et écrire.

176. (Tel qu'amendé par 4\A2 VicL,Ch. 10, s. 13.)

Les auditeurs sont tenus de faire, an mois de février de
chaque année, et chaque fois que le conseil l'exige, un
examen et un rapport de tous les comptes de la corpora-

tion, et de tous ceux qui se rapportent à quelque matière

tombant sous la juridiction du conseil.

SECTION III.

DES NOMINATIONS FAITES PAR LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR.

177- {Tel qu'amendé par 41 Vict.^ Ch. 18, s. 9.)

Chaque fois qu'un conseil municipal a laissé s'écouler le

délai prescrit sans faire la nomination d'un ofiîcier qu'il

est tenu de faire d'après les dispositions de ce code ou
des règlements, le lientennnt-gouverneur en conseil peut
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la faire avec le même effet que si elle était faite par le

conseil.

Cet article ne s'applique pas au secrétaire-trésorier.

178* Dans le cas de telle omission de la part du con-

seil, il est du devoir du secrétaire-trésorier ou, à son défaut,

du chef du conseil, d'en informer, sans délai, le lieute-

nant-gouverneur par lettre adressée au secrétaire-provin-

cial.

Il est permis à tout contribuable de la municipalité de
donner cette information au lieutenant-gouverneur.

].79« Toute nomination faite par le lieutenant-gou-

verneur doit être signifiée au chefou au secrétaire-trésorier

du conseil par lettre du secrétaire-provincial ; et il est du
devoir du secrétaire-trésorier d'en informer immédiate-
ment la personne nommée, par un avis spécial.

180* {Tel qu'amendé par 41 Vict.^ Ch. 18, s, 9.) Le
lieutenant-gouverneur en conseil ne peut nommer aux
emplois municipaux que des personnes éligibles aux fonc-

tions qu'elles doivent remplir.

181* Le lieutenant-gouverneur peut révoquer toute

nomination d'officier municipal faite par lui et, s'il le juge

à propos, remplacer cet officier par un autre.

SECTION IV.
/

DISPOSITIONS DIVERSES.

183* Le conseil peut nommer, outre ceux quMl est

tenii de nommer, tous les autres officiers qui lui sont
nécessaires pour l'exécution de ses ordonnances et des
dispositions de ce code.

183* Les officiers municipaux en charge lors de la

mise en force de C3 code, sont continués dans leurs fonc-

tions, jusqu'à ce qu'ils soient remplacés en vertu des dispo-

sitions de ce même code.

184. S'il survient une vacance dans une des charges
des officiers municipaux, elle doit être remplie par le con-
seil dans les trente jours suivants.

185. Toute nomination ou destitution d'officier muni-
ripal ï\vie pnr !e conseil, est faito pnr résolution du oonsoîl î
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cette résolution doit être communiquée sans délai, par le

secrétaire-trésorier, à la personne qui en est l'objet.

186« Tout officier municipal, qui doit prêter serment
d'office avant d'entrer eu fonction, doit le faire dans les

quinze jours qui suivent 1 avis de sa nomination. A défaut
de le faire, il est censé avoir refusé d'exercer la charge à

laquelle il est nommé et est. sujet aux pénalités prescrites

pour tel refus.

11 peut, néanmoins,jusqu'à ce que la vacance créée par
son refus ait été remplie, entrer dans ses fonctions et les

exercer, s'il en est capable, sans préjudice toutefois aux
frais des procédures prises contre lui.

IS'T. Tout certificat attestant qu'un serment d'office

a été prêté par un officier municipal, doit être déposé sans •

délai, au bureau du conseil, par la personne qui a prêté

tel serment.

188- Nul acte, devoir, écrit ou procédure exécutés en
sa qualité officielle, par un officier municipal qui tient su

charge illégalement, ne peuvent être invalidés par le seul

fait de l'exercice illégal de cet lie charge.

1S9* Tout officier municipal peut être destitué par

le conseil qui l'a nommé. Un officier municipal, nommé
par le lieutenant-gouverneur, peut être également destitué
par le conseil sous lequel il agit, pourvu que ce soit avec
l'approbation du lieutenant-gouverneur.

lOO* Tout officier nommé en remplacement d'un

autre ne tient sa charge que le reste du temps pour lequel

son prédécesseur était nommé.

191. Tout officier municipal qui a cessé d'exercer sa

charge doit livrer, dans les huit jours suivants, au chef du
conseil ou au bnreau du conseil ou à son successeur, tous

les deniers, clefs, hvres, papiers, insignes, documents et

archives appartenant à cette charge.

110. Si un officier municipal décide ou s*absente de
la province, il est du devoir de ses représentants, de livrer

à son successeur on au bureau du conseil, dans un mois
de tel décès ou absence, les deniers, cleftj, livres, papiers,

objets, documents et archives appartenant à la charge
qu'occupait cet officier.

'• 1 l'ra
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193. La corporation possède, en sus de tout autre

recours légal, un droit d'action pour recouvrer, par saisie-

revendication, de tel officier ou de ses représentants, tous

ces deniers, clefs, livres, insignes ou archives, avec frais

et dommages et intérêts.

Tout jugement sur une semblable action peut être

exécuté par contrainte par corps, contre la personne con-
damnée, chaque fois que cette contrainte est demandée
par l'action.

104. La corporation peut exercer les mêmes droits et

obtenir le» mêmes conclusions contre oute autre personne

ayant en sa possession tels deniers, clefs, livres, insignes

et archives, et refusant de les rendre.

195* Quiconque refuse ou néglige d'obéir i tout ordre

licite donné par un officier municipal en vertu des dispo-

sitions de ce code ou des règlements municipaux encourt

pour chaque infraction une pénalité de pas moins d'une

ni de plus de cinq piastres, sauf les cas autrement prévus.

Quiconque moleste un o£Eicier municipal, ou lui nuit,

ou cherche à le molester ou à lui nuire, dans l'exercice

de ses fonctions, encourt pour chaque offense une pénalité

de pas moins de deux ni de plus de dix piastres et est, en
outre, responsable de tous les dommages qu'il a occasion-

nés envers ceux qui les ont soufferts.

196* Tout officier municipal, entre les mains duquel
€St produit ou déposé un document quelconque, est tenu,

sur demande, d'en donner un récépissé, sous la pénalité

prescrite à l'article 103.
' Si le document produit ou déposé doit faire partie des
archives du conseil, le devoir de l'officier municipal est

de l'y déposer le plus tôt possible, sous la même pénalité.

197* Lorsqu'un acte doit être exécuté par plus de
deux officiers municipaux, il peut l'être valablement par
la majorité de ces officiers, sauf les cas particuliers où il

en est autrement réglé.

198. Le conseil ne peut, en aucune manière, déchar-
ger ou exempter ses officiers de raccomjùiâscmcnt des
devoirs imposés par les dispositions de ce code, sauf les

cas particuliers où ce pouvoir lui est donné.
4 '
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lOiK La corpuration est responsab^') des actes des
officiers du consei], dans rexécutico des fonctions aux-

quelles ces derniers sont employés, de même que des
dommages et intérêts provenant de ieur refus ou de leur

négligence de remplir leurs devoirs, sauf son recours

ntre tels officiers.

200» Les officiers municipaux ne sont responsables

de leurs actes ou des dommages et intérêts provenant du
refus ou de la négligence de remplir leurs devoirs qu'en-
vers la corporation ; sauf en ce qui concerne les pénalités

qu'ils ont encourues, lesquelles peuvent être recouvrées
d'après les règles du titre deuxième du troisième livre.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES PERSONNES SUJETTES AUX CHARGES MUNICIPALES ET DE

CELLES INCAPABLES OU EXEMPTES DE LES EXERCER.

SECTION I.

DES PERSONNES SUJETTES AUX CHARGES MUNICIPALES.

SOI* Quiconque est capable d'exercer une charge
municipale dans la municipalité et n'en est pas exempt est

tenu d'exercer cette charge, s'il y est nommé, et d'en

remplir toutes les fonctions, sous les pénalités prescrites

par la loi.

Néanmoins nul n'est tenu d'accepter ou de continuer à
exercer la charge de secrétaire-trésorier.

303* Est capable d'exercer une charge municipale
tout habitant mâle et majeur de la municipalité qui n'en

est pas déclaré incapable par une disposition de ce code.

SECTION II.

LES PERSONNES INCAPABLES DES CHARGES MUNICIPALES.

203» Ne peuvent être nommés aux charges munici-
pales, ni les occuper :

1. Les mineurs
;
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2. Les personnes dans les ordres sacrés et les ministres

de toute croyance religieuse ;

3. Les membres du conseil privé,;

4. Les juges de la cour du banc de la Reine, de la cour
supérieure, de la cour de vice-amirauté, les magistrats-

de district on de police et les shérifs
;

5. Les officiers en pleine paie de l'armée ou de la ma-
rine de Sa Majesté et les officiers ou hommes du corps de
police provinciale ;

6. Les aubergistes, hôteliers ou maîtres de maison
d'entretien public Tétant ou Tayaut été dans les douze
mois précédents.

204. (Tel qu'amendé par 3Q Vict., C/i. 21, s. 5.) Qui-
conque n'a pas son domicile ni sa place d'affaires dans
une municipalité est incapable d'ezeitoer les charges mu-
nicipales de cette municipalité, sauf celles de secrétaire

trésorier, d'auditeur, d'estimateur ou de surintendant

spécial.

205* Quiconque reçoit des deniers on antres considé-

rations de la corporation pour ses services, ou a directe-

ment ou indirectement, par lui-même ou par son associé,

un contrat ou un intérêt dans un contrat avec la corpora-

tion, ne peut être nommé membre du conseil de cette

corporation, ni agir comme tel.

Néanmoins nn actionnaire, dans une compagnie incor-

porée qui a un contrat ou une convention avec une cor-

poration, n'est pas inhabile, à agir comme membre du
conseil de cette corporation.

Le mot " contrat ' employé dans la première disposition

de cet article ne s'étend pas au bail, ni à la vente ou à
Tachât de terrains, ni à un emprunt d'argent, ni à une
convention se rapportant à Tun de ces actes.

306* Dautres incapacités relativement à certaines

charges municipales sont aussi prescrites aux dispositions

qui se rapportent à ces charges.

307* Quiconque a été nommé à une charge munici-
pale et en devient incapable pendant qu'il Texerce doit

donner sans délai, au bureau du conseil, un avis alléguant
les motifs de son incapacité et offrant sa démission.

Jusqu'à ce que cet avis soit donné, cette personne est
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cenaée avoir continué à exercer cette charge, et est sujette
à toute pénalité, poursuite et autres droits d'action énoncés
dans ce code.

d08« Si l'incapacité de la personne nommée à une
- charge municipale ou l'occupant est notoire ou suffisam-
ment constatée, le conseil peut par résolution déclarer la

. charge de cette personne vacante sauf tout recours de la
part de la personne nommée. Il doit ensuite remplir la
\yacance, en la manière ordinaire, dans le délai prescrit.

lit !'' I

Ë ^:

SECTION III.

DES PERSONNES EXEMPTES DES CHARGES MUNICIPALES.

309* Ne sont pas tenus d^accepter des charges muni-
cipales, ni de continuer à les occuper :

1. Les membres du sénat, des communes, du conseil

exécutif et de la législature provinciale
;

2. Tous les fonctionnaires civils, lep employés des légis-

latures fédérale et provinciale, et les officiers de l'état-

major de la milice ;

3. Les avocats, les notaires, les arpenteurs provinciaux,

les médecins, les apothicaires et les instituteurs, pendant
qu'ils exercent leurs professions

;

4. Les pilotes licenciés et les navigateurs de profes-

sion
j

5. Tout meunier, quand il est le seul employé comme
tel dans un moulin ;

6. Les personnes âgées de plus de soixante ans ;

7. Les geôliers et les gardiens de maisons de détention,

de correction ou de réforme
;

8. Toutes les personnes préposées au service des che-

mins de fer ou à lisses de bois.

dlO« Quiconque a rempli une charge municipale pen-

dant les deux années immédiatement précédentes, peut
refuser d'accepter une charge quelconque, sous le même
conseil, pendant les deux ans qui suivent ce service.

311* Quiconque occupe déjà un emploi sous un conseil

municipal, peut, pendant qu'il remplit les fonctions de cet

emploi, refuser d'accepter toute autre ch97ge sous le même
conseil.

itu
l

:!•



CODE MUNICIPAL. 53

212* Quiconque a payé l'amende pour refus d'accep-

ter une des charges municipales est exempt de remplir

une charge quelconque sous le même conseil.

213* Quiconque a été nommd à une charge munici-
pale dont il est exempt, ou pendant qu'il occupe une
charge en devient exempt, et veut profiter de l'exemption,

doit signifier au bureau du conseil, un avis spécial à cet
effet, dans les quinze jours qui suivent la notification de
sa nomination, ou le jour qu'il devient exempt de la charge
qu'il occupe.

A défaut de ce faire, il n'est plus reçu à réclamer son
exemption.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES AVIS MUNICIPAUX.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

214* Tout avis donné, en vertu des dispositions de ce
code ou des ordres d'un conseil municipal, ou pour des
fins municipales, doit être fait, et publié ou signifié, d'à-

près les formalités prescrites dans ce chapitre.

215. {Tel (fue remplacé par 4.1-42 VicLf Ch. 10, s. 14.)

Tout avis ainsi donné est public ou spécial.

L'avis public doit être par écrit, mais Tavis spécial

pourra être donné par écrit ou verbalement, sauf les cas

particuliers où un avis spécial doit être donné par écrit.

216* Tout avis par écrit doit contenir :

1. Le nom de la municipalité, quand il est donné par
un officier ou le chef de cette municipalité

;

2. Les noms et la signature de la personne qui le donne
et sa qualité officielle

;

3. Une désignation suffisante de ceux à qui il est

adressé
;

4. Le lieu et la date auxquels il est fait
;

5. L'objet pour lequel il est donné ;
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6. Le lieu, le jour, et l'heure auxquels les personnes

appelées à satisfaire à cet avis doivent le faire.

S17« T/avis public est publié j l'avis spécial est signifie.

21S. Toute copie d'un avis par écrit, qui doit être

6ignifiée, publiée, affichée ou lue est attestée soit par la

personne qui donne l'avis soit par le secrétaire-trésorier

de la corporation sous le contrôle de laquelle agit cette

personne.

2] 9* L'original de tout avis par écrit doit être accom-
pagné d'un certificat de publication ou de signification.

L'original do cet avis et le certificat qui l'accompagne
doivent être déposés par la personne qui a donné l'avis,

au bureau du conseil, pour faire partie des archives mu-
nicipales.

S30* Le certificat est fait par la personne qui a publié

ou signifié l'avis ; il doit contenir :

1. La résidence, le nom et la signature de la personne

qui l'a donné et sa qualité officielle
;

2 La description de la manière dont l'avis a été publié

ou signifié
;

3. Le lieu, lo jour et l'heure de la publication ou de la

signification.

La vérité des faits relatés dans ce certificat doit être

attestée sous le serment d'office de la personne qui le

donne, si cette personne en a prêté un comme officier

charge de faire telles significations, sinon sous son serment
spécial.

Ce certificat est écrit sur l'avis original ou sur une
feuille qui y est annexée.

Sâl* Lorsqu'il s'agit d'un avis spécial donné verbale-

ment, l'affirmation sous serment de la personne qui a
signifié cet avis tient lieu du certificat de signification

;

cette affirmation n'est requise que dans le cas de contes-

tation et doit comprendre l'objet de l'avis.

Sââ. Tout propriétaire de terrain ou contribuable
domicilié en dehors des limites de la municipalité peut,

par un avis spécial déposé au bureau du conseil, se nom-
mer un agent qui le représente pour toutes les fins muni-
cipales.

iiii

iillii
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re-trésorier

)u sur une

22*5. Quiconque a acquiescé à ce qui est requis par un
avis, ou en a, de quelque autre manière, connu suffisam-

ment la teneur ou l'objet, ne peut ensuite se prévaloir de
l'insufFisance ou de l'informalité de tel avis ou du défaut

de sa publication ou signification.

SECTION II.

DE l'avis spécial.

2S4« Tout avis spécial doit être rédigé ou donné dans
la langue de la personne à laquelle il est adressé, à moins
que cette personne ne parle une autre langue que le fran-

çais ou l'anglais.

L'avis spécial adressé ou donné à une personne qui ne
parle ni la langue française ni la langue anglaise, ou qui

parle ces deux langues, lui est donné dans l'une ou l'autre

de ces langues.

22S» L.a signification d'un avis spécial donné par écrit,

se fait en laissant une copie de l'avis à l'individu auquel
il est adressé, en personne, ou à une personne raisonnable

à son domicile ou à sa place d'afikires même à celle qu'il

occupe en société avec une autre personne ; sauf le cas où
cette signification est faite par la poste.

336« Tout avis spécial par écrit adressé à un proprié-

taire ou contribuable absent, qui s'est nommé un agent
résidant dans la municipalité, doit être signifié à cet agent
de la même manière qu'à un propriétaire présent.

A défaut de la nomination d'un agent qui réside dans
la municipalité, la signification de tout tel avis se fait

en en déposant une copie au bureau de poste de la loca-

lité, sous enveloppe cachetée et enregistrée à l'adresse du
propriétaire ou contribuable absent ou à tout autre agent
s'il en a nommé.

S37« L'avis spécial et verbal est communiqué, par la

personne qui doit le donner ou de sa part, à l'individu

auquel il s'adresse en personne ou à une personne raison-

nable à son domicile ou à sa place d'afiiiires, pourvu <jue

cet individu soit domicilié dans les limites de la munici-
palité.
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Si tel individu est nbsent, l'avis spécial et verbal à son
adresse est donné à son agent résidant, s'il en a nommé
un, ou est donné à lui-môme en personne ou à une per-

sonne raisonnable i son domicile ou à sa place d'afiaires,

sinon l'avis doit être donné par la poste comme avis spé-
cial par écrit.

2)28. Nul n'est tenu de donner un avis spécial à un
propriétaire absent qui ne s'est pas nommé un agent, à
moins que ce propriétaire n'ait fait connaître son adresse

par un écrit déposé au bureau du consiil.

220« La signification de l'avis spécial peut ôtre faite

entre sept heures du matin et sept heures de l'aprés-midi,

même les jours de fêtes.

Néanmoins la signification d'un avis spécial ne peut
être faite, à une place d'affaires, que les jours juridiques

et qu'entre neuf heures du matin et quatre heures de l'a-

près-midi.

330* Si les portes du domicile ou de la place d'affaires^

où doit être faite la signification d'un avis spécial par
écrit sont fermées, ou s'il ne s'y trouve aucune personne
raisonnable, la signification se fait en affichant la copie

de l'avis sur une des portes du domicile ou de la place

d'afikires.

331« Le délai intermédiaire après un avis spécial

court à dater dujour qu'il a été signifié, ce jou( non com-
pris.

SECTION III.

DE l'avis public.

232* La publication d'un avis public donné pour des
fins municipales locales, se fait en affichant une copie de
cet avis, dans la municipalité, à deux endroits différents

fixés de temps à autre par résolution du conseil.

A défaut d'endroits nxés par le conseil, l'avis public doit

être affiché sur la porte principale d'au moins une bâtisse

distinée au cuite public on près de cette porte, s'il y a telle

bâtisse, et à un autre endroit public dans cette municipalité.

S33* Lorsqu'une municipalité rurale est contiguë à
une municipalité de cité, de ville ou de village constituée
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en corporation par un acte (quelconque, un des endroits fixés

par le conseil de la municipalité rurale pour y afficher les

avis publics, peut être situé dans telle municipalité de
cité, de ville ou de village.

Le mot '* ville " dans cet article s'entend de toutes cités

ou villes érigées on municipalités en vertu de ce code ou
de toute autre loi, excepté les cités de Québec, Montréal

et Trois-Riviéres.

d34» Le conseil locul peut aussi, par résolution, fixer

un ou plusieurs endroits dans la municipalité, o!i dans une
municipalité de cité, de ville ou de village voisine si telle

municipalité de cité, de ville ou de village fait partie de
la même paroissa ou du même tovrnship que la première,

où tout avis public doit être lu à voix hautcetin.ulligible

le dimanche qui suit le jour que cet avis a kî rendu
public, à l'issue du service divin, si tel service a otd célébré.

L'omission de cette lecture n'invalide ;.?.*< la publicat'jj'i

de l'avis, mais rend passible d'une amrade^ de pas moins
de deux ni do plus de dix piastres les personnes qui
devaient la donner ainsi que celles qui s'étaient chargées

de la faire.

23S* S'il s'agit d'un avis public donné pour des fins de
comté, la publication s'en fait dans toutes les municipalités

locales aux habitants desquelles il est adressé. Il est affi-

ché et lu aux mêmes endroits et de la même manière que
les avis publics donnés pour des fins locales dans ces

municipalités.

Les officiers du conseil de wmté qui donnent cet avis
peuvent requérir par lettre le .^';étaire-trésorier de chaque
telle municipalité locale, après lui avoir transmis autant

de copies de cet avis qu'il en est besoin, de voir à ce quil
soit affiché et lu tel que requis, et à ce qu'un certificat de
publication leur en soif transmis sans délai, sous les péna-^

îités ordinaires.

d36* Chaque fois qu'il est prescrit qa^m avis doive
être publié dans un ou plusieurs papiers-nouvel les, tel

avis doit être inséré dans des papiers-nouvelles publics au
moins une fois par semaine dans le comté, s il y en a, sinon

dans le district, ou dans le district voisin s'il n'est pas
publié de papiers-nouvelles dans le premier district.
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La même règle est applicable quand l'avis doit être

publié dans deux papiers-nouvelles rédigés en langues

différentes.

S3T* Nul avis ne peut être publié en anglais et en
français dans un papier-nouvelles rédigé dans une seule

de ces deux langues.

â38. Tout avis public convoquant une assemblée
publique ou donné pour Un objet quelconque, doit être

publié au nioms sept jours entiers avant le jour fixé pour

telle assemblée ou autre procédure, sauf les cas autrement
réglés.

S39* Sauf les cas autrement prévus, le délai intermé-

diaire après un avis public court du jour où l'avis a été

rendu public en vertu de l'article 232 ou de l'article 235
;

s'il est prescrit que l'avis doive être publié dans un papier-

nouvelles, le délai intermédiaire court du jour de la pre-

mière insertion de l'avis dans le journal ; si l'avis est

publié dans plusieurs papiers-nouvelles à des jours diffé-

rents, le délai intermédiaire court du jour de la première
insertion donnée dans le journal qui a publié l'avis en
dernier lieu. Dans tous les cas le jour oii l'avis a été rendu
public ne compte pas.

340* Les avis publics affectent et obligent les pro-

priétaires ou contribuables domiciliés en dehors de la

municipalité, de la même manière que le&jrésidants, sauf
les cas autrement prévus.

CHAPITRE CINQUIEME.

DESÎiANGUES EN USAGE DANS LE CONSEIL ET DANS LES
PROCÉDURES MUNICIPALES. !

S41* Dans les sessions du conseil, quiconque a droit

d'y être entendu, peut faire usage de la langue française

ou de la langue anglaise.

242. Les livres, registres et procédures de tout conseil

municipal sont tenus, et les certificats de publication ou
de signification et tout autre document déposé ou produit
au bureau du conseil sont rédigés, dans la langue française
ou dans la langue anglaise. v >

.
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343* I^ans toute municipalité pour laquelle il n'existe

jpas d'ordre du lieutenant-gouverneur en conseil, donné

en vertu de la dixième section de l'acte municipal refondu

du Bas-Canada ou de l'article suivant, Jâ publication de

tout avis, règlement, résolution ou ordre du conseil, par

affiche, par lecture ou dans les papiers-nouvelles, doit être

faite dans les langues française et anglaise.

344. Le lieutenant-gouverneur, par un ordre en con-

seil, sur une requête faite à cette fin par le conseil de
toute municipalité, peut prescrire ^ue les publications de
tout avis public, règlement, résolution ou ordre du conseil,

dans cette municipalité, sauf celles requises dans la Gazette

Officielle de la province, se fassent à l'avenir, dans une
seule langue. Cette langue est déterminée dans l'ordre

en conseil.

La résolution, en vertu de laquelle larequête du conseil

est faite, ne peut être adoptée qu^après qu'un avis public

à cet effet a été donné aux habitants de la municipalité.

Une copie de l'ordre du heutenant-gouverneur en con-

seil est expédiée sans délai au secrétaire-trésorier de la

municipalité pour laquelle il est donné.

245* Le sec étaire-provincial doit publier l'ordre en
conseil dans la Gazette Officielle de Québec ; et à compter
de la date de telle publication, tout avis public, règlement,
résolution ou ordre du conseil peut être publié seulement
dans la langue qui y est prescrite, excepté dans la Gazette

Officielle de la province.

Néanmoins l'usage simultané de toute autre langue
n'invalide pas le document publid.dans ces langues,

lAiraXES
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TITRE TROISIÈME.

RÈÛLES. PAKTICULIÈBES AUX CORPORATIONS DE COMTÉ.

CHAPITRE PREMIER.

DU CONSEIL DE COMTÉ

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

346* Le conseil de comté se compose des maires en
fonctions de toutes les municipalités locales du comté régies

par les dispositions de ce code.

Cea maires portent au conseil du comté le nom de
** conseillers de comté."

347* Le chef du conseil se nomme ** Préfet/' et est

choisi parmi ies membres qui composent le conseil.

SECTION I.

DU PRÉFET.

!348* Le préfet est nommé par les membres du conseil

de comté dans le cours du mois de r^r.:! de chaque année.

Dans une municipalité de comté nouvellement orga-

nisée, la nomination du premier préfet a lieu à la pre-

mière session générale du conseil tenue après l'organisation

de la corporation, ou à la session spéciale convoquée à cet

efièt en vertu de l'article 257.

349. Lorsque la charge de préfet devient vacante, le

conseil doit procéder à la nomination d'un nouveau préfet

à la session générale suivante ou plus tôt à une session

spéciale convoquée à cet effet.

2ISO* Chaque fois que le conseil de comté a laissé

s'écouler le délai prescrit pour faire la nomination du pré-

fet sans faire telle nomination, le lieutenant-gouverneur

,1 li
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é le nom de

peut la faire avec le môme effet, selon les règles prescrites

aux articles 177, 178, 179, IBO et 181.

S51* Le préfet, tient sa charge depuis son entrée en

fonction jusqu'à la nomination de son successeur, sauf le

cas de l'article suivant.

S53« Le préfet nommé par le conseil peut être desti»

tué, en tout temps, par une résolution approuvée par le

vote des deux tiers des membres du conseil, pourvu que
son successeur soit nommé en même temps et par la même
résolution.

S53* La nomination du préfet faite parle conseil peut

être attaquée et contestée par les membres du conseil ;

elle ne peut l'être par nulle autre personne.

Telle contestation est commencée, instruite et décidée

suivant la procédure énoncée au chapitre sept du titre

quatrième de ce livre.

354* Quiconque a été nommé à la charge de préfet et

refuse illégalement d'accepter cette charge encourt une
pénalité de quarante piastres.

255* Jusqu'à ce que la nomination du préfet dans
toute municipalité nouvellement organisée ait été faite,

et, dans toute autre municipalité, durant chaque vacance
dans la charge de préfet, les fonctions de cette charge
sont exercées par le régistrateur du comté, sauf en ce qui
est prescrit pour la présidence du conseil.

SECTION II.

DES SESSIONS DU CONSEIL DE COMTÉ.

,|| 350» Les sessions ordinaires ou générales dn conseil

de comté sont tenues le second mercredi de chacun des
mois de mars, juin, septembre et décembre, nonobs'ant
tout règlement à cet effet en vigueur lors de la mise en
force de ce code

SST» Bans une municipalité de comté nouvellement
oi^anisée,il doit être tenu une session spéciale du conseil

aussitôt que possible après l'organisation de la corporation.

Cette première session est convoquée par le régistrateur
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du comté et présidée par lui jusqu'à la nomination du
préfet.

358- Les sessions du conseil se tiennent au chef-lieu

du comté.

Si 'ors de la convocation de la première session du con-
seil 7)ar le régistrateur, lo chef-lieu n'est pas déterminé,
cetto première session est tenue à l'endroit choisi par lé

réghtrateur, et le conseil continue à siéger au même
endroit jusqu'à ce que le chef-lieu soit fixé.

359* Le quorum du conseil est de cinq membres, si

les membres qui composent le conseil sont au nombre de
sept ou plus, ou de trois s'ils sont moins de sept.

360« L'avis de convocation des sessions spéciales du
conseil de comté, ainsi que l'avis de l'ajournement au cas

de l'article 139, doit être donné aux membres du conseil,

au moins dix jours avant le jour fixé pour la session ou la

reprise de la session ajournée.

Tel avis peut être expédié par la malle, par lettre

enregistrée, les firais de poste étant payés d'avance.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DES DÉLÉGUÉS DE COMTÉ.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

361» Les délégués de chaque corporation de comté
sont au nombre de trois.

Ces délégués exercent les pouvoirs et remplissent les

devoirs qui leur sont dévolus dans ce code, conjointement
avec les délégués des autres corporations de comtés inté-

ressées. '.-

26â. {Tel que remplacé par 41 Vict.^Ch. 18, s. 10.)

Le préfet est, à titre d'offîce, un des délégués du comté.

Les deux autres délégués sont nommés par le conseil,

parmi les membres, après l'entrée en fonctions de chaque
nouveau préfet. Ils restent en charge jusqu'à l'entrée en
fonctions de leiUTs successeurs, môme s'ils ont cessé de



CODE MUNICIPAI* 68

faire partie du conseil, à moins que, dans ce dernier cas,

ils aient été remplacés en vertu do l'article suivant.

363* Si l'un des d«îlégués meurt, devient incapable de
remplir ses devoirs pendant deux mois consécutifs par

absence, maladie ou autrement, ou refuse de les remplir

pendant la même période de temps, le conseil en nomme
un autre pour le remplacer, à la première session tenue
après lel décès ou délai de deux mois.

Si un délégué cesse de faire partie du conseil, il doit lui

être nommé un remplaçant sans délai, par le conseil.

364* Si le conseil néglige ou refuse de nommer les

délégués qu'il doit nommer en vertu des deux articles pré-

cédents, dans les trente jours après qu'une demande à cet

effet lui a été faite, ces délégués peuvent être nommés par

le lieutenant-gouverneur, en la matière prescrite aux
articles 177, 178, 179, 180 et 181 j sujet à l'application de
l'article 101.

365. (Abrogé par 4tlYict., C/i. 18, s. 11.)

SECTION IL

DU BUREAU DES DÉLÉGUÉS.

266* Le bureau des délégués est formé des délégués

de chacune des municipalités de comté dont les habitants

ou quelques-ims d'entre eux sont intéressés dans un ou-
ivrage ou un objet qui tombe sous la juridiction des con-

{seils de ces municipalités.

367* Le bureau des délégués siège pour prendre en
[considération et décider des matières de' son ressort,

chaque fois qu'il en est requis ou qu'il le juge opportun,

en suivant les formalités prescrites pour la convocation de
l'assemblée.

36S. Les délégués s'assemblent au temps et au lieu

désignés daus l'avis de convocation qui leur est donné.

369. L'assemblée du bureau des délégués est convo-
quée, sur demande par écrit, par deux membres du bureau
ou par le secrétaire trésorier de l'une des municipalités de
comté.
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Cdtte assemblée est convoquée et tenue de la même
manié 1*6 qu'une session spéciale d'un conseil de comté.

Le lieu où cette assembl«50 sj tient est au choix des
«nenibres ou du secrétaire-trésorier qui la convoque.

3'70. Tout intéressé dans un*;- question s^otmiseouqui
-doit être soumise au bureau des déMofU:'

;
peut. ;âquérir le

«ecrétaire-trésorier de l'une de ces muuicipalif.cis de comté
de convoquer une asseoiblée du bureau des délégués, si

41D6 assemblée de ce bureau n'est pas déjà convoquée pour
être tenue dans IckS quinze jours suivants.

3*71* Le secrétaire-trésorier du consei! de comté qui a
•convoqué 1 assemblée est de droit le secrétaire du bureau
des délégués.

Si l'assemblée a été convoquée par deux membres du
l)ureau, le secrétaire du bureau est le secrétaire-trésorier

^i\ conseil dont ces deux membres sont les délégués. Si
les deux membres appartiennent à diffcretits conseils, le

secrétaire du bureau est nommé par les délégués, et doit

être le secrétaire-trésorier d'une des municipalités du
comté.

Le secrétaire tient minute des délibérations des délé-

gués, et les dépose, avec tous les autres documents du
bureau, dans les archives du con^seil dont il est l'officier.

dTI2* Trois des délégués convoqués à l'assemblée for-

ment le quorum du bureau.

S73« L'assemblée est présidée par celui d'entre eux
que les délégués présents choisissent.

Au cas de partage égal des voix sur le choix du prési-

\^?nt, celui des délégués présents que le sort désigne

préside l'assemblée.

d74« Toute question contestée est décidée pur le vote

de la majorité des délégués présents, y com()ris celui du
président.

Au cas de partage égal de voix, le président a de plus

Toix prépondérante.

S75* Les articles 100 et 102 s'appliquent également à

tout document, ordre ou procédure du bureau des délégués.

Les articles 97 et 103 sont aussi applij.ables au bureau
des délégués.
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TITRE QUATRIÈME.

RÈGLES COMMUNES X TOUTES LES CORPORATIONS DES
MUNICIPALITÉS LOCALES.

CHAPITRE PREMtER.

DU CONSEIL LOCAL.

li d'entre eux

SECTION 1.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

S70« Le conseil local se compose de sept conseillers

élus par les électeurs de la municipalité en la manière ci-

après indiqvde, ou nommés par le lieutenant-gouverneur

quand il n'y a pas eu délecti m.

2TT» I^a charge des conseillers municipaux locaux
dure trois ans, sauf le cas des articles 116 et 279.

fS7S» A la première élection générale municipale tenue
après la mise en force de ce code, ainsi qu'à la première
élection générale tenue dans toute municipalité locale

érigée dans la suite ou dans laquelle il n'y a pas de conseil

en fonctions, il doit être élu, ou nommé à défaut d'élection,

sept conseillers, lesquels sortent de charge et sont rem-
placés en la manière imdiquée dans 1 article suivant

;

379* Des sept conseillers élus à telle élection ou nom-
més par le lieutenant-gouverneur à défaut d'élections.

1. Deux doivent être remplacés, à l'époque de l'élection

générale mumcipale suivante
j

2. Deux autres, au même temps, l'année suivant l'é-

poque mentionnée en dernier lieu
j

3. Et les trois derniers, aussi à la même époque, Tannée
d'après

;

Et ainsi dans la suite, de manière, qu'il doive être élu
ou nommé deux conseillers locaux deux années de suite,

et trois tous les trois ans ;

5
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280* (Tel qu'amendé par 36 Vict., Ch, 21, 5. 6) Les
conseillers mentionnés aux paragraphes un et deux de
l'article précédent doivent être tirés au sort, dans le conseil,

séance tenante, dans le mois de décembre précédant le

mois de janvier durant lequel ils doivent être remplacés
;

à défaut de ce faire» ils sont tirés au sort par le président

de l'élection, en présence des électeurs municipaux, ou
désignés par le lieutenant-gouverneur, lorsqu'il doit les

remplacer.

Nulle élection ou nomination ne peut être faite pour
remplacer ces conseillers avant qu'ils aient été ainsi tirés

au sort ou désignés.

SSl* Le chef du conseil local se nomme maire.

Il est également désigné et connu sous le nom de << maire
du conseil," ou "maire de la corporation," ou «* ma're de
la municipalité," ou simplement sous le nom de "maire,"
quand le nom de la municipalité, du conseil ou de la cor-

poration est suffisamment indiqué dans le document.

S83« Tout conseiller local reste en charge depuis la

prestation de son serment d'office jusqu'à l'époque de l'é-

lection générale municipale à laquelle il doit être remplacé
et pas au-delà de cette époque.

SECTION II.

DES PERSONNES INCAPABLES o'EXERCER LA CHARGE DE
MEMBRE DU CONSEIL.

283. [Tel qu'amendé par 35 Vict.^ Ch. 8, s. 2 et par
41-42 Vict.^ Ch. 10, 5. 15.) Nul ne peut être nommé
membre du conseil d'une municipalité locale ni agir comme
tel, s'il ne réside pas dans les limites de telle municipalité

ON s'il n'y a pas sa place d afiaires, et s'il n'y possède pas,

en son nom ou au nom et pour le profit de sa feisMae,

comme propriétaire, des biens-fonds de la valeur de quatre

cents piastres an moins ; ou si au moment de son élection

il n'est pas électeur municipal.

Sur demande faite devant le conseil par un membre du
conseil ou par un contribuable, tout conseiller devra daus
les huit jours suivants, donner par écrit et sous serment,
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S84» Néanmoins une personne domiciliée dans une
municipalité de villnfce, de ville ou de cité constituée en
corporaiion par une iCi quelconque, peut être membre du
conseil d'une municipalité rurale qui est contiguë à la

municipalité où elle est domiciliée, si elle possède les autres

capacités, pourvu toutefois qu^elle n'occupe aucune charge

municipale dans la luunicipalité de son domicile.

285* Quiconque préside de fait une élection de con-

seillers ne peut être élu comme conseiller à cette élection.

SECTION III.

DES SESSIONS DU CONSEIL.

286* Dans toute municipalité nouvellement*organisée»
la première session du conseil est tenue à l'époque et au
lieu indiqués par le préfet dn comté, dans l'avis de nomina-
tion qull adresse à la personne qu'il désigne pour présider

la première élection de la municipalité.

Si les conseillers ou quelqu un a'entre eux ont été nom-
més par le lieutenant-gouverneur, cette première session

est tenue à l'époque et au lieu déterminés par la personne
à laquelle a été adressée la lettre faisant connaître la

nomination des conseillers.

Cette première session est présidée, jusqu'à ce que le

maire soit nommé, par Tun des conseillers qui composent
le nouveau conseil.

Cette session est une session ordinaire du conseil.

287» Des sessions ordinaires ou générales du conseil

ont lieu, en outre, le premier lundi de chaque mois, à
moins qu'il n'en soit autrement réglé par le conseil, en
vertu de l'article 611.

288* Le conseil siège à l'endroit choisi pour la pre-

inière session, en vertu de l'article 286, jusqu'à ce qu'il

ait fixé par résolution un autre endroit.

289* Le quorum du conseil est de quatre membres
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290* L'avis de convocation de toute session spéciale

dn conseil local, ainsi que Tavis de 1 ajournement au cas

de l'article 139, doit être donné aux membres du conseil,

aa moins deux jours avant celui qui est fixé pour la ses-

sion ou la^reprise de la session ajournée.

CHAPITRE DEUXIÈiME.

DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX.

'291. (Tel qu'amendé par 41-42 Vîct., Ch. 10, s. 16.)

^st électeur municipal, et cormme tel a le droit de voter

à l'élection des conseillers lotaMX et d'exereer tous les

.droits et privilèges conférés aux électeurs municipaux
Ï>ar les dispositions de ce code, sujet à l'application de
'article 497, tout individu qui possède, au moment d'ex-

. ercer tels droits ou privilèges, les conditions suivantes :

1. Etre du sexe masculin, majeur et sujet de Sa Ma-
jesté

;

2. Posséder, dans la municipalité dans laquelle est

.«xercé le droit d'électeur, en son nom ou au nom et

nie profit de sa femme, tel qu'il appert au rôle d'éva-
lon en force, s'il y en a un, soit comme propriétaire,

«n terrain de la valeur réelle d'au moins cinquante
piastres, «oit comme locataire résidant à ferme ou à loyer

ou comme occupant à un titre quelconque, un terrain

id'une valeur annuelle d'au moins vingt piastres
j

3. ivoir payé toutes taxes municipales et scolaires

diles à cette époque ;

4. Etre inscrit comme propriétaire, locataire ou comme
occupant, sur le rôle d'évaluation en fprce de la munici-
palité s'il y en a un.
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CHAPITRE TROISIEME.

ÉLECTIONS DES CONSEILLERS LOCAUX.

69

SECTION I.

ÉPOQUE DES ÉLECTIONS GÉNÉRALES : AVIS REQUIS A CET
EFFET.

S03. Les élections générales de toutes les municipa-

lités locales ont lieu, à dix heures du matin, le second

lundi du mois de janvier tous les ans. (1)

393. (Tel qu'amendé par 41 Vict., Ch. 18, s. 12.)

Dans toute municipalité locale nouvellement érigée, la

première élection générale des conseillers doit être tenue
à la même heure, le jour fixé par le préfet du comté, tel

jour ne devant pas être plus rapproché que quinze jours

ni plus éloigné que trente jours du jour de rémission de
la proclamation.

Les élections générales suivantes de cette municipalité

ont ensuite lieu à l'époque fixée par Tarticle précédent.

394« Avant chaque élection générale dans toute mu-
nicipalité locale, il doit être donné un avis public par le

secrétaire-trésorier ou par le maire annonçant cette élec»

tion et convoquant les électeurs de la municipalité en
assemblée générale, à l'époque et au lieu indiqués, pour
élire leurs conseillers.

S'il s^agit de la première élection après Térection d'une
nouvelle municipalité locale, l'avis doit être donné par le

préfet du comté.

295. {Tel qu'amendé par 36 Vict., Ch. 21, s. 7.)

L'omission de tel avis public n'empêche pas la tenue de
l'assemblée des électeurs municipaux pour l'élection ; et

les personnes qui ont négligé de le donner dans les délais

(1) Jugé que l'absence du secrétaire-trésorier du bureau municipal
pendant la semaine qui a précédé l'élection, et l'impossibilité pour cela
des électeurs de payer leurs taxes et d'acquérir le droit de voter, n'est
pas une cause de nullité d'une élection, si cette absence a de justes
causes, et est exempte de toute fraude, et si, de fait, un seul électeur
s'est présenté pour payer ses taxes, et n'a pu, à raison de cette absence,
les payer et se qualifier à voter.—Mobribr %t Rasooni, 7 Revue Légale,
140.
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prescrits, encourent, chacune d^ellcs, une pénalité de pas

moins de cinq ni de plus de vingt piastréSé

SECTION II.

DU PRÉSIDENT DE L'ÉLECTION.

S06* L^élection des conseillers locaux est présiclèe

par une personne nommée à cet effet par une résolution

du conseil local. Cette personne peut être un des mem-
bres du conseil qui ne sortent pas de charge à cette

époque.
Si personne n'est nommé pour présider Télection ou si

la personne nommée est absente, le secrétaire-trésorier

du conseil est de droit le président de l'élection.

297* La première élection d'une municipalité nou-

vellement organisée est présidée par une personne nom-
mée à cet effet par le préfet du comté.

208« Si au moment fixé pour Télection le président

de Téleotion ou le secrétaire-trésorier sont absents ou ne
sont pas nommés, rassemblée est présidée par le plus

ancien juge de paix, ou, à défaut d'un juge de paix, nar

une personne de l'assemblée choisie par la majorité des
électeurs présents.

209« Le président ne peut voter à l'élection qu*au

cas de l'article 321.
,

300* Le président de l'élection des conseillers estni^

conservateur de la paix, depuis huit heures du matin du
jour de l'assemblée des électeurs municipaux, jusqu'au
lendemain de la clôture de l'élection à neuf heures du
matin. Il jouit à cet égard des mêmes pouvoirs qu'un
juge de paix, et peut les exercer dans toute l'étendue de
la municipalité.

SOI* Le président de l'élection, à l'effet de maintenir
la paix et le bon ordre, peut en outre

;

1. Assermenter autant de constables spéciaux qu'il juge
à propos

j

2. Requérir l'assistance de tout juge de paix, constable

et autre personne résidant dans la municipalité, par ordre

verbal ou écrit
j
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3. Commettro à vue, à la garde d'un constablo ou de
toute autre personne, durant quarante-huit heures au
phis, quiconque enfreint la paix ou trouble le bon ordre ;

4. Fuire emprisonner, par un ordre écrit do sa main, tel

délinquant dans la prison commune du district, ou dans
toute maison ou autre lieu do détention établi dans les

limites de la municipalité du comté, durant une période

n'excédant pas dix jours.

302* Dans les trois jours qui suivent la clôture de
l'élection, le président doit donner, à chacun des conseil-

lers élus, un avis spécial de son élection.

S'il est le président de la première élection d'aune mu-
nicipalité nouvellement érigée, il doit désigner, dans l'avis

spécial donné aux conseillers élus Pépoque et le lieu de
la première session qui ont été fixés par le préfet du
comté. Si oe dernier n'a pas fixé cet endroit ou l'époque

de la session, le président les fixe lui-même.

308* Dans les huit jours qui suivent la clôture de
l'élection, le président doit faire connaître le résultat de
l'assemblée au préfet ou au secrétaire-trésorier du conseil

du comté ; s'il y a eu élection de conseillers, il doit donner
en même temps les nom, prénoms, qualités et résidence

le chacun des conseillers.

304* S'il a été tenu un poil, le président doit remettre

dans le même délai de huit jours, les livres de poil tenus

par lui à l'élection, au bureau du conseil local, pour être

déposés dans les archives de ce conseil.

305« Quiconque a été nommé pour présider une élec-

tion de conseillers locaux par le préfet, par le conseil, ou
par la cour au cas de l'article 361, est admis à refuser

d'exercer cette charge, en transmettant au préfet, au con-
seil ou à la cour qui l'a nommé, un avis spécial à cet effet,

dans les quatre jours de la notification de sa nomination.
A défaut de ce faire, il n'est plus reçu à refuser cette

charge.

3CB« Les fonctions du président de l'élection sont gra-

tuites , néanmoins le conseil doit lui rembourser tous les

frais justement encourus à cause de l'élection, et peut, en
outre, lui accorder une indemnité pour ses services.
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SECTION TII.

ASSEMBLÉE DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX.

807. (Tel qu'amendé par 36 Vict., Ch. 21, s. 8.)
L'assemblée des électeurs municipaux est tenue au lieu

où le conseil local tient ses sessions;, et doit être ouverte
à dix heures du matin du jour fixé pour l'élection.

Néanmoins le conseil d'une municipalité rurale qui tient

ses sessions dans une municipalité de cité, de ville ou de
village, en vertu de l'article 106, peut par résolution, fixer

un autre endroit pour la tenue de telle assemblée.

S'il s'agit de la première élection après l'érectioa d'une
nouvelle municipalité, l'assemblée est tenue à l'endroit

désigné dans Tavis.

308« Le président, après avoir ouvert l'assemblée

requiert les électeurs présents de proposer les personnes
qu'ils veulent choisir comme conseillers locaux.

309* Le président doit recevoir et" mettre en nomina-
lion les noms de toutes les personnes présentées verbale-

ment ou par écrit, par au moins deux électeurs municipaux
présents.

Néanmoins nul ne peut être mis en nomination, à moins
qu'il ne soit donné en même temps ses nom et prénoms,
ainsi que les noms et prénoms des électeurs qui le pro-

posent. (1)

(1) Jugé que lorsque la loi ne déclare pas que si l'un des candidats

n'est pas qualifié et est exclu de la charge pour cette raison, l'autre

candidat, quoiqu'il n'ait pas obtenu la majorité des votes, doit être

proclamé élu, le juge ne peut l'ordonner, et qu'en ce cas, il faut une
nouvelle élection.

Que les fautes des ofSciers qui n'ont en aucune manière le droit et

l'exercice du vote, n'emportent nullité que si la loi le déclare, et que
l'on tient pour règle que toute omission qui n'a pu préjudicier au libre

et entier exercice du droit de vote ne peut invalider une élection.

La loi ne requiert pas et ne pourrait rationnellement requérir soua
peine de disqualification, la présence des candidats lors de l'élection

pour examen quant à leur qualification.

—

Boreau vs. Normand, Y
Bévue Légale, 40.

Jugé que le défaut d'habileté à voter, chez ceux qui ont présenté
les candidats, n'est pas une cause de nullité de l'élection, s'il n'j a pas
eu d'objection de faite, lors de la mise en nomination ni avant l'ou-

Terture du poli, et si la rotation s'est faite régulièrement..—Morribs
IT Basoont, YII Revue Légale, 140.
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810* Si, après qu'il s'est écoulé une heure depuis Ton-

verture de l'assemblée, il a été mis en nomination comme
conseillers, autant de candidats qu'il y a de conseillers à

élire ou moins que le nombre requis, l'élection est déclarée

close, et le président proclame élus conseillers les candi-

dats mis en nomination.

311. Une heure après l'ouverture de l'assemblée, s'il

a été mis en nomination plus de candidats qu'il n'y a de
conseillers à élire, le président, sur la demande de cinq

électeurs présents, procède lui-même, sans délai, à la

tenue du poil et à l'enregistrement des voix des électeurs

présents.

Néanmoins si, alors, parmi les candidats mis en nomi-
nation, il s'en trouve quelques-uns contre lesquels il n'y

a pas d'opposant, le président proclame ces candidats élus,

et le poil n'est tenu que pour les autres candidats.

313*- {Tel qu'amendé par 41 Vict., Ch. 18, s. 13.) A
défaut d'une demande de la part de cinq électeurs pré-

sents à l'effet de tenir un poil, le président proclame élus

conseillers les candidats qui, dans son opinion^ ont la

majorité des électeurs présents ; p.pièss'ivoircuùstaté cette

majorité par la levée des mains.

313* Le président, au cas où un poil est ouvert, doit

entrer ou faire entrer dans un livre tenu dans les condi-

tions ci-après prescrites, et dans l'ordre qu'il sont dominés,

les votes des électeurs en y inscrivant les noms et qufilités

de chacun d'eux. (1)

314* Tout électeur peut voter ix)ur autant de candi-

dats qu'il y a de conseillers à élire dans la municipalité,

ou dans le quartier si la municipalité est divisée en vertu
de l'article 617.

315» Quiconque se présente pour voter, doit prêter le

serment ou affirmation qui suit, devant le président, s'il

en est requis par ce dernier, par un électeur, par un can-
didat, ou par le représentant d'un candidat-

(1) Jugé que l'omission de la qualité des électeurs dans le livr»

de poU n'est pas une cause de nullité de Télection, s'il n'en est résulté

aucune injustice ; car cette formalité ne porte pas sur le vote mône,
et n'affecte pas essentiellement l'élection.

—

SIorribr It Rasooni, VII
ReTue Légale, 140.
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Je jure (oit j'affirme) que j'ai le droit de prendre part à

cette assemblée, que je suis dûment habile à voter à cette

élection, que je suis âgé d'au moins vingt-et-un ans, que
j'ai payé toutes taxes municipales et scolaires dues par

moi, et que je n'ai pas déjà voté à cette élection: Ainsi

que Dieu me soit en aide.

Si l'électeur refuse de prêter tel serment, son vote doit

être refusé.

316* Quiconque vote à une élection de conseillers

municipaux, sans avoir, au moment où il donne son vote,

les qualités requises d'un électeur municipal, cricourt une
amende de vingt piastres.

SV7* Lorsque le président ne comprend pas la langue
parlée par un ou plusieurs électeurs, il doit nommer un
interprète, lequel, avant d'agir, prête devant le président

le serment suivant :

Je jure (ou j'affirme) que je traduirai fidèlement les

serments, déclarations, affirmations, questions et réponses

que le président m'enjoindra de traduire, concernant cette

élection : Ainsi que Dieu me soit en aide.

318* Chaque page du livre du poil doit être numérotée
en toutes lettres et paraphée par le président de l'élection.

319* Si un électeur prête le serment requis, ou s'il

refuse de le prêter, ou si objection est présentée à son vote,

mention de chacun de ces faits doit être faite dans le

livre de noU, dans les termes suivants,—" assermenté "

—"refusé "—" objecté," selon le cas.

3SO« Le président, à la fin du premier jour de poil,

et à la clôture de l'élection, mais avant de proclamer les

candidats élus, doit certifier sous sa signature, sur le livre

de poil, le nombre total des votes inscrits, depuis le pre-

mier entré sur le livre jusqu'au dernier, amsi que le

nombre total des votes donnés à chacun des .candidats.

331* Au cas de partage égal de voix en faveur de l'un

ou de plusieurs d'entre les candidats, le président doit

donner son vote quand même il ne serait pas électeur

municipal, sous une pénalité de pas moins de vingt ni de
plus de cinquante piastres.

333* 8i, à quatre heures du soir du premier jour de

1; W'
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poil, les votes de tous les électeurs présents ne sont pas

entrés, l'assemblée est ajournée au lendemain à dix

heures du matin, pour continuer Tenregistrement des

'/otes.

3S3* L'élection doit être close ^ quatre heures du soir

du second jour.

334* Si, après le commencement de Tenregistrement

des votes, soit le premier soit le second jour, il s'écoule

une heure, sans qu'il soit enregistré de voix, le président

doit clore l'élection.

Néanmoins s'il est donné avis au président, sous ser-

ment, qu'un électeur a été empêché d'approcher du poil

par violence pendant la dernière heure, Télection ne peut

être close avant l'expiration d'une heure après que telle

violence a cessé. , v.
*

"*•

335* A la clôture de l'élection, le président proclame

élus conseillers les candidats qui ont obtenu le plus grand
nombre de voix.

CHAPITRE QUATRIEME.

NOMINATION DES CONSEILLERS LOCAUX PAR LB
LIEUTENANT-GOUVERNEUR»

320* Chaque fois :

1. Que l'assemblée des électeurs municipaux pour l'é-

lection des consoillers locaux n'a pus eu lieu au temps
fixé par la loi, ou par l'avia public si l'élection a lieu en
vertu de l'article 361, ou que l'assemblée ayant eu lieu,

il n'y a été fait aucune élection
;

2. Ou qu'il a été élu un nombre insuffisant de con-
seillers

;

Il est du devoir du président de l'élection ou du secré-

taire-trésorier de la corporation, d'informer, le lieutenant-

gouverneur de chacun de ces faits par lettre adressée au
secrétaire-provincial, dans les quinze jours qui suivent

l'époque fixée pour l'élection.

Il est permis à tout électeur municipal de donner cette

information au lieutenant-gouverneur.
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S27» Le lieutenant-gouverneur, aussitôt que la con-
naissance de ces faits lui eut parvenue, nomme parmi les

personnes éligibles de la municipalité, des conseillers en
nombre égal au nombre des conseillers à élire dans ie cas
du paragraphe premier de l'article précédent, ou en
nombre suffisant pour compléter le nombre requis de con-
seillers, dans le cas du second paragraphe du môme article.

Si la municipalité est divisde en quartiers, en vertu de
l'article 617, le lieutenant-gouverneur ne peut nommer
des conseillers que pour les quartiers où il n'y a pas eu
d'élection.

3!3S. La lettre du secrétaire-provincial, dans laquelle

sont désignés les conseillers nommés par le lieutenant-

gouverneur, est expédiée au secrétaire-trésorier de la

municipalité ou à l'un des conseillers ainsi nommés.
Celui à qui cette lettre a été expédiée doit donner, sans

délai, à chacun des conseillers qui y sont nommés, un
avis spécial de sa nomination.

Si cette nomiiiation est celle des premiers conseillers

d'une municipalité nouvellement organisée, la personne à

qui la lettre a été expédiée doit, dans l'avis spécial donné
à chacun des conseillers nommés, en même temps désigner
l'époque et le lieu de la première session du conseil.

339* Le lieutenant-gouverneur peut révoquer toute

nomination de conseillers faite par lui et, s'il le juge à
propos, remplacer ces conseillers par d'autres.
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CHAPITRE CINQUIEME.

NOMINATION DU MAIRE.

330e A la première session qui suit toute élection

générale municipale, ou toute nomination générale de
conseillers faite par le lieutenant-gouverneur à défaut
d'éleiiiioi:, les membres présents, s'ils forment un quorum,
nomment maire de la corporation l'un des conseiH'jrs qui
a les qualités requises pour cette charge.

331* Le secrétaire-trésorier doit, aussitôt que la no-
mination du maire a été faite, en donner un avis spécial
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au préfet du comté, ainsi qu'à la personne nommée si elle

n'était pas présente à l'élection.

33S* Si la nomination du maire n'a pas été faite par

les conseillers dans les quinze jours après telle première

session, le lieutenant-gouverneur peut la faire avec le

même effet, selon les règles prescrites aux articles 177,

178, 179, 180 et 181.

333. Le maire reste en fonction, depuis le moment
qu'il prête son serment d'office jusqu'à la nomination de

son successeur.

334* Quiconque est nommé maire et refuse illégale-

ment d'accepter ou de continuer à exercer cette charge

encourt une amende de trente piastres.

335* Nul ne peut être nommé maire, ni agir comme
tel, s'il ne sait lire et écrire.

336* S'il arrive que parmi les conseillers composant
le conseil, aucun ne sait lire et écrire, l'un de ces con-
seillers, préalablement désigné par le sort, doit être rem-
placé sans délai par nomination du lieutenant-gouverneur

en la manière ordinaire, par une personne sachant lire et

écrire et possédant les autres capacités requises pour la

charge de membre du conseil.

CHAPITRE SIXIEME.

VACANCES DANS LE CONSEIL LOCAL.

SECTION I.

VACANCES DANS LA CHARGE DE CONSEILLER.

337. (Tel qu'amendé par 41-42 Vict.^ Ch. 10, s. 17.)
Il y a vacance dans la charge de conseiller, dans chacun
des cas suivants :

1. Lorsqu'il a été nommé comme conseiller une per-
sonne exempte de cette charge, ou lorsqu'une personne
exerçant la charge de conseiller en devient exempte peu-
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dant qu'elle l'occupe, et qui, dans l'un ou l'autre cas, s'est

conformée à l'artiole 213 ;

2. Dans le cas de refus d'accepter ou de continuer à
exercer cette charge ;

3. Quand le conseiller n'a plus son domicile ni sa place

d'afiàires dans les limites de la municipalité locale, ex-

cepté que tel domicile ou place d'affaires se trouve dans
une municipalité voisine faisant partie de la même pa-

roisse ou du même township que la municipalité dont il

est conseiller
;

4. Quand un conseiller est tombé, après sa nomination,

dans une des incapacités prononcées par la loi, et s'est

conformé à l'article 207;
5. Dans le cas de l'absence de la municipalité locale,

ou de l'impossibilité d'agir par maladie, infirmité ou au-

trement, consécutivement pendant trois mois, sujet néan-

moms à l'application de l'article 119;
6. Lorsque la démission d'un conseiller a été acceptée

par le conseil, ou que sa charge a été déclarée vacante

en vertu de l'article 208;
7. Dans le cas de décès.

8. Quand un conseiller néglige de faire et de produire

dans le délai voulu, la déclaration mentionnée dans le

dernier paragraphe de l'article 283, sujet néanmoins à
l'application de l'article 119, pourvu qu'il ait fait et pro-

duit sa déclaration avant que des procédés aient été faits

pour remplir la vacance.

838* Nonobstant toute vacance dans le conseil, les

conseillers restant en charge continuent à exercer leurs

pouvoirs et à remplir leurs devoirs comme tels, s'ils forment
un quorum du conseil. Si, au contraire, ils ne forment
pas un quorum, ils ne peuvent agir comme conseillers

qu'après que les \ ^icances ont été remplies.

839. A une des sessions qui suivent l'ouverture de
toute vacance, le conseil nomme par résolution une per-

sonne pour remplir la vacance, parmi les personnes éÔgi-

bles de la municipalité.

340* Si le conseil refuse ou néglige de remplir une
vacance dans la charge de conseiller, dans les quinze
jours après qu'un avis spécial de l'ouverture de cette
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vacance a été déposé an bureau du conseil par un électeur,

telle vacance est ensuite remplie par le lieutenant-

gouverneur, selon les règles prescrites par la nomination

des conseillers à défaut d'élection.

341. Chaque fois que, par cause de vacance, il reste

mo»;JS de quatre conseillers eu charge, les vacances ainsi

crevées dans le conseil ne peuvent être remplies que par

le lieutenant-gouverneur en la manière ordinaire.

SECTION II.

VACANCE DANS LA CHARGE DE MAIRB.

343* Il y ft vacance dans la charge de maire, dans
chacun des cas buivants :

1. Lorsque le siège de conseiller de tel maire devient

vacant j

2. Lorsque la démission du maire est . acceptée par le

conseil, ou que sa charge a été déclarée vacante en vertu

de Tarticle 208 ;

3. Drns le cas de refus d'accepter ou de continuer à
exercer la charge de maire ou de celle de conseiller de
comté

;

4. Lorsqu'il a été nommé, comme maire, une personne
exempte de cette charge, ou lorsqu'une personne exerçant

la charge de maire en devient exempte pendant qu'elle

l'occupe, et qui^ dans l'un ou l'autre cas, s'est conformée à
l'article 213

;

5. Quand le maire est tombé, après sa nomination, dans
une des incapacités prononcées par la loi, pour la charge
de maire ou de conseiller de comté, et s'est conformé à
l'article 207.

»

343* Si les sept conseillers restent en fonctions, l'é-

lection dii nouveau maire a lieu, à la première session

du conseil tenue après l'ouverture de telle vacance, selon
l'article 330.

Si, au contmire, il y a des vacances dans la charge de
conseiller, telle élection n'a lieu qu'à la première session

du conseil tenue après que toutes les vacances dans la

charge de conseiller ont été remplies.
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844* Si la nomination du nouveau maire n'a pas lieu

à l'époque fixée par l'article précédent, elle peut être

faite par le lieutenant-gouverneur d'après les règles ordi-

naires.

345« Le conseil peut en tout temps, nommer un pro-

maire, lequel, en l'absence du maire ou pendant la vacance

de cette charge, remplit les fonctions du maire avec tous

les privilèges, droits et obligations y attachés.

CHAPITRE SEPTIEME.

CONTESTATION DES NOMINATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

LOCAL.

346* Toute nomination de conseiller faite par les

électeurs peut être contestée par un candidat ou par cinq

électeurs municipaux, pour cause de violence, de corrup-

tion, de fraude ou d'incapacité ou pour défaut d'observa-

tion des formalités essentielles.

347* La nomination du maire peut aussi être contes-

tée pour les mêmes causes par tout membre du conseil.

348* La connaissance et la décision de telle contes-

taticii appartiennent à la cour de circuit du district ou du
comté ou à la 6our de magistrat du comté dans lequel est

située la municipalité, à l'exclusion de toute autre cour.

349. Cetie contestation est portée à la cour, par une
requête où sont relatés les faits et les moyens allégués au
soutien de la contestation.

Les requérants peuvent aussi, dans leur requête, indi-

quer les personnes qui ont droit à la charge en question

et énoncer les faits propres à établir ce droit.

350« Une copie de cette requête", avec un avis indi-

quant le jour de sa présentation à la cour, est signifiée et

laisséo à chacun des membres du conseil dont la nomina-
tion est contestée, dans les quinze jours qui suivent la

4ate de cette nomination, à peine de déchéance.

350a. (Ajouté par 39 VicL, Ch. 29, 5. 2.) Le délai

pour se pourvoir en la manière indiquée aux articles 350,

708, 925, 926, 927, 1064 et 1067 sera de trente jours au
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IS DU CONSEIL .

Heu des délais divers donnés par les dits articles qui sont

abrogés pour autant. Le délai pour rapporter le bref

d'appel aux termes de l'article 1070 sera de quarante

jours.

351» Nulle telle requête ne peut être présentée ni

reçue, après la clôture du premier terme de la cour qui

suit le jour auquel la nomination contestée a été faite.

Néanmoins si la nomination a été faite dans les quinze

jours précédant tel premier terme, la requête peut être

présentée le piemier jour du second terme.

353* Les requérants doivent donner caution pour les

frais, au moins dix jours avant la présentation de la

requête à la cour ; à défaut o.o quoi cette requête ne peut

être reçue par le tribuncK

353* Le cautionnement requis par l'article précédent

est donné devant le greffier de la cour.

Les cautions doivent être propriétaires de biens-fonds

d'une valeur totale de deux cents piastres, en sus de
toutes charges dont ils sont grevés. Une seule caution

suffit, si elle est propriétaire de biens-fonds au montant
requis.

354* Telle requête est présentée à la cour, séance
tenante, accompagnée des rapports des significations préa-
lables.

355* Si, après avoir entendu les parties, la cour est

d'opinion que les faits et moyens articulés dans la requête,

sont suffisants en droit pour faire prononcer la nullité de
ja nomination, elle en ordonne la preuve et l'audition des
parties intéressées, au jour le plus convenable dans le

terme.

356* La cour procède d'une manière sommaire à

entendre et à juger la contestation.

La preuve peut être prise verbalement ou par écrit en
tout ou en partie, selon Tordre du tribunal.

357* La cour peut, par son jugement, confirmer ou
annuler la nomination ou déclarer qu'une autre personne
a été dûment nommée.

358. La cour peut condamner Tune ou Tautre des
parties aux dépens de la contestatioii ; et ces dépens sont

6
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recouvrables tant contre les | 'i?ties en cause que contrd

leurs cautions.

Le jugement de la cour, qnant aux dépens, est exécu-

toire contre les cautioir^, quinze jours après qu'une copie

leur en a été signifiée.

350» Le tribunal peut ordonner que son jugement soit

signifié aux frais de la partie condamnée au préfet ou au
régistrateur, et à toute autre personne qu'il croit conve-
nable.

360* Si l'instruction de la contestation n'est pas ter-

minée à la clôHire du terme de la cour auquel la requête

a dté présentée, le juge siégeant doit la continuer sans

interruption durant la vacance, en ajournant d'un jour au
lendemain, juscjuà ce qu'il ait prononcé un jugement
final sur le mérite de la contestation.

361* Si la cour, par son jugement, annule l'élection

des conseillers locaux ou de qii 'Iqu'un d'entre eux, sans

désigner les personnes qui doivent occuper ces charges,

elle doit, dans le même jugement, ordonner une nouvelle

élection pour remplacer les conseillers dont la nomination
est annulée, nommer à cette fin une personne pour pré.si-

der cette élection et fixer le jour et l'heure de l'assemblée

des électeurs municipaux.

Tel jour ne doit pas être plus rapproché que quinze
jours, ni plus éloigné que vingt jours^ de la date du juge-

ment.

363* Telle élection doit être annoncée par avis public,

par le maire en fonction, ou par le secrétaire-trésorier s'il

n'y a pa& de maire en fonction ou si le maire est le con-
seiller dont la .lomination a été annulée.

S'il ne se trouve alors en fonctions ni maire, ni secré-

taire-trésorier, cet avis est donné par le préfet du comté
aussitôt que la copie du jugement lui a été signifiée.

L'omission de cet avis empêche la tenue de l'assemblée

des électeurs municipaux, et rend les personnes obligées

de le donner sujettes à la pénalité prescrite par l'article

295.

808* A défaut de la personne nommée par le tribunal,

l'élection est présidée par le secrétaire-trésorier, et à défeut
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de ce dernier, par le plus ancien juge de paix du district

présent à l'assemblée.

D'ailleurs, l'élection est tenue et conduite selon les

régies et formalités prescrites au chapitre III de ce titre,

et les conseillers élus dans cette élection sont revêtus des

mêmes droits, et sujets aux mêmes obligations et péna-

lités que ceux nommés "x élections générales, et ne

nps pour lequel étaient nom-
n a été annulée.

iuunal déclare nulle la

u, sans désigner la personne

qui doit occuper cette charge, le conseil doit procéder à

lélection d'un nouveau chef dans les trente jours de la

date du jugement.

A défaut de cette élection, le chef du conseil peut être

nommé par le lieutenant-gouverneur, en la manière ordi-

naire.

restent en charge que '

mées les personnes doi

864. Si le jugem
nomination du chef du

CHAPITRE HUITIÈME.

DES OFFICIERS DU CONSEIL LOCAL.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

865. (Tel qu'amendé par 39 Vict., Ch. 29, s. 3.) Outre
les officiers municipaux qu'il est requis de nommer en
vertu des autres dispositions de ce code, tout conseil local

doit nommer dans le mois de mars tous les deux ans :

1. Trois estimateurs
;

2. Un inspecteur de voirie pour chaque arrondissement
de voirie dans la municipalité

;

3. Un inspecteur agraire pour chaque arrondissement
champêtre dans la municipalité

;

4. Autant de gardiens d'enclos public qu'il juge à pro-

pos.

366. {Tel que remplacé par 39 VicL, Ch. 29, s. 4.)

Les estimateurs entreront en fonctions aussitôt après avoir

prêté serment de remplir bien et fidèlement tous les

devoirs de leur charge. Les inspecteurs de voirie, les
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inspecteurs agraires et les gardiens d'enclos publics entre-

ront en fonctions immédiatement après la signification de
l'avis de leur nomination.

367* Les juges de paix sont exempts de servir comme
inspecteurs de voirie, inspecteurs agraires ou gardiens
d'endos publics.

9W7a. {Ajouté par 36 VicUy Ch. 21, s. 9.) Quiconque
est nommé à aucune des charges mentionnées dans l'ar-

ticle 365 de ce code, et refuse illégalement d'accepter ou
de continuer à exercer cette charge, encourt une pénalité

n'excédant pas vingt piastres.

i \

1 !

SECTION I.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DU

CONSEIL LOCAL.

368* Le secrétaire-trésorier du conseil local doit tenir

un *' registre de voirie et de cours d'eau " dans lequel sont

entrés, copiés au long par ordre de date, et certifiés vrais

par lui, tous les procès-verbaux, les actes de réparation et

les règlements en vigueur concernant les travaux des

chemins, des ponts et des cours d'eau à faire et à entre-

tenir, dans la municipalité, sous la direction du conseil

local.

369. Il doit faire à la marge de tout document ainsi

enregistré, mention des amendements ^ui sont faits dans
la suite à tel document, ou de l'abrogation au cas où elle

est décrétée.

3*70* Le secrétaire-trésorier est tenu de faire tout cet

qui est requis de lui en vertu des dispositions de la loi

concernant la liste des jurés et la liste des électeurs parle-

mentaires.

371* I^e secrétaire-trésorier doit préparer, dans le

cours du mois de novembre de chaque année, un état

mentionnant dans autant de colonnçs distinctes :

1. Les noms et états de toutes personnes endettée:^

envers la corporation ou ses ofiiciers pour taxes munici-

pales, tels qu'indiqués au rôle d'évaluation s'ils y sont

entrés;

::,'!!!
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rnésoRiER du

rer, dans le

2. Le montant de tontes taxes municipales restant dues

à la corporation par chacune de ces personnes ou par des

personnes inconnues
;

3. Le montant des taxes municipales dues par chacune

de ces personnes, aux officiers du conseil
;

4. Le montant des taxes scolaires dues, par chacune

de ces personnes, jusqu'à la confection de cet état, si un
état de ces arrérages a été remis à temps au bureau du
conseil par le secrétaire-trésorier des- commissaires ou
syndics d'écoles

;

5. Les frais de perception dus par ces personnes
;

6. La désignation de tous biens-fonds assujettis au paie-

ment des taxes mentionnées dans cet état ;

7. Le montant total des taxes et des frais affectant ces

biens-fonds pour des fins municipales ou scolaires ;

8. Les raisons pour lesquelles ces sommes n'ont.pas été

perçues ;

9. Tout autre renseignement requis par le conseil, et

toute remarque de circonstance.

STS* Cet état doit être soumis au conseil et approuvé
par lui.

878. {Tel qu'amendé par 41-42 VicL, Ch. 10, s. 18.)

Le secrétaire-trésorier, s'il en reçoit Tordre du conseil,

doit transmettre, avant le vingtième jour de décembre
de chaque année, au bureau du conseil du comté, un
extrait de cet état tel qu'approuvé par le conseil conte-

nant :

1. Les noms et états de toutes les personnes endettées

Eour les taxes municipales ou scolaires imposées sur des
iens-fonds possédés ou occupés par ces personnes

;

2. La désignation de tout termin assujéti au paiement
des taxes municipales ou scolaires

;

3. La somme totale des taxes qui ailèctent ces terrains,

pour des fins municipales ou scolaires.

SECTION U.

DES ESTIMATEURS.

8*74* Nul ne peut être estimateur, s'il ne possède, en
son nom ou au nom de sa femme, comme propriétairei des



86 CODE MUNICIPAL.

biens-fonds de la valeur de quatre cents piastres, d*ap)rès

le rôle d^évaluation en force s'il y en a un.

375* Les estimateurs, dans l'accomplissement de
leurs devoirs, peuvent requérir les services du secrétaire-

trésorier du conseil ou de tout autre écrivain.

Le secrétaire-trésorier ou l'écrivain doiit les services

ont été requis, a droit, pour chaque jour d'occupation, à

une somme qui n'excède pas deux piastres payables par

la corporation, sur le certificat des estimateurs qui Font
employé.

h I

il

m:R

SECTION III.

DES INSPECTEURS DE^^VOmiE.

3T6* L'inspecteur de voirie est tenu de surveiller

tous les travaux de construction, d'amélioration ou d'en-

tretien, ordonnés sur les chemiDS, les trottoirs et les ponts

municipaux locaux ou de comté, situés dans les limites

de son arrondissement, et de voir à ce que ces travaux
soient faits conformément aux dispositions de la loi, des
procès-verbaux ou des règlements qui les régissent, à

moins qu'il n'en soit exempté par un ordre du conseil ou
du bureau des délégués sous la direction duquel se font

les travaux, ou qu'il soit nommé un officier spécial chargé
de la surveillance de ces travaux.

Si un chemin municipal de comté est situé partie dans
un arrondissement et partie dans un autre, il sous la

surveillance solidaire des inspecteurs des deu: ^rondis-

sements.

37T* Les passages d'eau sont aussi sous la surveillance

de l'inspecteur de l'arrondissement de voirie dans les

limites duquel ils sont situés, à moins qu'ils ne soient

mis par le conseil, sous la surveillance d'un autre officier.

3T8« La juridiction de tout inspecteur de voirie

nommé pour un arrondissement s'étend à toutes les per-

sonnes obligées aux travaux qui sont sous sa surveillance,

qu'elles soient domiciliées dans les limites de son arron-

dissement ou en dehors de ces limites.

3TO» Chaque fois que l'inspecteur d'un arrondisse-

l^ent de voirie est temporairement incapable d'agir pour
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[6 partie dans

une cause quelconque, le conseil local peut nommer une

personne pour le remplacer pendant cette incapacité ; à

défaut de quoi, le maire doit mettre l'arrondissement sous

la juridiction d'un autre inspecteur de voirie de la muni-
cipalité, durant cette incapacité, par au ordre écrit signifié

à tel inspecteur.

Cet inspecteurn'est pas par ce fait déchargé de la sur-

veillance de l'arrondissement pour lequel il avait été

nommé en premier lieu.

380* L'inspecteur de voirie dans ses rapports avec

les travaux de comté' dont il a la surveillance est un offi-

cier du conseil du comté.

380a* (Ajouté par 39 Vict., Ch. 29, s. 5.) Chaque fois

qu'un inspecteur de voirie est personnellement intéressé

dans un ouvrage ou autre chose de sa juridiction, et qu'il

néglige ou refuse d'exécuter ou de fournir ce qu'il devait

faire ou fournir comme intéressé à cet ouvrage ou chose,

le secrétaire-trésorier de la municipalité locale où tel ins-

pecteur a juridiction, possède à l'égard de cet inspecteur

les mêmes droits, pouvoirs et obligations que l'inspecteur

lui-même possède à l'égard de tous les intéressés d<^s le

même ouvrage ou chose.

S'il s'agit de travaux en commun, Finspecteur ainsi

intéressé est toujours en demeure d'accomplir les obliga-

tions qui se rapportent à ces travaux.

381* Tout inspecteur de voirie qui refuse ou néglige,

sans motif raisonnable^ de remplir quelque devoir qui lui

est imposé par les dispositions de ce code ou des règle-

ments municipaux, ou qui est requis de lui en vertu de
ces dispositions, ou d'obéir aux ordres du conseil local ou
du conseil du comté relativement à des travaux qui sont
sous sa surveillance, encourt, outre les dommages occa-

sionnés, pour chaque négligence ou refus, une amende de
pas moins d'une ni de plus de douze piastres, sauf les cas
autrement réglés.

382* {Tel qu'amendé par 36 Yict.^ Ch. 21, s. 10. et

pa/r 41 Vict.^ Ch. 18, s. 14.) Dans le cas où les travaux
doivent être faits en commun sur les chemins ou les ponts
municipaux, il est du devoir de l'inspecteur de voirie de
l'arrondissement de faire connaître aux personnes obligées
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à ces travaux pr un avis si)écial verbal ou par écrit, ou
par un avis public de trois jours :

1. Le temps et le lieu où les travaux doivent être exé-

cutés ;

2. La quantité et la description des matériaux qui

sont requis, et le temps et le lieu où ils doivent être

fournis ;

3. La quantité de la main-d'œuvre à laquelle chacune
d'elles doit contribuer;

4. La description des outils et des instruments requis,

lesquels doivent être de ceux généralement en usage chez
les cultivateurs de la municipalité.

Néanmoins si les travaux à faire en commun ne sont

pas suffisants dans l'opinion du conseil pour justifier l'ap-

pel des contribuables intéressés, l'inspecteur de voirie

peut faire exécuter ces travaux et en faire pa,yer le coût

par parts égales par les contribuables intéressés à tels

travaux et en sus'les frais de perception, lesquels seront

taxés par le dit conseil.

383* Si la nature de l'ouvrage l'exige, il peut requérir

cbacone de ces personnes d^amener ou de faire conduire
un certain nombre de chevaux ou de bœufs de travail,

avec les harnais, les chariots ou les charrues convenables,
si elle les possède.

Chaque journée de travail d'un cheval ou d'une paire

de bœu&, avec harnais, chariots ou charrues, est portée

au compte de celui qui les a fournis comme une journée
de travaih

384* Il est du devoir de l'inspecteur de voirie :

L De diriger et surveiller l'exécution de ces travaux
;

2. De fixer l'heure à laquelle le travail commence et
finit, et le temps du repos et des repas, de manière que
la journée soit de dix heures entières de travail sur les

lieux de Touvrage j

3. De congédier quiconque ne travaille pas, empêche
les autres de travailler, ou refuse d'obéir à ses ordres.

Il peut remplacer immédiatement toute personne qui
ne s'est pas présentée pour travailler à l'heure fixée ou
qui a été congédiée, aux frais de la personne en défaut,
tels frais pouvant être recouvrés par le remplaçant ou par
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elle chacune

l'inspecteur en la manière prescrite pour les amendes im-

posées par ce code.

885* Sur résolution du conseil local à cet effet, l'ins-

pecteur de voirie doit se procurer et garder sous ses soins

une herse à neige, un rouleau, une ratissoire garnie de

fer ou d'acier, ou autres instruments, pour être employés

sur les chemins municipaux de son arrondissement.

Quiconque est tenu aux travaux des chemins munici-

paux peut être obligé par finspecteur de voirie de l'arron-

dissement, de se servir de tels instruments comme partie

des travaux qu'il doit accomplir sur son chemin.
L'usage de ces instrumenta est gratuit et les frais

encourus pour leur achat et leur entretien sont à la charge

de la corporation locale.

386* L'inspecteur de voirie doit faire enlever ou dis-

paraître sans délai, ou 'à l'expiration du délai accordé au
cas de l'article 389, les embarras et les nuisances de toute

sorte qui se trouvent sur les chemins, les trottoirs, les pas-

sages d'eau et les ponts municipaux, situés dans les limites

de sa juridiction, par les personnes qui les ont causés, ou
sur leur refus ou négligence par toute autre personne
qu'il autorise à cet efifet, aux frais de la personne en
défaut.

Ces frais sont recouvrés de la même manière que les

amendes imposées par les dispositions de ce code, et la

corporation locale en répond si la personne en défaut est

sans moyens.
Si la personne qui a causé ces embarras ou nuisances

n'est pas connue, ils doivent être enlevés aux frais de la

corporation de la municipalité locale.

I

SST* Sont réputés embarrasvou nuisances:
' 1. Tout immondice, animal mort, ou objet placé ou
laissé sur un chemin ou sur un pont municipal, ou dans
un cours d'eau ou un fossé qui dépend de ces chemins ou
ponts;

2. Toute tranchée ou ouverture faite dans un chemin
municipal ;

3. L'ancrage ou l'amarrage de tout vaisseau, embarca-
tion ou autre objet flottant, au débarcadère des passages

d'eau, de manière à gêner l'accès 4 la grève ou i un quai.
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388* Quiconque a eommis un acte dont l'effet peut

être d'obstruer, d'empêcher ou d'incommoder le passage

des voitures ou des piétons, sur une partie queloonque

d'uD chemin, d'un trottoir ou d'un pont municipal, ou
d'empêcher l'écoulement des eaux provenant de ces tra-

vaux, est considéré avoir causé un embarras ou une nui-

sance dans le sens des deux articles précédents.

889* Toutefois une obstruction commise dans l'exé-

cution d'un ouvrage autorisé par la loi, ou par le conseil,

ou par l'inspecteur de voirie sous l'autorité d'un règlement

ou d'une résolution passée en vertu dp l'article 476, n'est

pas considérée un embarras dans le sens de ces articles.

800* Chaque fois qu'un ouvrage ainsi autorisé est

exécuté sur un chemin, sur un trottoir, ou sur un pont

municipal, les cavités et autres endroits dangereux doivent

être indiqués pendant le jour et la nuit de manière à

prévenir tout accident, sous une amende n'excédant pas

vingt piastres pour chaque jour que dure la contravention

à cet article, outre les dommages soufferts.

301. Quiconque cause un embarras ou une nuisance

sur les chemins, les trottoirs, les passages d'eau et les ponts

municipaux ou en rend l'usage incommode ou dangereux,
encourt pour chaque infraction, en sus des dommages
occasionnés, une pénalité de pas moins de deux ni de plus

de dix piastres.

392* L'inspecteur de voirie de l'arrondissement doit

faire rapport au conseil des empiétements faits sur les

chemins, les trottoirs, les ponts et les autres ouvrages

publics municipaux qui sont sous sa surveillance.

303« Tout inspecteur de voirie et toute personne qui

l'accompagne, ou qui est autorisée par lui par écrit, peu-
vent entrer, de jour, sans avis préalable, sur un terrain

quelconque occupé ou non, clos ou non, pour y faire un
relevé relatif à un chemin, ou sur une terre non occupée
pour y faire des recherches de bois, de pierres ou d'autres

matériaux nécessaires aux travaux d'un ouvrage public,

en payant la valeur des dommages qu'ils auraient causés.

394* Tout inspecteur de voirie chargé de surveiller

où de diriger l'exécution des travaux sur un chemin, un
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pont ou tout autre ouvrage public, peut par lui-même ou

par d'autres personnes, de jour, et sans avis préalable,

pénétrer jusqu'à une distance d'un arpent de louvmge

public, sur toute terre non occupée, et y prendre tous les

matériaux nécessaires à ces travaux, excepté les arbres

fruitiers, les érables, les planes et tout autre arbre conservé

[pour rembellissemcnt.

I
305« Cet inspecteur, aussitôt qu'il le peut, doit déola-

Irer, sous serment, à quelle 3omme se montent dans son

opinion les dommages causés par l'enlèvement de ces

[matériaux.

Si le montant des dommages excède vingt piastres, ils

[doivent être évalués par les estimateurs de la municipa-

[lité, selon les règfles prescrites aux articles 902 et suivants

|du titre de l'expropriation pour les fins municipales.

396* Le montant des dommages est |myé, par Tins-

Ipecteur de voirie, à la personne qui a souffert les dom-
jmages, déduction faite de toutes taxes municipales,

[amendes et fmis dus par elle à la corporation pu à ses

[officiers, sur les deniers mis entre ses mains pour le coût

des travaux, ou, à défaut de tels deniers, par la corpora-

I tion sauf son recours contre les personnes tenues à ces

I
travaux.

30*7« L'inspecteur de voirie peut, sains être autorisé

par le conseil, exécuter lui même ou faire exécuter les

travaux requis sur son chemin de front, routes, trottoirs, ou
ponts municipaux situés dans les limites de sa juridiction,

et qui n'ont pas été accomplis de la manière ou dans le

temps prescrits par les personnes obligées à ces travaux.

Il peut également fournir ou faire fournir les matériaux
qui devaient être fournis sur ces travaux publics, et qui

ne l'ont pas été, de la manière ou dans le temps prescrits.

Néanmoins le coût des travaux exécutés et les maté-
riaux fournis, en vertu de cet article, ne peut excéder
cinq piastres, chaque année, pour chaque terrain assujéti

à tels ouvrages, à moins que l'inspecteur de voirie ait

préalablement signifié aux personnes tenues à ces ouvrages
municipaux un avis spécial verbal ou par écrit, leur enjoi-

gnant d'exécuter les travaux ou de fournir les matériaux

requis dans un délai de quatre jou^S; et ce sans préjudice
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aux amendes ni aux dommages encourus par ces personnes
par le défaut d*ezécut»r ces travaux ou de fournir ces

matériaux de la manière et dans le temps prescrits par les

procès-verbaux, les règlements ou la loi.

Dans tous les cas, l'inspecteur de voirie qui a fait ou
fuit faire ces tmvaux ou fourni ou fait fournir des maté-
riaux, en vertu de cet article, doit en informer au plus tôt

les personnes en défaut, par un avis spécial, et leur faire

connaître dans le même avis le montant dû pour tels tri-

vaux ou matériaux.

308* La valeur de ces travaux ou matériaux, avec
vingt par cent en sus de cette valeur, peut être recouvrée,

avec dépens de quiconque est tenu d'exécuter ces travaux

ou de fournir ces matériaux, par l'inspecteur de voirie,

comme une dette à lui due, en la manière prescrite pour
le recouvrement des amendes imposées par les dispositions

de ce code. (1)

390» Si l'inspecteur de voirie ne se conforme pas i

Tarticle 397, quand des tmvaux ou des matériaux requis

sur des travaux municipaux de son arrondissement, n'ont

pas été faits ou fournis de la manière ou dans le temps
prescrits, il doit en faire rapport au conseil.

400« Le conseil, sur ce mpport, autorise l'inspecteur

de voirie à faire exécuter les travaux ou fournir les maté-

riaux requis par une personne de son choix ou de celui de

l'inspecteur, aux frais de la corporation.

401« Le coût de ces tmvaux ou matériaux est payé,

sur Tordre de l'inspecteur de voirie, par le secrétaire-tré-

sorier du conseil, et est recouvré des personnes en défaut

par la corporation, avec vingt pour cent en sus, et les

dépens, en la manière prescrite pour le recouvrement des

amendes imposées par les dispositions de ce code.

402* Le montant fixé par tout jugement rendu en

faveur de l'inspecteur de voirie ou de la corporation, sur

(1) Jqgé: Que dans une poursuite intentée sous l'article 398 et

1042 du Gode Municipal, pour la valeur de travaux sur une route, un

juge de paix résidant dans une municipalité autre que celle oii réside

le défendeur, n'a pas juridiction, s'il n'appert au dossier qu'il n'y a pas
j

de juge de paix dans la municipalité où réside le défendeur.—Lambibt
IX Lapalissb, YI Revue Légale, 66.
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{poursuite en recouvrement de la valeur dos travaux exd-

Icutés ou des matériaux fournis par l'un ou par Tautre et

Ides vingt pour cent en sus, aveo intérêt et frais, est assi-

lilé aux taxes municipales.

403* T>o.na toute poursuite intentée, de la part de

l'inspecteur de voirie ou de la corporation, en recouvre-

lent de la valeur de tels travaux ou matériaux, le t<1moi-

jnage de l'inspecteur de voirie est une preuve suffisante,

ril n'est pas contredit par un témoin digne de foi, dans )o

bas où il constate :

1. Que les formalités requises ont été suivies
;

2. Que les travaux ont été exécutés, et que les maté-

riaux ont été fournis ;

3. Que la somme réclamée est la valeur véritable do

ils travaux ou matériaux
;

4. Que le défendeur est une personne tenue en loi de

payer.

404* L'inspecteur de voirie doit, du premier an quinze

les mois de juin et d'octobre de chaque année, et en
)utre chaque fois qu'il en est requis par le conseil ou . par

le maire :

1. Parcourir et inspecter les passages d'eau (traverses)^

les chemins, les trottoirs et les ponts municipaux situés

lans son arrondissement
;

2. Noter l'état dans lequel se trouvent ces passages

l'eau, chemins, trottoirs et ponts, et les ouvrages qui eu
font partie

;

3. Noter les personnes qui ont négligé d'y remplir leurs

ïbligations, et les poursuivre au nom de la corporation
;

4. Faire un rapport par écrit, contenant la substancti

les notes qu'il a prisés et des renseignements qu'il a ob-

[tenus depuis son dernier rapport, sur tout ouvrage public

[mis sous sa surveillance, et mentionnant en outre les

[arrérages des travaux qui n'ont pas été exécutés ou des
[matériaux qui n'ont pas été foiurais, la valeur en deniers
[de ces travaux ou matéiiuux, et ks amendes et les frais

2ui n'ont pas été payés, en indiquant les terrains à raison

esquels ils sont dus, et les propriétaires ou occupants de
loes tenains s'ils sont connus.



94 CODE MUNICIPAL

MA'

%

8;

^.l

ï, 1

1 -î

405. (TV/ qu'amendé par 41-4.2 Vict.^ Ch. 10, «. 19.)

Chaque fois qu'un pont municipal ou faisant partie d'un
chemin municipal ou d'un pont de cours d'eau est détruit

ou brisé, ou que l'usage en devient dangereux, ou lorsque

l'usage d'un chemin municipal devient difficile ou dange-
reux, le maire de la municipalité locale où est situé ce
pont ou tel chemin, en tout ou en partie, soit que cet

ouvrage local ou de comté, peut, dans le cas d'urgence,

autoriser l'inspecteur de voirie ou toute autre personne à

le reconstruire, ou à le réparer, ou à faire un pont ou pas-

sage temporaire sûr, sans délai, aux dépens de la corpora-

tion locale.

Le coût de ces travaux est recouvrable par la corpora-

tion locale, des personnes ou de la corporation qui y sont

tenues en vertu de la loi, des règlements ou des procès-

verbaux, en la manière prescrite pour le recouvrement
des amendes impstîes par ce code;' et le montant du
jugement avec intérêt et frais est assimilé aux taxes

municipales.

SECTION IV.

DES INSPECTEURS AGRAIRES.

400* Les inspecteurs agraires sont tenus de faire tout

ce qui est requis d'eux, en vertu des dispositions de ce

code, relativement aux nuisances publiques, découverts,

fossés de lignes ou clôtures de lignes.

Ils sont tenus de surveiller tous, les travaux de cons-

truction, d'améliorations ou d'entretien prescrits sur les

cours d'eau municipaux, locaux ou de comté, situés dans
les limites de leurs arrondissements, et de voir à ce que
ces travaux soient faits conformément aux dispositions de
la loi, des procès-verbaux ou des règlements qui les régis-

sent, à moins qu'ils n'en soient exemptés par un ordre du
conseil ou du bureau des délégués sous la direction duquel
se font les travaux, ou qu'il soit nommé un officier spécial

chargé de la survrillance de ces travaux.

Ils sont- également tenus d'accomplir, dans les limites

des arrondissements pour lesquels ils ont été nommés,
tous les autres devoirs qui leur sont imposés par les dis-

positions de ce code ou des règlements municipaux.
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40'y- (Tel qu'amendé par 39 Vict., Ch, 29, s. 6.) Les

règles prescrites aux articles 378, 379, 380, 380a, et 381,

relativement aux inspecteurs de voirie, s'appliquent égale-

ment mutatis mutandis aux inspecteurs agraires.

Les articles 382, 383 et 384, sont aussi applicables i cen

officiers, lorsque les travaux sur les cours a'eau doivent

être faits en commun.

408. Les dispositions des articles 397, 398, 399, 400,

401, 402 et 403, relativement à l'exécution, par l'inspec-

teur de voirie ou par le conseil au nom de la corporation

à défaut des personnes obligées, des travaux prescrits sur

les chemins, trottoirs et ponts municipaux, et au recouvre-

ment de la valeur de ces travaux, s'appliquent, avec le

même effet, aut travaux requis en vertu des dispositions

de cette section ou prescrits sur les cours d'eau munici-

paux, à l'exécution ae ces travaux par l'inspecteur agraire

de l'arrondissement ou par le conseil au nom de la corpo-

ration à défaut des personnes obligées, et au recouvre-

ment de la valeur des travaux exécutés par tel inspecteur

ou conseil.

400« Quand les services d'un inspecteur agraire sont

requis en vertu des dispositions des quatre paragraphes
suivants de cette section, sur une localité située partie

dans les limites de la juridiction d'un inspecteur agraire

et partie dans les limites de la juridiction d'un autre, l'un

ou l'autre de ces inspecteurs peut être requis d'agir.

410* L'inspecteur agraire, quand il est requis d'agir

en vertu des dispositions des quatre paragraphes suivants
de cette section, a droit à dix contins pour chaque heure
employée à la visite des lieux, ainsi qu'à la conduite et

à la surveillance des travaux^ s'il ne les exécute pas lui-

même.
Il a également droit au remboursement de tous ses

justes déboursés et frais encourus pour les avis ou autres
pièces de procédure faites en vertu des m(* nés dispositions.

Ces frais sont payés par les personnes que l'inspectent

agraire trouve en défaut, ils sont payés par la partie qui a
requis les services de l'officier municipal. S'il s'agit de
travaux mitoyens ou en commun, ils sont payés par
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toutes les parties intéressées, si toutes sont trouvées en
défaut.

Au cas de refus ou de contestation, ils sont recouvrés

de la même manièk'e et avec les mêmes droits et privilèges

nue la valeur des travaux municipaux exécutés par Tins-

îCteur de voirie.

411* ^inspecteur agraire, dont les services ont été

requis par le conseil municipal ou pour le profit de la cor-

poration, n'a droit à aucun honoraire de la part de cette

dernière : le conseil peut néanmoins lui en accorder.

41/S» Tout avis spécial ou ordre donné par un inspec-

teur agraire, peut être donné verbalement ou par écrit,

sauf les cas autrement réglés.

Tout ordre donné par un inspecteur rural, est donné
par un avis spécial, sujet à l'application de l'article 228.

413» L'inspecteur agmire de toute partie intéressée

peut exiger de tout possesseur, locataire ou occupant
d'un terrain, de la même manière que du propriétaire de
ce terrain, l'accomplissement de toute obligation imposée
à tel propriétaire relativement au découvert, aux fossés de
ligres, aux clôtures de lignes ou aux cours d'eau, sauf le

recours du possesseur, locataire ou occupant contre le

propriétaire, s'il y a lieu.

414* L'inspecteur agraire doit, sur autorisation à cet

effet du maire ou du secrétaire-trésorier ou conseil local,

faire ou faire faire, aux frais de la corporation, dans la

neige ou dans la glace, des tranchées et tous autres travaux
qui sont nécessaires pour prévenir les inondations et faci-

liter l'écoulement des eaux.

§L—NUISANCES PUBLIQUES.

415* Chaque fois qu'il a été déposé des immondices
ou des animaux morts sur une propriété quelconque ou
dans un cours d'eau, un ruisseau ou une rivière, il est du
devoir de l'inspecteur agraire de l'arrondissement, dans
les vingt-quatre heures après avoir reçu un avis spécial

écrit ou verbal à cet effet, de faire enlever ou disparaître

tels immondices ou animaux morts, par les personnes qui

les ont déposés.

Si la personne, qui a déposé ces immondices ou animau](
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morts, est inconnue, il est du devoir de l'inspecteur agraire

de les faire enlever, dans le même délai, aux frais de la

corporation.

416* Quiconque dépose ou fait déposer des immon-
dices ou des animaux mo^ts aux endroits mentionnés à

l'article précédent, eucourt, en sus des dommages causés,

les pénalités prescrites par l'article 391,

, § IL—DÉCOUVERT.

41*7* L'inspecteur agraire, à la réquisition écrite ou
verbale de tout propriétaire ou occupant d'un terrain

cultivé qui demande du découvert à son voisin, en vertu

de l'article 531 du code civil, doit se rendre à l'endroit où

tel découvert est requis, après en avoir donné un avis

spécial par écrit de huit jours aux parties intéressées.

Après l'examen des lieux, et sur la preuve que tel

découvert est nécessaire et a été demandé par un avis

spécial écrit et signifié avant le premier jour du mois de
décembre précédent, il enjoint, par un ordre écrit, de faire

abattre, dans les trente jours suivants, sur une étendue

de quinze pieds de largeur sur toute la ligne de séparation

le long: du terrain cultivé, tous les arbrisseaux qui sont

de nature à nuire et tous les arbres s'y trouvant qui pro>

jettent de Pombre sur le terrain cultivé, sauf ceux excep-

tés par la loi où conservés pour l'embellissement de la

propriété.

418* Quiconque refuse ou néglige d'obéir aux ordres

de l'inspecteur agraire relativement au découvert, encourt,

sans préjudice à l'exécution de ces ordres, une pénalité

n'excédant pas deux piastres pour chaque arpent de dé-

couvert en longueur, pour la première année, et pour
toute année subséquente une pénalité égale au double de
ceUe de l'année précédente, outre les dommages causés

au terrain cultivé.

419* Les dommages résultant du refus ou de la négli-

gence de donner le découvert tel que requis par l'inspec-

teur agraire sont constatés par trois experts nommés
comme suit : un par chacune des parties intéressées, et le

troisième par les deux experts déjà nommés.
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Si Tune des parties refuse de nommer son expert, il est

nommé par un juge de paix sur demande de l'autre

partie.

§ III.—FOSSÉS DE LIGNES.

420* L'inspecteur agraire, à la réquisition écrite ou
verbaleode tout propriétaire ou occupant qui demande un
fossé de ligne entre son terrain et celui de son voisin, doit

se rendre sur Tondroit de ce fossé de ligne où, après exa-

men des lieux et audition des parties intéressés notifiées

à cet effet par avis spécial de trois jours, il ordonne les

travaux qui lui paraissent nécessaires, et désigne comment
et par qui ils doivent être exécutés.

431* L'inspecteur agraire, sur réquisition écrite ou
verbale de l'un des voisins qui .se plaint de l'insuffisance

ou du mauvais état du fossé de ligne commun ou mitoyen,

ou de la partie du fossé de ligne à la charge de l'autre

voisin, doit ordonner, s'il en est besoin, à la personne en
défaut, de creuser, nettoyer et réparer tel fossé ou partie

de fossé,.ou de contribuer à ces travaux, dans un délai

déterminé. Ce délai ne doit pas excéder le temps stricte-

ment nécessaire pour faire les travaux.

Dans les cas où les travaux ne sont pas exécutés dans
ce délai, l'inspecteur peut autoriser le plaignant à faire lui-

même l'ouvrage dont le coût est recouvré de la même
manière que le sont les amendes sous l'autorité de ce code.

' 4SI3» Il peut ordonner, en même temps, à la partie

plaignante de creuser, nettoyer ou réparer la partie du
fossé de ligne qui est à sa charge dans le même délai, si

elle est insuffisante ou en mauvais état.

4S3» Quiconque refuse ou néglige de se conformer
aux ordres de l'inspecteur agraire donnés en vertu des
dispositions précédentes de ce paragraphe, encourt, outre

les dommages résultant du défaut ou de l'insuffisance de
fossés et sans préjudice à l'exécution de ces ordres, une
amende n'excédant pas une piastre pour chaque arpent

de longueur de fossé à faire, toute fVaction d'arpent étant

comptée comme un arpent entier.

424* Quiconque obstrue ou laisse obstruer de quelque
manière que ce soit un fossé de ligne, est passible d'une
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amende n'ezcëdant pas une piastre pour ohaque jour que

le fossé reste obstrué.

§ IV.—CLOTURES DE LIGNES.

435. L'inspecteur agraire de l'arrondissement, à la

réquisition écrite ou verbale de tout propriétaire ou occu-

pant qui demande la construction, la réparation, ou des

tiuvaux d'entretien d'une clôture de ligne entre son ter-

rain et celui de son voisin, en vertu de l'article 505 du
code civil, doit se rendre sur la ligne de tels terrains où,

après avoir entendu les parties intéressées notifiées à cet

eflèt par avis spécial de trois jours, et examiné les travaux

à faire, il ordonne à toute partie en défaut qu'elle soit

plaignante ou non, de construire ou réparer sa clôture de
ligne de manière qu'elle soit bonne et solide, dans le délai

qu'il détermine. Ce délai doit être le plus court possible.

425a. (Ajouté par 36 Vict., Ch. 21, s. 11, e? tel qu'a-

mendé par 41 Vict.j Ch. 18, s. 15.) Dans le cas où les tra-

vaux ne sont pas exécutés dans ce délai, l'inspecteur

agraire peut autoriser le plaignant lui-même, ou toute

autre personne, à faire ou à faire faire l'ouvrage, dont le

coût est assimilé aux taxes municipales s'il n'est recouvré

de la même manière que le sont les amendes sous l'auto-

rité de ce code.

4âO« L'inspecteur agraire ne peut ordonner de faire,

dans une municipalité rurale, une clôture nouvelle ou
d'en réparer une ancienne tellement détériorée qu elle

coûterait autant qu'une nouvelle, à moins que la partie

qui y est obligée, n'ait reçu un avis spécial par écrit à cet

effet avant le premier jour du mois de décembre précédent.

437* L'article 423 relativement aux fossés de la ligne

s'applique également aux personnes obligées aux clôtures

de ligne;

SECTION V.

DES GARDIENS d'enclos PUBLICS.

42S« Les gardiens d'enclos publics sont tenus de rece-

voir et de retenir sous leur garde, les animaux trouvés

errants sur une grève, une batture, un chemin, une place
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publique, ou sur un terrain autre que celui de leurs pro-

priétaires, et envoyés en fourrière par l'inspecteur agraire

ou par toute autre personne qui les y trouve, jusqu'à ce

qu'ils soient réclamés par leurs propriétaires ou vendus à
l'enchère, en vertu des dispositions de cette section. (1)

439* Les gardiens d'enclos publics sont tenus de
fournir aux animaux mis en fourrière sous leur garde, une
nourriture convenable et en quantité suffisante, et de leur

donner tous les soins nécessaires, sous peine d'une amende
n'excédant pas une piastre pour chaque jour de négligence

à le faire, sans préjudice aux dommages occasionnés par
cette négligence.

Cette amende appartient au propriétaire de l'animal et

n'est recouvrable que par lui.

430* Chaque fois qu'un gardien d'enclos public reçoit

un animal en fourrière, il est de son devoir, sous peine

d'une amende de pas moins de deux ni de plus de dix

piastres pour chaque infraction, d'avertir sans délai, par

avis spécial écrit ou verbal, le propriétaire de l'animal

mis en fourrière, s'il est connu et domicilié dans la muni-
cipalité.

431* Si l'animal n'est pas réclamé dans les vingt-

quatre heures qui suivent cet avis spécial, ou si le pro-

priétaire de l'animal est inconnu ou ne réside pas dans la

municipalité, le gardien d'enclos public doit, sous la

même pénalité, donner un avis public dans lequel il

désigne l'espèce et la couleur de l'animal, le lieu où il a
été trouvé errant, celui où il est mis en fourrière, et en
annonce la vente à l'enchère à un jour déterminé à défaut

de la réclamation de tel animal par le propriétaire et du
paiement des dépenses, amendes, honoraires et frais en-
courus, ainsi que des dommages convenus, ou fixés d'après

l'article 442.

(1) Jugé : Que des experts, nommés pour constater les dommages
causés par des animaux errants et non mis en fourrière, n'ont pas
pouvoir d'obliger les parties à se soumettre à leur décision, à moins de
promesse de la part des contestants à s'y soumettre ou d'acquiescement.

Que les experts n'ont cette autorité que dans les conditions exigées

par les articles 428 et suivants du Gode Municipal, c'est-à-dire que
les animaux soient en fourrière. Qu'autrement ces experts n'ont d'au-

torité que comme témoins.

—

Làcossb va. Dblobmb, YI Revue Légale,

210.

r
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43SS* Le propriétaire de tout animal mis en fourrière

peut en exiger la livraison, entre sept heures du matin et

sept heures du soir de chaque jour, après avoir payé ou

offert légalement au gardien les dépenses, les amendes,

les honoraires et les frais encourus relativement à cet

animal, et les dommages convenus, ou fixés d'après Tar-

ticle 442.

Si le gardien refuse ou néglige de délivrer Tanimal

tenu en fourrière, après que tel paiement ou offre lui a été

faite, il encourt une amende de deux piastres pour chaque
jour de détention de Tanimal, outre les dommages oc. n-

sionnés par ce refus.

4S3* Si, au jour fixé pour la vente, l'animal tenu en
fourrière n'a pas été réclamé et si les dommages convenus
ou fixés, ainsi que les amendes, les honoraires, les dispenses

et les frais encourus n'ont pas été payés, cet animal doit

être vendu publiquement au plus haut et dernier enché-
risseur, par le gardien de l'enclos public.

434* Si, au jour fixé pour la vente il n'y a pas d'en-

chérisseurs, la vente est ajournée à un autre jour, et un
avis public en est donné sans délai.

435» Le prix de l'adjudication doit être payé sur le

champ et avant la livraison, à défaut de quoi l'animal est

remis à l'enchère. ,

436* Les deniers provenant de la vente sont employés
à payer ce qui est dû par suite de la mise en fourrière de
l'animal ; et la balance est remise, sans délai, entre les

mains du secrétaire-trésorier du conseil local, et appartient

à la corporation si elle n'est pas réclamée dans Tannée par

le propriétaire de l'animal vendu.

437* Si la vente n'a pas produit unesomme sufiîsante,

le propriétaire de l'animal est tenu de parfaire la balance.

438* Le propriétaire de tout animal ainsi vendu, s'il

ne réside pas dans la municipalité ou s'il n'y a pas de
place d'affaires, a droit de réclamer la propriété de son
animal de l'adjudicataire, dans le mois qui suit le jour de
la vente, en lui payant dix pour cent sur le prix de l'ad-

judication, en sus de tous ses déboursés pour achat, nour-

riture et autres frais.
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430. Quiconque prend et amène un animal mis en
fourrière, sans la permission du gardien, encourt une
amende égale au montant des deniers réclamés à cause de
cet animal et, en sus, deux piastres ou un emprisonne-
ment n'excédant pas huit jours, ou Tun et l'autre à la fois.

440« Les amendes imposées sur les propriétaires d'a-

nimaux trouvés errants sont les suivantes, pour la pre-

mière ofiense

:

Pour chaque étalon âgé de pas moins d'un an $6 00
" *« taureau, verrat ou bélier 2 00
** " cheval coupé, poulin, pouliche,jumenti

bœuf, vache, veau, génisse, cochon
annelé 25

Pour chaque cochon non annelé, bouc, ou chèvre... 1 00
" «' mouton 10
*^ *' oie, canard, dinde ou autre volaille.... 04
Pour toute offense subséquente, l'amende est le double

de celle imposée en dernier lieu.

Ces amendes peuvent être payées au gardien d'enclos

public, avant qu^une poursuite soit intentée à cet effet. (1)

441* Les amendes mentionnées dans l'article précé-

dent peuvent être payées au gardien d'enclos public,

avant qu'une poursuite soit, intentée à cet efièt.

443* Au cas de contestation, les dommages causés

par les animaux trouvés errants sont constatés et fixés par

trois experts nommés comme suit : un par le plaignant,

un par le propriétaire de Tanimal, et le troisième par les

deux experts déjà nommés.
Si le plaignant ou le propriétaire de l'animal n'est pas

présent, leur expert est nommé par le gardien d'enclos

public. Si Tune des parties ou, en son absence, le gardien

d'enclos public refuse de nommer son expert, il est

nommé par un juge de paix.

Ces experts doivent être nommés sommairement et

sans délai, sur demande du propriétaire de l'animal ou du
pkignaut.

(1) Jugé qu'upe poursuite pour le recouvrement d'ame^de% eq«

courues sous l'article 440 du Code Municipal et intentée par un plai-

gnant en son nom particulier, ne peut se maintenir,—Labah st
McMartim, YII Rerue Légale, 186.

''
-- ' t ' ' '
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Ilâ procèdent immédiatement à la visite des lieux et

an prononcé de leur sentence qni est définitive.

Le montant des dommages, fixd ]mr eux, est recouvra-

ble au cas de refus de la même manière que les amendes
imposées par ce code.

443* Nul n'a droit d'être indemnisé des dommages
causés sur son terrain par des animaux errants, si ces

dommages proviennent du défaut ou du mauvais état de

ses clôtures de ligne. (1)

444* Il n^est pas nécessaire de mettre en fourrière les

animaux trouvés errants pour avoir droit à l'amende et

aux dommages encourus par les personnes qui les ont

laissés errer.
"

445* L'occupant d'un termin répond de l'animal qu'il

prend en pacage, comme s'il était à lui.

446* Les possesseurs d'animaux trouvés errants ou
mis en fourrière ont les mêmes droits et privilèges et sont

sujets aux mêmes obligations et pénalités que les proprié-

taires de ces mêmes anino^aux.

447» Il est permis à tout propriétaire ou occupant de
terrain ou aux membres de sa famille de prendre et

mettre en fourrière, chez lui, tout animal trouvé errant

(1) Jugé : Que des experts, nommés pour constater les dommages
causés par des animaux errants et non mis en fourrière, n'ont pas

pouvoir d'obliger les . parties à se soumettre à leur décision, à moins
de promesse de la part des contestants à s'y soumettre ou d'acquiescé*

ment.

Que les experts n'ont cette autorité que dans les conditions exigées

par les aitieles 428 et suivants du Code Municipal, c'est-àr-dire que
les animaux soient en fourrière. Qu'autrement ces experts n'ont d'au*

torité que comme témoins.

Qu'un défendeur, pour se prévaloir de l'article 443 du Code
Municipal, et se libérer des dommages causés par ses animaux, ne doit

pas seulement prouver le défaut ou le mauvais état des clôtures du
demandeur, mais prouver que c'est de ce défaut ou ce mauvda état

que ces dommages proviennent.

Qu'il incombe au défendeur de prouver que le demandeur est obligé
de clôturer Tendroit par od les animaux ont sorti.

Que, quand, entre deux voisins, il y a un endroit que personne n'est

obligé à clôturer, chacun est responsable de la sortie de ses animaux
à cet endroit.—Laoosbr va. Dblorhb, YI Revue Légale, 210.
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tmi

dans la municipalité, sur une grève, une batture, un che<

min, une place publique ou un terrain quelconque, avec

les mêmes pouvoirs de formalités, et sous les mêmes obli-

gations et pénalités, que les gardiens d'enclos publics

nommés par le conseil.

Au cas de cet article, la vente de 1 animal tenu en four-

rière ne peut être faite que par le gardien d'enclos publio

de l'arrondissement champêtre, s'il y en a, sinon ou à son

défaut par l'inspecteur agraire de l'arrondissement, sans

engager toutefois la responsabilité de la corporation dont
ils sont officiers.

448« Les amendes recouvrées en vertu des dispsitions

de cette section, sauf le cas de l'article 429, sont parta*

gées d'après la règle de l'article 1048.

Il
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LIVRE DEUXIEME.
ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

449* Outre les attributions qui leur sont conférées par

les dispositions de ce livre, les conseils municipaux peu-

vent encore exercer celles qui leur sont données par les

autres dispositions de ce code ou de toute autre loi non
incompatible avec le présent code.

450* Les règlements, résolutions et autres ordon-

nances municipales doivent être passés par le conseil en
session.

451* Les conseils municipaux, en exerçant leurs attri-

butions, doivent accomplir, outre les formalités requises

par les dispositions de ce code, toutes celles prescrites par

les règlements en force dans la municipalité.

453* Les attributions conférées spécialement à un
conseil municipal par les dispositions de ce code, ne peu«
vent être exercées que par ce conseil.

Néanmoins un conseil, qui n'a plus d'après le code
municipal les pouvoirs qui hii étaient conférés sous l'au-

torité des actes antérieurs à la mise en force de ce code,

peut abroger les actes qu'il aurait faits en vertu de tels

pouvoirs.

TITRE PREMIER.

' f RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

CHAPITRE PREMIEB.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

453* Les règlements des conseils municipaux ne
peuvent contenir aucune disposition incompatible avec
celles de ce code ou de toute autre loi.
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454* Les règlements municipaux entrent <*ti vigueur

et ont force de loi, s'il n'est pas autrement prescrit par les

dispositions des règlements eux-mêmes, quinze jours

après avoir été promulgués ; sauf toutefois le cas d'appel

au conseil du comté de la passation d'un règlement par

un conseil d'une municipalité rurale, et tout autre cas

autrement prévu par les dispositions de ce code.

455* Les règlements municipaux qui, en vertu de
leurs propres dispositions ou de celles de ce code, ne peu-

vent entrer en vigueur qu'à dater d'une certaine époque,

doivent être promulgués au moins quinze jours avant telle

époque.

456* Tout règlement passé par un conseil d'une muni-
cipalité rurale et amendé ou confirmé en appel par le con-

seil du comté, entre en vigueur quinze jours après avoir

été promulgué ou publié en vertu de l'article 695.

457* L'original de tout règlement municipal, pour
être authentique, doit être signé par le chef de la corpo-

ration ou par la personne présidant le conseil lors de la

passation de ce règlement, et par le secrétaire-trésorier.

Si ce règlement a dû être soumis à l'approbation des
électeurs municipaux ou du lieutenant-gouverneur en
conseil, avant son entrée en vigueur, et que l'une ou
l'autre de ces approbations ait été donnée, un certificat

sous la signature du chef du conseil et du secrétaire-

trésorier, attestant chacun de ces faits, doit accompagner
Toriginal de tel règlement et en fait partie.

458* Le secrétaire-trésorier du conseil de comté doit

transmettre une copie certifiée de tout règlement passé

par ce conseil, au bureau du conseil de chaque munici-
palité locale dans les limites de laquelle ce règlement est

en force.

459« Il peut être disposé, dans un même règlement,

de plusieurs objets mentionnés dans les disix)sitions de ce

titre, pourvu que chacun de ces objets soit du ressort du
conseil qui passe le règlement.

Dans le cas où plusieurs objets dont il est disposé dans
un même règlement requièrent l'approbation des électeurs

municipaux ou du lieutenant-gouverneur en conseil, une
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seule approbation donnée par les électeurs municipaux,

ou par le lieutenant-gouverneur, ou par les deux selon

qu^il est requis, suffit pour le règlement tout entier.

400. (Tel qu'amendé par 39 Vict.^ Ch. 21, s. 12.)

Le conseil peut également exercer par résolution les pou-

voirs qui lui sont conférés par les articles 471, 474i, 475,

476, 477, 478, 484, 485, 486,487, 488, 499, 503, 504, 605,

506, 518, 519, 526, 527, 541, 543, 555, 556, 586, 687, 688,

589, 590, 591, 608, 625 et 663.

461* Les règlements municipaux sont exécutoires

jusqu'à ce qu'ils aient été cassés par la cour de magistrat

ou par la cour de circuit du comté ou du district, sauf

tous dommages et intérêts contre la corporation d'après

la règle prescrite aux articles 706 et 707.

46SÎ* Les règlements municipaux restent en vigueur
jusqu'à oe qu'ils soient amendés, abrogés ou cassés par
une autorité compétente, ou jusqu'à l'expiration du délai

pour lequel ils avaient été faits.

468* Les règlements municipaux qui, avant d'avoir

eu force et effet, ont été soumis à l'approbation des élec-

teurs municipaux ou du lieutenant-gouverneur en conseil

ou des deux ne peuvent être amendés ou abrogés que
par un autre règlement approuvé de la même manière.

CHAPITRE DEUXIÈME.

RÈGLEMENTS DU RESSORT DE TOUS LES CONSEILS MUNICIPAUX.

464* Tout conseil municipal a le droit de faire, amen-
der ou abroger des règlements, pour lui-même, ses officiers

ou la municipalité, sur chacun des objets mentionnés dans
ce chapitre :

• SECTION I.

GOUVERNEMENT DU CONSEIL ET DE SES OFFICIERS.

465* Contraindre les membres du conseil à assister

aux séances du conseil ou des comités, et à y remplir

leurs devoirs.
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406* Régler la conduite des débats du conseil, et le

maintien du bon ordre et de la bienséance pendant les

séances du conseil ou des comités.

40*7* Déterminer le nombre de jours que peuvent
durer les sessions ordinaires.

468* Prescrire que les règlements municipaux stibîs-

sent deux ou trois lectures avant la passation, à des jours
difTdrents, ou le même jour.

469* Nommer un officier chargé de faire les signifi-

cations des avis spéciaux requises par les dispositions de
ce code ou des règlements municipaux, et obliger tel offi-

cier à prêter un serment d'office.

La nomination d'un tel officier ne rend pas les autres

officiers municipaux incapables de faire les significations

qu'ils sont autorisés à faire sous l'autorité de ce code.

4*70* Définir les devoirs non déterminés par ce code
des officiers du conseil ; et leur imposer des pénalités sui-

vant l'article 508, pour négligence ou omission dans l'ac-

complissement de leurs devoirs, dans les cas où des
pénalités pour telle négligence ou omission n'ont pas été

fixées par ce code.

471* Etablir un tarif des honoraires payables aux
officiers municipaux, pour leurs services, soit par les per-

sonnes qui ont requis ces services, soit par celles à l'occa-

sion desquelles ils sont rendus, soit par la corporation, dans
les cas où ces honoraires n'huât pas été fixés par les dispo-

sitions de ce code.

Tout tarif fait en vertu de cet article doit être affiché à

un endroit apparent, dans le bureau du conseil.

4'7I3* Fixer la rémunération des officiers municiprrix

par le conseil en sur des honoraires ou des amendv:^ qu'ils

peuvent recevoir sous l'autorité de ce code, de tout autre

acte ou des règlements municipaux.

478* Léterminer quels jours de la semaine, le bureau
du conseil d >it rtre "tuvert entre neuf heures du matin et

quatre heures de i'après-iiidi.

A défiiar> par le conseil de déterminer les jours du

bureau, en vertu de la disposition précédente, le bureau

n:m
ijiiii
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itre affiché à

du conseil doit être oiiv^.iî luua L* jours juriHiques, entre

les mêmes heures.

474. (Td qu'amendé par 36 VicL, Ch. 21, .s. 13.) Or-

donner la publication, dans un ou plusieurs papiers-nou-

velles, des avis de convocation du conseil, sans préjudice

aux dispositions des articles 12G, 13U, 260 et 290.

SECTION II.

iRAVAUX PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ.

Jl75* Ordonner et rdgler la construction, l'ouverture,

l'élargissement, l'approfondissoment, le changement, la

répa,ratioii ou Tentreticn, aux dépens de la corporation, de
tous fossés, cours d'eau, canaux souterrains, chaussées et

clôtures, dans l'intérêt des habitants de la municipalité

ou d'une partie notable d'entre eux.

Tout règlement fait en vertu de cet article, au sujet

d'un cours d'eau régi par un acte d'accord ou par un pro-

cès-verbal, à l'effet de subroger la corporation aux per-

sonnes tenues aux travaux de ce cours d^eau relative-

ment à l'obligation de faire ces travaux.

4*76* Autoriser les inspecteurs de voirie à permettre
sur les chemins, les gués, les passages d'eau, les trottoirs

ou les ponts municipaux, qui se trouvent sous la direction

du conseil, l'exécution de certains ouvrages dont l'effet

pourrait être d'obstruer, d'empêcher, d'incommoder ou
de rendre dangereux le passage sur ces travaux publics

;

et dans ce cas le conseil doit déterminer les conditions

sous lesquelles ces permis peuvent être accordés.

SECTION III.

AIDE X LA CONSTRUCTION, X l'aMÉLIORATION ET X l'eN-

TRETIEN d'eNTHEÎ»«ISES OU TRAVAUX PUBLICS
ETRANGERS X LA CORPORATION.

47T« Aider, an moyen de deniers donnés ou prêtés,

à la construction, uux réparât^ ««is, ou à l'entretien d'un
chemin condui^^ant à la muiiicipaUté, d'un i)ont ou d'un
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ouvrage public, sous la direction do la corporation d'une

autre municipalité.

' ^'7Hm Aider à l'ouverture et à ramélioratioti des che-

mins de colonisation indiqués, par le lieutenant-gouver-

neur en conseil, comme chemins de colonisation de
seconde ou de troisième classe, dans lesquels chemins la

corporation a été déclarée intéressée, en vertu de toute

loi concernant les chemins de colonisation.

470. (Tel qu'amendé par 41-42 VicL, Ch.lO.s. 20.)

Aider à l'établissement de ponts, chaussées, jetées, quais,

glissoires, chemins macadamisés ou pavés, chemins de
fer et chemins à li"ses de bois ou autres ouvrages publics

situés en tout ou en partie dans la municipalité ou dans
les environs, entrepris et construits par des compagnies
constituées en corporation ou par le gouvernement pro-

vincial, ou par toute personne ou société de personnes :

1. En prenant et souscrivant des actions dune compa-
gnie formée pour ces objets ;

2. P]n donnant ou en prêtant de l'argent ou des dében-
tures à telle compagnie ou au gouvernement provincial,

ou à toute personne ou société de personnes, qui entre-

prendra l'établissement d'aucun des ouvrages publics sus-

mentionnés
;

3. En garantissant par endossement ou autrement
toute somme d'argent empruntée par telle compagnie ou
par le gouvernement, ou par telle personne ou société de
personnes.

4SO« Souscrire ou posséder des actions dans toute

compagnie formée pour construire des lignes de télégraphe

électrique.

481* Tout règlement passé en vertu des deux articles

précédents, avant d'avoir force et effet, doit être approuvé
par les électeurs de la municipalité et par le lieutenant-

gouverneur en conseil.

4SS* Si le montant des actions fixé par un règlement
du conseil fait en vertu des articles 479 et 480 ne se

trouve pas en caisse, aucune de ces actions ne peut être

prise ou souscrite en exécution de ce règlement, par le

chef du conseil ou autre personne autorisée à cet effet,

avant que le conseil ait ordonné une émission de bons ou

) -I
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un emprunt suffisant pour payer li montant des actions

à souscrire.

483* Les règlements faits en vertu des articles 477,

479 et 480 peuvent déterminer des conditions auxquelles

l'aide ou la souscription d'actions est autorisée.

SECTION IV.

AIDE à LA COLONISATION, X L AGRICULTURE, À l'hORTICUL-

ÏURE, AUX ARTS ET AUX SCIENCES.

484. {Tel qu'amendé par 35 Vict.y Ch. 8, s. 13.) Aider,

par tous les moyens jugés convenables, à la colonisation

dans la province ; et à l'agriculture, l'horticulture, aux arts

et aux sciences, dans la municipalité, ou dans les limites

de la société d'agriculture dans lesquelles telle munici-

palité est située.

484a. (Ajouté par 39 VicL, Ch. 29, s. 7.) Etablir et

administrer des maisons ou autres établissements d'auuiône

ou de refuge pour le soulagement des nécessiteux ; et

aider aux institutions charitables établies dans la munici-

palité.

SECTION V.

ACQUISITIONS DE BIENS ET DE TRAVAUX PUBLICS.

485* Acquérir, à titre gratuit ou onéreux, soit en par-

tie ou dans toute leur étendue, tous terrains de grève,

ponts, ponts de péages, chemins à lisses de bois, chemins
macadamisés, jetées, quais, chaussées, digues ou autres

ouvrages publics, dont une partie au moins se trouve

dans les limites de la municipalité, avec les terrains et

les dépendances à leur usage ou nécessaires à leur admi-
nistration.

486* Acquérir, à titre onéreux ou gratuit, pour l'uti-

lité ou l'intérêt de la corporation, tout autre terrain situé

dans la municipalité ou en dehors des limites de la muni-
cipalité.

48'7. Acquérir, à titre gratuit ou onéreux, du gouver-

nement de la province ou de celui du Canada, tous che-
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mins publics, quais, canaux, havres, ponts ou édifices

publics, situés dans la municipalité ou en dehors des

limites de la municipalité, et que tel gouvernement croit

convenable de placer sous la direction de la corporation

municipale.

488. (Tel qu'amendé par 4:1A2 Vict.^ Ch. 10, s. 21.)

Pourvoir à la location, à l'achat ou à l'érection de tout

(édifice dont la corporation a besoin.

SECTION VI.

TAXATION DIRECTE.

480. Prélever, par voie de taxation directe, sur tous

les biens imposables ou seulement sur tous les biens-fonds

imposables de la municipalité, toute somme de deniers

nécessaires pour rencontrer les dépenses d'administration,

et pour un objet spécial quelconque dans les limites des
attributions du conseil. (1)

(1) Jugé que le règlement d'un conseil municipal ordonnant le prélève-

ment d'une somme de deniers « pour payer les dettes de la corporation

et les dépenses du conseil municipal, pour Tannée 1869," sans indi-

quer d'une manière précise et déterminée ces dépenses et ces dettes,

est contraire à la lettre et à l'esprit de la loi municipale, et doit être

déclaré nul et illégal
;

Que tout contribuable qui a payé des taxes, en vertu de tel règle-

ment peut, en en invoquant la nullité, les répéter de la corporation.

Si le rôle de perception porte la part de taxes d'aucun contribunble

à un montant plus élevé qu'elle ne doit être, en vertu du règlement

d imposition, tel rôle n'est nul, quoad ce contribuable, que quant à

l'excédant.

—

Ddbois vs. La Corporation du Villaoi! d'Acton Valb,

II Revue Légale, 565.

Les Intimés ont payé à l'Appelante des taxes que celle-ci n'avait

pas le droit d'imposer et qu'elle n'avait pas imposé d'après les termes

du règlement. Ils ont poursuivi pour être remboursés et ont obtenu

jugement. Jugement confirmé.

—

La Corporation db la ville de St.

Jkav bt Bertrand, cour d'appel, à Montréal, 17 juin 1875.

Celui qui a payé à une corporation municipale une taxe imposée par

un règlement nul, a droit d'en être remboursé même avant que ce

règlement soit déclaré nul et sans qu'il soit tenu préalablement de

poursuivre la nullité du règlement.

—

Corporation db Bucouski bt

EmGRBï, cour d'appel, Québec, 4 mars 187.9," ,
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490* (Tel qu'amendé par 36 Vict., Ch. 21, s. li.)

Vrélever, par voie de taxation directe, sur tous les biens

imposables ou seulement sur les biens-fonds imposables

des personnes qui, dans l'opinion du conseil, sont inté-

ressées dans un ouvrage public sous la direction de la cor-

poration, ou bénéficient de tel ouvrage, toute somme de

deniers nécessaires pour subvenir à la construction et à

l'entretien de cet ouvrage.

491, Prélever, par voie de taxation directe, des

deniers, pour un objet quelconque dans les limites des

attributions du conseil, sur tous les biens imposables ou
seulement sur les biens-fonds imposables compris dans
une partie de la municipalité, sur la requête de la majo-

rité des contribuables appelés à payer cette taxe, au mon'-

tant et aux conditions énoncés dans la requête.

Le conseil de comté n'exerce le pouvoir conféré par

cet article que dans le cas où le territoire, dont la majorité

des contribuables a présenté la requête, est situé dans
deux ou plusieurs municipalités locales du comté, ou que
si les deniers à prélever doivent être employés à un
ouvrage public qui tombe dans sa juridiction.

SECTION VII.

EMPRUNTS ET ÉMISSIONS DE BONS.

493* Emprunter des deniers à des montants suffi-

sants pour des fins quelconques dans les limites de la

juridiction du conseil. (1)

(1) Jugé que q\iaiid l'autorisation de consentir des billets promis-

Boires, ou d'accepter des lettres de change, n'est pas expressément
donnée à une corporation municipale, cette autorisation ne saurait être

présumée comme nécessaire pour ruccomplissement des fins de sa

^création.

2. La Législature ayant établi pour les municipalités un autre mode
d'emprunter, un billet promissaire consenti par une corporation muni-
cipale, pour acquitter le montant d'un jugement contre elle, est nul.

—

Cour de Révision, Québec, Paoaud va. La Corporation de Halifax
Sud, XVII L. 0. Reports, 66.

Jugé par le Juge Rainville (0. S. Montréal, 1 décembre 1878, Hab-
TiN VI. La CitIi m Hull) que les corporations municipales n'ont pas

8
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498* Emettre des bons [déhentures) aux montants
jugés nécessaires dans le but d'obtenir des fonds, pour

des fins quelconques, dans les limites de la juridiotion du
conseil.

494* Tout règlement municipal, qui décrète ou auto-

S'se un emprunt ou une émission de bons, doit déclarer

s fins auxquelles la somme ainsi empruntée doit être

appliquée, et peut contenir toute disposition jugée néces-

saire pour assurer le bon emploi des deniers et atteindre

le but indiqué dans le règlement.

495. {Tel qu'amendé par 39 Vict.t Cli.29, s. '8.)

Nulle émission de bons ne peut être faite, et nul emprunt
ne peut être contracté, à moins qu'il ne soit imposé par le

règlement qui les autorise, sur les biens imposables ufiec-

tés au paiement de tel emprunt ou bons, une taxe annuelle
suffisante pour payer l'intérêt de chaque année, et au
moins deux pour cent en sus de PviU'rêt, comme fonds

d'amortissement, jusqu'à l'cxtiuctiou de la dette ; la

répartition des deniers à prélever pour payer les intérêts

et le fonds d'amortissement annuellement sera basée sur

le rôle en force lors de telle répartition, sans préjudice

aux droits des porteurs de bons.

496* Tout règlement qui décrète ou autorise un em-
prunt ou une émission de bons, avant d'avoir force et

effet, doit être approuvé par les électeurs de la munici-
palité, quand le paiement de tel emprunt ou bons affecte

les biens imposables ou les biens-fonds imposables de
toute la municipalité, et par le lieutenant-gouverneur en
conseil dans tous les cas.

497* Si le paiement dj lemprunt ou des bons n'af-

fecte que les biens-fonds imposables de la municipalité,

les électeurs municipaux propriétaires de ces biens-fonds

le pouvoir de faire des billets promissoires ou d'accepter des lettres do

cbauge.

Jugé d'un autre côté par le Juge MacKay (0. S. Montréal, 20 déc.

1878, Lbdoux vs. Picottb et La Mcnioipalité du village de St.

Loms D0 Mile End, T. S.) que le billet promissoire signé par le maire

et le secrétaire-trésorier d'une municipalité d'après une résolution du
conseil les y autorisant, est valable et oblige la corporation.

Cette décision parait contraire aux principes. ' ^ *

Il ^
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ont seuls le droit de voter Tapprobation ou la désapproba-

tion du règlement.

498* Il est du devoir du secrétaire-trésorier du conseil

qui a passé un semblable règlement de transmettre au
lieutenant-gouverneur, en même temps que la copie du
règlement à faire approuver, un état de la valeur totale-

de la propriété imposable affectée par le règlement, et de
toutes les dettes et obligations de la corporation.

Ce tableau doit être attesté sous le serment spécial du
secr6 iaire-trésorier.

SECTION VIII.

ADMINISTRATION DES DENIERS DE LA CORPORATION.

499. (Tel qu'amendé par 40 VicL^ Ch. 18, s. 1 j 41

YkU Ch. 18, s. 16 et par 41-42 YicL, Ch. 10, s. 22.) Placer

les deniers appartenant à la corporation à l'intérêt, dans

une banque constituée en corporation ou dans des fonds

publics du Canada ou de la province, ou sur première

hypothèque.

Mais lorsque ces deniers sont destinés à un fonds d'a-

mortissement pour le rachat de débentures émises, le

conseil peut, au lieu de les déposer dans une banque
incorporée, racheter ses propres débentures.

Toute corporation municipale dans cette province c^n

a fuit quelque arrangement avec une banque incorporée

ou autre institution, pour y déposer un fonds d'amortisse-

ment en vertu d'aucune résolution ou règlement de telle

corporation, ou autrement pour racheter des débentures

émises par telle corporation en vertu d'aucun tel règle-

ment antérieur à la passation de l'acte ci-dessus men<
tienne, peut retirer toute somme d'argent déposée en vertu

de semblable règlement, avec l'intérêt qui y est accru,

du consentement de telle banque ou institution, pourvu

aue cet argent soit immédiatement appliqué à acheter les

ébentures émises pour lesquelles tel fonds d'amortisse-

ment est payable.

Chaque telle banque où ce fonds d^amortissement peut
avoir été déposé, peut payer tout tel argent, aussi bien

que l'intérêt qiii y est accrU; à telle corporation sur récep-
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tion d'une résolution du conseil de cette municipalité à

cet effet.

SOO* Le secrétaire-trésorier demeure toujours auto-

risé, même en Tabsence du règlement ou de résolution à

cet effet, à déposer temporairement dans une banque
constituée en corporation, les deniers proverant des taxes

ou redevances municipales ou appartenant à la corpora-

tion, et à. les y laisser jusqu'à ce qu'ils soient employés
aux fins pour lesquelles ils ont été prélevés ou jusqu'à ce
qu'il en soit disposé par le conseil.

Il est tenu de le faire, s'il en est requis par le conseil

ou par le chef du conseil.

501* Tous les deniers non spécialement appropriés

font partie du fonds général de la corporation.

Chaque fois qu'une somme prélevée est plus élevée que
celle nécessaire pour mettre le conseil en état d^ satisfaire

aux obligations pour lesquelles la somme a été prélevée,

le surplus appartient à la corporation et doit être versé

dans le fonds général de la corporation.

503* Les deniers faisant partie du fonds général de
la corporation peuvent être employés à toutes les fins qui

sont du ressort du conseil.

SECTION IX.

DISPOSITIONS DIVERSES.

503* Etablir et administrer un fonds d'amortissement
pour éteindre toute dette municipale.

504* Faire le recensement des habitants de la muni-
cipalité ou d'une partie de la municipalité. .

505* Donner des primes à quiconque tue des bêtes

féroces ; et déterminer les conditions auxquelles ces pri-

mes sont accordées.

506* Offrir et donner des primes pour parvenir i la

découverte et à l'arrestation des personnes qui ont com-
mis des offenses criminelles.

507* Autoriser les officiers du conseil à visiter et à

examiner toute propriété immobilière ou mobilière ainsi

L.
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que rintérîenr ou Textérieur de toute maison, bâtiment ou

édifice quelconque, pour constater si les règlements du
conseil y sont exécutés.

Obliger les propriétaires ou occupants de ces propriétés,

bâtiments et édifices à recevoir les officiers du conseil, et

à répendre la vérité à toutes les questions qui leur sont

posées relativement à l'exécution des règlements muni-
cipaux.

50S. (Tel qu'amendé par 41 Vict,, Ch. 18, s. 17.) Im
poser pour chaque violation d'un règlement du conseil,

des pénalités par une amende n'excédant pas vingt

piastres ou par un emprisonnement pour une période

n'excédant pas trente jours.

Les pénalités imposées pour violation des règlements
municipaux ne peuvent être infligées par le tribunal,

qu'en autant qu'elles sont sufilisamment décrites et men-
tionnées dans les règlements qu'elles concernent. (1)

509* Tout conseil peut aussi faire, amender ou abro-

ger dans l'intérêt des habitants de la municipalité, tout

autre règlement, pour un objet d'une nature purement
locale et municipale et non spécialement mentionné dans
les dispositions de oe code.

CHAPITRE TROISIEME.

RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS

DE COMTÉ.

610« Tout conseil de comté peut en outre faire,

amender ou abroger des règlements, pour chacun des
objets mentionnés dans ce chapitre :

(1). Jugé que l'inconstitutionnàlité de la dernière partie de Tarticle

608 du Code Municipal qui se lit comme suit :
*' Ou par les deux en-

semble," n'entraîne pas l'inconstitutionnàlité de tout l'article, et qu'un
règlement municipal contenant la punition par l'amende et l'empri-

sonnement, peut être amendé de manière à n'imposer que l'un ou
l'autre. Oobbbille vs. La Gorpobation du YaLAGS St. Jbjvm-Bap-

TiSTB, yil. Revue Légale, 616.—(Depuis que cette décision a été

lendue, l'article 608 a été amendé en retranchant les mots reproduits

«i-haut: « on Ite deux ensemble."
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SECTION I.

CHEF-LIEU.

511. Fixer ou changer le chef-lieu du comtd.

Néanmoins le chef-lieu du comté ne peut être changé
que par un règlement passé avec le concours des deux
tiers des membres du conseil en fonctions. Le chef-lieu

du comté ne peut être change que par la législature pro-

vinciale, lorsqu'il y a été établi un bureau d'enregistre-

ment suivant l'article 2158 du code civil, ou lorsqu'il y a
été acquis ou mis en voie de construction un édifice

public pour l'usage du conseil.

• SECTION n.

COUR DE CIRCUIT ET BUREAU d'ENREGISTREMENT DE COMTE.

51S* Fixer le lieu où doit se tenir la cour de circuit

du comté, conformément aux dispositions du chapitre

soixante-et-dix-neuf des statuts refondus pour le Bas-
Canada.

513. Pourvoir à l'érection et à l'entretien d'un édifice

destiné à la cour de circuit, au lieu fixé pour cette fin.

514* Pourvoir à l'érection et à l'entretien d'un bureau
d'enregistrement séparé ou faisant partie d'une maison
de justice, dans le comté, avec un coffre-fort en métal ou
une voûte à l'épreuve du feu pour la conservation des

livres, papiers et actes de bureau. ,

515* {Tel qu'amendé par 41 Vicf.y Ch. 18, s. 18.)

Toute corporation de comté est tenue de se procurer et de
tenir constamment, dans un ordre parfait, un cofilre-fort

en métal ou une voûte à l'épreuve du feu, convenable et

sufiîsante, dans le bureau d'enregistrement du comté ou
de la division d'enregistrement, quel que soit ^'édifice où
',st tenu ou transporté ce bureau d'enregistrement.

Toute corporation qui omet ou néglige de se conformer
à cet article est passible envers la couronne, d'une
amende de deux cents piastres, recouvrable comme une
dette due à Sa Majesté, et est en outre responsable de
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T DE rOMTE.

tous les dommages occasionnés par cette omission ou

négligence.

La corporation de tonte municipalité de ville ou de
cité qui se trouve comprise dans le même comté pour les

fins d'enregistrement, est tenue de contribuer aux frais

faits par la corporation de ce comté en vertu de cet article

,

dans la même proportion que les autres corporations

locales du comté, d'après toutefois le montant total de
l'évaluation de ses biens imi)osables ; et la corporation du
comté peut déterminer sa part et en recouvrer le montant
comme de toute autre corporation locale.

Si le conseil de cette ville ou cité refuse ou néglige de
produire, en temps opportun, un certificat authentique du
montant de l'évaluation de ses biens imposables, le con-

seil du comté peut fixer le montant de sa part, selon qu'il

croit juste.

516* S'il est constaté qu'un bureau d'enregistrement

est sans voûte ou coiTre-fort, ou qu'il y a une voûte ou un
coffre-fort défectueux, le lieutenant-gouverneur peut or-

donner le recouvrement do la pénalité contre la corpora-

tion du comté en défaut, et faire placer un coffre-fbrt ou
construire une voûte convenable dans ce bureau d'enre-

gistrem ^nt ou faire réparer ou renouveler ceux qui y sont,

aux frais de la province ; et la somme ainsi payée pev.t

être recouvrée de la corporation comme une créance de
la couronne.

517» S'il y a plusieurs municipalités de èomté dans la

même division d'enregistrement, l'amende, les déboursés

et les frais sont dus par toutes les corporations de comté,
et peuvent être recouvrés contré une seule d'entre elles,

sauf son recoiurs contre les autres pour leurs parts.

518. Pourvoir à la tmnscription de tous les actes qu'il

convient de déposer dans le bureau d'enregistrement sp^-

vant la quatre-vingt-quatorzième section du chapitre

trente-sept des statuts refondus pour le Bas-Canada.
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SECTION III.

CHEMINS ET PONTS.

510« Placer des poteaux indicateurs sur les chemins

publics municipaux, ou sur des chemins appartenant à des

syndics de chemins à Imrrières ou autres pour marquer la

distance des places principales où conduisent ces chemins,

aux dépens des corporations des municipalités locales dans

lesquelles sont placés ces poteaux.

520* Pla<;er des barrières de péage sur des ponts qui

sont sous le contrôle de la corporation du comté ; et pré-

lever des droits de passage sur les personnes, les animaux
et les voitures qui passent sur ces ponts.

Le conseil peut par ces règlements ou pa" un règlement

subséquent exempter des droits de passage ik.: personnes

qu'il juge convenable.

Les règlements faits en vertu de cet article n'ont force

et effet qu^après avoir été approuvés par le lieutenant-

gouverneur en conseil.

5)S1* Défendre aux personnes résidant dan? la muni-
cipalité d'y faire usage, d'aucune voiture d'hiver sur les

chemins municipaux, ou sur des chemins appartenant à
des syndics de chemins à barrières ou autres, à moins que
le cheval ou les chevaux ou autres bêtes de trait, lorsqu'ils

ne sont pas attelés de front, ne le soient de manière à ce
que le patin gauche de la voiture suive la tmce de tel

cheval ou de tels chevaux ou autres bêtes de trait ; et

régler en outre la longueur et la largeur des voitures dont

les mêmes personnes peuvent faire usage sur ces chemins.
Tout règlement fait en vertu de cet article ne peut

venir en force qu'après avoir été approuvé par les élec-

teurs municipaux et le lieutenant-gouverneur en conseil.

5âS* Empêcher, sur opposition de toute personne

intéressée, la construction de chemins macadémisés ou
planchéiés par des compagnies de chemins, d'après les

dispositions du chapitre soixante-et-dix des statuts refon-

dus pour le Bas-Canada.

.i=^
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SECTION IV.

FEU DANS LES BOIS.

m

523* Fixer des époaues de l'année pendant lesquelles

le feu ne peut être mis aans les limites de la municipalité,

aux terres, broussailles, troncs d'arbres, souches, abatis et

autres bois, dans le but de d^tfricher ou d'améliorer les

terres.

Ce pouvoir ne doit pas être interprété de manière à

aiTecter les dispositions du chap. 36 de la 33 Viot., statuts

de la province de Québec.

SECTION V.

INDEMNITÉ AUX MEMBRES DU CONSEIL.

524* Accorder et fixer une indemnité au préfet, aux
membres et aux délégués du conseil pour leurs dépenses

de voyage et de pension.

. -, CHAPITRE QUATRIÈME.

RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS

,
, LOCAUX.

525* Tout conseil local peut en outre faire, amender
ou abroger des règlements, pour chacun des objets men-
tionnés dans ce chapitre :

SECTION I.

VOIE PUBLIQUE.
, • ' "i '

'

»

'

§ I. CHEMINS ET PONTS.

596* Ordonner Touverture, la construction et l'entre-

tien des chemins publics ou des ponts, sous la direction

du conseil, dans la municipalité.

537* Ordonner l'élargissement, le changement ou le

détournement de tous ponts ou chemins municipaux exis-

tant dans la municipalité.
,
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(S28* Chaque fois qii*un conseil municipal a passé un
règlement ou une résolution en vertu des deux articles

précédents, il doit être procédé, sans délai, aux opérations

prescrites par les dispositions des articles 794 et suivants

jusqu'à l'article 821 inclusivement, pour régler, déterminer

et répartir les travaux ordonnés par ce règlement.

530* Néanmoins si les travaux doivent être exécutés

aux frais de la corporation, en vertu de l'article 535, il

n'est pas fait de procès-verbal et les travaux sont réglés

et déterminés par le conseil qui les ordonne.

S30* Ordonner la fermeture ou le démolissement de
tout chemin municipal de la municipalité, régi ou non
par procès-verbal, après en avoir donné un avis public.

531* L'ouverture, la construction, l'élargissement, le

changement, le détournement ou l'entretien des chemins
ou des ponts municipaux, peut être également ordonné,

par un procès-verbal dûment homologué par un conseil

quelconque ou par un bureau de délégués de comté, sujet

néanmoins à l'approbation du conseil de comté au cas de
l'article suivant.

53SS- {Abrogé par 36 Vict., Ch. 21f s. 21, Voir Art,

762a.)

533» Faire niveler ou nettoyer tout gué, et faire haus-

ser, arrondir, paver, macadamiser, gravoyer ou planchéier

tout chemin ou partie de chemin, sous la direction du
conseil, aux frais de quiconque est tenu aux travaux de

tel gué ou chemin.

Néanmoins si les travaux de pavement, macadam, gra>

voyage ou de planchéiage doivent être exécutés par les

contribuables, obligés au chemin ou à leurs frais, le

règlement qui les ordonne ne peut être fait que sur la

requête de la majorité des contribuables propriétaires

ainsi obligés.

534* Les travaux ordonnés sur des chemins munici-

paux, par tout règlement fait en vertu de l'article précé-

dent, sont réglés et déterminés par le règlement qui les

prescrit, même dans le cas où ils doivent être exécutés

par les contribuables assujettis aux travaux de ces cL^>'

I
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iz de ces ct«-

mins par procès-verbal ou par les dispositions de la loi

seule.

535. (Tel ,qu'amen(li par 41 Vict.^ Ch. 18, s. 19.)

Ordonner que tous les chemins ou tous les ponts munici-

paux locaux et de comté à la charge des contribuables, et

situés dans les limites de la municiimlitd locale, soient à

Tavenir faits, améliorés et entretenus aux frais de la cor-

poration de cette municipalité locale, au moyen de deniers

prélevés par voie de taxation directe pour cet objet sur

tous les biens imposables de la municipalité ; ou substi-

tuer la municipalité, aux contribuables de telle municipa-

lité, dans toutes les obligations qu'ont ces derniers dans

tous les chemins ou tous les ponts municipaux, locaux et

de comté, ponts de cours d'eau et ponts de chemins.

Le conseil peut néanmoins excepter et laisser à la

charge des personnes qui y sont obligées, les chemins de

front ainsi que les chemins ou les ponts qui conduisent

exclusivement à des passages d'eau ou à des ponts de

p^ge.
Ceux mentionnés à Tarticle 749 ne tombent pas sous

l'application de cet article.

Tout règlement fait en vertu de cet article ne peut

entrer en force que le premier jour du mois de janvier

après sa promulgation. (1)

(1). Jagé: lo. Que d'après l'article 793 du Code Municipal, une
eoiporation municipale est passible d'amende si elle néglige de faire

tenir les chemins et ponts en l'état requis par la loi, les proccs-yerbaux

ou règlements.

2o. Que cette obligation imposée par l'art. 793, C. M., est un devoir

de surveillance, et n'est pas limitée au cas qu'un règlement a été fait

suivant l'art 536.

3o. Que lorsqu'un pont construit par le gouvernement du pays sur

une rivière située dans la municipalité, a été emporté par les eaux, la

Corporation n'est pas passible d'amende faute de l'avoir fait recons-

truire.

4o. Semble que si le pont avait été construit d'après un arrêté de
l'autorité municipale, et qu'une fois construit il aurait été détruit, la

Corporation serait coupable de négligence faute de le faire recons-

truire. GiouERB vs. La Corporation du Township db Ghebtset, V

Revue Légale, 285.

A municipal corporation is only bound to maintain roads after

it bas passed a by-law under article 535 of tbe Municipal Code ; and
so long as no sucb by-law is passed no obligation lies upon tbe Cor-
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530* Pendant tout le temps qu'un règlement passé

en vertu de l'article précédent pour mettre ces travaux
aux frais de la corporation de la municipalité demeure en
force, nul contribuable n'est tenu aux travaux des che-
mins ou des ponts ainsi mis aux frais de la corporation

;

et cette dernière est située aux contribuables dans toutes

leurs obligations à Tégard de tels travaux, soit qu'elles

naissent des procès-verbaux, des règlements ou des dis-

po!^ition8 de la loi, sons les mêmes pénalités que les con-
tribuables.

ISST» Fendant toute la durée d'un semblable règle-

ment, toute partie d'un procès-verbal ou d'un règlement
qui désigne les travaux à faire, la manière de les faire, la

nature et la qualité de l'ouvrage, et les devoirs des
officiers de voirie, reste en vigueur et est obligatoire pour

la corporation ; les autres parties du procès-verbal ou du
règlement sont suspendues et reprennent leur force après

l'abrogation du règlement.

538* Le conseil peut, par résolution, définir la ma-
nière dont les deniers prélevés pour ces travaux doivent

être dépensés et appliqués dans la municipalité.

Il peut aussi, pour l'exécution de ces travaux, faire les

contrats qu'il croit convenables, conformément aux arti-

cles 786 et 787.

539* L'inspecteur de voirie de l'arrondissement doit

veiller à ce que ces travaux soient faits, par la corporation,

de la manière prescrite par les procès-verbaux ou par les

dispositions de la loi qui les régissent.

Au cas de négligence, il doit requérir la corporation de
' •* ' '

poratioD, and the obligation of maintaining roads remains fiiU and
entire on the rate*payera.

—

Parant vs. Corporation or St, Hbnri, I

Québec Law Reports, 369.

An indictment will be against the Corporation of a rural munici-

pality for non-repair of a highway, although it is a front road of which
each proprietor is bound to repair bis frontage.

In such case where the corporation, after conviction causes the road
to be repaired, a merely nominal fine wlll be imposed, and costs will

not be awarded in favor of the private prosecutor.—Thb Qukbn vs.

ThB CoiiPORATION OF THB PaRISH OV St. SaUTBUR 07 QcBBBO, III

Québec Law Reports, 283.
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ux, faire les

ut aux arti-

les faire, et la poursuivre en son nom propre si elle y fait

défaut.

540* Un règlement fait en vertu de l'article 535 ne

peut être abrogé que par un autre règlement voté par les

deux tiers des membres du conseil, et ne devant venir en

force que le premier jour du mois de janvier qui suit sa

promulgation.

541. Fixer l'époque pendant laquelle les personnes

tenues aux travaux d'entretien sur les chemins d'hiver

sous le contrôle de la corporation, doivent tenir abattues

les clôtures mentionnées dans l'article 836 en la manière

indiquée au même article ; obliger les mêmes personnes

à relever ces clôtures j ou les exempter de faire tel

abattis.

543* Placer des barrières de péages sur des ponts, ou

bur des chemins macadamisés, pavés ou planchéiés, qui

sont sous le contrôle de la corporation locale ; et prélever

des droits de passage sur les personnes, les animaux et

les voitures qui passent sur ces ponts ou chemins.

Les deux derniers aliénas de l'article 520 s'appliquent

aussi aux règlements faits en vertu ds la disposition pré-

cédente.

' § IL—rPLACES PUBLIQUES.

543* Ouvrir, clore, orner, améliorer et entretenir, aux
frais de la corporation, des carrés, parcs ou places publi-

ques propres à contribuer à la santé et au bien-être des

habitants de la municipalité.

§ IIL~TROTTOIRS ET CANAUX SOUTERRAINS.

544* Obliger les propriétaires de terrains situés sur

des chemins appartenant à des syndics de chemins à bar-

rières, sur des chemins municipaux ou autres ou sur des
places publiques, dans toute la municipalité ou dans une
partie seulement de la municipalité, à faire et entretenir

sur ces chemins ou places publiques, en front de leurs

propriétés, des trottoirs en bois, en pierre ou autre matière

déterminée.

54{|« Obliger tels propriétaires à faire et à entretenir

des canaux souterrains vis-à-vis leurs propriétés respectives*

^'



126 CODE MUNICIPAL.

;s:i'-i* «

':
\

^:i! iiii

.1 H

s

546. (Tc^ qu'amendé par 41 F/c?., C/i. 18, 5. 20.)

Déterminer la manière de faire ou d'entretenir ces trot-

toirs ou ces canaux ; et même les faire aux frais de la

corporation, ou par répartition sur ime partie de la muni-
cipalité.

§ IV.—DISPOSITIONS DIVERSES.

54T» Faire planter des arbres le long des chemins
appartenant à des syndics de chemins à barrières, ou le

long des chemins municipaux ou autres, des trottoirs et

des places publiques, aux dépens des personnes chargées
de l'entretien de ces chemins ou de ces trottoirs, ou à
ceux de la cor|)oration.

548. Empêcher de passer pins vite qu'au trot ordi-

naire, en voiture ou à cheval, sur des chemins apparte-
nant à des syndics de chemins à barrières, sur les chemins
municipaux ou autre.s. ou sur les places publiques, dans
un rayon d'un mille de toute église.

SECTION II.

PASSAGES d'eau.

549. Régler les passages d'eau qui sont sous la direc-

tion de la corporation ; et déterminer la somme à payer et

les conditions à observer pour l'octroi d'une Ucence de
passage d'eau.

550. Fixer ou approuver les taux payables pour passer

sur les passages d'eau, dans un bateau, un vapeur ou toute

autre embarcation.

551. Nul règlement, fait en vertu des deux articles

précédents, ne peut fixer ou approuver des taux de péage
moindres pour certaines personnes que pour d'autres, ni

donner à certaines personnes ou à certaines localités des

avantages refusés à d'autres.

553. {Tel qu'amendé par 41 Vict.^ Ch. 18, s. 21.) Nulle
licence octroyée pour un passage d'eau ne peut être don-
née pour une période plus longue que cinq ans.

553. Si le passage d'eau se trouve sous la direction

conjointe de deux municipalités locales, tel que prescrit
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par l'article 861, le conseil de l'une ou de l'autre munici-

palité peut faire des règlements, au sujet de ce passage

d'eau en vertu des articles 549 et 550 ; mais ces règle-

ments n'ont force et effet qu'après avoir été approuvés

par une résolution du conseil de l'autre municipalité ou,

à son défaut, par le lieutenant-gouverneur en conseil.

SECTION III.

PLAN ET DIVI'^IOîI DE LA MUNICIPALITÉ.

554* Faire faire des cartes, plans ou arpentages de la

municipalité.

Les cartes ou les plans de la municipalité faits, aux
dépens de la corporation, ne peuvent être exécutés que
par un arpenteur provincial et sur une échelle de pas

moins de quatre pouces au mille.

555» Diviser le territoire de la municipalit«5, en autant

d'arrondissements de voirie qu'il est jugé convenable, pour

les fins de la surveillance et de la direction des travaux

de chemins, de ponts municipaux et de tous autres tra-

vaux mis sous la direction des inspecteurs de voirie.

550* Diviser le territoire de la municipalité en arron-

dissements champêtres selon qu'il est jugé convenable,

pour les fins de la surveillance et de la direction des tra-

vaux de cours d'eau, de clôtures, de fossés, et de tous

autres travaux mis sous la juridiction des inspecteurs

agraires.

55*7. A défaut de division en divers arrondissements

champêtres au de voirie, la municipalité ne forme qu'un
seul arrondi cément.

S'il est fait des changements, dans la division de la

municipalité en vertu des deux articles précédents, pen-

dant que des inspecteurs sont en fop<<itions, la juridiction

de chacun d'eux doit être déterminée par une résolution

du conseil ; à défaut de quoi, ces inspecteurs exercent

leur juridiction comme si les changements n'avaient pas

été faits.



1^ i

;; ' •; 128 CODE MUNICIPAL.

iï

!*

II" );

.iii

mM
iîi

'i|i

I i

f 1

i ! i

i 1*

SECTION 'IV.

ABUS PRÉJUDICIABLES A L'AGRICULTURB.

558* Empêcher d'abattre, d'endommager, ou de dé-

truire les arbres plantés ou conservés pour Tombre ou
Tornement, tant sur la voie publique que sur la propriété

privée.

559* Prévenir ou faire cesser tous les abus préjudi-

ciables à l'agriculture au sujet desquels la loi ne contient

aucune disposition.
|

560. Etablir des enclos publics pour y mettre en
fourrière les volailles ou animaux pris errant sur une
grève, une batture, un chemin, une place publique ou
8ur un terrain autre que celui de leurs propriétaires

;

nommer les gardiens de ces enclos et fixer leurs hono-
raires.

Les dispositions de cet article sont impératives pour
tout conseil de ville ou de village, et chaque tel conseil

doit s'y conformer dans les quatre mois après la passation

de ce code.

SECTION V.

VENTES DE LIQUEURS ENIVRANTES.

§ I.—PROHIBITION DE LA VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES

561* Prohiber la vente des liqueurs enivrantes par
quantité moindre que trois gallons ou qu'une douzaine de
bouteilles d'au moins trois demiards chacune, en une
seule et même fois, et l'octroi de licences à cet effet, dans
les limites de la municipalité et sur les passages d'eau qui
dépendent de la municipalité.

561a. (Ajouté par 41 Vict., Ch. 18, s. 22.) Défendre
aux enfants ou apprentis de fréquenter les auberges,

hôtels, restaurents et boutiques dans lesquels il est vendu
des liqueurs enivrantes.

56S« Tout règlement fait en vertu de l'article précé-

dent, soit pour prohiber la vente de Hqueurs enivrantes

et l'octroi de licence i cet effet, soit pour abroger uii sem-
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blable règlement de prohibition, n'entre en vigueur qu'à

dater du premier jour du mois de mai qui suit sa prouiul-

gation, pourvu toutefois qu'une copie authentique en ait

été transmise, avant cette époque, au percepteur du
revenu de l'intérieur du district.

" 563* Le percepteur du revenu de l'intérieur du dis-

trict ne peut, tant que ce règlement reste en force,

octroyer de licence autorisant de vendre et de détailler

des liqueurs enivrantes par quantité moindre que trois

gallons ou qu'une douzaine de bouteilles d'au moins trois

demiards chacune, en une seule et même fois, dans une
auberge, taverne, autre maison ou lieu d'entretien public,

magasin, boutique ou endroit quelconque dans la muni-
cipalité.

564* Si un règlement de prohibition a été cassé, le

percepteur du revenu de l'intérieur ne peut, dans les deux
mois après la date du jugement, accorder aucune licence

dont le conseil prohibait ou avait l'intention de prohiber

l'octroi par le règlement cassé.

Dans cet intervalle, le conseil qui a passé le règlement
ainsi cassé peut faire et mettre en force, suivant les règles

ordinaires, un autre règlement aux mêmes fins, et en
transmettre une copie au percepteur du revenu de l'inté-

rieu* du district.

565* Les licences accordées en contravention aux
dispositions d'un règlement de prohibition et à celles de
ce code sont nulles et de nul effet, dans les limites de la

municipalité où ces dispositions sont en rigueur.

Nulle licence octroyée aux distillateurs et aux brasseurs

ou pour détailler des boissons enivrantes à bord 'es

bateaux à vapeur ou des bâtiments, ni aucune &xiL?

licence que ce soit ne peuvent rendre légal un fait com-
mis en violation des dispositions de cette section.

IS06* Nul ne peut, dans une municipalité où il existe

im règlement de prohibition fait en vertu de Tarticle 50 1,

souB une pénalité de cinquante piastres ou d'un emprison-
nement de trois mois de calendrier, ou des deux à la fois,

pour chaque infraction, exposer ou garder en vente,

vendre, échanger, ou donner en considéiation de quelque

9
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effet ou valeur, des liqueurs enivranteâ par quantité

moindre que celle prescrite par le même article, livrées,

enlevées ou portées en une seule et même fois, par lui-

même, son commis, serviteur ou ogent, directement ou
indirectement ou sous un prétexte quelconque, à moins
que ce ne soit exclusivement pour des fins médicinales,

ou de culte, ou pour servir bond fuie à quelque art, métier

ou fabrication, sur délivrance d'un certificat d'un médecin.

567* Toutes obligations contractées sous quelques

formes ou actes que ce soit, pour des liqueurs données en
contravention aux dispositions de cette section sont cen-

sées avoir été faites sans considération et sont nulles et

de nul effet, excepté en ce qui concerne les acquéreurs

subséquents pour valeur et de bonne foi.

Tout paiement fait pour les mêmes considérations, en
argent, ouvrages ou effats quelconques, est également
censé fait sans considération, nul et de nul effet, et le

montant ou la valeur de ce paiement peut être recouvré

de celui qui Ta reçu, par celui qui la fait, devant toute

cour de justice compétente.

§ II.—LIMITATION DU NOMBRE DES LICENCES POUR LA
VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

568* Limiter et déterminer le nombre do liceilces

que le percepteur du revenu de l'intérieur du uïstrict peut

octroyer, pour vendre des liqueurs enivrantes dans des

tavernes, des auberges et autres lieux d'entretien public,

où dans des magasins et des boutiques.

509* Les articles 562, 565 et 567 sont également
applicables aux règlements faits en vertu de l'article 568.

570* Si le conseil a passé un règlement de prohibition

en vertu de l'article 561, ceux faits par le même conseil

en vertu de l'article 568 restent suspendus tout le temps
que tel règlement demeure en force. .

§ III.—DISPOSITIONS DIVERSES. •

571* Les règlements faits en vertu des dispositions de
cette section, par le conseil d'une municipalité rurale, no
sont pas susceptibles d'appel au conseil du comté.
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5*^3* l^out règlement municipal et toute disposition

de règlement municipal, au sujet de la vente des liqueurs

enivrantes, en vigueur lors de la mise en force de ce code,

autres que ceux qui pourraient être faits en vertu des

articles 511 et 568, sont abrogés à compter du premier

jour du mois de mai après la mise en force de ce code.

érations, en

SECTION VI.

EMMAGASINAGE DE LA POUDRE ET AUTRES MATIÈRES EXPLO-
SIVES.

573* Déterminer quelle quantité de poudre ou de
toute autre matière explosive, dans tous les cas moindre
que vingt-cinq livres, ^ eut être gardée dans un endroit

autre qu'une poudrière ; et régler la manière dont cette,

poudre ou matière explosive doit être gardée.

574x« Autoriser la construction d'édifices dans lesquels

il doit être gardé plus de vingt-cinq livres de poudre ou
autre matière explosive, à la fois, ainsi que la construction

de murs ou de clôtures environnant ces édifices à une
distance et à une hauteur déterminées.

Prescrire les précaqtions que doit prendre quiconque
entre dans ces édifices, y porte de la poudre ou autre

matière explosive, ou en trans|X}rte de ces édifices dans
les limites de la municipalité.

5*75* Restreindre l'emmagasinage de la poudre ou de
toute matière explosive par quantité de ving't-ciuq livres

ou plus, à certames limites dans la municipalité.

II76* Pourvoir à ce que toute poudre ou matière ox-
plcîive, qui est gardée par quantité moindre que virgt-
cinq livres, soit mise dans des boîtes de fer-blanc, de
de plomb ou de cuivre.

STT* Faire enlever ou confisquer toute poudre ou
matière explosive gardée ou transporter contrairement
aux règlements municipaux.

S7S» Les règlements municipaux concernant l'emma-
gasinage et le transport de la poudre ne s'appliquent pas
aux magasins et aux poudres de Sa Majesté.
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SECTION VII.

VENTE DU PAIN ET DU BOIS.

570* Déterminer le poids et la qualité du pain vendd
ou offert en vente dans la municipalité ; et prescrire les

Liarques à faire sur tel pain.

{SSO* Régler le mesurage du bois de corde, de l'écorce,

du bois de construction et de bardeaux, offerts en vente
dans la municipalité.

SSl* Autoriser la confiscation, au profit de la corpora-

tion ou des pauvres de la municipalité, de tout article

ofïèrt en vente ou vendu ou livré, en contravention aux
règlements faits en vertu des dispositions de cette section.

SECTION VIII.

LICENCES DE COMMERCE.

58S. (Tel que remplacé par 3.5 Vict.^ Ch. 8, s. 3.)

Obliger à prendre une licence de la corporation pour

exercer, dans la municipalité, son coranierce, négoce ou
métier, et empêcher tel commerce, négoce ou métier,

sans cette licence :

1. Tout courtier, banquier, marchand, commerçant,
négociant en gros ou en détail, excepté les personnes

tenues de prendre des licences du gouvernement de la

province, en ce qui concerne seulement le genre d'aôUires

pour lequel elles doivent avoir telles licences
;

2. Tout charretier ou roulier public.

Nulle telle licence ne peut être donnée pour une
période plus longue que douze mois. Le prix fixé pour
l'octroi de licence en vertu de cet article doit être propor-

tionné à rétendue du commerce; industrie ou négoce de
chaque personne tenue de prendre licence et déterminé

par le conseil à sa discrétion, pourvu que tel prix n'excède

pas vingt piastres dans le cas du paragraphe deux. (1)

(1) Under the statnte perraitting municipal councils to nake bye-

laws to compel " brokers or bankers, wholesale or retail traders,

merchants or dealers, and carters or common carriers," to take ont

licenees from the corporation for the exercise in the municipality of

their respective callinjes, a bye-Iaw was passed requiring a license to

be takea bj « any person net an inhabitant of the municipality who
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tiH9» Tout charretier ou roulier public licencie comme
tel) dans la municipalité locale où '.. est domicilié peut

transporter des effets qui proviennent de cette municipalité

ou des personnes qui en viennent, dans toute autre

municipalité locale érigée en vertu d'une loi quelconque,

sans y payer de licence ou de taxes municipales à raison

de ce transport.

Il peut aussi sans être tenu de prendre d'autre licence

ou de payer d'autre taxe transporter, dans la municipalité

locale où il est licencié, des effets ou des personnes venant

d'une autre municipalité érigée eo vertu d'une loi quel-

conque.

En l' jsence de règlement en vertu de l'article précé-

dent cjncernant les charretiers ou rouliers publics, le

conseil peut donner à tout charretier ou roulier public

domicilié dans la municipalité locale, un permis qui lui

assure les droits conférés par les deux dispositions pré-

cédentes.

SECTION IX.

TAXES PERSONNELLES.

5$4> Prélever annuellement, les taxes ei-aprés dési>

gnées, sur les personnes suivantes :

1. Sur tout locataire qui paye loyer, une somme n'ex-

cédant pas trois centins par piastre, sur le montant de son

loyer
;

2. Sur tous les habitants mâles âgés de vingt-et-un ans,

résidant dans la municipalité et non autrement taxés en
vertu de ce code, une somme n'excédant pas une piastre.

585* Les estimateurs en office de la municipalité sont

tenus de faire, chaque aimée, sur Tordre du conseil, en la

manière et au temps prescrits par lui, un état de toutes

by himself or by others sbould come tberein to carry on Ihe trade

of delivering, offering for sale or selling bread, wbolesale or retail."

Sucb bye-law was ultra vires, tbero being no power in a municipa-
lity over persons not inhabitants of it ; that the saifl bye-Iaw was in

restraint of trade to tbe oppression of the subject, and consequently
Toid; and it was further illégal by reason of not being in the

very words of the law conferring the right to taz.

—

Thb Corporation
or St. Roch South v«. Dion, I Québec Law Reports, 241.
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Jes personnes taxées par le conseil en vertu de Tarticle

précédent.

Sur le refus ou la négligence des estimateurs de faire

cet état de la manière ou dans le teups prescrits, le con-

seil peut le faire faire par une ou par plusieurs personnes

qu il uomme à cet effet.

SECTION X.

INDEMNITÉS ET SECOURS.

5SO* Indemniser les personnes dont les propriétés on

été détruites ou endommagées en tout ou en partie, par*

des émeutiers, dans les limites de la municipalité.

5S7* Subvenir au soutien ou à Taide des personnes

pauvres résidant dans la municipalité, et qui, à raison de
l'infirmité, de l'âge ou d'autres causes, sont incapables de
gagner leur vie.

SHHm Assister tout individu qui a reçu des blessures

ou contracté des maladies à un incendie.

589* Accorder des récompenses, en argent ou de
toute autre manière, & quiconque fait une action méri-

toire dans un incendie, ou préserve ou essaye de préserver

quelqu'un de se noyer ou de tout autre accident grave.

590* Pourvoir aux besoins de la famille de toute per-

sonne qui périt dans un incendie ou en préservant ou en
essayant de préserver quelqu'un d'un accident grave.

501* Etablir et administrer des maisons ou autres

établissements d'aumône ou de refuge pour le soulagement
des nécessiteux; accorder du secours à domicile, aux
pauvres résidant duns les limites de la municipalité ; et

aider aux institutions charitables établies dans la muaici-
palité ou dans les environs. .

SECTION XI.

NUISANCES PUBLIQUES

S93. Contraindre les propriétaires ou occupants de

maisons à nettoyer leurs écuries^ étables, porcheries,

f

iHl
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des blessures

appentis, latrines, et les cours qui dépendent de ces édi-

fices, aux époques et de la manière que le conseil juge
convenable.

50t3. {Tel qu'amendé par 41 VicL, Ch. 18, s. 23.)

Empêcher de faire des dépôts de substances ou matières

émanant des gaz ou odeurs infectes, telles que huile de
charbon, superphosphate de chaux en état de fabrication,

détritus ou restes d'aniciaux morts, contenus de latrines et

autres ; et régler le mode de faire ces dépôts.

50<i« Empêcher toute personne de tirer des feux

d'artifice ou des pétards, de décharger des armes à feu,

d'allumer du feu, en plein air dans le chemin ou dans le

voisinage d'un édifice, d'un bocage ou d'une clôture.

595. iTel qu'amendé par 36 VicL, Ch. 21, s. 15.)

Faire tenir les chiens emmuselés ou attachés ; empêcher
de les laisser errer libres ou sans leurs maîtres ou autres

personnes qui en prennent soin ; imposer une taxe n'ex-

cédant pas dix piastres sur les propriétaires de tout ohien

gardé dans la mut: icipalité ; et autoriser les officiers mu-
nicipaux ou toute autre personne à détruire par le poison

ou autrement, les chiens trouvés en contravention aux
règlements municipaux.
L'amende imposée pour contravention aux règlements

ikits en vertu de cet article peut être rccouvrôe, sauf en
ce qui regarde la taxe, contre les personnes résidant en
dehors de la municipalité et dont les chiens auront été

trouvés en contravention à ces règlements.

596* Bégler la manière dont doivent être construits

et entretenios le^ abattoirs particuliers ou publiogL'

SECTION XII.

DÉCENCE ET BONNES MOEURS.

59*7* Empêcher la profanation des cimetières, tom-

beaux, sépulcres, monuments ou voûtes, où sont inhumés
des morts.

598* Supprimer toute espèce de jeux et l'existence

de maisons de jeux ou de débauche.
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500. Prohiber les cirques, théâtres ou autres ftprê-

sentations publiques; les régler et les permettre aux

conditions jugées convenables ; et les soumettre à l'impo-

sition d'un droit ou taxe qui ne doit pas excéder cin-

quante piastres pour chaque représentation.

Tout droit imposé par un règlement fait, en vertu de

cet article, peut être prélevé, s'il n'est pas payé à demande,
sur tous les meubles et effets, mèwi sur ceux ordinaire-

ment exempts de saisie, trouvés en la possession de toute

personne attachée à tel oirque, théâtre ou représentation,

sur un mandat de saisie signé par le maire ou par un juge

de paix et exécutoire inslanter sans autre formalité

préliminaire.

600* Faire fermer les comptoirs des cabarets, des

auberges et de toute autre place a'entretien public, depuis

sept heures du soir le samedi, jusqu'au lundi suivant à

quatre heures du matin.

601* Empêcher, les jours de dimanche et fête d'obli-

gation, les courses et tout autre exercice de chevaux sur

tout rond de course ou endroit quelconque.

OC3* Empêcher les batailles de coq et de chiens et

tout autre amusement cruel j et punir quiconque y prend

part ou y assiste.

603* Béprimer les jurements profanes et les langages

obscènes ou blasphématoires, dans les chemins, sur les

places publiques ou dans les environs.

604* Empêcher d'afficher, de faire ou d'écrire des

placards, peintures, desseins, mots ou écrits indécents, sur

les maisons, les murs ou les clôtures, et dans les chemins
ou sur les places publiques.

005« Empêcher de se baigner ou de se laver dans des

eaux publiques, ou en plein air, près des chemins ou des

places publiques ; ou régler la manière de le faire dans ces

endroits.

606* Empêcher toutes personnes, même celles licen-

ciées, de vendre ou de donner des liqueurs enivrantes, à

un enfant, un apprenti ou serviteur sans le consentement
du père, de la mère, du maître ou du protecteur légal.

f
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SECTION XIII.

SANTÉ PUBLIQUE.

607* Etablir des bureaux de santé et en nommer les

membres.

OOS. Prescrire les mesures propres à garantir les

habitants de la municipalité contre les maladies con-

tagieuses ou pestilentielles, ou à diminuer le danger de

ces maladies.

SECTION XIV.

DISPOSITIONS DIVERSES.

609» Eriger dans la municipalité, s'il n'y a pas de

prison de district dans cette municipalité, une maison de
détention pour l'emprisonnement des personnes con-

damnées à pas plus de trente jours de prison, en vertu des

dispositions de oe c klB ou des règlements municipaux.

610* Encourager, établir et régir des compagnies de
pompiers ou de sapeurs-pompiers, pour protéger les pro-

priétés.

611* Limiter le nombre des sessions générales ou
ordinaires du conseil à pas moins de quatre par année.

613* Obliger le propriétaire et les occupants de terrains,

à clore ces terrains le long des chemins municipaux ou
autres.

613* Clore, aux frais de la corporation, tout terrain,

connu comme cimetière.

614* Etablir, régler et entretenir des abreuvoirs

publics dans la municipalité.

615* Imposer un droit n'excédant pas vingt-cinq

piastres sur les certificats approuvés par le conseil pour
obtenir une 'licence permettant de te<nir une auberge,
taverne, hôtel de tempérance ou autre maison ou lieu

d'entretien public.
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CHAPITRE CINQUIEME.

RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS DE
VILLE ET DE VILLAGE.

OlO» Tout conseil de ville ou de village peut en outre

faire, amender et abroger des règlements, pour chacun
des objets mentionnés dans ce chapitre :

SECTION I.

DIVISION DE LA MUNICIPALITÉ EN QUARTIERS.

017* Diviser la municipalité en autant de quartiers

qu'il est jugé convenable pour les fins de la représentation

dans le conseil ; déterminer les limites de chacun des

quartiers et fixer le nombre de conseillers que les élec-

teur municipaux de chaque quartier peuvent nommer
pour les représenter au conseil, de ma>:Icr^ que le nombre
de tous les conseillers de la municipalité soit de sept, et

que la durée de la charge de chacun de ces conseillers

soit de trois ans, excepté pour les conseillers élus à la

première élection générale après la mise en force du
règlement ou nommés par le lieutenant-gouverneur à

défaut d'élection.

018« Les règlements faits en vertu de larticle précé'

dent doivent déterminer le mode de sortie des conseillers

élus à la première élection générale, de manière qu'il soit

élu ou nommé autant de conseillers qu'il en sort de charge

pour chaque quartier.

610* A l'époque de l'élection générale municipale qui
suit la mise en force d'un règlement fait en vertu de
Tarticle 617, divisant ou redivisant une municipalité en
quartiers, les conseillers alors en fonctions sortent tous de
charge, et il doit être élu, ou nommé par le lieutenant-

gouverneur à défaut d'élection, sept conseillers dans toute

la municipalité.

630* Dans toute municipalité divisée en quartiers

pour les fins de la représentation munîoipalej, l'assemblée
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NSEILS DE

des électeurs municipaux de chacun des quartiers est

convoquée pour être tenue dans chacun de ces quartiers,

à l'endroit indiqué dans l'avis public.

631* S'il est mis en nomination pour un quartier, plus

de personnes qu'il y a de conseillers à élire, le président

doit procéder à la tenue d'un poli pour ce quartier à

l'endroit même de l'assemblée, en la manière ordinaire.

633* Les électeurs municipaux ne peuvent voter que

pour le quartier dans lequel ils ont la qualité d!électeur.

S'ils ont la qualité d'électeur municipal dans plusieurs

quartiers, ils peuvent voter dans chacun des quartiers où

ils ont cette qualité.

6S3* I^e conseil doit nommer pour présider l'assemblée

et la tenue du poil, dans les différents quartiers, autant de
présidents d'élection qu'il y a de quartiers dans la muni-
cipalité.

633a. (^Ajouté par 38 Vict., Ch. 25, s. 1.) Le conseil

sera tenu, sur requête à cet effet des propriétaires repré-

sentant les deui tiers de la valeur réelle des biens-fonds

imposables, de diviser la municipalité en trois quartiers au
moins, conformément aux articles 617 qt 618.

Sur le refus ou la négligence du conseil de passer un
règlement à cet effet, à l'une des deux sessions générales

qui suivent la réception de la requête, le lieutenant-

gouverneur en conseil peut faire cette division avec le

même effet que le conseil.

SECTION II.

MAITRES ET SERVITEURS.

024* Régler la conduite des apprentis, domestiques,

engagés, journaliers ou compagnons, soit majeurs soit

mineurs, envers leurs maîtres ou maîtresses, et celle des
maîtres ou maîtresses à l'égard des premiers.

A défaut de règlements faits en vertu de cet article,

réglant la conduite des apprentis, domestiques, engagés,
journaliers ou compagnons, majeurs ou mineurs, envers
leurs maîtres ou maîtresses et celle des maîtres ou
maîtresses à l'é^d des premiers dans une municipalité
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de village ou de ville, les dispositions de la loi concernait
les maîtres et serviteurs en vigueur dans les munici^mlitea

rurales sont applicables dans telle municipalité de village

ou de ville.

SECTION III.

MARCHÉS PUBLICS.

035* Eriger, changer, abolir ou entretenir des marchés
publics ou des places de marché public ; et régler le louage

des étaux ou autres places qui s'y trouvent, pour vendre

ou exposer en vente toute espèce d'objets ou de denrées,

ou certains articles en particulier.

630* Déterminer et définir les devoirs et les pouvoirs

des employés des marchés publics, dans toute retendue

de la municipalité.

037* Empêcher toute personne, qui réside en dehors

de la municipalité, de vendre ou d'exposer en vente dans
la municipalité, des provisions, grains, denrées ou autres

articles de commerce, ailleurs que sur les marchés de la

corporation.
'

6SS* Empêcher toute personne, résidant dans la

municipalité, de couper, de détailler ni de peser dans le

but de vendre, de la viande, soit bœuf, mouton, agneau,
veau, porc ou bœuf salés, ni d'exposer les dits articles en
vente, ailleurs qu'à un étal de boucher ou un étal de
vendeur de provisions salées, dans et sur aucun des dits

marchés, pourvu que rien de contenu dans le présent

article ne soit considéré comme défendant aux cultiva-

leurs ou chasseurs d'y apporter et d'y vendre, en entier

ou en quaftier seulement, de la viande d'aucune espèce,

ainsi que de la venaison.

Oâfl* Empêcher, ou permettre de la manière et aux
endroits à être fixés dans la municipalité, aux résidents

ou aux non-résidents, la vente de toute espèce de poisson

frais ou non-salé ; le tout sans préjudice aux loi^ de pêche
et de chasse.

030* Régler la conduite de quiconque vend, exposQ
çn vente, achète ou cherche à acheter sur ces macrhèsi.
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031* Imposer des droits sur toute personne qui vend
dans le!? chemins, sur les ma,rchés, ou sur les places de

marché du la corporation, des provisions, légumes, viandes

de boucherie, volaille, grain, foin, paille, bois de chauffage,

bardeaux et autres articles.

633* Imposer des droits sur les chariots, charrettes,

traineaux, bateaux, canots et voitures de toute sorte, dans
lesquels des objets sont exiK)sés en vente dans le chemin,
sur les marchés, la voie publique ou sur une grève.

633* Régler \e. manière dont ces chariots, charrettes,

traineaux, bateaux, canots et voitures doivent être placés

sur les marchés et places de marché ou dans les chemins.

634* Restreindre et réglementer les regrattiers et les

personnes qui achètent pour les revendre les articles

apportés dans la municipalité.

635. (Tel qu'amendé par 39 Viet., Cli. 29, s. 9.)

Déterminer 't . i- lequel des deux modes, ou du poids

ou de la mes cv ^ jivent être vendus les objets apportés

ou produits dans ia municipalité et au sujet desquels la

loi n'a aucune disposition à cet égard.

636* Autoriser la confiscation, au profit de la corpora-

tion ou des pauvres de la municipalité, de tout effet,

denrée ou article acheté ou vendu ou livré en contraven-

tion aux règlements faits en vertu des dispositions de
cette section.

SECTION IV.

EAU ET ÉCLAIRAGE.

637. (Tel qu'amendé par 41-42 VicL, Ch. lOy s. 23.)
Pourvoir à l'établissement, à la protection, et à l'admi-
histration d'aqueducs, de puits publics ou de réservoirs,

et empêcher que l'eau publique ne soit salie ou dépensée
inutilement.

637a. (Ajouté par 41-42 Vict.^ Ch. 10, s. 23) Pour-
voir, en outre de toute taxe pour l'établissement ou pour
le maintien d'aqueducs, de puits publics ou de réservoirs,

à faire payer une compensation pour l'eau, calculé d'après
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un tarif qu'il jugera convenable, par tout propriétaire,

I))cataire ou occupant de rr.aison, magasin ou bâtiment

semblable, qu .^s derniers se îervent de l'eau ou ne s'en

servent pas, r, m .vu que le conseil leur ait signifié qu'il

est prêt à ce <) aire l'eau, à ses frais, dans ou auprès de
leurs maisons, magasins ou bâtiments.

Tout règlement pour obliger les propriétaires, locataires

ou occupants à payer telle compensation pour l'eau, avant
d'avoir force et effet, doit être approuvé par les deux tiers

des électeurs propriétaires de la municipalité, et par le

lieutenant-gouverneur en conseil,

Tout propriétaire ayant un ou plusieurs locataires, sous-

locataires on occupants, sera tenu au paiement de la

compensation, s'il refuse ou néglige de donner un tuyau
d'approvisionnement distinct et séparé, à chaque tel

locataire, sous-locataire ou occupant.

6376. {Ajouté par 41-4.2 Vict., Ch. 10, s. 24.) Pour-
voir au paiement d\m subside annuel à toute compagnie,
personne ou société de personnes, qui se chargera de la

construction d'un aqueduc, d'un puits public, ou d'un
réservoir, pendant la période dont il sera convenu. Tout
règlement fait en vertu du présent article, avant d'avoir

force et effet, doit être approuvé par les deux tiers des

électeurs pro])riétaires de la municipalité, et par le lieu-

tenant-gouverneur en conseil.

B3S» Pourvoir à l'éclairage de la municipalité, de
toute manière jugée convenable.

639* Obliger les propriétaires ou occupants de terrains

situés tant dans la municipalité que dans une municipalité

voisine, à laisser faire et à souffrir tous les travaux entre-

pris pour fournir l'eau ou l'éclairage aux habitants de la

municipalité, sauf indemnité déterminée par les estima-

teurs de la municipalité où se trouve ce terrain, selon les

règles prescrites aux articles 902 et suivants du titre de
l'expropriation.

640. {Tel que remplacépar l'acte 41 Vict.^ ch. 18, s. 24.)

Transférer ses droits et pouvoirs, relativement à l'af)pro

visionnement d'eau, à toute compagnie, personne ou
société de personnes qui veulent s'en charger, pourvu
bue telle compagnie, personne ou société ne prélève pas,

,1 S!
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pour l*nsage de l'eau, des taux plus élevés ^ue ceux
approuv<fs ou" fixés par règlements du conseil ; et le

conseil peut souscrire des actions dans telle compagnie,

ou prêter des deniers à telle compagnie, personne ou

société de jpersonnes.

Tout règlement fait en vertu de cet article est sujet à

l'application de l'article 482.

SECTION V.

NUISANCES PL'BLIQUES.

O'il* Faire enlever les perrons, marches d'escaliers,

porches, balustrades, gfiîeries, bâtisses ou autres cons-

tructions, qui projettent en dehors de l'alignement du
chemin public, ou obstruent \A voie publique, aux frais

des propriétaires ou 'occupants.

642. Faire démolir et enlever tous murs, cheminées
ou édifices dilapidés, en ruine ou menaçant de crouler ; et

déterminer en quel temps, par quels moyen et aux frais

de qui doit être faite cette démolition ou enlèvement.

643* Empêcher de jeter sur la voie publique ou dans
des allées des balayures, ordures, eaux sales ou â:utres

saletés; et en ordonner l'enlèvement aux frais de la

corporation ou de ceux qui ont causé ces nuisances.

044* Contraindre tout propriétaire ou occupant d'un
terrain situé le long d'un chemin ou d'une place publique,

à enlever la neige, la glace ou les ordures du trottoir ou
du chemin situé en face de tel terrain, même au cas où
les travaux du chemin sont à la charge de la corporation

;

à enlever la neige et la glace du toit des maisons ou

autres édifices érigés sur la voie publique ; et ordonner de
faire enlever ces nuisances par l'inspecteur de voirie, aux
dépens de tel propriétaire ou occupant, au cas de refus ou
de négligence de sa part.

045. Prévenir et empêcher l'encombrement des trot-

toirs, des chemins et des places publiques.

64fl* Eégler la construction des lieux d'aisance et des
caves, et la manière de les égoutter.
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047* Empêcher l'érection d'édifices ou de clôtures

en bois, dans la municipalité ou dans une partir; déter-

minée de la municijwilité,

64^* Empêi b^r qu'il soit érigé, dans la municipalité,

des manufacture u des mécanismes mus par la vapeur
;

les permettre à ^rtaines conditions, ou déterminer les

endroits de la municipalité où il peut en être érigé.

040. Empêcher ou régler la construction d'abattoirs,

usines à gaz, tanneries, fabriques de chandelle ou de
savon, distilleries et autres manufactures qui peuvent
devenir des nuisances publiques ; et faire disparaître les

abattoirs déjà en existence dans la municipalité.

650- Empêcher toute personne d'emporter, de dépo-

ser ou de laisser, dans la municipalité ou dans les eaux
qui bordent la municipalité, des corps morts ou autres

substances délétères.

6«ll* Obliger les propriétaires oU les occupants de
tous magasins d'épiceries, caves, manufactures, tanneries,

égoûts, ou autres lieux malsains et fétides, à les nettoyer

et à les assainir.

65I3» Forcer tous propriétaires ou occupants de ter-

rains sur lesquels il y a des eaux stagnantes, à les égout-

ter ou à les élever ; et autoriser les officiers de la corpora-

tion à faire ces travaux, aux frais des personne&.< qui y
sont obligées au cas de refus ou de négligence ds leur

part.

SECTION VI.

DISPOSITIONS DIVERSES.

053* Prescrire la manière de placer les poêles, les

grilles, les tuyaux de poêle, de faire les cheminées, les

fourneaux et les fours de tout genre ; et en régler l'usuge.

654. Obliger les propriétaires ou les occupants de

maisons ou autres édifices à se pourvoir de sceaux à

incendie en nombre déterminé, ou de tout autre appareil

propre à prévenir les accidents par le feu ; et à avoir des

échelles du sol au toit et du toit au faite.
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655* Enipêcher quiconque d'entrer dans les étables,

écuries, porcheries, granges on hangars avec des lumières

nonpiacées dans des lanternes fermées, d'y entrer avec

des cigares ou des pipes allumées, ou d'y transporter du
feu sans les précautions suffisantes pour prévenir les

incendies. ,

656. {Tel qu'amendé par 41 Vîct.f Ch. 18, s. 25.)

Empêcher quiconque d'allumer ou de garder du feu dans

un hangar, porcherie, grange, appentis ou autre bâtisse»

autrement que dans une cheminée ou dans un poêle en
métal communiquant avec une cheminée.

05I7» Empêcher quiconque de transporter du feu sur

la voie publique, dans un jardin, une cour ou un champ,
autrement que dans un vase en métal.

658* Contraindre les propriétaires ou les ocoujjanis

de granges, fenils ou autres édifices contenant des ram
tières combustibles ou enflammables, à en tenir les potes-

fermées.

^Si9» Contraindre les propriétaires ou les oceupants

de maisons à en faire ramoner les cheminées
; presorire

la manière dont ces cheminées doivent être ramonées et

le nombre de fois qu'elles doivent l'être dans une période

doimée ; et nommer les ramoneurs qui doivent être em-
ployés.

660* Empêcher la vente de la poudre ou de toute

autre matière explosible, après le coucher dn soleil.

661* Empêcher ou régler la construction de four-

neaux pour y faire du charbon de bois.

003» Prescrire la manière dont la chaux vive ou les

cendres doivent être gardées ou déposées.

663* Pourvoir à l'achat de pompes, d'appareils ou
d'objets propres à prévenir les accidents du feu et à arrê-

ter les progrès des incendies.

664* Prévenir les vols et les déprédations aux incen-
dies.

665* Autoriser certaines personnes à faire sauter,

démolir et abattre autant de constructions qu'il parait

nécessaire pour arrêter les progrès d'un incendie, sauf
10
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tous dommages et indemnités payables par la corporation

aux propriétaires de ces oonstructions.

En Tabsence de règlement en vertu de oet article, le

maire peut dans le cours d'un incendie, exercer ce pou-

voir en donnant une autorisation spéciale.

La corporation peut toujours, même en l'absence de
règlements ou d'autorisation spéciale du maire à cet eflfet,

accorder et payer une indemnité à quiconque a souffert

des pertes et des dommages par suite de la démolition de
ces constructions dans un incendie.

666* Kégler la conduite de toute personne présente

à un incendie.

667* Déterminer le niveau et la hauteur des trottoirs,

des murs d'appui ou de séparation, sur la voie publique,

selon que le conseil le juge utile à la commodité, à la

sûreté et à l'intérêt des habitants de la municipalité.

668* Régler, armer, loger, habiller une force de
police dans la municipalité j et déterminer les devoirs des

membres qui constituent ce corps.

669* Faire numéroter les maisons et les terrains situés

e long des chemins, dans la municipalité.

670* Faire balayer, arroser et tenir propres les

chemins ou les trottoirs j et en faire enlever la neige, aux
fiais de la corporation.

CHAPITRE SIXIÈME.
V

fôHmàlités requises avant la mise en vigueur des
règlements municipaux.

SECTION I.

APPROBATION DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX.

671* Chaque fois qu'il est prescrit qu'un règlement

doit être approuvé par les électeurs municipaux avant

d'avoir force et effet, le conseil, qui a passé ce règlement,

ordonne par résolution la convocation des électeurs de la
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municipalité en assemblée publique pour approuver ou
désapprouver ce règlement et la tenue d'un poil à cet

efièt

W2* Si le règlement a été passé par le conseil de
comté il est soumis à l'approbation des électeurs de la

municipalité du comté, dans chaque municipalité locale

du comté ; et l'assemblée est convoquée par le préfet,

pour le même jour à dix heures du matin, dans chacune
de ces municipalités locales.

OTS» Le jour pour lequel l'assemblée des électeurs

municipaux est convoquée ne doit pas être plus rapproché

que vingt jours ni plus éloigné que trente jours après la

passation du règlement par le conseil.

674* L'assemblée des électeurs municipaux est tenue
à l'endroit ou siège le conseil local.

«75. (Tel qu'amendé par 36 Vict., Ch. 21, 5. 16.) Une
•opie certifiée du règlement soumis à l'approbation des
électeurs municipaux doit être affichée, au moins quinze
jours avant la tenue de l'assemblée, aux endroits où sont
ordinairement publiés les règlements municipaux, et

publiée au long deux fois, avant cette assemblée dans un
ou plusieurs papiers-nouvelles, sujet à l'application des

articles 243 et 244.

676« Un certificat du secrétaire-trésorier attestant que
la copie du règlement publiée est une copie conforme du
règlement passé par le conseil, ainsi que l'avis de con-

vocatiou des électeurs municinaux, doit être affiché et

publié en même temps et de la même manière que la

copie du règlement.

677* L'assemblée des électeurs est présidée, dans
chaque municipalité locale, par le maire ou, en sou
absence, par une personne choisie par l'assemblée.

678* Le secrétaire-trésorier du conseil local est tenu
d'assister à cette assemblée, avec l'original ou une copie
certifiée du rôle d'évaluation en force j il y agit comme
clerc de poil.

678a. {Ajouté par 35 Vict.^ Ch. 8, s. 8 ; et tel qu'a-

mendé par 36 Vict.^ Ch. 21, s. 17, et par 38 Yict., Ch. 25,

s. 2.) Le président, après avoir ouvert l'assemblée et
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donné la lecture du règlement, est tenu d'ouvrir le poil

tans délai et de procéder à l'enregistrement des votes. (1)

678ft« (Ajouté par 35 Vict.^ Ch. 8, s. 8, et ensuite

abrogé par 38 V'tc/., Ch. 26, s. 3.)

678(;« (Ajouté par 35 Vict.., Ch. 8, s. 8 j et amendé par
36 Vict.^ Ch. 21, s 17, et ensuite abrogé par 38 Vict.^

Ch. 25 s. 3.)

679* Le président de l'assemblée n'a pas le droit de
voter à cette assemblée.

680. Les articles 300, 301, 306, 315, 316, 317, 318,

319, 322, 323 et 324 s^appliquent également mutatis
mutandis, à l'assemblée convoquée pour l'approbation ou
ia désapprobation d'un règlement municipal, à la personne

qui la préside et au poil qui y est tenu.

081* Tout électeur municipal, sauf le cas de l'article

497, a droit de voter pour approuver ou désapprouver le

règlement soumis. Les électeurs votent par ** oui " ou
par " non "

; le mot " oui " signifiant qu'ils approuvent le

règlement, et le mot '< non," qu'ils le désapprouvent.

Les livres de poil sont tenus comme ceux employés i

•une élection de conseillers municipaux ; sauf en ce qu'il

est prescrit de contraire dans cette section.

08SS« A la clôture du poil, le président compte les

«oui" et les " non," constate et certifie, d'après le livre

•du poil, le nombre des votes donnés pour ou contre le

règlement dans la munici^^alité. Le certificat doit être

«igné en outre, par le clerc du poil.

683« Les livies de poil et le certificat sont déposés,

fin bureau du conseil qui a passé le règlement, par le

|)résident de l'assemblée, dans les quarante-huit heures
de la clôture du poil.

684* Si le règlement a été passé par le conseil du
>coT^té, le préfet, aussitôt que les livres de poil et les

<:eruficats ont été déposés au bureau du conseil, constate

(1 ) Jugé que ie défaut de lecture d'un règlement n'annule pas le règle-

ment, mais rend l'ofScier chargé de faire cette lecture passible de la
pénalité Imposée par la loi.—Pakbnt vs. La Corporatioii de la
i>AB0i8SB DB St. Sautidb, II Qucbco Lkw Boports, 258.

•-v
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d'après chaque certificat, le nombre total de votes donnés
ponr ou contre le règlement.

685* Au cas de partage éffal de voix, le chef du
conseil qui a passé le règlement donne son vote.

086* L'approbation ou la désapprobation des électeurs

municipaux, suivant le cas, doit être constatée sans délai

{)ar un certificat signé par le chef du conseil qui a passé

e règlement et par le secrétaire-trésorier. Ce certificat

est soumis au conseil, à une des sessions suivantes.

Si le conseil désire examiner les livres de pulls, ib
doivent lui être présentés sur-le-champ.

SECTION II. '

APPROBATION DU LIEUTENANT-GOUVEBNEUH EN CONSEIL.

687* Chaque fois qu'il est prescrit qu'un règlement
municipal doive être approuvé par le lieutenant-gouver-

neur en conseil avant d'avoir force et effet, le secrétaire-

trésorier du conseil, après la passation de ce règlement,
ou après qu'il a été approuvé par les électeurs municipaux
s'il a du leur être soumis, expédie au secrétaire-provincial

une copie ai entique du règlement, ainsi qu une copie

certifiée de tous les documents propres à instruire le

lieutenant-gouverneur sur l'accomplissement des pres-

criptions delà loi et sur l'utilité delà passation de ce
règlement.

688. Le lieutenant-gouverneur peut exiger, du con-
seil qui a passé tel règlement, tous les documents et tous

les renseignements qu'il croit nécessaires pour s'assurer

>

de Tutilité du règlement ou de quelques-unes de ses
dispositions.

689* Le lieutenant-gouverneur en conseil ne doit

approuver un règlement municipal qu'après que la preuve
de l'accomplissement des formalités requises pour la pas-

sation de ce règlement a été doxmée à sa satisfaction. (1)

(1) Jugé que la nullité d'un règlement d*ane nranietpaHté poor
louscrire des actions dont nne compagnie de chemin de fer, qui a été

approuvé par le lientenant-gouvemeur, ne peut être alUguôe dan»
une action pour le recouvrement des taxes imposées par oe règlement.

^—OOBPORATIOH ni LA PaROISBI ST. GuIUAUMI va. OORPOBXTION DV
Comté di Dammoio), YII Revue Léfpile, 721.
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OOO* Un règlement, qui avant d'avoir force et effet

doit être soumis à Tapprobation des électeurs munipaux
et du lieutenant-gouverneur en conseil, doit être soumis

en premier lieu aux électeurs municipaux, et ensuite au
lieutenant-gouverneur en conseil s'il a été approuvé par

les électeurs municipaux.

SECTION m.
PROMULGATION DES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

001« Les règlements municipaux sont promulgués I9

jour même qu'il sont rendus publics en vertu de Tarticle

suivant.

60SI* Les règlements municipaux sont publiés, dans
les quinze jours qui suivent leur passation, ou leur appro-

bation définitive dans les cas où ils ont été soumis à

l'approbation des électeurs municipaux ou du lieutenant-

gouverneur en conseil, par un avis public dans lequel il

est fait mention de l'objet du règlement et de la date à

laquelle il a été passé.

Cet avis est donné sous la signature du secrétaire-

trésorier et publié en la manière ordinaire.

Si le règlement est revêtu de l'approbation des élec-

teurs municipaux ou de celle du lieutenant-gouverneur

en conseil ou de celle d'un autre conseil, quand elle est

requise, Tavis de publication doit mentionner, en outre,

l'accomplissement de chacune de ces formalités et les

dates auxquelles elles ont été accomplies.

693» Tout règlement municipal doit être lu, à tout

endroit fixé par le conseil local en vertu de larticle 234,
si tel endroit a été fixé, deux dimanches dans les trente

jours qui suivent le jour où il a été rendu public en vertu
de l'article précédent, à l'issue du service divin s'il est

célébré.

Si c'est un règlement d'un conseil de comté et que
l'avis de publication a été adressé, en vertu de l'article

235, au secrétaire-trésorier d'une municipalité locale, cet
ofilcier doit voir à ce que le règlement soxt lu tel que
requis par la disposition précédente.

L'omission de la lecture d'un règlement, conformément
a cet article, n'empêche pas rentrée en vigueur de ce
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règlement, mais rend passibles d'une amende de pas

xnuius de dix ni de plus de vingt piastres les personnes

chargées de la faire.

694* 'l'out conseil pent, en outre, publier ses règle-

ments, dans un ou plusieurs papiers-nouvelles.

095* Tout règlement passé par un conseil d'une mu-
nicii«ilité rurale et amendé ou confirmé en appel par le

conseil du comté, doit être publié par le secrétaire-trésorier

du conseil local dans les quinze jours après la transmis-

sion en vertu de l'article 934, de la décision du conseil

de comté ou du certificat du secrétaire-trésorier si ce
conseil n'a pas pris de décision, quand même le règlement
aurait été publié avant Tappel au conseil du comté.

090* Un règlement municipal peut toujours èf.'^e

publié après l'expiration du délai prescrit par les articles

692 et 695, mais seulement sur l'ordre du conseil.

097* La promulgation de tout règlement municipal

est censée avoir été sufiisamment faite jus(][u'à l'allégation

du contraire, à l'expiration du délai prescrit pour la pabli-

cation de ce règlement.

CHAPITRE SEPTIEME.

CASSATION DES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

698* Tout électeur municipal en son nom propre

; ?ut, par une requête présentée à la cour de magistrat ou
a la cour de circuit du comté ou du district, demander et

obtenir, pour cause d'illégalité, la cassation de ton' règle-

ment municipal avec dépens contre la corporation.

699* La cassation d'une partie seulement d'un règle-

ment peut être demandée et obtenue de la même
manière.

*700* La requête doit articuler d'une manière claire

et précise les moyens invoqués à l'appui de la demande,
et duit être accompagnée d'une copie certifiée du règle-

ment attaqué, si telle copie a pu être obtenue.
Si cette copie n'a pu être obtenue, la cour, sur demande,

en ordonne la production par le secrétaire-trésorier du
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conseil, ou par toute personne qui est dépositaire du
règlement ; et cette personne, comme le secrétaire-tré-

sorier, est, à cet efifet, un officier de la cour qui donne
l'ordre.

701* Cette requête doit être signifiée, au bureau du
conseil qui a passé le règlement, au moins huit jours

avant d'être présentée à la cour.

70)2« Les règles prescrites aux articles 352, 353, 354,
355, 356, 358 et 360, s'appliquent églaleraent mutatis
mutandis à la requête présentée en vertu des dispositions

de ce chapitre.

703» Le tribunal peut, par son jugement, prononcer

la cassation de tel règlement en tout ou en partie,

ordonner la signification de la sentence au bureau du
conseil intéressé, et la faire publier en la forme preitcrita

pour les ord;es du conseil ou dans un ou plusieurs papiers-

nouvelles.

T04* Tout règlement ou toute partie de règlement
ainsi cassé cesse d'être en vigueur à compter de la date
du jugement.

705* Néanmoins toute taxe, contribrtion, pénalité ou
obligation imposée par un règlement suj ;t à être cassé, et

échue avant la cassation du règlement, est exigible

nonobstant la cassation de tel règlement, si la requête

sur laquelle a été prononcée la cassation n'a pas été pré-

sentée à la cour dans les trois mois après l'entrée en
vigueur du règlement.

Tout emprunt contracté et tous bons émis en vertu d'un
règlement sujet à cassation sont également valables, et

les taxes imposées pour payer cet emprunt ou ces bons
sont dues et exigibles, si la requête en cassation a été

présentée à la cour après les trois mois qui suivent la<

mise en vigueur du règlement. (1)

(1) lo On ne pent i^ttaquer la yalidité 4'iuirè((lement maoioipal an
moyen d'une pror^'iure Incidente.

|o. Un règlement municipal doit être attaqaô par la proc^ar»
4]Mete Indiquée par le Code Municipal.

So. L'eneur dans la déBignation du nom d'une corporation muni-!



GODB MUNICIPAL. 153

706* Ia corporation dont le conseil a passé le règle-

ment ainsi cassé est seule responsable des dommages et

droits d'action provenant de la mise en vigueur de ce

règlement ou de cette partie de règlement.

707- {Tel qu'amenae par 41 \ict.^ Ch. 18, s. 26.)

Cette responsabilité n'existe néanmoins que dans le cas

où la requête en cassation a été signifiée au bureau du
conseil, dans les trente jours après l'entrée en vigueur du
règlement.

708. (Tel qu'amendé par 39 VîcL, Ch.29, s. 2.)

Le droit de demander la cassation d'un règlement, se

prescrit par trente jours à compter de l'entrée en force de
tel règbment.

TITRE DEUXIEME.
ÉVALUATION DES BIENS IMPOSABLES.

CHAPITRE PREMirB.

QUELS BIENS SONT IMPOSABLES.

709. Tous les terrains ou biens-fonds situés dans une
municipalité locale, sauf ceux mentionnés en l'article 712«
sont des biens imposables.

710* Sont aussi des biens imposables dans toute
municipalité locale où ils sont possédés :

1. Le salaire eu la valeur de son office, pour l'année,
de tout juge et de tout autre fonctionnaire civil nommé
par le gouvernement fédéral ou par le gouvernement pro<
Tincial

;

2. Le revenu professionnel annuel de tout avocat,
notaire, pilote, médecin, chirurgien, dentiste, ingénieur
civil on arpenteur provincial

;

3. Le salaire annuel de toute autre personne em<*

dpale, na yicie pas lea procédures prises par cette corporatioa.
•^Pabiht vh. La Cobpob\t«w om m. PAiimsra ti 6v. &kimnm,
II QoelœQ Lftw Reports, 296.
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ployée au service d'autrin et dont le traitement excède
quatre cents piastres par année.

Tli« Si un contribuable, qui possède des biens déclarés

imposables, en vertu de l'article précédent, a, dans une
municipalité locale son domicile, et dans une autre sa

place d'afikires d'où proviennent tels biens imposables, ces

biens ne sont iiuposables que dans la municipalité locale

où est située la place d'afiaires.

TIS. {Tel qu'amendé par 36 Vict., Ch. 21, 5. 18.) Sont

des Diene non-imposab>es :

1. Les propriétés appartenant à sa majesté ou tenues en
fidéi-commis pour son usage, et celles possédées ou occu-

pées par kl corporation de lia municipalité où elles sont

situées ;

2. Celles occupées par le gouvernement fédéral ou pro-

vincial ou qui leur appavCiennent
;

3. Celles appartenant à des fabriques ou à des institu-

tions ou corporations religieuses, charitables ou d'éduca-

tion, ou occupées par ces fabriques, institutions oa
corporations pour les fins pour lesquelles elles ont été

établies, et non possédées par elles uniquement pour en
retirer un revenu ;

4. Les cimetières, fes évêchés, les presbytères, et leurs

dépendances
;

6. (Jd que remplacé par 41-42 Vict., Ch. 11, s. 25.)

Toutes les propriétés appartenanJt à des compagnies de
chemins de fer ou à lisses de bois, recevant ou pouvant
recevoir une subvention du gouvernement provincial,

pour une période de vingt ans, à compter de la date du
premier paiement, en à compte de la subvention.

713» Les occupants des biens mentionnés aux para-

graphes 3, 4 et 5 de l'article précédent sont néanmoins
tenus aux travaux d'entretien sur les chemins de front

situés en face de ces biens, dans lep municipalités locales

où ces chemins ne sont pas à la charge de la corporation.

Ils sont aussi teuT^s aux travaux des cours d'eau, du
découvert, des fossés de ligne et des clôtures de ligne

dépendant de ces terrains.

714* Les terres de la couronne occupées avec ou sans

permis d'occupation sont des biens-fonds imposables \ mais
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les taxes municipales qui les afièctent ne peuvent, en
aucun cas, êtfe recouvi>ées contre la couronne.

715* Le régiriraire provitioial doit transmettre, avant

le mois de juin de toute année durant laquelle le rôle

d'évaluation doit être fait sous l'autorité de ce code, au
bureau du conseil de chaque municipalité locale qu'il ap-

partient, une liste des terres concédées dans cette muni-
cipalité par la couronne pendant les trois années précé-

dentes, avec les noms, prénoms, états et domiciles des

personnes qui les ont acquises.

CHAPITRE DEUXIÈME.

CONFECTION DU RÔLE D'ÉVALUATION.

•716. (Tel qu'amendé par 36 Vict.t Ch. 21, s. 19»
Aux mois de juin et de juillet qui suivent la mise en force

de ce code, et dans la suite tous les trois ans aux mêmes
mois, les estimateurs de toute municipalité locaie doivent

dresser, par eux-mêmes ou par toute autre personne em-
ployée par eux, un rôle d'évaluation dans lequel sont

énoncées avec soin et exactitude toutes les particularités

requises par les dispositions de ce titre.

Néanmoins, dans les comtés de Gaspé et de Bonaven-
ture^ le rôle d'évaluation doit être dressé dans les mois de
février et mars.

71*7* Dans toute municipalité locale où il n'existe pas

de rôle d'évaluation, ou lorsque le rôle d'évaluation en
force a été cassé, les estimateurs sont tenus d'en faire un,

sur Tordre du conseil, dans le délai déterminé par ce der-

nier, lors même que ce ne serait pas l'année pendant
laquelle se font les rôles d'évaluation eh vertu de l'article

précédent.

Le rôle d'évaluation ainsi fait est sujet à l'examen du
conseil du comté, et reste en force jusqu'au mois de juillet

de l'année pendant laquelle les rôles d'évaluation sont

faits en vertu de l'article précédent, et ultérieurement

jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau rôle d'évaluation.

718- {Tel qu'amendé par 36 VicL, Ch. 21, s. 20.)

Le rôle d'évaluation doit comprendre tous les biens impo-



156 CODE MUNICIPAL.

V <

Jit;

V
'

sables dans la municipalité et mentionner, dans autant de
colonnes séparées et mises dans Tordre suivant :

1. Les numéros successifs sur le rôle
;

2. Les noms et prénom? des propriétaires des biens
imposables s'ils sont connus

;

3. L'état et l'âge de ces orop i-iétaires
j

4. Qui les occupe
;

5. L'état et l'âge des occupants, quand ils n'en sont pas
les propriétaires

;

6. L'indication ou la désignation des biens-fonds impo-
sables, en la manière prescrite par une résolution du
conseil ; mais pour toute partie de terrain cadastré, il sera
nécessaire de se servir des numéros du cadastre

;

7. (Tel qu^amendé par 38 Vict., Ch. 24, s. 1, etpar41A>2
Vict.^ Ch. 11, s. 26.) La-valeur réelle de ces biens-fonds

;

mentionnant séparément la valeur de toute partie d'un
lot occupé par toute personne n*en étant point le proprié-

taire.

8. {Tel qu^amendé par 41-42 Vîct.y Ch. 11, s. 26.) Leur
valeur ou loyer annuel

j

9. La nature des biens déclarés imposables en vertu de
l'article 710

;

10. La valeur de ces biens.

11. La valeur totaU des biens imposables de chaque
personne comprenant, s'il y a lieu, la valeur réelle des
biens-fonds et la valeur mentionnée au paragraphe pré-

cédent
;

12. Tout autre renseignement requis par le conseil
;

13. La valeur réelle des biens déclarés non imposables

par l'article 712
;

14. Le nombre de personnes résidant dans la muni-
cipalité.

710* La valeur réelle des biens-fonds imposables

comprend la valeur des constructions, usines ou machi-

neries gui y sont érigées et celle de toutes les améliora-

tions qui y ont été faites, sauf ce qui est prescrit par les

deux articles suivants.

7SÎO. (.Tel qu'amendé par 41 Vict., Ch. 18, s. 27.) Toute
compagnie de chemin de fer ou de chemin à lisses de
bois, autre que celles mentionnées au paragraphe cinq de

W
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Tarticle 712 et qui possède des biens-fbnds dans une
municipalité locale, doit transmettre au bureau du conseil

de cette municipalité, au mois de mai de chaque année,

un état désignant la valeur réelle de ses propriétés immo-
bilières dans la municipalité autres que le chemin, et

aussi la valeur réelle du terrain occupé par le chemin
estimée d après la valeur moyeime du termin d'agricul-

ture dans la localité.

Cet état doit être communiqué à temps aux estimateurs,

par le secrétaire-trésorier.

7S1* Les estimateurs, en faisant Tévaluation des biens

imposables dans la municipalité, doivent évaluer les biens-

fonds de cette compagnie, d'après la valeur spécifiée dans
Tétat produit par elle.

722m Si cet état n^ pas été transmis dans le temps
prescrit, ils font l'évaluation de toutes les propriétés

inimobilières de la compagnie comme celles de toutautre

contribuable.

733- Si le propriétaire d*un terrain est inconnu, les

estimateurs mettent le mot "inconnu^ dans la colonne

des noms des propriétaires, en regard de la désignation

de ce terrain.

'7SB4* Le lieutenant-gouverneur peut, au moyen d'ins-

tructions données au conseil local, exiger Tinsertion, dans
le r61e d'évaluation, de tous détails et renseignements
qu'il lui plaît de requérir relativement au recensement et

à la statistique des habitants de la municipalité et de
leurs propriétés mobilières ou immobilières ; et les estima-

teurs sont tenus de s'enquérir, par tous les moyens en
leur pouvoir, de tels détails et renseignements, et de les

insérer avec exactitude dans le rôle d'évaluation préparé
par eux.

735* Le rôle d'évaluation doit être signé par au moins
deux des estimateurs qui l'ont dressé ou fait dresser, et

par le secrétaire-trésorier ou toute autre personne qu'ils

ont employée comme clerc, et attesté par les mêmes
personnes sous le serment suivant prêté devant un juge
de paix.

Nous {noms des estimatev/rs et du clerc ou dusecrétaire-

tréiorier) jurons et déclarons solennellement, chacun pour

f y
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lui-même, qu'au meilleur de notre connaissance et

croyance, le rôle d'évaluation ci-dessus est correct et que
rien n'y a été inséré ou omis indûment ou frauduleuse-

ment. Ainsi que Dieu nous soii' en aide.

726« Les estimateurs doivent déposer le rôle d'éva-

luation fait par eux, au bureau dti conseil, dans le délai

déterminé pour faire ce rôle. Ce dépôt no peut être fait

après le délai prescrit

T27« Bi, à l'expiration du temps prescrit, les estima-

teurs n'ont pas fiiit et déposé au bureau du conseil le rôle

d'évaluation, le maire ou le secrétaire-trésorier doivent esi

informer sans délai le lieutenant-gouverneur par lettre

adressée au secrétane-provincial.

Tout oontribualle peut donner cette information au
lieutenarit-gouverneiv: de la même manière.

7^8» Le lieutenanc gouverneur, aussitôt que cette

négligence ou ce refus des estimateurs est parvenu à sa
connaissance, nomme trois estimateurs auxquels il enjoint

de ikire et déposer au bureau du conseil un rôle d'<^va-

luation, dans un délai qu'il détermine.

Si ce délai n'est pas déterminé, ces estimateurs doivent

faire et déposer le rôle d'évaluation dans les trente jours

qui suivent celui où ils ont reçu avis de leur nomination.

7X^^« Les estimateurs nommés par le lieutenant-

gouverneur en vertu de l'article précédent, n'exercent

leurs fonctions que relativement au rôle d'évaluation que
les estimateurs en office ont omis de faire.

Ces estimateurs sont de.^ officiers municipaux ; et dans
l'exercice de leurs devoirs ils sont revêtus des mêmes
droits et pouvoirs, tenus aux mêmes obligations et sujets

aux mêmes pénalités pour refus, négligence, défaut ou
omission que les estimateurs nommés par le conseil.

TSO* Chacun des estimateurs nommés en vertu de
l'article 728 a droit à deux piastres d'honoraires pour

chaque jour d'occupation à l'évaluation des biens impo-
sables et à la confection du rôle d'évaluation. Le montant
de ces honoraires est arrêté et taxé sous le certificat du
maire, et recouvrable en la manière prescrite pour les

amendes imposées par les dispositions de ce code, par



CODB MUNICIPAL. 159

des mêmes
ans et sujets

, défaut ou

onseil.

en vertu de

oraires pour
' biens impo-

Le montant

certificat du

srite pour les

ce code, par

l'estimateur qui y a droit, contre les estimateurs en défaut,

lesquels sont tenus conjointement et solidairement au
paiement de ces honoraires avec dépens.

T^l* Lo lieutenant-gouverneur peut, si les estima-

teurs nommés par lui en vertu de Partiole 728 refusent

ou m^.ligent de iàire et de déposer le rôle d'évaluation

ààna k délai prescrit, les remplacer par de nouveaux
estimateurs et ce jusqu'à ce que le rôle d'évaluation soit

fait et déposé suivant les dispositions de ce titre.

•ySIl^. Aussitôt que les estimateurs ont déposé le rôle

d évaluation au bureau du conseil, le secrétaire trésorier

doit en donner un avis public.

'7II3* Les trois estimateurs doivent agir tous ensemble
dans la confection du rôle d'évaluation.

CHAPITRE TROISIÈME.

EXAMEN DU RÔLE D'ÉVALUATION.

784. (Tel qu'amendé par 41-42 FîH, Ch. 11, s, 27.)

Le conseu local doit, dans les trente jours qui suivent

l'avis donné en vertu de l'article 732, examiner le rôle

d'évaluation déposé par les estimateurs et l'amender,

même en l'absence de demande ou plainte à cet effet, en
fidsant l'évaluation de tous biens imposables dont l'entrée

aurait été omise, et en y mentionnant tels biens omis
ainsi que leur valeur, et toutes autres particularités y
ayant rapport d'après l'article 718 ; en retranchant tous

biens y mentionna par erreur ; en fixant, au chifire qu'il

croit convenable, toute évaluation de biens imposables
qu'il juge avoir été faite au-dessus ou au-dessous de sa
vraie valeur, réelle ou annuelle, ou en corrigeant les

noms des personnes qui y sont inscrites ou la d^ignation
des terrains qui y sont mentionnés, ou en y insérant ce

que les estimateurs ont omis d'entrer.

TSS» Quiconque se croit lésé par le rôle d'évaluation

préparé par les estimateurs peut demander à le faire

amender de manière à obtenir justice, en produisant sa
demande écrite au bureau du conseil local le ou avant le

jour fixé pour l'examen du rôle par le conseil, ou eu arti-
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«ulant verbalement sa plainte devant le conseil lors de cet

«zamen.

786* Le conseil local doit, avant de procéder à Texa-
men et à Tamendement du rôle d'évaluation, faire con-
naître aux habitants de la municipalité, par avis public,

le jour et Theure de la session à laquelle il doit commen-
cer cet examen.

737* Le conseil, lors de Texamen du rôle d'évalua-

tion, doit prendre connaissance des plaintes produites à
son bureau ou articulées verbalement devant lui et

entendre toute partie intéressée et les estimateurs pré-

sents, ainsi que leurs témoins.

73^* "^out amendement fait au rôle d'évaluation doit

être inscrit sur le rôle lui-même ou sur un papier qui y
est annexé, avec les initiales du secrétaire-trésorier.

Une déclaration attestant l'exactitude des amende-
ments et en déterminant le nombre ainsi que la date à
laquelle ils ont été faits, doit être inscrite sur le rôle ou lui

être annexée, sous la signature du président et du secré-

taire-trésorier.

739* Il est du devoir du maire et du seorétaire-tre*

jBorier de transmettre, dans les dix jours qui suivent l'ex-

piration des trente jours mentionnés à l'article 734, au
bureau du conseil du comté, une copie certifiée du rôle

d'évaluation, tel qu'il se trouve alors.

740* Tout conseil de comté doit, dans le cours du
mois de septembre de l'année, dans laquelle les nouveaux
rôles d'évaluation sont faits en vertu de l'article 716,

examiner tous les rôles d'évaluation faits dans les muni-
cipalités locales du comté et transmis à son bureau, cons-

tater si l'évaluation faite dans chacune de ces municipalités

locales est proportionnée à celle faite dans les autres, et

a,ugmenter ou diminuer, s'il est besoin, le montant de
l'évaluation portée au rôle de chacune de ces municipalités

du taux par cent qui lui parait nécessaire, pour établir une
proportion entre tous les rôles d'évaluation faits dans la

municipalité du comté.

Néanmoins le conseil de comté ne peut, en aucune
manière, réduire le montant total de tous les rôles d'éva*

iitli^iiiilil:
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ation doit

pier qui y
pier.

amende-
) la date à

rôle ou lui

i du secré-

e cours du
nouveaux

Lïticle 716,

is les muni-

ireau, cons-

nnicipalités

s autres, et

montant de

unicipalités

établir une

lits dans la

en aucune

rôles d'éva-

luation faits dans la municipalité du comté et transmis à

son bureau.

Le rôle d'évaluation ainsi amendé ne sort que pour les

fins de comté.

741* Si une copie d'un nouveau rôle d'évaluation est

transmise au bureau du conseil de comté après l'examen

fait en vertu de l'article précédent, le conseil de comté
doit, dans les trente jours qui suivent la transmission u :;

cette copie, prendre communication du nouveau rôle, et,

s'il est besoin, en proportionner le montant de l'évaluation

avec celui des rôles des autres municipalités locales du
comté, d'après la règle prescrite à l'article précédent, sans

toutefois diminuer ni augmenter les divers montants des
rôles d évaluation en force dans les autres municipalités.

743* Tout rôle d'évaluation entre en vigueur, tel

qu'alors amendé sil l'a été dans îe temps prescrit, nonobs-

tant tout appel pendant devant le conseil du comté en
vertu de l'article 927, pour les fins locales à dater de l'ex-

piration des trente jours mentionnés à l'article 734 et

pour les fins de comté à l'expiration du délai pendant
lequel le conseil du comté pouvait en prendre connais-

sance.

Le défaut de se conformer à ce qui est prescrit par les

articles 740 et 741 de la part du conseil du comté n'em-
pêche pas néanmoins l'entrée en vigueur des rôles d'éva-

luation pour les fins de comté.

743* iTel qu'amendé par 35 Vict.^ Ch. 8, s. 4.) Il

reste en force jusqu'à l'entrée en vigueur d'un nouveau
rôle d'évaluation fait d'après les dispositions de ce titre

;

et, pendant ce temps, il sert de base à toutes taxes, con-

tributions, répartitions en deniers, main-d'œuvre ou
matériaux imposés en vertu des règlements, procès-

verbaux ou actes de répartition municipaux, ainsi qu'à

toute qualification foncière excepté celle des conseillers

locaux, et au paiement de toute dette municipale, sauf les

cas particuliers où il en est autrement disposé par les

dispositions de ce code. (1)

(1) Jagé :—L'acte électoral de 1876 veut lo. Que le rôle d'éva-

luation goit conclusif quant à la valeur de la prcpriété : 2o. Que
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DISPOSITION» GÉNÉRALES.

744. {Abrogé par 35 Vict.^ Ch. 8, 5. 12.)

745* Les propriétaires on oocupaDts des biens funcls

imposables ou des biens déclarés imposables par l'article

710 sont tenus, en autant qu'ils lo peuvent, de donner
tous les renseignements demandés par les estimateurs, et

de répondre la vérité aux questions posées par eux relati-

vement à l'évaluation de ces biens, et sur leur refus de
donner ces renseignements ou de répondre la vérité à

ces questions, tels propriétaires ou occupants encourent

personne ne soit sur la liste des électeurs, s'il n'est sur le rôle; 3o. Que
tous ceux qui paraissent qualifiés par le rôle soient sur la liste

électorale, à moins de disqualification personnelle de nature à ne
pouvoir apparaître par le rôle.

Le Gode Municipal enseigne la manière de s'attaquer au rôle

d'évaluation, et dans une procédure collatérale, comme une con-

testation des listes électorales, on ne peut remettre en contestation ce

qui a été finalement décidé quant à ce lôle.

Le secrétaire-trésorier n'a aucun droit dejcorriger le rôled'évaluatioD.

Ce rôle est son seul guide.

La date de la qualification d un électeur est celle de la liste, et

c'est au moment où se fait la liste par le secrétaire-trésorier que la

qualification doit exister et apparaître par le rôle.

A et B possèdent conjoiotement et par égales parts une propriété

évaluée au rôle à $200 ou $300 Ni l'un ni l'autre ne doivent être

mis sur la liste. De même, si A et B sont conjointement et par égales

parts locataires d'une propriété pour laquelle ils paient annuellement,
d'après le rôle, $20 ou $30, ni l'un ni l'autre ne doivent être sur la

liste. Dans le premier cas, pour qu , les deux votent, il faudrait que
la propriété fut évaluée à au moins $400. Dans le second cas, pour
que les deux votent, le loyer devrait être d'au moins $40. Mais si A
et B possèdent ensemble une propriété de $300, mais A pour un tiers

et B pour deux tiers, B. votera mais non A. , la même règle pour
loyers.

Il y anra plainte au Conseil contre la liste faite par le secrétaire-

trésorier, ou appel au juge de la décision du Conseil sur ces plaintes :

io. En vertu de la sect. 33 de l'acte électoral do 1875, qui

décrète que si, sur preuve, le Conseil est d'avis qu'une propriété a été

louée, cédée ou transportée dans le seul but de donner à quelqu'un le

droit de vote, il biffera de la liste le nom de cette personne sur
plainte écrite à cet effet

2o. Sur des faits enlevant le droit de voter à quelqu'un qui

d'ailleurs aurait toutes les qualifications requises, quand ces faits ne
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746. Après chaque mutation de pfopriétaire on d'oc-

cupant d'un terrain mentionné au rûle d'évaluation en

force, le conseil local, sur requête par écrit à cet effet et

sur preuve fcu£Bsante, peut biffer le nom de l'ancien pro-

priétaire ou occupant et y inscrire celui du nouveau.

746a* (Ajouté par 35 Vict., Ch. 8, s. 6, et tel qu'a-

mendé par 41-42 Vict.^ Ch. Il, s. 28.) Le conseil local doit

aux mois de juin ou de juillet, chaque année qu'il n>st

peuvent pas apparaître ni par le rôle d'évaluation ni par la liste

électorale, comme si quelqu'un inscrit sur la liste n'est pas sujet de

Sa Majesté, ou est frappé d'incapacité légale, comme par oximplo,

interdit pour cause d'aliénation ^mentale, félon.

3o. Si le secrétaire-trésorier a mis sur la liste quelqu'un qui n'a pus

droit de vote par les articles 11, 267 et 270 de l'acte électoral, aect. 14,

amendée par 39 Vict., ch. 13, s. 2.

4o. Si le Eecrétaire a omis quelqu'un qui, par le rôle, ait le droit do

voter, et non d'ailleurs déqualifié, ou s'il a inséré le nom de quelqu'un

qui, par le rôle, apparaisse ne pas être qualifié.

6o. Sur des faits qui peuvent affecter le droit de vote et qui

n'apparaissent pas sur le rôle, comme si un locataire, ne tient pas feu

et lieu, (Sect. 2, par. S, acte électoral de 1876).

Le curé, comme occupant le preabytèrCf n'est pas occupant dans le

sens voulu par l'acte électoral, vu que le presbytère n'est pas un bien

imposable. Or c'est sur les biens-fonds imposables qu'est basé lu

cens électoral, In re.—Les listes électorales du comté do Kamourusica.
III Québec Law Reports, p. 308.

Jugé. lo. Que le rôle d'évaluation est un document authentique
qui fait preuve complète de la valeur réelle et annuelle des biens

imposables d'une municipalité pour les fins électorales.

2o. Qu'il n'est pas permis, lors de la révision de la liste, d'admettre
d'autre valeur que celle mentionnée au dit rôle.

3o. Que le rôle d'évaluation ne fait pas preuve de la qualité de
propriétaire occupant ou locataire, lors de la confection de la liste.

4o. Que le conseil peut, lors de la révision de la liste remplacer les

noms de ceux qui n'étaient pas avant cette époque propriétaires, oc-

cupants ou locataires, par ceux qui ont cette qualité lors de la confec-

tion.

5. Qu'en vertu de la clause 8 g 3 de l'acte électoral de Québec, la

valeur annuelle d'un bien-fonds exigée par la loi suffit pour donner lo

cens électoral au propriétaire et à l'occupant, même quand la valeur
réelle ne donne pas cette qualification ; mais le loyer exigé par la

loi ne donne pas le cens électoral au locataire à moins que la pro-

priété dont il est locataire ait la valeur réelle exigée.

—

Gratton va. Lk
OoBPORATioN DU YiLLAQR Stb. Scholastiqub, VU Revue Légale, p. 356.
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pas fait un nouveau rôle d'évaluation, reviser et amendei*
le rôle d'évaluation en force pour les fins locales seule-

ment, en se conformant aux formalités prescrites par les

articles 736, 737 et 738.

Les amendements ainsi faits au rôle d^éval nation

entrent immédiatement en vigueur, sujets néanmoins à

l'appel au conseil du comté en vertu de l'article 927.

74*7* Lorsque le rôle d'évaluation a été cassé en vertu

de l'article 100, l'ancien rôle redevient en vigueur et sert

jusqu'à l'entrée en force d un nouveau rôle d évaluation.

TITRE TROISIEME.

DES CHEMINS MUNICIPAUX.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

74^* x^ous les chemins qui conduisent exclusivement
aux débarcadères de chemin de fer ou i\ lisses de bois,

aux passages d'eau ou aux ponts de péage, et tous les

chemins publics, excepté ceux mentionnés à l'article 751,

sont sous la direction des corporations municipales, et sont

iiiits et entretenus d'après les dispositions de ce code.

'740* Les terrains ou passages occupés comme chemins
par simple tolérance du propriétaire ou de l'occupant,

sont des chemins municipaux, s'ils sont clôturés de chaque
côté ou autrement séparés du reste du terrain et ne sont

pas habituellement fermés à leurs extrémités ; mais la

propriété du terrain et l'obligation d'entretenir ces chemins
continuent à appartenir dans tous les cas, au propriétaire

ou à l'occupant.

Le conseil ou le bureau des délégués sous la direction

duquel sont ces chemins peut par une résolution enjoindre,

au propriétaire ou à l'occupant, de les fermer par des

clôtures ou des barrières sous une pénalité de vingt

piastres pour chaque jour que dure le refus ou la négli-

gence d'exécuter cet ordre.

«
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'750* S'ils sont clôturés de chaque côté ou autrement
sépares du reste du terrain et ne sont pas habituellement

fermés à leurs extrémités, ils sont des chemins munici-
paux ; mais la propriété du terrain et l'obligation d'entre-

tenir ces chemins continuent à appartenir au propriétaire

ou à recoupant.

Le conseil ou le bureau des délégués sous la direction

duquel sont ces chemins peut eiijoindre, au propriétaire

ou i l'occupant, de les fermer par des clôtures ou des
barrières sous une pénalité de vingt piastres pour chaque
jour que dure le refus ou la négligence d'exécuter cet

ordre.

751* Les chemins publics sous le contrôle du gouver-
nement fédéral ou provincial, et les chemins à barrière

régis en vertu de lettres patentes ou de chartes particu*

lières ou d'après le chapitre soixante-et-diz des statuts

refondus pour le Bas-Canada, ne tombent pas sous la

direction des corporations municipales.

T53* Le terrain occupé par un chemin municipal
appartient à la corporation municipale sous la direction

de laquelle il est placé et ne peut être aliéné eu aucune
manière, tant qu'il est employé à cet usage.

Cet article lb s'applique pas au terrain d'un chemin
conduisant excl'isivement à un passage d'eau ou à un
pont de péage, et dont les travaux sont à la charge du
propriétaire de tels passage d'eau ou pont de péage.

758. (Tel qu'amendé par 41-42 Vict.^ Ch. 11,5. 29.)

Toute partie de terrain de chemin aboli revient de droit

au terrain dont il a été détaché et est à la charge de
l'occupant de ce terrain.

Si le terrain du chemin aboli n'a pas été détaché des
terrains voisins, il revient de droit aux terrains entre

lesquels il est situé pour moitié à chacun.

Néanmoins si un des propriétaires voisins du chemin
aboli fournit le terrain ou une partie du terrain nécessaire

au nouveau chemin, la propriété de l'ancien lui appartient

en proportion de celui qu'il a fou li.

Les personnes qui ont des parts de clôtures dans le

chemin aboli, auront le droit de les enlever, dans les

quinze jours apr^s la fermeture du cbemi^.
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sont des cheminsT54« Les obemins municipaux
loôaux ou des chemins de comté.

TftS* Jusqu'à 06 qu'il en soit autrement disposé en

vertu de l'article 758 ou 759 :

1. Tout chemin ou toute partie de chemin municipal

située toute entière dans une seule municipalité locale,

est un chemin local

}

2. Tout chemin ou toute partie de chemin municipal

située entre deux municipalités locales est un chemin de

comté ; et si ce chemin ou cette partie de chemin est

située entre deux municipalités locales faisant partie de

deux municipalités de comté, il est le chemin de ces deux
municipalités de comté.

TSG* Tout chemin municipal connu, lors de la mise
en force de ce code, comme chemin local ou dé comté,

continue à être désigné et régi comme tel, jusqu à ce qu'il

suit autrement réglé sous l'autorité de ce même code.

75*7* Les chemins municipaux sont sous la direction

des corporations des municipalités auxquelles ils appar>

tiennent. S'ils sont les chemins de plusieurs municipa-

lités do comté, ils sont sous la direction conjointe des
corporations de ces municipalités de comté représentées

par le bureau des délégués. (1)

(1) Hcld : No action for a jruan^uus meruitWes against a municipal

corporatiou for road work.

—

Boutellb vs. Thi Corporation or ths
Village of Danvjllb, VI ReAue Légale, p. 2.

It la tbe duty of municipal corporations to keep or cause to be
kept, in repairi ail local roads subjcct to tbeir control, incluàing roads

leading to, and established for tbe benefitof tbeinbabitantsof another
municipality. And tbe by-roads to be kept in repair by tbe inbabi-

tiints of tbe rarge to wbicb |they lead from any otber range, are tbe

by-road3 leading from one range to another in the satne municipality.—
Dubois vs Thb Corporation or Stb. Croix, .1 Québec Law Reports,

p. 313.

Une municipaliiô de comté qui déclare cbemin de comté une route
jusque là locale, devient responsable de son entretien, et à défaut

{»ar elle de la tenir ou faire tenir en bon ordre, elle est passible de
'amende imposée par la loi—Hcot ts. La CoRPORATioN|DD"CoMTâ

p)A MoMTMOKBMQY, II Lowe? O^Dada Reports, p. 2621,
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TCIS. Le conseil de comté peut, par résolution ou dans

lin procès-verbal déclarer :

1. Qu'un chemin sous la direction d'une corporation

locale de la municipalité du comté, soit à l'avenir un che-

min de comté, ou

2. Qu'un chemin de comté sous la direction exclusive

de la corporation du comt^,soit à l'avenir un chemin local

sous la direction de la corporation de la municipalité

locale dans laquelle il est situé ou qu'il sépare d'une autre

municipalité. (I)

TSO* Le bureau des délégués peut également, par

résolution ou dans un procès-verbal, déclarer :

1. Qu'un chemin local situé dans les limites des muni-
cipalités de comté dont il représente les corporations, soit

à l'avenir un chemin de comté sous la direction conjointe

de ces corporations de comté, ou

2. Qu'un chemin de comté sous la direction exclusive

d'une des corporations de comté qu'il représente, soit à
l'avenir sous la direction conjointe de toutes ces corpora-

tions de comté, ou

3. Qu'un chemin sous la direction conjointa des corpo-

rations de comté qu'il représente, soit à l'avenir un
chemin de comté sous la direction exclusive d'une seule

de ces corporations de comté, ou un chemin local sous la

direction de la corporation de la municipalité locale dans

(1) Ju;té : lo. Que pour avoir droit à un avis public il faut être

contribuable en vertu d'un procàs-verbal ou de la loi, s'il n'existe pas

de procès-verbal.

2o. Que la déclaration autorisée par l'art. 758 du Gode Municipal

pour rendre cbemin de coûté un chemin local et vice-versa, ne doit

cire publiée en vertu de l'art. 761 que dans les municipalités inté-

ressées au procès-verbal.

3o. Qu'une désignation du bien imposable dans un procès-verbal

par référence aux numéros successifs du rôle d'évaluation indiquant

ces biens e«t légale et régulière —MoEvilla vs, La Çpbpobation du
Coîiri DB Baqot, VII Revue Légale, 360.

'

I
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laquelle il est situé ou qu'il sépare d'une autre munici-
palité.

T'OO* A dater de toute déclaration faite en vertu de
l'un ou de l'autre des deux articles précédents, les travaux

à faire, sur le chemin au sujet duquel la résolution a été

passée, deviennent à la charge exclusive des contribuables

de la municipalité ou des municipalités dont les corpora-

tions ont la direction du chemin, et qui sont tenus à ces

travaux par les procès-verbaux ou par la loi, ou à la

charge exclusive de la corporation selon le cas.

TGl* Les déclarations mentionnées aux articles 758
et 759 ne peuvent être faites qu'après qu'un avis public a
été donné à cet effet, et doivent être publiées aussitôt

après leur passation. (1)

TOS* Les attributions conférées par les articles 758
et 759, au conseil du comté et au bureau des délégués,

peuvent être également exercées par eux relativement à

un chemin à faire, de la même manière que pour les

chemins déjà faits.

•7620. {Ajouté par 36 VicL, Ch. 21,5. 21.) Tout règle-

ment on procès-verbal fait pour fermer un chemin qui

sert de sortie, descente ou montée à une municipalité

locale voisine, ou pour détourner ce chemin à l'endroit de

telle sortie, descente ou montée, n'a de force et effet

qu'après avoir été approuvé par une résolution du conseil

du comté, votée affirmativement par les deux tiers des

membres qui composent ce conseil.

Si la municipalité locale voisine fait partie d'une autre

municipalité de comté, le règlement ou procès-verbal

doit être approuvé par une résolution du bureau des délé-

(l) Jngé; lo. Que pour avoir droit & ua avis public, il faut être

contribuable ea vertu d'un procès-verbal ou de la loi, s'il n'existe pas

de procèa-verbal.

io. Que la déclaration autorisée par l'art 758 du Code Municipal

pour rendre chemin de comté un chemin local et vice-versa, ne doit

être publiée en vertu de l'art. 761 que dans les municipalités inté-

x-epséea au procès-verbal..

—

MoEvilla vs. La Oobpobation du Comté
DB Bagoi, YII Revue Légale, p. 3^0.

7'

Vict.
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gués de ces municipalités de comté votée aflSrmativement

par les deux tiers des membres composant le bureau des

délégués.

TBS» Tous les chemins municipaux locaux ou de

comté sont des chemins de front ou des routes.

Les chemins de front sont ceux dont le tracé général

est sur le travers des lots d'un rang, et qui ne conduisent

pas d'un rang à un autre, devant ou derrière.

Tous les autres chemins municipaux sont des routes.

V6'4. Un chemin de front qui passe entre deux rangs

est le chemin de front des deux rangs, à moins que ce

chemin ne soit, par résolution du conseil ou du bureau
des délégués sous la juridiction duquel il se trouve, déclaré

être le chemin de front de l'un de ces rangs.

TOS* Le chemin de front d'un lot est toute la partie

de ce chemin qui traverse le lot dans sa largeur, ou
auquel aboutit ce lot à l'une ou l'autre de ses extrémités.

Au cas où un chemin est le chemin de front de deux
rangs, la juste moitié de ce chemin adjacente à chaque
lot est le chemin de front de tel lot.

Les chemins dans les municipalités de village sont des

chemins de fronts à moins qu'il en soit ordonné autrement
par le conseil.

T66* B peut être déclaré, dans un procès-verbal ou
dans un règlement relatif aux chemins municipaux, qu'un
chemin nouveau ou un chemin déjà désigné ou connu
comme route, soit à l'avenir un chemin de front, ou qu'un
chemin nouveau ou un chemin déjà désigné ou coiiiiu

comme chemin de front, soit à l'avenir une route.

Toute déclaration qui constitue un chemin quelconque
un chemin de front, doit désigner eu même temps le

terrain dont ce chemin est le chemin de front.

TOy. (Tel qu'amendé dans la version française par 36
Vict.^ Ch. 21, s. 22.) Tout conseil de village est propriétaire

du terrain acquis ou réservé pour les rues et places

publiques, et peut lors de l'ouverture des rues, dévier du
tracé, en donnant le terrain compris dans le tracé en
compensation de celui pris en dehors, nonobstant les

dispositions du titre huitième de ce livre,
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'76S* Tout chemin doit avoir au moins, les chemins
de front, trente-six pieds, et les routes, vingt-six pieds de
largeur, mesure française, çntre les clôtures de chaque
côté.

709. Ces chemins peuvent avoir une largeur plus

grade que celle prescrite dans cet article, s'il en est ainsi

ordonné par les actes qui les régissent.

Les chemins municipaux existant, lors de la mise en

force de ce code, peuvent conserver la largeur qu'ils ont

h cette époque, bien que cette largeur soit moindre que
celle requise par la loi en vertu de laquelle ces chemins
ont été établis.

•7'70. Tout chemin de front qui est déclaré être une
route, ou toute route qui est déclarée être un chemin de
front, peut conserver sa largeur primitive si avant cette

déclaration elle avait la largeur légale.

TTl» Tout chemin doit avoir s'il en est besoin de chaque

côté, un fossé convenablement fait et ayant une largfeur et

une pente suffisantes pour l'écoulement des eaux tant du
chemin que du terrain voisin, et autant de rigoles qu'il en
est besoin communiquant d'un fossé à l'autre.

TTâ. Si pour faire écouler les eaux d'un chemin, il

est nécesiîaire de creuser un cours d'eau sur les biens-

ionds qui avoisinent ce chemin, ce cours d'eau est réglé

par un procès-vcibal fait sous l'autorité de l'article 884,

et est fait et entretenu, soit par les personnes ternies aux
travaux du chemin ou à leurs dépens, soit par les pro-

priétaires ou occupants des terrains dont les eaux s'écou-

lent ou doivent s'écouler par tel cours d eau, selon qu'il

est statué au procès-verbal.

•7T3. Les fossés, les rigoles et les ponts qui n'ont pas

huit pieds d'arche, font partie des chemins municipaux
où ils se trouvent.

Les fondrières, les précipices, les eaux profondes et

autres endroits dangereux, à combler ou à travailler de
manière à prévenir tout accident, font aussi partie des

chemins où ils sont situés.

T'74. Les clôtures qui séparent un chemin de front

d'un terrain sont à la charge du propriétaire ou de l'occu-

pant de ce terrain, quand elles sont requises.
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775. {Tel qu'amendé par \>\-^2 Yict.^ Ch. 11, s. 30.)

Sur un chemin qui longe la ligne d'un terrain, la moitié

de la clôture qi.i sépare le chemin du terrain fait partie

des travaux à faire sur ce chemin,

Mais si une route divise un terrain en deux parties, il

ne doit pas être laissé an propriétaire de ce terrain plus

de clôtures à faire le long de cette route qu'avant l'éta-

blissement de ce chemin. Le reste des clôtures fait

partie des travaux de la route.

Les parts de clôtures à faire sur ces routes, à défaut de

disposition à cet eflFet, d'un procès-verbal ou d'un règle-

ment selon le cas, sont déterminées par l'inspecteur de

voirie, de manière à ce que la position du propriétaire

voisin ne soit pas plus onéreuse qu'avant l'établissement

du chemin.

^T'O» Toute clôture requise sur un chemin municipal

doit être faite et tenue en bon ordre suivant la loi.

T'^y, Les gués font partie des chemins municipaux

sur lesquels ils se trouvent. Si un gué relie deux che-

mins différents, la juste moitié du gué fait partie du che-

min auquel elle est adjacente.

Ils doivent être indiqués par des balises, et entretenus

en tout temps libres de cailloux et autres embarras
; et le

fond doit en être tenu uni et de niveau autant que pos-

sible.

7"78, Les mauvaises herbes, telles que les margue-

rites, chardons, endévis sauvages, chicorés, chélidoines

et autres réconnues comme nuisibles, qui croissent sur les

chemins municipaux, doivent être coupées et détruites

entre le vingt de juin et le premier d'août de chaque

année, par les personnel tenues à l'entretien des chemins

où elles se trouvent.

•7179, Les travaux de construction, d'amélioration et

d'entretien sur un chemin municipal ordonnés par la loi,

et par procès-verbal ou règlement suivant le cas, sont

faits:

1. Soit par les personnes qui y sont assujetties, en

vertu des proct^b-verbaux ou des règlements qui régissent

tel chemin ou, à défaut de procès-verbaux ou de règle-

ments, en vertu des dispositions de la loi
j
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2. Soit par la corporation de la municipalité locale, 8*11

a été passé un règlement en vertu de l'article 535, ou
dans tout autre cas où il est prescrit, par le règlement
qui ordonne ces travaux, qu'ils doivent être faits par la

corporation.

7SO* Les terrains de la couronne ne sont pas assa<

jettis aux travaux des chemins municipaux ; et les che-

mins de front de ces terrains sont faits et entretenus

comme routes.

Adanmoms les occupants des terrains de la couronne,

av/? ou sans permis d'occupation, sont assujettis aux tra-

v.'.i..: des chemins de front ou des routes qui dépendent
de ces terrains de la même manière qu'un propriétaire

ii' tout autre terrain.

f il- Chaque fois qu'un lot ou un terrain a été divisé

euU'e plusieurs propriétaires ou occupants, après la passa-

lion d'un règlement ou la confection d'un procès-verbal

en vertu duquel ce lot ou terrain est assujetti aux travaux

d'un chemin municipal, tous les propriétaires ou occu-

pants du lot ou terrain ainsi divisé sont tenus conjointe-

ment et solidairement, sauf leur recours l'un contre l'autre

à proportion de la valeur du terrain qu'ils occupent, aux
travaux ordonnés p-xr le procès-verbal ou le règlement,

jusqu'à ce qu'il en soit autrement réglé par un procès-

verbal ou un règlement subséquent, selon que ces travaux

sont réglés par procès-verbal ou par règlement.

•782. Nul contribuable d'une municipalité locale n'est

tenu aux travaux d'un chemin situé dans une municipa-

lité locale voisine, à moins que ce chemin ne soit un
chemin de comté.

•783. {Tel qu'amendé par 36 Vict.^ Ch. 21, s. 23.) Les
travaux sur une roite qui doivent être exécutés par la

main d'œuvre des personnes tenues à ces travaux, sont

répartis en proportion de l'étendue en superficie du
terrain à raison duquel ces personnes sont obligées au
chemin.

•784. Tous les travaux sur les chemins municipaux

sont exécutés en la manière prescrite par les dispositions
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de ce code, et par les procès-verbaux ou par les règle-

ments ou ordres du conseil qui les concernent. (1)

•785. Tous les travaux ordonnés sur les chemins de

comté ou locaux et sur les trottoirs, sont exécutés sous la

surveillance et le contrôle de l'inspecteur de l'arrondisse-

ment de voirie où sont situés ces chemins ou trottoirs, ou

sous la surveillance et le contrôle d'un officier spécial

nommé à cet effet dans un procès-verbal ou autrement,

par le conseil ou par le bureau des délégués sous la direc-

tion duquel se trouvent ces chemins ou trottoirs.

Cet officier spécial est revêtu des mêmes pouvoirs, sou-

mis aux mêmes obligations et sujet aux mêmes pénalités,

relativement aux travaux du chemin ou du trottoir pour

lequel il est nommé, que les inspecteurs de Voirie.

TSO* Les travaux de construction, d'amélioration ou
d'entretien sur les chemins municipaux peuvent être faits

par contrat adjugé et passé d'après les règles prescrites

aux articles 892 et suivants, jusqu'à l'article 901 inclusi-

vement, s'il en est ainsi ordonné par les procès-verbaux

ou par les règlements qui les régissent ou par le conseil.

T8T» Les travaux d'entretien sur les chemins muni-
cipaux, aux frais de la corporation, peuvent être donnés
et adjugés en la manière et aux époques prescrites à

l'article 828.

788. Tout chemin municipal doit être tenu, en toute

saison, dans un bon ordre, sans trous, cahots, ornières,

pentes, roches, embarras ou nuisances quelconques, avec
garde fous aux endroits dangereux, de manière à rendre

la circulation en voitures de toutes sortes tacile de jour et

de nuit, sauf le cas de l'article 389.

Les trottoirs doivent être également tenus en bon
ordre, sans embarras ou obstructions quelconques, et avec
garde-fous aux endroits dangereux.

789. (Tel qu'amendé par 39 Vkt., Ch. 29, s. 10.)

Qiiconque est tenu de fournir des matériaux ou de faire

des travaux sur des cherinns municipaux ou sur des trot-

(1) Une corpoiation municipale est tenue d'indemniser pour tous
les dommages résultant du mauvais état de ses chemia3.~(]rAnDET vs.

La Corporation du Townsuip dg Chbsteh OusâT, I Revue Légale, p.

76.

.'. \
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toirs, est en demeure d'accomplir ces obligations, à dater

de l'entrée en vigueur des règlements, résolutions, procès-

verbaux, ou actes de répartition prescrivant l'exécution de
ces travaux ou la fourniture de ces matériaux, sans qu'au-

cun avis spécial ou public ne soit nécessaire si ce n'est

pour les ouvrages à faire en commun.
Les personnes tenues aux travaux requis par les dispo-

sitions de la loi sont touiours en demeure de les exécuter.

790* Si les travaux ont été donnés à l'entreprise,

l'entrepreneur est sujet aux mômes obligations et pénalités

que les personnes ou corporations assujetties aux travaux

qi?'il a entrepris, et demeure leur garant de tous dom-
magts et intérêts, pénalités et frais qu'elles peuvent avoir

été appelées à payer pour défaut d'exécution de ces

travaux.

791* Toute personne en demeure de faire, sur les

chemins municipaux ou rur les trottoirs, les travaux pres-

crits par les dispositions de la loi, et des procès-verbaux

ou des règlements, qui régissent ces chemins ou trottoirs,

est responsable des dommages qui résultent de la non-

exécution de ces travaux, en faveur soit des personnes

intéressées, soit de la corporation ou d'un offieier municipal
dans les cas où on les aurait exigés d'eux et est en outre,

passible d'une amende d une à quatre piastres pour chaque
jour qu'elle refuse ou néglige de faire ces travaux.

TOâ. Quiconque, sans motif ou autorité, coupe, mutile

ou détériore des arbres plantés ou conservés pour l'embel-

lissement dans un chemin municipal, ou des poteaux,

inscriptions, ouvrages ou objets qui font partie du chemin
municipal ou en dépendent, est responsable de tous les

dommages causés par lui, et est en outre passible d'une

amende de pas moins de deux ni de plus de cinq piastres.

*703* Toute corporation est obligée de faire tenir les

chemins et les trottoirs qui sont sous sa direction, dans

l'état requis par la loi, les procès-verbaux et les règle-

ments qui les régissent, sous une pénalité n'excédant pas

vingt piastres pour chaque infraction.

Elle est, en outre, responsable de tous les dommages
qui résultent du détaut d exécution de ces procès-verbaux,
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Si le chemin est sous la direction de plusieurs corpora-

tions de comté, ces corporations sont conjointement et

solidairement obligées de faire tenir ce chemin dans l'état

requis, sous les mêmes pénalité et responsabilité. (1)

(1) Jugé: lo. Que dans une action populaire il n'est pas nécessaire

d'alU'guer dans la déclaration, que l'nffîiJavit requis par le statut 27

et 28 Vict., Ch. 43, Sect. 1ère, a été déposé avec le prœcipe.

2o. Que dans une poursuite pour pénalilô contre une corporation

pour avoir négligé d'entretenir les chemins, il n'es'j pas nécessaire

d'alléguer dans la déclaration, que les chemins dont il est question

Bont situés dans la municipalité do la paroisse et sous le contrôle de

la défenderesse, lorsque le demandeur indique dans quelle paroisse se

trouve située la partie du chemin qu'il allègue avoii' été en mauvais
ordre.

3o. Que les corporations municipales sont passibles de la pénalité

prononcée par l'article 793 du Code Municipal, par le mauvais état

d'un chemin municipal dont l'entretien est i\ la charge des contri-

buables, même en l'absence du rapport de l'inspecteur, exigé par
l'article 399, 0. M , et du règlement requis par l'articlo 535, et qu il

n'est pas nécessaire qu'une action pour le recouvrement de la pénalité

soit dirigée contre les propriétaires.

—

Paré vs. La Corporation de
St. Clément, V Revue Légale, p. 428.

Jugé ; lo. Que d'après l'art. 793 du Code Municipal, une corpora-

tion municipale est passible d'amende, si elle néglige de faire tenir les

chemins et ponts en l'état requis par la loi, les procès-verbaux ou
règlements.

2o. Que cette obligation imposée par l'ar* ",93, 0. M. est un devoir
de surveillance, et n'est pas limitée au <itn qu'un règlement a été fait

suivant l'art. 536.

3o. Que lorsqu'un pont constr»'" ^m le gouvernement du pays sur
une rivière située dans la muD'.<,^dlité a été emporté par les eaux, la

corporation n'est pas passible :k'amende faute de l'avoir fait recons-
truire.

4o. Semble que, si le pont avait été construit d'après un arrêté de
lautorité municipale, et qu'une fois construit il aurait été détruit, la

corporation serait coupable de négligence faute de le faire reconstruire.

—Alexandre Giguièrb vs. La Corporation du Township db Chert-
-r, V Re'Tue Légale, p. 285.

It is the duty of municipal corporations to keep, or cause to be

iîept in repair ail local roads subjcct to their control, including roada

leading to and established for ihe benefit of the inhabitants of another

I

municipality, and the by-roads to be kept in repair by the inhabitants

of the range to which they lead from any other range, are the by-roads

leading from one range to another in the same muniiipalily.—Dcbois

Tfl. Thb Corporation of Stk. Croix, 1 Québec Law Reporta, p 313.



176 CODE MUNICIPAL.

¥ I

I i

r

T04. {Tel qu'nmmdè par 3G Vict., Ch. 21, s. 24)
Tout conseil local, ap es 'a passation d'un règlement ou
d'une résolution on vertu des ;"-ticles 526 ou 52V, ou toiif

conseil municipal, après la réception d'une requête de h
part d'une ou de plusieurs personnes intéressées à l'ou-

verture, la construction, Télurgissement, le chanp^ement,
le détournement ou l'entretien d'un chemin qui est ou

doit être sous sa direction, demandant à faire régler et

déterminer les travaux à faire sur ce chemin, doit sans

délai:

1. Convoquer, à une de ses séances, par avis public, les

contribuables intéressés dans l'ouvrage projeté et, après

les avoir entendus, s'il est d'opinion que cet ouvrage doit

être fait, faire un règlement pour régU r^ déterminer et

répartir les travaux du chemin, ou

2. Nommer un surintendant spécial chargé de visiter

les lieux mentionnés dans le règlement, la résolution ou

la requête, de lui faire rapport et de dresser un procès-

verbal s'il y a lieu, dans le délai qu'il lui iixe. (1)

705* Tout contribuable peut être assujéti aux travaux

d'un chemin de fronton d'une route, en vertu d'un procès-

verbal ou d'nn règlement fait sous l'autorité de 1 article

794, à raison des biciot* imposables qu'il possède ou occupe,

sujet à rappli?'ation de l'article 782.

(1) Jugé: Que dan3 le cas de requête des contribuables d'une muni<

cipalité, demandant l'action du conseil quant à la nomination d'un

surintendant pour faire rapport sur l'ouverture c" l'entretien d'un

chemin, ceux qui sur un appel de la décision du bureau des délégués,

sont appelés Intimés par le Gode Municipal, doivent être les requérants

nommés au bas de la requête, et non la corporation, qui par l'entre-

mise de son conseil, a nommé 1p surintendant.

—

Corporation de la

Paroisse db St. Alexandre va. Maiucux, VU Revue Légale, p. 417.

*
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CHAPITRE DEUXIÈME.

vDDB DS rAinE UN pnocÊs-vEnBAL et l'acte db répar-

tition QUI s'y rapporte.

SECTION I.

DU procès-verbal.

790« Le surintendant spécial doit convoque >*

et présider une assemblée publique des contrib

intéressés dans l'ouvrage projeté, au jour, à l'heure

lieu qu'il a fixés et dont il a donné avis public.

Tout contribuable intéressé et présent à cette assemblée

a droit d'être entendu.

TOT» Si le surintendant spécial considère que l'ou-

vrage en question ne devrait piis être fait, il donne dans
son rapport les motifs de son opinion. Si, au contraire, il

est d'avis que cet ouvrage doit être exécuté, il dresse un
procès- verbal d'après les dispositions de cette section.

798* Le conseil, après l'expiration du délai pendant
lequel un rapport devait être fait, au cas où il n'en a pus

été fait, ou après avoir reçu le rapport du surintendant

spécial, au cas où ce dernier conclut à ce que rouvrugo

ne soit pas fait, peut donner à cet officier de nouvelles

instructions avec ordre de préparer un procès-verbal d'a-

près les dispositions de cette section, dans un délai déter-

miné, ou bien nommer un autre surintendant spécial en
remplacement du premier.

799« Tout procès-verbal doit indiquer :

1. La situation et la désignation de l'ouvrage auquel il

se rapporte ;

2. Les travaux à faire et les délais dans lesquels ils

doivent être faits
;

3. Les biens imposables des propriétaires ou occupants
tenus de faire les travaux ou de contribuer à leur confec-

tion
;

4. La partie de l'ouvrage qui doit être faite par chaque
contribuable, si la nature des travaux le permet, dans les

12

i
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cas où l'ouvrage doit être fait par leB contribuables eux-

mêmes ;

5. La personne sous la surveillance de laquelle rou>

vrage doit être exécuté.

800* S'il s'agit d'un chemin de front et que tous les

travaux de oe chemin soient mis à la charge des proprié-

taires ou occupants des lots ayant front sur tel chemin,
l'indication de ces lots au prooôs-verbai n'est pas requise.

801* S'il s'agit d'un chemin de £ront et que, à raison de
certaines circonstances, les travaux à faire sur ce chemin
par un propriétaire ou un occupant excèdent de plus de
la moitié la moyenne des travaux à faire sur le chemin
des propriétaires de terrains de la même valeur, ce pro-

priétaire ou occupant peut être exempté, dans le procès-

verbal, d'une partie des travaux ou des frais de ce chemin
;

laquelle partie de chemin, désignée au procès-verbal, est

considérée comme une route. i

803* Il peut être ordonné) en outre, par tout procès-

verbal :

1. Que tout pont ou autre ouvrage faisant partie des
travaux d'un chemin soit fait en pierre, en brique ou
autres matériaux d'après des dimensions données, et sui-

vant des plans et devis annexés au procès-verbal et

susceptibles d'être modifiés par le conseil ou par le bureau
des délégués qu'il appartient ;

2. Que des clôtures, garde-fous et autres défenses soient

placés sur les bords de tout chemin, aux endroits où il

traverse ou longe des précipices, ravins et autres places

dangereuses
;

3. Que toute partie d'un chemin qui traverse des marais
ou savanes soit construite, en tout ou en partie, avec des
fascines ou des pièces de bois équarries, suivant un mode
de construction déterminé

;

4. Que tout chemin soit ou ne soit pas plus élevé au
milieu qu'aux bords

;

5. Que des matériaux d'une espèce quelconque soient

ou ne soient pas employés pour construire ou entretenir

cet ouvrage
;

6. Que, si le chemin traverse des terrains en bois

deboutj les arbres de chaque côté du chemin soient abattus
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par le propriétaire ou l'occupant du terrain ou par les

personnes tenues aux travaux du chemin, jusqu'à la

distance de vingt pieds de chaque clôture, à moins que
ces arbres ne soient des arbres fruitiers, ou des érables ou

des planes faisant partie d'une érablière, ou ne soient

conservés pour l'embellissement d'une propriété
;

7. Que les travaux soient exécutables à dater de l'entrée

en vigueur du procès-verbal, sans qu'il soit nécessaire de
faire un acte de répartition au cas où il n'en est pas besoin

;

8. Que les travaux de construction ou d'entretien ne
soient pas exécutés par les contribuables eux-mêmes, mais
soient faits à l'entreprise à leurs frais, et à cette fin soient

adjugés publiquement, après un avis public, au plus bas

et dernier des enchérisseurs au rabais offrant des garanties

suffisantes pour l'exécution des travaux.

803* Tout procès- verbal peut, de plus, régler le mode
général de construction ou d'entretien de l'ouvrage et des
travaux qui s'y rapportent.

804* Le surintendant spécial doit déposer le procès-

verbal et le rapport dressés par lui, au bureau du conseil

qui l'a nommé, dans le délai fixé par l'article 794, ou par

le conseil au cas de l'article 798.

805. {Tel qu'amendé par 36 Vict., Ch. 21, s. 25.) S'il

appert au secrétaire-trésorier du conseil au bureau duquel
le procès-verbal et le rapport ont été déposés, que l'ou-

vrage à faire est un ouvrage de la juridiction d'un autre

conseil, il doit transmettre, sans délai, le procès-verbal et

toute la procédure qui s'y rapporte au bureau du conseil

qu'il appartient, pour examen et homologation par ce

conseil ou par le bureau des délégués, selon le cas.

Si l'ouvrage en question tombe sous la juridiction de
plus d'une corporation de comté, le procès-verbal et la

procédure doivent être transmis au bureau du conseil de
la municipalité du comté où l'initiative de l'ouvrage a été

prise, pour être ensuite soumis au bureau des délégués des

comtés intéressés.

806. CTel qu'amendé par 36 Vict.t Ch. 21, s. 26.) Le
conseil ou le bureau des délégués qu'il appartient peut,

entoui temps, après le dépôt du procès-verbal fait au
bureau du conseil, eu vertu de l'un ou de l'autre des deux
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articles précédents, homolo^er oe procès» verbal avec on
sans amendements ou le rejeter, pourvu qu'un avis public

ait été donné par le secrétaire-trésorier du conseil ou le

secrétaire du bureau des délégués, aux intéressés, du lieu

et du temps auxquels doit commencer l'examen du
procès-verbal.

Tout intéressé a droit d'être entendu par le conseil ou
par le bureau des délégués, lors de la prise en considéra-

tion du procès-verbal.

807« Le conseil municipal ou le bureau des délégués,

dans toute décision sur le mérite d'un procès-verbal, peut

taxer les frais de la procédure et les faire payer par les

intéressés, la corporation ou par toute autre personne
qu'il juge convenable.

A défaut d'une décision du conseil ou du bureau des

délégués, les frais encourus peuvent être recouvrés contre

la corporation sous la direction de laquelle le surintendant

spécial a agi, sauf son recours contre les requérants qui

ont demandé le procès-verbal.

Ces frais, au cas de refus, sont recouvrables de la même
manière que les amendes imposées par les dispositions

de ce code.

$08« Il est du devoir du secrétaire-trésorier du con-

seil ou du secrétaire du bureau des délégués, de donner
sans délai un avis public de Thomologatiou de tout procès-

verbal fait en vertu des dispositions de cette section.

809* Tout procès-verbal entre en vigueur i l'expii

tion des quinze jours qui suivent l'avis public donné eu

vertu de l'article précédent, excepté s'il y a appel- auquel

cas le procès-verbal entre en vigueur à dater de !a déci-

sion finale du conseil du comté ou de la cour saisie de

i'appel.

809a. {Ajouté par 41 Vict., Ch. 18, s. 28) Si les

travaux ou ouvrages ordonnés par un procès-verbal ou

un règlement en vigueur se démolissent, menacent ruine,

uu tombent de vétusté, ils peuvent être réparés ou recons-

truits en vertu de tel procès-verbal ou règlement, en
observant les formalités qui y sont prescrites ou avec les

modifications faites par le conseil s'il a amendé ce procès-

verbal ou ce règlement. .

n^-
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Néanmoins la reconstruction ou réparation de ces tra-

vaux ou ouvrages ne peut être ordonnée par le conseil,

que sur le rapport d'un officier municipal constatant qu*il

est urgent de faire exécuter tels travaux.

810. (Tel qu'amendé par 39 Vict., Ch. 29, s. 11.)

Tout procès-verbal en vigueur peut être amendé ou
abrogé, en tout temps, par un autre procès-verbal fait

de la même manière, sur requête des intéressés ou sur

l'ordre du conseil.

810a» {Ajouté par 41 Vict., Ch. 18, s. 29.) Tout
procès-verbal en viguer.r peut, en tout temps, être

amendé par le conseil, sur requête d'un ou de plusieurs

intéressés ou sur l'ordre du conseil, pourvu qu'un avis

public ait été donné par le secrétaire-trésorier du conseil

ou par le secrétaire du bureau des délégués, aux inté-

ressés, du lieu et du temps auxquels doit commencer
l'examen du procès-verbal.

811* Tout individu peut être assujetti aux travaux

d'un chemin de front ou d'une route, en vertu d'un pro-

cès-verbal, à mison des biens imposables qu'il possédé ou
occupe, sujet à l'application de l'article 782.

812* Si le procès-verbal ne dispense pas de faire un
acte de répartition, les travaux requis par ce procès-

verbal ne peuvent être exigés des contribuables, qu'après

la confection et l'entrée en vigueur d'un acte de réparti-

tion.

813» Une copie de tout procès verbal homologué par

un conseil de comté ou un bureau de délégués, doit être

transmise, sans délai, au bureau du conseil de chaque
municipalité locale où est situé en tout ou en partie le

le chemin régi par ce procès-verbal.

SECTION II.

DE L*ACTE DE RÉPARTITION.

S14* Dans les trente jours qui suivent l'entrée en
vigueur de tout procès-verbal, le surintendant spécial

doit faire et produire au bureau du conseil où est déposé

I
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le procès-verbal, un acte de répartition des travaui à

faire en vertu de ce procès-verbal, à moins qu'il n*en

soit dispensé par une disi)ositioii expresse du procès-

verbal.

815. Tout acte de répartition doit indiquer :

1. L'ouvrage et le procès-verbal auxquels il se rap-

porte
;

2. Les travaux à faire
;

3. Les biens imposables par les propriétaires ou occu-
pants desquels ces travaux doivent être exécutés

;

4. La part des travaux qui doit être faite par chacun
d'eux ;

5. Le montant de la contribution qui doit être fournie

par eux en deniers, en main-d'œuvre ou en matériaux
;

6. Le lieu, le temps et les oifiiciers auxquels cette con-

tribution doit être livrée.

S16* Si le surintendant spécial n'a pas fait et déposé

l'acte de répartition dans le délai présent par l'article

814, le conseil, au bureau duquel cet acte devait être

déposé, peut enjoindre au surintendant spécial ou à une
autre personne de le faire ou de le déposer, dans un délai

déterminé.

SiOa* (Ajoutépar 4:1 T/c?., C7i. 18, s. 30.) Chaque fois

que le conseil l'ordonne, il peut être fait un nouvel acte

de répartition des travaux ordonnés en vertu d'un ancien

procès-verbal, s'il s'agit de travaux de réparation ou de

reconstruction ordonnés en vertu d'un tel procès-verbal.

SlT* L'acte de répartition entre en vigueur, quinze

jours après qu'il a été déposé au bureau du conseil, pourvu
qu'un avis public de ce dépôt ait été donné dans ce délai.

SIS* Tout acte de répartition est annexé au procès-

verbal auquel il se rapporte. Au cas de l'aktiole 813, une
copie doit être transmise sans délai au bureau du conseil

de chaque municipalité locale où est situé en tout ou en

partie le chemin.

S19* Le conseil, an bureau duquel est déposé un acte

dé répartition, peut amender cet acte, sur la requête d'un

contribuable ou d'un officier de voirie, après avoir fait

donner un avié public aux intéressés, du lieu, du jour et
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de l'heure auxquels il doit procéder à rexamen de la

requête et à Pamendement de l'acte de répartition, et

après avoir donné audience t toute partie intéressée qui

veut être entendue.

Tout amendement à un acte de répartition entre en
vigueur, quinze jours après sa passation, excepté s'il y a
appel, auquel cas l'acte de répartition entre en vip;ueur à

dater de la décision finale du conseil du comté ou de la

cour saisie de Tappel.

SI20* Aucune dispop'tion d'un acte de répartition ne
peut être incompatible avec celles du procès-verbal auquel
tel acte 96 raoporte.

^ixÀ (fi à :i

SECTION III.

DISPOSITION GÉNÉRALE.

StStlm La contribution de chacune des personnes assû-

jéties aux travaux des chemins, en vertu d'un procès-

verbal ou d'un acte de répartition, est basée sur la valeur
des biens imposables à raison desquels elle y est assujétie,

telle que portée au rôle d'évaluation en force, s'il y en a
un, sinon, d'après l'estimation faite par le surintendant
spécial lui-même ; sauf le cas de l'article 783.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES PERSONNES OBLIGÉES AUX Tf AVAUX DES CHEMINS, EN
l'absence de procès-verbal OU DE RÈGLEMENT.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

822* Les dispositions de ce chapitre ne sont appli-

cables qu'au cas où il n'existe pas de procès-verbal ou de
règlement déterminant par qui doivent être faits les tra-

vaux sur les chemins municipaux. (1)

(1) An indictment will lie against the corporation of a rural miu
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823* La preuve qu'ua chemin municipal n'est pas

régi par les dispositions de ce chapitre est toujours à la

charge de la partie qui réclame l'exemption.

SECTION II.

k \':>}

l-M*iili!

1! 1

"'.t' .(i

m
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I

DES CHEMINS DE FRONT.

834* Le chemin de front de chaque lot est entretenu

par le propriétaire ou l'occupant de ce lot.

Si un lot est possédé ou occupé, par partie, par deux
individus ou plus, ces propriétaires ou occupants sont

tenus conjointement et solidairement aux travaux à faire

sur tout le chemin de front de ce lot, lors même que la

partie du lot possédée ou occupée par eux n'aurait pas

front sur le chemin, sauf leur recours, l'un contre l'autre à

proportion de la valeur du terrain occupé par chacun
d'eux.

825* Nul n'est tenu d'entretenir sur un même terrain,

dans une profondeur de trente arpents, plus d'un chemin
de front régi par les dispositions de ce chapitre.

S'il existe plus d'un chemin de front sur telle profon-

deur de terrain à entretenir d'après les dispositions de ce

chapitre, le conseil doit déclarer lequel de ces chemins
doit être entretenu par le propriétaire ou l'occupant du

lot ; et les autres chemins de front sont considérés comme
routeSi

A défaut de telle déclaration, le propriétaire ou l'occu-

pant n'est tenu qu'aux travaux du chemin le plus rappro-

ché de sa demeure.

nicipality for non-repair of a highway, although it is a front road of

which each proprietor is boand to repair his frontage.

In such case where the corporation, after conviction, causes the

road to be repaired, a merely nominal fine will be imposeû, and costs

wil not be awarded in faror of the private prosecator.

—

Thb Queen
Ts. Thb Corpobatior ov the Pabish or St. Sauveor or QnBBBO. III;

Québec Law Reports, p. 283.
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SECTION III.

DES ROUTES.

H20* Les travaux d'entretien, sur les routes qui con-

duisent d'un rang à un autre, sont faits par les proprié-

taires ou occupants des biens imposables compris dans

le rang auquel ces routes conduisent d'un rang plus

ancien.

827* Les travaux d'entretien à faire sur ces routes

ne sont pas exécutés par la main-d'œuvre de ceux qui y
sont tenus, mais au moyen de contributions en deniers

prélevées par l'inspecteur de voirie, sur les biens imposa-

bles À raison desquels ils sont assujettis à ces travaux, au
moyen d'un acte de répartition fait par cet officier suivant

la règle prescrite à l'article 821 et approuvé par résolution

du conseil.

828. {Tel qu'amende par 41 Vict.f Ch 18, s. 31.)

Chaque année ces travaux sont donnés à faire publique-

ment, au rabais, par Tinspecteur de voirie, jiprès avis

public, au mois d'octobre pour le temps compris entre le

premier de novembre et le trente d'avril inclusivement,

et au mois d'avril pour le temps compris entre le premier

de mai et le trente-et-un d'octobre inclusivement, à qui-

conque offre des garanties suffisantes pour l'exécution de
ces travaux.

Le conseil peut, par résolution, ordonner que ces travaux

soient donnés à faire par l'inspecteur de voirie, pour la

période d'une année, de la même manière et aux mêmes
conditions que dans l'article précédent.

L'avis public exigé eu vertu des paragraphes précé-

dents peut être donné soit par écrit soit verbalement, et

s'appliquera au cas de routes régies par procès-verbal.

829* Tous les travaux sur les routes qui conduisent

exclusivement à un passage d'eau ou à un pont de péage

sont faits par le propriétaire ou l'occupant de tel passage

d'eau ou pont de péage.

830« Sur toute autre route, les travaux sont faits aux
frais de la corporation de la municipalité.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DES CHEMINS D'hIVER.
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SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

HSl» Les chemins d'hiver sont tracés et entretenus

d'après les règles prescrites dans oe chapitre.

833« Les chemins d'hiver sont tracés avant le pre-

mier décembre de chaque année, aux endroits fixés par

l'inspecteur de voirie de Tarrondissement, d'après toute-

fois les instructions du conseil, si ce dernier juge à propos

d en donner.

Ce tracé se fait au moyen de balises d'épinette, de
cèdre ou d'autre bois, ayant au moins huit pieds de hau-
teur, plantées dans le sol, de chaque côté du chemin, à une
distance de pas plus de trente-six pieds l'une de l'autre

sur chaque ligne. Si le chemin est tracé en voie double,

un rang de balises doit être planté de la même manière
entre les deux voies.

Les chemins de front sont tracés par les personnes
tenues aux travaux de ces chemins et les routes, par

^'inspecteur de voirie de l'arrondissement.

833* Le conseil de toute corporation, sous la direc-

tion de laquelle se trouve un chemin quelconque, peut
ordonner par résolution, que oe chemin soit tracé et

entretenu, l'hiver, en voie double, dont Tune pour les

voitures qui vont dans une direction et l'autre pour celles

qui vont dans la direction opposée.

A défaut d'ordre du conseil en vertu de la disposition

précédente, il doit être fait et entretenu sur tout chemin
municipal d'hiver un tracé en voie double de vingt-cinq

pieds de longueur, à des distances de pas plus de quatre
arpents les uns des autres.

834» Quiconque place des balises dans un chemin
d'été, après qu'a été tracé en dehors de ce chemin
celui qui doit lui être substitué en hiver, ou déplace les

balises déjà plantées, encourt une pénalité n'excédant pas
huit piastres.
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885. {Tel qu'amendé par S5 Vict.y Ch. 8, f. 11.) Nul
chemin d'hiver ne peut avoir moins de sept pieds de

largeur entre les deux rangs de balises, si le chemin est

simple. Si le tracé est fait en double, chaque tracé doit

avoir au moins cinq pieds de largeur.

836. (Tel qu'amendé par 36 Vict., Ch. 21, s. 27, et

par 39 Vict.y Ch. 29 s. 12.) Tout propriétaire ou occu-

pant de terrain situé le long d'un chemin de front et tous

les intéressés aux routes doivent, entre le premier de
décembre de chaque année et le premier d'avril suivant,

tenir abattues, jusqu'à vingt-quatre ))ouoes du sol, toutes

les clôtures érigées le long de ce.chemin, et toutes ceMes
qui font l'angle avec les clôtures du chemin jus(^u*à une
distance de vingt-cinq pieds, à moins qu'il en soit autre-

ment réglé par le conseil local en vertu de l'article 541

ou qu'il en soit dispensé par l'inspecteur de voirie ou par

le conseil.

Cette disposition ne s'applique pas aux haies vives, aux
piquets, aux clôtures éloignées du chemin de plus de
vingt-cinq pieds, ni à celles qui ne peuvent être abattues

on relevées sans de grands frais, ni à celles érigées dans
le bois, ou dans les limites d'un village constitué' ou non
en municipalité dictinote.

Cependant les propriétaires ou occupants de terres qui
entretiennent des clôtures le long d'im chemin de front

qui n'est pas celui auquel ils sont obligés de travailler,

paieront à la personne tenue à l'entretien de tel chemin
le surcroît d'ouvrage occasionné par le fait que telles

clôtures ne pouvant être démolies donneraient à l'obligé

de tel chemin un surplus de travail.

837* Tout conseil peut, par résolution, donner les

instructions qu'il croit convenables touchant le mode
d'entretenir les chemins d'iiiver qui sont sous sa direction.

Ces instructions obligent les officiers du conseil et toute

partie intéressée aux travaux du chemin qu'elles con-

cernent.

838» Les chemins d'hiver tracés aux mêmes endroits

que les chemins d'été sont à la charge des mêmes per«

sonnes ou corporations qu'en été.
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HS9» Si une route conduisant exclusivement à un
passage d*eau ou à un pont de péage et dont les travaux

sont à la charge du propriétaire ou occupant de tel passage

d'eau ou pont de péage sert, en hiver, pour conduire à un
autre chemin public, les travaux d'entretien de cette

route ou du chemin qui lui est substitué ne sont pas, pen-

dant l'hiver, à la charge de tel propriétaire ou occupant,
mais sont faits comme ceux de toute autre route.

SECTION II.

DES CHEMINS d'hIVER SUBSTITUÉS AUX CHEMINS

MUNICIPAUX d'Été.

840* {Tel que remplacépar 41 Vict.^ ch. 18, s. 32.) Les
chemins d'hiver sur la terre ferme peuvent être tracés

en dehors de leur voie d'été, à travers tous champs, enclos

ou terrains en|bois debout. Si le propriétaire du terrain en
éprouve des dommages, ils lui sont payés par le conseil

de la .municipalité, s'il y a entente entre le conseil et le

f»ropriétaire ; s'il n'y a pas entente, le conseil fera faire

'estimation de ces dommages par les évaluateurs de la

municipalité, le conseil conservant toujours son recours

contre les intéressés du chemin pour le remboursement
d< deniers dépensés.

Néanmoins ces chemins ne peuvent être .tracés i

travers les jardins, vergers, cours ou autres terrains clos

de haies vives, ou de clôtures qui ne peuvent être

abattues ou relevées qu'à grands frais, sans le consentement

de l'occupant ou du propriétaire.

Le conseil municipal peut passer des règlements dans

le but de permettre d'ouvrir des chemins d'hiver, à

travers tous champs ou bois, pour transporter des billots,

bois de charpente ou bois de corde, pourvu que ce soit

sans causer de dommages et en se conformant aux

restrictions de cet article.

S41. Les chemins d'hiver substitués aux chemins

municipaux d'été sont entretenus par les personnes qui,

eu été sont obligées aux travaux des chemins auxquels
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les premiers sont substitués, ou par la corporation elle-

même au cas où ces chemins sont à ses frais , sauf le cas

de l'article 839.

SECTION III.

DES CHEMINS o'hIVER SUR LES RIVIÈRES.

S43* La corporation de toute municipalité locale tiituée

sur le bord d'une rivière ou de toute autre étendue d'eau
qui sépare, en front, cette municipalité ou une partie de
oette .municipalité d'une autre, est tenue de tracer et

d'entretenir pendant l'hiver sur la moitié de cette rivière

ou étendue d'eau, pour relier ces deux municipalités, tout

chemin demandé par le conseil de l'une d'elles.

â*42fl« (Ajouté par 41 Vict.^ Ch. 18, s. 33.) La corpora-

tion de toute municipalité locale située sur le fleuve St.

Laurent est tenue de tracer et d'entretenir pendant
l'hiver, dans ses limites et sur la moitié de l'étendue d'eau
qui sépare cette municipalité ou une partie de cette

municipalité d'une autre ou d'une municipalité de ville

ou de cité, pour relier cette municipalité locale à une
autre municipalité locale ou à une municipalité de ville

ou de cité, ou pour relier deux municipalités de ville ou
de cité situées sur les rives de ce fleuve, tout chemin
demandé par le conseil de l'une de ces municipalités

locales ou l'une de ces municipalités de ville ou de cité
;

et sur refus ou négligence du conseil de la dite munici-
palité, le chemin peut être tracé, fait et entretenu par la

corporation de la municipalité locale de ville ou de cité

qui le demande, aux frais et sous la responsabilité de la

coloration en défaut.

MéS» Sur refus ou négligence du conseil de la muni-
cipalité voisine, le chemin peut être tracé, fait en entre-

tenu par la corporation qui le demande aux frais et sous

la responsabilité de la corporation en défaut.

844* Tout chemin tracé et entretenu sur la glacv^: en
vertu de l'article 842, peut être continué, aux frais de la

corporation tenue aux travaux du chemin, à travers un
champ ou un terrain en bois debout quelconque, sauf les
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vergers, les cours, et les terrains clos de murs ou de haies

vives, pour relier le chemin de la rivière ou autre étendue
d'eau, à tout autre chemin public passant dans les environs.

S45* Ces chemins sont tracés, aussitôt que la glace

est suffisamment forte, sous la direction des inspecteurs

de voirie m autres officiers spéciaux des deux conseils

intéress^^

S46* Les frais encourus pour le tracé et l'entretien

de tout chemin d'hiver, sur le fleuve St. Laurent, la

rivière d'Ottawa, la rivière des Mille Iles, la rivière

Chambly, et la rivière des Prairies par les corporations

des municipalités de campagne ou de village situées sur

le bord de tels fleuve ou rivières, leur sont remboursés
par la corporation de la municipalité du comté, sur la

présentation d'un état de ces frais, certifié par le maire

ou par le secrétaire-trésorier du conseil local ; sauf le cas

où ces fmis doivent être remboursés par les municipalités

de ville ou de cité, en vertu de l'article suivant.

847* (Tel qu'amendé par 41 Vict., Ch. 18, s. c4.)

La corporation de toute municipalité de ville ou de cité,

située sur le bord du fleuve St. Laurent, est tenue de
rembourser les frais encourus poui le tracé et l'entretien

de tout chemin d'hiver qui aboutit dans un rayon de
deux milles des limites de cette municipalité, sur ce
fleuve, à la corporation de cette municipalité locale voi-

sine sur la même rive qui lésa encourus.

Et si ce chemin traverse une municipalité locale et est

fait pour relier deux municipalités de ville ou de cité

situées sur les rives opposées du fleuve Stè Laurent, les

corporations de ces municipalités de ville ou de cité ainsi

situées sur les rives opposées du fleuve St. Laurent,

seront tenues de rembourser à la corporation de la muni-
cipalité ainsi traversée par ce chemin, les frais encourus
pour le tracé et l'entretien de tout ce chemin d'hiver,

chacune pour partie en proportion de la valeur respective

de l'évaluation de la propriété, telle que const&tée par le

rôle d'évaluation de cette municipalité.

SéTa. {Ajouté par 36 Vict., Ch. 24, s. 28.) La cor-

poration de la municipalité du comté de Maskinongé
est seule responsable des dommages résultant du défaut
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d'entretien des chemins d'hiver, sur le fleuve St. Lau-

rent, de la part des municipalités de campagne et de

village comprises dans cette municipalité de comté.

848. Les clispositions des articles 842, 843, 844, 845,

846 et 847 ne s'appliquent pas aux chemins sur les

rivières ou autres étendues d'eau substitués à des chemins
d'été.

840« Les corporations ne sont pas responsables des

accidents ou dommages occasionnés par la rupture de la

glace sur les chemins tracés et entretenus par elles sur

les rivières ou autres étendues d'eau.

8, s. c4.)
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TITRE QUATRIÈME.
DES PONTS MUNICIPAUX.

850* Tous les ponts publics ayant huit pieds d'arche

ou plus, moins ceux mentionnés à l'article 883 et ceux
régis par des actes spéciaux ou possédés par de;:; compa-
gnies de chamin de fer ou à lisses de bois ou par le gou-
vernement impérial, fédéral ou provincial^ sont sous la

direction des corporations municipales, et sont faits et

entretenus d'après les dispositions de ce titre.

851* Tous les ponts situés soit sur des chemins de
front ou sur des routes sont des ponts le 3aux ou des ponts
de comté.

Les ponts locaux sont ceux qui sont situés tout entiers

dans une seule municipalité locale.

Les ponts de comté sont ceux qui se trouvent entre

deux municipalités locales. Si un pont est situé entre
deux municipalités locales faisant partie de deux muni-
cipalités de comté il est le pont de ces deux mimicipalités
de comté.

852* Lei^ ponts municipaux connus lors de la mise
en force de ce code, comme ponts locaux ou ponts de
comté, continuent à être désignés et régis comme tels,

jusqu'à ce qu'ils soient autrement réglés sous l'autoriié de
ce même code.
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S5S. Tout pont municipal doit avoir des garde-fous

ou autres défenses suffisantes, avoir au moins quatorze

pieds de largeur entre les garde-fous, et être construit en
matériaux fixés ou liés les uns aux autres et d'une

manière propre à prévenir tout accident.

1^54* Tout pont municipal doit être tenu en bon ordre,

tel que requis par la loi et par les règlements ou les pro-

cès verbaux qui les concernent.

S55* Il peut être fait un règlement ou un procès-

verbal sur la manière prescrite par l'article 794 pour
régler les travaux de construction, d'amélioration ou
d'entretien de tout pont municipal, sur requête de toute

personne intéressée à ces travaux, ou sur Tordre du
conseil municipal après la passation d'un règlement ou
d'une résolution relative à un pont en vertu des articles

526 ou 527.
i

Toutes les dispositions du chapitre deuxième du titre

précédent, relatives au mode de faire, amender ou abroger

un procès-verbal de chemin et l'acte de répartition qui s'y

rapporte, s'appliquent aux procès-verbaux à faire ou déjà

faits concernant les ponts municipaux, en autant qu'elles

sont compatibles avec les dispositions de ce titre et la

nature des travaux à faire sur ces ponts.

S50* A défaut de procès-verbaux ou de règlement

qui les concerne, les travaux de construction, d'amé-

lioration ou d'entretien des ponts situés sur un chemin de

front, sont à la charge de tous les propriétaires ou occupants

de biens imposables compris dans le rang où se trouve ce

chemin de front, et ceux des ponts situés sur les routes

sont à la charge des personnes obligées aux travaux de

ces routes.

Les travaux de construction on d'amélioration sont, en

ce cas, faits par contrat adjugé en la manière prescrite au

titre septième de ce livre, et les travaux d'entretien sont

exécutés d'après les règles prescrites aux articles 827 et 828.

S57» Les ponts municipaux sont faits ou entretenus

par la corporation de la municipalité locale où ils sont

situés, s'il a été passé un règlement par le conseil de cette

municipalité en vertu de l'article 535 au sujet des ponts.

:ri'^ii
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858. Les articles 757. 758, 759, 760, 761, 762, 769,
780, 781, 782, 785, 786, 787, 789, 790, 791, et 793, sont
également applicables mutatis mutandis aux ponts muni-
cipaux.

859. Quiconque conduit une voiture plus rapidement
qu'au pas sur un pont ayant plus de vingt pieds de lon-
gueur, à moins que ce pont ne soit entièrement construit

en pierre, en brique ou en terre, ou bien coupe, mutile,
détériore une partie d'un pont ou des poteaux ou tout
autre objet faisant partie d'un pont ou en dépendant,
encourt une amende de pas moins de deux ni de plus de
vingt piastres, outre les dommages causés.

TITRE CINQUIÈME. '

DES PASSAGES d'eAU.

iS60« Tous les passages d'eau (traverses) sur une
rivière ou toute autre étendue d'eau sont sous la direction

de la corporation do la municipalité locale dans les

limites de laquelle est située telle rivière ou étendue
d'eau.

861* Si un fleuve, une rivière ou autre étendue d'eau
sépare une municipalité locale d'une autre, le passage
d'eau est sous la direction conjointe des corporations des
deux municipalités locales avoisinant le fleuve, la rivière

ou l'étendue d'eau.

803* Nul ne peut faire le commerce ou le métier de
batelier (traversier) sans avoir une licence à cet effet j et

quiconque exerce ce commerce ou métier, sans licence ou
au-delà des limites assignées dans sa licence, encourt une
amende n'excédant pas quatre piastres pour chaque per-

sonne ou objet qu'il traverse.

863* Au cas de l'article 861 la licence est donnée par

les conseils des deux municipalités intéressées conformé-
ment aux règlements en force à cet effet, ou, si ces con-

seils ne s'entendent pas, par le lieutenant-eouverneur

conformément aux règlements faits en vertu des aitiales

549 et 550 et approuvés par lui.

13
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St04* Les deniers provenant de toute licence accordée
par le lieutenant-gouverneur appartiennent, par moitié,

aux corporations des deux municipalités intéressées.

865* Il ne peut être accordé, par le conseil local ou
par le lieutenant-gouverneur,de licence de passage d'eau,

dans les limites pour lesquelles un privilège exclusif a été

accordé par une loi au propriétaire d'un pont de péage.

866* Les passages d'eau qui se troiivent entre la

paroisse de Notre-Dame de la Victoire et de la cité de
Québec, et ceux entre la paroisse de Longueuil et la cité

de Montréal, entre Montréal et Laprairie, et entre La-
ohine et Caughnawaga ne sont pas régis d'après les

dispositions de ce titre.
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TITRE SIXIEME.
' DES COURS D*EAU UUNIGIPAUX.

H9!7'* Tous les cours d'eau servant à égoutter plusieurs

terrains, excepté les fossés de ligne qui n'égouttent que
les deux terrains entre lesquels ils sont situés et les fossés

de dieminSi sont régis d'après les dispositions de ce titre.

SB8« Toute rivière on cours d*eau naturel, dans ses

parties nournavigables ni flottables, est un cours d'eau

municipal dans le sens des dispositions de ce titre.

Une rivière ou un cours d'eau naturel, qui n'est flot-

table qu'à certaines époques de l'année ou après les pluies,

ne laisse pas d'ôtre un cours d'eau municipal.

8S9« Les cours d'eau municipaux sont locaux ou de

comté.
Les cours d'eau situés tout entiers dans une seule

municipalité locale sont des cours d'eau locaux.

Ceux qui séparent deux municipalités locales ou qui

traversent plus d'une municipalité locale sont des cours

d'eau de comté. Si un cours d'eau sépare ou traverse des

municipalités locales faisant partie de plusieurs munici-

paJités de comté, il est le cours d'eau de toutes ces muni-

cipalités de comté.
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êl70» Les travaui de construction, d'amélioration ou
d'entretien sur tout cours d'eau municipal sont faits par

un règlement en vertu de l'article 475. (1)

871* A défaut de règlement, d'acte d accord ou de
procès-verbal, les travaux d'un cours d'eau municipal sont
faits par le propriétaire ou l'occupant de chaque terrain

où passe ce cours d'eau. Si le cours d'eau passe entre

deux terrains il est à la charge commune des propriétaires

ou occupants de ces terrains.

Néanmoins au cas de l'article 882 et & défaut de règle-

ment, d'acte d'accord ou de procès-verbal, les travaux
sont à la charge des propriétaires ou occupants des
terrains bas et marécageux égoattés par le cours d'eau.

872* Les travaux de cours d'eau municiçanz sont
exécutés en la manière prescrite par les dispositions dô ce
code, et par les procès-verbaux, les actes d'accord on IM
règlements, selon le cas» qui régissent ces cours d'eau.

878. (2Vi qu'amendé par 39 VicL, Ch. 29, s. 14.)

Tous lès travaux ordonnés sur un cours d'eau muhiciptil

de comté ou local sont exécutés sous la surveilkmce et le

contrôle de l'inspecteur agraire de l'arrondissement où
coule ce cours d'eau, ou d'un officier spécial nommé à cet
effet par le coiLseil ou le bureau des délégués sous la

direction duquel se trouve le cours d'eau.

Cet officier spécial est revêtu des mêmes pouvoirs, sou-

mis aux mêmes obligations, et sujet aux mêmes pénalités

relativement au cours d'eau pour lequel il a été nommé
que l'inspecteur agraire.

Si cet officier spécial est choisi parmi les intéressés aux
travaux du cours d'eau, il n'aura droit à aucun honoraire

pour ses services ou perte de temps, sur les intéressés
;

mais il pourra être payé par le conseil qui l'aura nommél

(1) Jagé que lorsqae des travaux sur an coara d'eaa doivent être

faits en commun, et qu'use des personnes obligées refuse d'y travailler,

il doit dtre fait une répartition constatant la fart de chacun.—SÉviamr
TS. Dottoet, YI, Revue Légale, p. 40.
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S74» Néanmoins les travaux d'ouverture d'un cours

d'eau municipal ne peuvent être surveillés par un inspec-

teur agraire personnellement intéressé aux travaux à taire

sur le cours d'eau.
,

A75« Les cours d'eau municipaux doivent être tenus

«n bon état et libres de toute obstruction qui empêche ou
gène l'écoulement des eaux, en tout temps du premier
jour de juin au trente-et-un octobre suivant.

8T6« L'inspecteur agraire de tout arrondissement

tihampêtre doit, du preiûier au quinze du mois de juin

chaque année, et après cette époque jusqu'au mois de
novembre suivant chaque fois qu'il en est requis par le

conseil ou par le bureau des délégués ou par une personne
i-întéressée, parcourir et visiter les cours d'eau sous sa

surveillance et voir à ce que les travaux d'entretien qui

y sont nécessaires soient exécutés, sans délai, conformé-
ment aux dispositions de la loi et des procès-verbaux,

des actes d'accord ou des règlements qui les prescrivent.

877. (Tel qu'amendé par 41-42 VicL^ Ch, 10, s. 31.)

Nul ne peut être tenu de travailler aux cours d'eau mu-
nicipaux, du premier jour du mois de novembre de
chaque année au trente-et-unième jour du mois de mai
suivant inclusivement ; excepté dans le cas d'obstruction

4u cours d'eau par la neige ou par la glace, ou autrement,

sur ordre de l'inspecteur.

878. Tel qu'amendé par 41 Vict.y Ch. 18, s. 35.)

Les articles 757, 758, 759, 760, 761, 762, 780, 781, 782,

786, 787, 789, 790 et 791 concernant les chemins muni-
cipaux sont également applicables mutatis mutandis aux
cours d'eau municipaux.

L'article 793 est également applicable aux cours d'eau

iiiunicipaux, excepté néanmoins ceux dont les travaux
45ont réglés par un acte d'accord.

Les travaux d'amélioration ou d'entretien, sur tout

cours d'eau municipal de la nature de ceux sus-mention-

nés, peuvent être réglés par procès-verbal ou règlement,
et faits par les propriétaires de terrains égouttés tant par

<sette rivière ou cours d'eau naturel que par ses affluents.

879. Quiconque obstrue ou laisse obstruer d'une
manière quelconque un cours deau municipal, encourt,

m.
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outre les dommages occasionnés, une amende n'excédant

pas une piastre pour cha(]|ue jour que lobstruotion conti-

nue à exister, après deux jours de notification verbate ou
écrite de la part de tout intéressé à Tefiet de faire dispa^

raître l'obstruction.

880* Nul conseil municipal ou bureau de délégués,

par lui-même ou par ses officiers, ne peut ordonner la

démolition d'une chaussée, digne ou écluse d'un moulin
ou d'une manufacture quelconque, parce que cette chaus-

sée, digue ou écluse offre un obstacle à un cours d'eau.

881* Nul n'est tenu de faire ou d'aider à faire, en
aucune manière, sur son propre terrain, un cours d'eau
d'une profondeur plus grande que celle qui lui est néoes»

saire pour l'égoût de ce terrain.

88S* Les propriétaires ou occupants de terrains bas
et marécageux peuvent construire des cours d^eau sur les

terrains voisins, ou se servir de ceux qui y sont déjà faits,

les creuser s^ils ne sont pas assez profondis, les réparer et

les entretenir, en autant qu'il est besoin pour égoutter ces
terrains bas et marécageux.
Les travaux à faire sur ces cours d'eau peuvent être

réglés par règlement, procès-verbaux ou par actes d*ao-

cord.

888* L'inspecteur agraire de l'arrondisseinent peut
autoriser à pratiquer une tranchée ou une ouverture,

dans tout chemin public, pour y faire passer un cours

d'eau.

Cette tranchée ou ouverture doit être indiquée de jour

et de nuit de manière à prévenir tout accident, sous peine

des dommages encourus.

Dans les quarante-huit heures <}ui suivent le commen-
cement des travaux dans le chemin, il doit être construit,

sur le cours d*eau, un pont convenable et solide de la

Wgeur du chemin. Ce pont continue & faire partie des

travaux du cours d'eau.

884. (Tel qu'amendé par 39 Vict., Ch. 29, s. 15.) Tout
conseil municipal sur réisolution à cet efièt ou sur la

requête d'une ou de plusieurs personnes intéressées i l'oo-

Torture, la fermeture, la division, la construction ou l'en-^

:tretien d'un cours d'eau qui est ou doit être sous sa
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direction, demandant à régler et déterminer les travaux

à exécuter sur oe oours d'eau, ou à le faire fermer, doit

sans délai ; lo. convoquer à une de ses séances, par avis

public, les contribuables intéressés dans l'ouvrage projeté,

et après les avoir entendus, s'il est d^opinion que cet

ouvrage doit être fait, faire un règlement pour régler,

déterminer et repartir les travaux du cours d'eau, ou,

2o. nommer un surintendant spécial chargé de visiter les

lïeux mentionnés dans la résolution ou la requête, de lui

feire rapport et de dresser un procès-verbal, s'il y a Heu,

dans les trente jours qui suivent sa nomination, ou dans

2es délais fixés par le conseil.

889* Toutes les dispositions du chapitre deuxième du
titre trois de ce livre, relatives au mode de faire, amen-
der ou abroger un procès-verbal de chemin et Pacte de
de répartition qui s'y rapporte, s'appliquent aux procès-

verlmux à faire ou déjà faits concernant les cours d'eau

municipaux, en autant qu'elles sont compatibles avec les

dispositions de oe titre et la nature des travaux à faire

sur les cours d'eau.

^96* Les eaux d'un cours d'eau municipal peuvent
être dirigées dans un autre cours d'eau municipal, s'il en
est ainsi ordonné par un procès-verbal on un règlement
iselon le cas, sans que ces deux cours d'eau soient

considérés comme un seul oours d'eau, par le fait de leur

jonction.

887* Tout propriétaire ou occupant dont le terrain est

^gçfutté par un oours d'eau peut être assujetti aux travaux
de ce cours d'eau en vertu d'un procès-verbal, ou d'un
règlement fait sous l'autorité de l'article 884, à raison de
l'étendite de son terrain égoutté daps la proportion établie

par le surintendant spécial, le conseil ou le bureau des

délégués suivant le cas : mais lorsqu'il se rencontre une
erreur de pas plus de dix pour cent dans l'étendue dn
terrain égouité, il n'en est pas tenu compte.

888« Les intéressés à un cours d'eau municipal régi

Far un règlement, par un procès irerbal ou en vertu de
article 871 peuvent, par un acte d'accord approuvé par

le conseil ou le bureau des délégués sous la direction

duquel est ce cours d'eau, en dé^rminer les travaux, le
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mode de les faire, et par qui d'entre eux ils doivent être

faits.

880« L'acte d'accord est substitué de droit au procès-

verl»il ou au règlement qui régit le cours d'eau, s'il y en
a un, et est obligatoire pour les parties qui l'ont consenti

et leurs représentants jusqu'à ce qu'il soit révoqué par le

conseil ou le bureau des délégués, ou du consentement
de toutes les parties ou leurs représentants, ou jusqu'à ce
qu'il soit remplacé par un procès-verbal ou un règlement
subséquent, sous les mêmes pénalités que si le cours d'eau
était régi par un procès-veroal.

SOO* Une copie de tout acte d'accord doit être déposée
au bureau du conseil de toute municipalité locale ou est

situé en tout ou en partie le cours d'eau régi par cet acte.

A01« Il est permis de faire usage de tout cours d'eau
municipal ainsi que de ses rives, pour le transport de toute

espèce de bois et pour la conduite des bateanx. bacs et

canots, à la charge toutefois de réparer sans délai les

clôtures, les égouts ou fossés endommagés et de payer
tous les dommages causés dans rexercice de ce droit.

TITRE SEPTIÈME.

DES AUTRES TRAVAUX PUBLICS DES CORPORATIONS
MUNICIPALES.

892* Tous les travaux publics des corporations muni-
cipales locales ou de comté, dont l'exécution n'est pas
spécialement réglée par les dispositions de ce code, sont

faits, aux frais de la corporationqui les ordonne, par con-

trat adjugé d'après les règles de ce titre.

893« Sur résolution du conseil à cet effet, il est donné
un avis public spécifiant succinctement les travaux k
faire, les détails prescrits par le conseil, et le temps pen-

dant lequel des soumissions pour l'entreprise de ces

travaux peuvent être produites.

894* L'entreprise des travaux doit être accordée par
résolution du conseil.
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895» Le contrat est passe au nom de la corpoiatioDy

et accepté par le chef du conseil ou par une personne

spécialement autorisée à cet effet par le conseil.

AOO* L'adjudicataire de Touvrage doit fournir caution

à la satisfaction du conseil, pour le parfait accomplisse*

ment de Touvrage et pour le paiement de tous dommage»,
fhiis et intérêts, dans le cas où le contrat ne serait pas

rempli.

89*7* Lorsqu'un ouvrage est sous la direction des

délégués de comté, l'avis est publié et le contrat est adjugé

et passé, d'après les instructions du bureau des délégués,

par le conseil de la municipalité du comté où a été prise

l'initiative de l'ouvrage en question.

898* Le contrat est obligatoire pour toute corporation

municipale intéressée à Touvrage qu'il concerne.

899* Le conseil avec lequel le contrat a été passé

peut, au nom de la corporation qu'il représente, en pour-

suivre l'exécution devant tout tribunal compétent

900* Les autres corporations municipales intéressées

à l'ouvrage auquel se mpporte le contrat peuvent intenter

une semblable poursuite, mais seulement après avoir

donné au conseil qui a passé le contrat, un avis spécial de
quinze jours lui enjoignant d'intenter l'action.

901* Le conseil ou le bureau des délégués sous la

direction duquel s'exécute ce contrat peut condamner, à

tout inspecteur de voirie de l'arrondissement où se fiiit

l'ouvrage, d'en surveiller l'exécution.

TITRE HUITIÈME.

EXPROPRIATIONS POUR LES FINS MUNICIPALES.

902* Tout conseil municipal peut s'approprier le

terrain nécessaire à l'exécution des travaux ordonnés par
des règlements, des procès-verbaut ou tout autre ordre

4 il
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de son ressort, en se oonformant aux dispositions de ce
titre. (1)

908* La corporation devient propriétaire de ce ter-

rain et peut en prendre possession, sans autre formalité,

dés Tins ant que la sentence des estimateurs qui ont fixé

ou refusé l'indemnité, est devenue définitive et sans
appel.

904» Nul conseil d'une municipalité de comté ou de
campagne ne peut, sans le consentement par écrit da
propriétaire :

1. Démolir ou endommager une maison, grange, mou-
lin ou autre édifice

;

2.' Faire passer un chemin public à travers une basse-
eour ou un jardin clos d^une muraille, de haie vive, ou
d'une clôture de planches ou en piquets debout, ni i tra-

vers une érabliére ou un verger, situé dans un rayon de
quatre cents pieds de la maison habitée par l'occupant de
telle érabliére ou verger.

905* Nul conneil municipal ne peut, sans le consen-
tement par écrit du propriétaire, nuire en aucune manière
i un canal ou à une chaussée de moulin ou de manufac-
ture, ni détourner le cours de l'eau alimentant un canal,

un moulin ou une manufacture, ni faire passer un chemin
public à travers les propriétés mentionnées aux quatre
premiers paragraphes de l'article 712.

.

006« Nulle indemnité ne doit être accordée pour le

terrain nécessaire au premier chemin de front sur un lot,

ni pour le terrain réservé pour un chemin public dans
Toctroi ou concession d'un lot.

Il n'en est pas accordé non plus pour un prix d'afi!èc-

tion.

(1) The formalities prescribed hj the statute for the opening of a
voad and for the expropriation of Ûie property of IndiTidoals mosk bo
ligoaroagly followed and are à peine de nulUti.

A. municipality failing to obserre such formalities will be con-
demned to restore the land ezpropriated, and to pay damages, not-

vithstanding that the negleoted formalities hâve been obserred aller

aetion brought.

The right of a corporation to enter npon ezpropriated propertjr

dépends npon the prior evalnation.

—

Thb Cobpobation or thi Tow»-
or Nusov v«. LiMUDX, II Québec Law Reports, 226.
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007« Dans l'évaluation du terrain pris pour un che-
min public, la valeur du chemin aboli qui échoit au
propriétaire exproprié en vertu de l'article 753, et les

avantages particuliers que ce propriétaire retire du nou-
veau chemm tel que tracé, doivent être estimés et portés

en déduction de la valeur de ce terrain.

Si c'est pour un autre ouvrage public que le terrain est

priS| les avantages que le propriétaire doit retirer de
l'ouvrage sont aussi estimés et portés en déduction de la

valeur du terrain.

008* L'indemnité à payer, pour chaque terrain sujet

à expropriation, peut être fixée et arrêtée par convention

entre le propriétaire de ce terrain, s'il est majeur et en
possession de ses droits civils, et le conseil sons le con-

trôle duquel se fait l'expropriation ; et il peut être égale-

ment convenu qu'aucune mdemnité ne aoive être aoeor-

dée au propriétaire expro{n>ié.

A défaut d'entente entre ces parties, la valeur du
terrain en question, de même que tout ce qui entre en
compensation de la valeur de ce terrain, est estimé par

les estimateurs de la municipalité locale où est situé tel

terrain, et l'indemnité est fixée ou refusée par eux.

OOO* Nul ne peut agir comme estimateur en vertu

des dispositions de ce titre :

1. Dans les cas où lui, ou ses parents on alliés jusqu'au

degré de cousin germain exclusivement, sont intéressés

comme expropriés
;

2. Dans les cas où lui-même serait appelé à payer lin-

demnité qui peut être accordée.

Néanmoins nul ne peut être récusé comme estimateur,

à raison de sa parenté avec une des parties qui doivent

payer lindemnité, au cas où il en peut être accordé.

910* Nulle objection à la compétence d'un estima-

teur ne peut être faite après le prononcé de la sentence

fixant ou refusant Tind^imnité.

OU* Si, à raison d^ÛK onipétence, d'absence, de refus

ou d'autres causes, quelques-uns des estimateurs en office

ou de ceux nommés |)Our ie& remplaci^r n'agissent pas en
vertu des dispositions cld ce titre, !e conseil local doit les
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remplacer par d'autres personnes capables d'exercer cetto

charge.

Ces remplaçants sont revêtus des mêmes pouvoirs,

soumis aux mêmes obligations et sujets aux mêmes
pénalités que les estimateurs en office, et ne remplissent

leurs fonctions que relativement au cas d'expropriation

pour lequel ils ont été nomm/s.

OIS* Les estimateurs iippclés à procéder en vertu des
dispositions do ce titre coin^nencent les procédures, au
temps et au lieu fiz(!s pnr le conseil qui demande l'expro-

propriation et dont ils ont donné un avis public ainsi qu'un
avis spécial d'uu moins cinq joura aux parties expropriées.

Ils peuvent ajourner leurs délibérations et l'examen des
parties intéressées et de leurs témoins, d'un jour à un
autre jusqu'au prononcé de la sentence.

018« Ces estimateurs, après avoir examiné et évalué

le terrain et entendu les parties intéressées et leurs

témoins, rendent leur sentence par un ou plusieurs

certificats qu'ils déposent au bureau du conseil qui
demande l'expropriation.

Avis pul lio de ce dépôt doit être donné sans délai par

le secrétaiie-trésorier du conseil.

014* Toute sentence rendue par les estimateurs est

définitive et sans appel, à Tezpiration des trente jours qui
suivent l'avis du défôt des certificats, à moins qu'objec-

tion n'y soit faite en vertu de l'article suivant.

915* Quiconque est lésé, par toute sentence ainsi

rendue, peut y porter objection en produisant une requête
par écrit à cet efi!et, au bureau du conseil, dans les trente

jours qui suivent l'avis public donné en vertu de l'article

913.

IT A<S* Apres la production de cette requête au bureau
du conseil, trois nouveaux estimateurs sont, sur demande
d'une des parties intéressées, nommés comme suit : un
par le conseil qui demande l'expropriation, un par la

J>artie objecte à la sentence ou par ia partie qui soutient

a sentence, si c'est le conseil Q^ii s'y objecte, et l'autre

1)ar un juge de la cour supérieiï^, le magistrat de district,

e protonotaire, ou par le gre&cr de la corf*> Je oireuit du
comté ou du district.



M-'"!

1*' i'I

m ».

1*'

204 CODE MUNICIPAL.

1 ! ' '

'

'f.-r

W'-i
f;

•

'

:

Si Tune des parties refuse de nommer et de faire con-

naitre son estimateur dans les deux jours qui suivent la

demande qui lui en est signifiée, il est nommé par le juge,

le magistrat de district, le protonotairc ou par le greffier.

OIT* Les trois nouveaux estimateurs, après avoir prêté

serment de bien et fidèlement remplir leurs devoirs,

procèdent à Tévaluation du terrain et de ce qui entre en
compensation, à l'audition des parties intéressées et do

leurs témoins, et au prononcé de la sentence, de la même
manière que les premieis estimateurs, sauf le choix du
temps et du lieu de leurs délibérations qu'ils fixent eux-

mêmes.
La sentence rendue par ces estimateurs est définitive

et sans appel.

918« Dans toute sentence rendue par eux, les estima-

teurs doivent désigner le lot dont le terrain pris fait partie,

indiquer le propriétaire de ce terrain ainsi que le règle-

ment, le procès verbal ou l'ordre du conseil en vertu

duquel ce terrain est pris, et fixer le montant de l'indem-

nité, s^ils en accordent une, sinon, en constater le refus.

919* L'indemnité accordée par les estimateurs porte

intérêt à raison de quatre pour cent à dater de la prise de
possession du terrain, et est payable par la corporation, à

l'expiration des quatre mois qui suivent la prise de
possession.

930* Toute personne qui est trouvée en possession du
terrain, au moment de l'évaluation, et en est crue de
bonne foi le propriétaire, a droit de recevoir l'indemnité

accordée pour ce terrain, sauf le recours du vrai proprié-

taire contre la personne qui a reçu l'indemnité.

9)31* Si, avant l'expiration des quatre mois, il se pré-

sente des créanciers qui réclament en tout ou en partie

le paiement de l'indemnité, le secrétaire-trésorier doit

conserver dans ses mains les deniers destinés à payer

cette indemnité ou la partie réclamée, jusqu'à ce qu'il

intervienne une décision de la cour de magistrat ou de
circuit du comté ou du district sur requête à cet efièt.

922* Si l'ouvrage public qui a nécessité l'expropriation

est à la charge des contribuables, d'après les aispositioDS
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d'un •règlement, d'un procès-verbal ou de la loi, le mon-
tant de toutes les indemnités avec intérêt et frais doit

être rdparti comme toute autre taxe municipale, par le

secrétaire-trdsorier, sur tous les contribuables, suivant la

valeur des biens imposables à raison desquels ils sont

tenus à ces travaux.

La perception des deniers est faite, sous le plus court

délai possible, par le secrétaire-trésorier de la même
manière que les taxés locales. <

028» Si le conseil lordonne ainsi, le montant de ces

indemnités est réparti par l'officier munici|)al qui dirige

Touvrage auquel se rapporte Tindemnité, et perçu par lui,

de la même manière que toute autre contribution pour des
chemins ou autres travaux publics.

024* Si les travaux qui nécessitent l'expropriation

sont sous la direction des délégués de comté, l'expropria-

tion de chaque terrain se fait sous le contrôle du conseil

de la municipalité du comté dans laquelle est situé ce

terrain, d'après les instructions du bureau des délégués.

TITRE NEUVIEME.
APPELS AU CONSEIL DE COMTÉ.

025. (Tel qu'amendé par 39 Vict.^ Ch. 29, s. 2, et pat
4142 Vkt,^ Ch. 10, s. 32.) Il y a droit d'appel au conseil

du comté, de la passation de tout règlement fait par le

conseil d'une municipalité rurale, excepté les règlements
qui révoquent simplement d'autres règlements, ceux faits

relativement à la vente des liqueurs enivrantes et ceux
qui doivent être approuvés par les électeurs municipaux
avant d'entrer en vigueur.

Ce droit dVppel ne peut être exercé que dans les trente

jours qui suivent la promulgation du règlement ; et il n'y

a pas d'appel d'une résolution, même lorsqu'elle est passée

dans l'exercice des pouvoirs conférés par l article 460.

996* (Tel qu'amendé par 35 Vict.^ Ch. 8, s. 10
j par

36 Vtc^, Ch, 21, s. 29, et par 39 Vict.., Ch. 29 s. 2.) Il y
a droit d'appel au même conseil, de l'homologation de
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tout procès verbal faite par un conseil d'une municipalité

rurale, dans les trente jours qui suivent Pavis de l'homo-

logation donné en vertu de l'article 808 ; de même que
de toute décision d'un conseil d'une municipalité rurale

rendue en vertu de l'article 819 relativement à un
acte de répartition, dans les trente jours après cette

décision.

«8T. {Abrogé par 41-42 Vict., Ch. 11, s. 33.)

OdS» L'appel peut être porté au conseil de comté par

toute personne intéressée.

9S9* L'appel est porté au moyen d'une requête

sommaire qui doit être déposée au bureau du conseil de
comté dans les délais prescrits, à peine de déchéance.

Une copie de cette requête doit être signifiée au bureau
du conseil local dans le même délai.

980k Toute requête en appel doit être prise en con-

sidération par conseil de comté, dans les trente jours après

qu'elle a été dépose au bureau du conseil, sans quoi

l'appel est anéanti, sAuf le cas de l'article suivant.

Au cas où il ne doit pas être tenu de session ordinaire

dans les trente jours, il est du devoir du secrétaire-

trésorier ou du préfet, s'ils en sont notifiés, de convoquer,

pour la prise en considération de la requête en appel,

une session spéciale du conseil pour être tenue dans ce
délai.

931* Si la session spéciale convoquée en vertu de l'ar-

ticle précédent n'est pas tenue faute de quorum, la

requête en appel peut être prise en considération à la

session générale suivante.

931a. {Ajouté par 35 Vict.^ Ch. 8, s. 7) Toutefois

le conseil de comté ne peut prendre en considération la

requête en appel, qu'après qu'un avis public faisant con-

naître le jour et 1 heure de la session à laquelle il doit

procéder à Texamen de cette requête, a été donné par le

secrétaire-trésorier ou par le préfet, dans la municipalité

locale d'où provient l'appel.
,

982« Le conseil, après avoir entendu les requérants

et les membres du conseil local ou son secrétaire-trésorier,

et avoir examiné les témoins et les papiers produits par
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ution la

ant con-

e il doit

lé par le

licipalité

les parties, confirme, amende ou rejette le règlement, le

procès-verbal ou la décision dont il y a appel.

Dans sa décision, le conseil du comté peut accorder et

taxer les frais encourus pour l'appel contre toute partie en
cause, en faveur soit de la corporation du comté, soit de
toute autre partie ; et ces frais sont recouvrables de la

même manière que les amendes im^xwées en vertu des
dispositions de ce code.

933* Si le conseil du comté néglige ou reAise de
prendre en considération la requête en appel dans le

délai prescrit, ou si, Tayant prise en considération dans
ce délai, il termine la session, ou l'ajourne sine die ou à
un jour plus éloigné que dix jours, sans s^ètre prononcé
sur le mérite de la requête, l'appel est anéanti et le règle-

ment, le procès-verbal ou la décision dont il y a appel est

considérée confirmée par le conseil du comté.

934^ Une copie de la décision du conseil du comté,
s'il en a été pris une ou^ dans le cas contraire, un certi-

ficat du secrétaire-trésorier de ce oonseil constatant qu'au-
cune décision' n'a été prise par le conseil dans le temps
lequifi, doit être transmis, sans délai, au bureau du conseil

de la municipalité locale d'où vient l^appel.

935* Toute décision du conseil du comté qui amende
un procès-verbal, doit être publiée par le seerétaire-

trésorier du conseil local par un avis public donnant la

substance de la décision.

936* Chaque fois qu'il est signifié au bureau d'un
conseil local une requête en a{)pel, il est du devoir du
secrétaire-trésorier de ce conseil de transmettre sans

délai, au bureau du conseil du comté, tous les documents
concernant TafiTaire qui fait l'objet de l'appel.

Ces documents doivent être remis au bureau du con-
seil local, aussitôt après la décision du conseil de comté,
ou s'il n'a pas pris de décision, après l'expiration da
temps durant lequel il pouvait la donner.

iquérants

trésorier,

duits par
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r TITRE DIXIÈME.

,

TAXES ET DETTES MUNICIPALES.

, CHAPITRE PREMIER.

TAXES MUNICIPALES.

"
' SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉBALES.

037* Les taxes municipales imposées sur des biens

imposables d'une municipalité doivent être réparties, tact

sur les biens fonds imposables que sur les biens mobiliers

déclarés imposables par l'article 710, à moins qu'il ne soit

spécialement déclaré qu'elles doivent être imposées uni-

quement sur les biens-fonds imposables.

038* Le montant de toute taxe imposée par un con-

seil de comté, pour des fins générales ou spéciales, est

prélevé, sauf le cas des articles 490 et 491, sur toutes les

corporations locales de ce comté, à proportion de la valeur

totale de leurs biens imposables afiëctés au paiement de

cette taxe.

939« La part imposée à chaque corporation locale

constitue une dette payable par elle au conseil du comté,

d'après les conditions et aux termes déterminés par ce

conseil.

Le montant de cette part ou dette est perçu dans la

municipalité locale comme les taxes locales, sur tous les

biens imposables affectés à cette taxe, sans qu'il soit

besoin de faire d'autres règlements ou ordres à cet effet.

En cas de refus ou de négligence de la part de la

corporation locale de payer la part qui lui a été imposée,

elle peut être recouvrée d elle en la manière indiquée à

l'article 951. (1)

<1) Jugé: lo. Quele magistrat de district a juridiction pourle

Reouvrement de taxes municipales quelqu'en soit le montant.

to. Que sous les articles 939 et 961 du Code Munteipal, une corpo-
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040* Il est du devoir du secrétaire-trésorier du con>

«eil de comté, avant le quinze de mai de chaque année
ou à toute autre époque fixée par le conseil, de répartir,

avec Tapprobation de ce dernier, entre toutes les corpora-

tions locales de la municipalité du comté, les sommes
payables au conseil du comté, durant Taimée courante,

en vertu des ordres municipaux ou de répartitions anté-

rieures en force, et de transmettre, au bureau du conseil

de chaque corporation locale, une copie certifiée de cttte

répartition.

Chaque fois qu'une nouvelle somme de deniers est im-
posée par le conseil du comté, après Tépoque déterminée

,
par cet article, une nouvelle répartition doit être faite

et transmise, de la même manière, par le secrétaire-

trésorier.

941* Les taxes imposées, pour des fins de comté, en
vertu d'un procès-verbal, ou d'un acte de répartition se

rapportant à un procès-verbal ou fait en vertu des articles

490 et 491, sont perçues par les ofiUciers des municipalités

locales où sont situés les biens imposables affectés au
paiement de ces taxes, de la même manière que les taxes

imposées pour des fins locales. (1)
Un état de ces taxes doit être transmis sans délai aux

personnes chargées de les percevoir, si ces personnes ne
sont pas les mêmes que celles chargées de surveiller sous

la direction du conseil du comté ou des délégués de comté,

l'exécution du procès-verbal, de Tacte de répartition, du
règlement ou de la loi.

94SS* Toutes les taxes municipales imposées sur des

biens imposables, pour les fins locales ou de comté, doi-

ration locale peut être poursuivie devant le magistrat de district pour
le recouvrement d'une dette de comté due par la corporation locale à
la corporation du comté.

3o. Qu'un magistrat de district n'est pas disqualifié pour juger sem-
blables causes, parce qu'il est contribuable de la municipalité inté-

ressée.

—

La Corporation de la Paboissb St. Guillaumb vs. La
OoBPOBATiON DU CouTÂ DR Druumond, VU, Revuc Légale, p. 662.

(1) Jugé que le moyen de collecter les contributions dues au cousoil

de comté est par l'entremise des municipalités locales et leurs officiers

et que la corporation du comté n'a pas le droit de procéder directe-

ment contre les contribuables par aclioa ou autrement—Robcbok ts.

La Corporation db Livis, VU, Revue Légale, 642.
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vent être réparties avec justice, d'après lé rôle d'évalua-
tion en force, sur tous les biens assujettis au paiement de
ces taxes, à proportion de leur valeur imposable, c'est-à-

dire de la valeur réelle pour les biens-fonds et de la
valeur estimée pour les biens déclarés imposables en vertu
de l'article 710; sauf le cas de l'article 783.

942a. (Ajouté par 41 Vict., Ch. 18, 5. 36.) En éta-

blissant la valeur qui doit être donnée aux terrains em-
ployés pour des fins agricoles et situés dans les limites

des municipalités de villes ou de villages, il est tenu
compte de la valeur de ces terrains pour les fins agricoles

seulement, sauf la partie aboutissant aux rues et aux che-
mins jusqu'à la profondeur ordinaire des lots à bâtir dans
la localité, laquelle peut être taxée suivant la valeur
réelle.

943* (Tel qu^amendé par 36 Vict.^ Ch, 21) $. J9, tt

par 41-é2 Vict.^ Ch. 11 s. 34.) Le conseil de toute mu-
nicipalité locale peut, par une résolution, exempter des

taxes municipales pour une période de vingt-oinq ans

au plus, toute personne qui exerce une industrie, un
métier ou une exploitation quelconque, ainsi que le ter-

rain occupé pour telle industrie, métier pour exploitation,

ou convenir avec cette personne d'une somme de deniers

payable annuellement pour un temps n'excédant \m
vingt-cinq ans, en commutation de toutes taxes munici-

pales.

Il peut aussi exempter, du paiement des taxes munioî-

gales, les personnes pauvres de la municipalité et leurs

iens.

Telle exemption ou convention ne s'étend pas aux tra-

vaux à faire aux cours d'eau, fossés de ligne, clôtures,

découverts ou chemins do front qui dépendent des biens

imposables ainsi exemptés ou commués.

944* Le conseil local peut, chaque fois qu'il le juge

convenable, autoriser, par résolution, le secrétaire-trésorier

ou toute autre officier, à ajouter au montant de toutes

taxes à prélever sur des biens imposables dans la munici-

palité, une somme n'excédant pas dix pour cent pour

couvrir les pertes, frais et mauvaises dettes.
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045* Les taxes ou contributions munioii>a1es en main-
d'œuvre ou en matériaux sont toujours convertibles en
deniers, après leur échéance.

046* Toutes taxes municipales constituent une
créance privilégiée ezcinpte de la formalité de l'enregis-

trement.

947 • Les taxes portent intérêt, à raison de six pour

cent, à dater de l'expiration du délai pendant lequel elles

doivent être payées, sans qull soit nécessaire qu'une
demande spéciale soit faite à cet effet. Il n'est pas nu
pouvoir du conseil ou des officiers municipaux de faire

remise de ces intérêts.

048* Toutes taxes municipales, imposées sur un ter-

rain peuvent être réclamées aussi bien de l'occupant ou
autre possesseur de ce terrain que du propriétaire de
même que de tout acquéreur subséquent de ce terrain,

lors même que tel occupant, possesseur ou acquéreur
n'est pas inscrit sur le rôle d'évaluation.

040* Quiconque n'étant pas propriétaire paye les

taxes municipales imposées i raison du terrain qu'il

occupe est subrogé, sans autre formalité, aux privilèges

de la corporation contre les biens meubles et immeubles
du propriétaire, et peut, à moins de convention contraire,

retenir sur le prix du loyer ou sur toute autre somme
qu'il lui doit, ou recouvrer de lui par action personnelle,

le montant qu'il a payé en capital, intérêts et frais.

050* Tous arrérages pour taxes municipales, sauf le

cas ûes articles 402 et 495, se prescrivent par trois ans.

Cette disposition est sujette à l'application des articles

2267 et 2270 du code civil.

051* Le paiement des taxes municipales peut être

également réclamé, par une action intentée au nom de
la corporation, devant un jiige de paix, la cour de magis-

trat ou la cour de circuit du comté ou du district, tant

contre les absents de la municipalité que contre les

personnes présentes. (1)

(1) Jugé: lo. Que le magistrat de district a juridiclion pour le

recoarrement de taxes municipales qnelqu'en soit le montant.

2o. Que sous les articles 939 et 961 du Oode Municipal, une cor*
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1I52* Le coxiseil local doit, sur la réquisition des oom-

missaires ou des syndics d'école de toute municipalité

scolaire située dans les limites de la municipalité locale,

accepter le rôle ou un extrait certifié du rôle des cotisa-

tions pour les écoles présenté par eux, et ordonner au

secrétaire-trésorier de faire la perception de ces taxes, de

la même manière et en même temps que les taxes

municipales.

053. Les taxes prélevées par le conseil local, pour

les travaux publics, dans chacun des towntships réunis

pour former une municipalité locale distincte en vertu de

l'article 39, sont dépensées, déduction faite des frais de

perception et d'administration, dans le towns^ip où ellet

ont été prélevées, à moins que le conseil du comté n'ea

ordonne autrement.

SECTION II.

PERCBPTION DES TAXES DANS LES MUNICIPALITÉS LOCALES.

954* Il est du «^.cvoir du secrétaire-trésorier de tout

conseil local de faire un rôle généml de perception,

chaque année dans le mois d'octobre, ou en tout autre

temps fixé par le conseil.

Il doit aussi faire un rôle spécial de perception, chaque
fois qu'une taxe spéciale a été imposée après la confection

du rôle généml de perception, ou chaque fois qu'il en
reçoit Tordre du conseil.

1I55* Tout rôle de perception doit contenir, dans des
colonnes difièrentes :

1. Les noms et état de chaque propriétaire contribuable

inscrit au rôle d'évaluation ou le mot *' inconnu " si le

propriétaire est inconnu
;

2. Les noms et état de toute personne qui occupe un

porati»*n locale peut être poursuivie devant le magistrat de district

pour le recouvrement d'une dette de comté due par la corporalioa

locale à la corporation du comté.
3o. Qu'un magistrat de district n'est pas disqualifié pour juger

'semblables causes, parce qu'il est contribuable de la muDicipalité
nntéressée.—«La Corpobation dk la Faroibsb St. Quillauim vs. La

îf l'iv-r

Corporation du Oqmtâ db Drumhond. VU, Revue Légale, p. 562.

ï

'i l: il'::,;:';!'



eOt>S MUNICIPAL. 213"

terrain imposable, sans en être propriétaire, si elle est

connue, qu'elle soit inscrite ou non sur le rôle d'éva-

luation ;

3. La valeur réelle des biens-fonds imposables de
chaque contribuable

;

4. La valeur des biens déclarés imposables en vertu de
l'article 710 de chaque contribuable

;

5. Le total des valeurs imposables de tout contribuable ;

6. Le montant des taxes payables par chaque contri-

buable. (1)

056* Si le rôle de perception est général, il doit men-
tionner en détail dans autant de colonnes distinctes, toutes

les taxes dues depuis la confection du dernier rôle général
de perception, en distinguant les taxes locales de celles

qui ont ûté imposées pour des fins de comté.

OIST* Dans toute municipalité locale où il a été imposé
des taxes en vertu des articles 584> ou 595, le secrétaire-

trésorier doit porter au rôle général de perception, dans la

colonne des noms des contribuables, les noms et états de
toutes les personnes assujetties à ces taxes, et dans des
colonnes séparées, les montant dus.

058* Le secrétaire-trésorier doit porter au rôle général

de perception et percevoir toutes taxes municipales
payables ou converties en deniers, ordinairement perçues

par d'autres officiers municipaux, et dues ou payables soit

à la corporation, soit aux officiers du conseil, par des
personnes occupant des biens imposables dans la muni-
cipalité, pourvu qu'un état certifié et attesté sous serment
8p4cial en soit transmis, au bureaii du conseil, avant la

confection du rôle général de perception.

959. Si le conseil municipal a ordonné, par résolution,

que la perception des cotisations scolaires se ifosse en
même temps et de la mèmèi manière que leâ taxes muni-
«ipaieâ, le sïeorétaire-trésorier doit porter au rôle général

(1) Jugé que si le r6''e de perception porte la pArt de tAxes d'aoeus

fontribuabl • à un montant plus életô qu'elle ne doit ètto en vertu da
r^eniont d .-^position, tel rdle a'est nul, qttoad ce cotttiibi£able, que
qtmi à rezcédant-^DimoiB ta. La GoarOttàTio» ov Ybàaoi n'AofoM
Yale. II, Revue Légale, p. 605.
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et les remettre ensuite au secrétaire-trésorier des écoles.

060« Le 8eorétaire-tr<?sorior, après avoir complété le

rôle de perception, donne un avis public par lequel il

annonce que le rôle général de perception, ou le rôle

spécial, suivant le cas, a été complété et est déposé à son
bureau, et requiert toutes les personnes sujettes au paie-

ment des taxes ou sommes y mentionnées, d'en payer le

montant, à son bureau, dans les vingt jours qui suivent la

publication de cet avis.

061* A l'expiration du délai de vingt jours, le secré-

taire-trésorier doit faire la demande du paiement de
toutes les taxes et sommes de deniers portées au rôle de
perception et non encore perçues, aux personnes obligées

de les payer, en leur signifiant ou faisant signifier un
avis spécial à cet efiet accompagné d'un état détail ^' des
sommes dues par eux.

Jusqu'à ce que l'honoraire pour la signification de cev^

avis soit fixé par le conseil, en vertu de l'article 471, ie

secrétaire-trésorier a droit à vingt-cinq centins pour la

signification de tel avis, nonobstant tout règlement muni*
cipal en vigueur lors de la mise en force de ce code.

062« Si après les quinze jours qui suivent la demande
faite, en vertu de l'article précédent, les sommes dues par

les personnes inscrites au r^le de perception, n'ont pas

été payées, le secrétaire-trésorier peut les prélever avec
dépens au moyen de la saisie et de la vente de tous les

biens meubles et efièts de telles personnes trouvées dans
la municipalité. (1)

963* Telles saisie et vente sont faites en vertu d'un

mandat signé par le maire du conseil.

Ce mandat est adressé à un huissier et doit être exé-

cuté par cet officier sous son serment d'ofiice, d'après les

mêmes règles et sous ks mêmes responsabilités et péna-

(1) Une corporation peut être recherchée en dommages pour saisie

illégale des meubles d'un contribuable.

Une corporation peut être recherchée en dommages pour saisie

illégale des meubles du débiteur sous ces circonstances.—Blaih t8.

La CoBPOBÀTiOM DB Gbambt. y, Revue Légale, p. 180.
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Htës qu'un bref d'exécution de bonis décerné par la cour

de circuit.

Le maire en donnant et en signant tel contrat, n'en-

court personnellement aucune responsabilité ; il agit sous

la responsabilité de la corporation au profit de laquelle se

fait la perception.

964. Le jour et le lieu de la vente des meubles et

effets ainsi saisis doivent être annoncés par 1 huissier, par

un avis public, donné en la manière prescrite pour les

ventes judiciaires de meubles.

Cet avis doit également mentionner les noms et état

de la personne sur laquelle cette vente est faite.

. 965* Si le débiteur est absent ou s'il n'y a personne
p.:ur ouvrir les portes de maison, armoires, oofires ou
autres lieux fermés, ou s'il y a lefiis de les ouvrir, Toffi-

ciâr saisissant peut être autorisé par un ordre du maire ou
d'- toute autre juge de paix, à en faire l'ouverture par les

voies ordinaires en présence de deux témoins, avec toute

la force requise, sans préjudice à la contrainte par corps,

s'il y a refus, violence ou autre obstacle physique.

066« Nulle opposition ou demande fondée sur un
droit de propriété ou de privilège sur les meubles et effets

saisis, ne peut empêcher telles saisie et vente non plus

que le paiement des taxes sur les deniers provenant de la

vente, à moins qu'il ne soit déposé en même temp entre
les mains du secrétaire-trésorier une somme ae cinq
piastres, ou une somme égale à celle réclamée par le

mandat de saisie si cette dernière n'excède pas cinq
piastres.

Cette opposition est d'ailleurs faite, entendue et décidée
de la même manière que celle faite en vertu de 1 article

970.

OOT* La somme déposée est remise à la personne qui

l'a payée, si les conclusions de l'opposition ou de la de-
mande sont accordées, si non elle est imputée au paiement
des frais encourus.

90S. Les deniers provenant de la vente des efiëts

saisis sont appliqués par le secrétaire-trésorier, déduction

faite des frais de saisie et de vente, au paiement des
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sommes portées au rAle de perception avec intérêt et
frais.

Le surplus, s'il y en a, est payé par le secrétaire-tréso-

rier à la personne contre laquelle la vente a été faite,

ou est retenu par lui, au cas de réclamation, jusqu'à ce
qu'il intervienne une décision de la cour de magistrat

ou de circuit du comté ou du district, sur requête à cet

effet. Si la réclame lion est admise par le défendeur,

les deniers sont payés au réclamant par ^e secrétaire-

trésorier.

000« Chaque fois qu'un terrain assujetti aux taxes

municipales a été saisi et vendu par autorité de justice,

ou est l'objet d'une demande en ratification de titre ou
en expropriation, le secrétaire-trésorier doit produire la

réclamation de la corporation, en déposant dans les délai^ti

requis, au bureau du shérif ou du protonotaire, un état

détaillé de cette réclamation certifié par le maire du con-

«eil ou par lui-même, accompagné des pièces justificatives

nécessaires.

070* Tout contribuable qui est requis de payer,

comme taxes municipales ou scolaires, une somme plus

élevée qu'elle ne devrait être, est admis à plaider ce fait,

par exception à rencontre de toute action ou réclamation,

ou par opposition sur toi te saisie pratiquée en vertu de
l'article 962 sur ses biens meubles et effets.

Cette opposition doit être accompagnée d'un affidavit

attestant la vérité des allégations qu'elle contient, être

signifiée à rofiioier chargé de l'exécution du mandat de
saisie et rapportée devant la cour de circuit du comté ou
du district dans les huit jours suivants, ou devant la cour

de magistrat à son prochain terme. Elle est ensuite

entendue et décidée selon les règles ordinaires de procé-

dure de la cour.

L'opposition opère sursis, si elle est accompagnée d'un
ordre à cet effet signé par le juge ou par le magistrat de
district ou par le greffier de la cour devant laquelle elle

est rapportable.

V7JLm Le secrétaire-trésorier peut avoir l'autorisation

4u conseil local et aux dépens de la corporation, employer
pour l'aider à percevoir les taxes municipales, nne ou
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plusieurs personnes dont lui et ses cautions restent néan-
moins responsables des actes, omissions ou négligences.

CHAPITRE DEUXIEME.

DETTB8 MUNICIPALES.
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SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

97ft» Le capital et l'intérêt de tout emprunt on bon,
peuvent être faits payables, soit dans la province, soit

ailleurs, en monnaie courante du Canada ou du pays où
les deniers 6ont payables.

978» Toute dette contractée pour des fins générales

par une corporation de comté, est payable en principal,

intérêts et frais, au conseil du comté, par toutes les corpo-

rations locales de la municipalité du comté, et est répartie

et prélevée de la même manière que les taxes imposées
par le conseil du comté.

074« Dans tout règlement fait par le conseil de comté,

ordonnant un emprunt ou une émission de bons, pour
venir en aide à l'établissement d'un chemin de fer ou à
lisses de bois, ou de tout autre ouvrage public, auquel la

corporation d'une des municipalités locales de la munici-
palité du comté a déjà contribué en son nom propre, il

peut être stipulé que le montant de la contribution

accordée par le conseil local calculé sur le montant de
son rôle d'évaluation en force lorsque cette dernière

contribution a été décrétée, soit considéré comme faisant

partie de l'aide accordée par la corporation du comté,

jusqu'à la concurrence de sa part dans telle aide.

V7S» Dans ce cas il est loisible au conseil de telle

municipalité locale, si l'aide qu'il a accordée au nom de
la corporation locale doit être donnée au moyen de bons,

et si ces bons ne sont pas émis, d'annuler telle aide jus-

qu'au montant de sa part dans la contribution aoooraée

jpar le conseil de comté. Si ces bons ont été émis, eeux
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qui les détiennent peuvent les échanger pour des bons de
la corporation du comté, en transportant à la corporation

du comté, un montant de fonds de la corporation locale

égal à celui donné en échange, avec le consentement de
la corporation locale dont le conseil, dans ce cas, doit

transporter à la corporation du comté le montant des

parts dans l'ouvrage représentées par les bons échangés.

976* Jusqu'à ce que telle annulation ou échange de
bons ait eu lieu, le conseil de comté doit, en répariissant

la taxe prélevée par son règlement, faire sur la part im-
posée à la corporation de telle municipalité locale, une
déduction proportionnée au montant de Taide accordée

par cette corporation.

977* La dette totale contractée par une corporation

de comté, ne peut, eii aucun temps, excéder vingt pour
cent de Tévaluation des biens imposables de la munici-
palité.

978* Nul conseil local ne peut, par lui-même, con-
tracter des dettes, pour une somme excédant en totalité,

y compris sa part à payer de la dette de la corporation du
comté, vingt pour cent de l'évaluation totale des biens

imposables de la municipalité.

978a. (Ajouté par 36 Vict., Ch. 21,5. 31, et tel qu'a-

mendé par 41-42 Vict.^ Ch. 10, s. 35.) Les taxes desti-

nées à payer l'intérêt des bons municipaux, émis avant
ou après la mise en force de ce code, comme celles des-

tinées au paiement du fonds d'amortissement ou au
rachat de ces bons, doivent être imposées et prélevées

d'après le dernier rôle d'évaluation en force dans la mu-
nicipalité.

Il est du devoir du secrétaire-trésorier, de faire, chaque
année, jusqu'au paiement ou au rachat des bons, un rôle

spécial de perception, répartis-sant sur les biens impo-
sables assujettis, suivant leur valeur portée à tel rôle d'é-

valuation, le montent de la taxe imposée pour l'intérêt

et le paiement annuel au fonds d'amortissement.

979. Tel qu'amendé par 41 Vict., Ch. 18, s. 37.)

Le secrétaire-provincial doit préparer, tous les ans, dam
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le mois de juin, diaprés les états transmis à son biveau
en vertu de l'article 168, un tableau spécial indiqua^it :

1. Les noms de toutes les corporations municipales
endettées

;

2. Le montant de la dette de chacune de ces corpora-

tions j

3. Le montant des intérêts dus par elle
;

4. La valeur des biens-meubles ou immeubles qui leur

appartiennent
;

5. Le montant de Tévaluation des biens imposables de
chacune des municipalités dont la corporation estjendet*

tée
î

6. Le taux total de la taxation ou cotisation par piastre

imposé, pour des fins quelconques, sur les biens imposa-
bles ou seulement sur les biens-fonds imposables de telles

municipalités.

Une copie de ce tableau doit être transmise à chaque
branche de la législature, par le secrétaire-provincial,

dans les quinze premiers jours de la session suivante.

980. (Tel qu'amendé par 36 Vict., Ch. 21, s. 32.)

Les emprunts contractés et les bons (débentures) émis
ou dont rémission a été autorisée avant la promulgation

de ce code, en vertu des actes concernant le fonds d'em-
prunt municipal, et non acquittés, continuent à être

réglés par les dispositions du chapitre quatre-vingt-trois

des statuts refondus du Canada, et par celles de tout autre

acte qui s'y rapporte ; et les montants de ces emprunts
ou bons sont remboursables, les taxes à prélever pour les

acquitter sont réparties et perçues même dans le cas où
la corporation serait en défaut, et les devoirs et les obli-

gations des conseils et des officiers municipaux relatifs à
ces emprunts ou bons doivent être accomplis, jusqu'au

parfait acquittem^ent de tels emprunts ou bons, comme si

ce code n'eut pas été promulgué ; sujet néanmoins à Tap-

plication de l'article 978a.

1
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SECTION II.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX BONS MUNICIPAUX.

981* Tout bon munioipal doit mentionner :

1. Le nom de la corporation au nom de laquelle il est

émis;
2. Le règlement en vertu duquel il est émis

;

3. Le montant pour lequel il est donné
;

4. Le taux de l'intérêt payable par année
;

5. Le temps et le lieu du paiement tant des intérêts

que du capital
;

6. La date de son émission.

Il doit également porter la signature du chefdu conseil

ou de toute autre personne autorisée par le conseil à le

signer, et celle du secrétaire-trésorier.

9H2» Il doit contenir, en outre, toute disposition

nécessaire à la mise à effet dos intentions du règlement

en vertu duquel il est émis.

983* L'intérêt sur les bons est payable tons les six

mois.

984* Tout bon est fait payable soit au porteur, soit à

une personne quelconque y dénommée, soit à une per-

sonne y dénommée ou au porteur, soit à une personne y
dénommée ou à ordre. ,

985* Un bon peut être émis pour une somme moindre
que cent piastres, et être fait payable avant cinq ans ou

après trente ans de sa date.

986* Si les bons sont payables après cinq ans de la

date de leur émission, la taxe annuelle prélevée pour payer

l'intérêt de chaque année et composer le fonds d amor-
tissement, ne peut être imposée que sur les biens-fonds

imposables de la municipalité.

987* Tout bon municipal fait payable au porteur, ou

à une personne y dénommée ou au porteur, peut être

transporté par la simple délivrance.

Celui payable à une personne y dénommée, ou à «no
persoEne y dénommée ou à ordre, peut être transporté au

moyen d'un endossement fait au long 'Ou en blanc. Lors-

qu'il est endossé en blanc il devient transférable par la

simple délivrance.



CODE MUNICIPAL. 221

nq ans de la

e pour payer

nds d amor-

biens-fonds

a porteur, ou

ur, peut être

i4e, ou à «ne

transporté au

blano. Lors-

àrable parla

Tel transfert transmet la propriété du bon à celui qui

en est le possesseur, et lui donne le droit de porter une
action sur ce bon, en son propre nom.

988. Il peut être stipulé dans tout bon que la somme
annuelle composant le fonds d'amortissement soit, avec
le consentement du préteur, remise à tel préteur ou i ses

représentants, au lieu d'être placée de la manière pourvue
par le règlement. Dans ce cas les bons cessent d'être

rachetables à l'expiration du délai fixé par le règlement
;

et ils sont censés avoir été payés en entier et acquittés par

le paiement du montant annuel de l'intérêt et du fonds
d'amortissement spécifié dans ces bons.

98i9« Le conseil de tonte corporation qui a émis, avant
ou après la mise en force de ce code, des bons rachetables

i l'expiration d*un certain délai, peut avec le consente-

ment du porteur, les échanger pour des bons d'uii montant
égal, payables en la manière énoncée dans l'article pré-

cédent. '

990« Le secrétaire-trésorier de toute corporation,

dont le conseil a passé un règlement pour faire un
emprunt au moyen d'une émission de bons? doit trans-

mettre au régistmteur de la division d'enregistrement

dans les limites de laquelle se trouve la municipalité,

avant la négociation, la vente ou la promesse de vente
des bons, une copie authentique du règlement autorisant

rémission de bons, avec un rapport indiquant:

1. La nature et l'objet du règlement
;

2. La somme à emprunter;

3. Le nombre de bons qui doivent être émis j

4. Leur montant respectif;

5. Les dates respectives de leur échéance
;

6. La valeur des biens-meubles et immeubles apparte-

nant à la corporation
;

7. Le montant des hypothèques et privilèges qui
affectent les biens immeubles de la corporation

;

8. Le montant de l'évaluation des biens imposables de
la municipalité ;

9. Le taux annuel de l'imposition par piastre requit

pour liquider les bons.

l'iil
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001« Il est du devoir du secrétaire-trésorier de toute
corporation qui, avant la promulgation de ce code, aura
émis des bons sans qu'il ait été satisfait aux deux pre-
mières sections du chapitre quatre-vingt-quatre des statuts

^ refondus du Canada, de transmettre dans les trois mois
qui suivent la mise en force de ce code, au régistrateur

de la division d'enregistrement, dans laquelle est située

la municipalité, des copie, authentiques de tous les

règlements faits jusqu'alors dans le but de prélever des
emprunts, par émission de bons, avec un rapport
indiquant:

1. La nature et l'objet de chaque règlement autorisant

ou ordonnant une émission de bons ;

2. Le montant de bons émis
;

3. Le«r montant respectif
;

4. Les sommes déjà payées ou rachetées par la corpo-

ration à compte de ces bons
;

5. La balance due et payable sur chacun de ces bons
;

6. La date de leur échéance respective ;

7. Le taux de rimf^oeition annuelle nécessaire pour les

acquitter
;

8. La valeur des biens-meubles ou immeubles apparte*

nant i la corporation ;

9. Le montant des hypothèques et privilèges qui

affectent les immeubles de la corporation
;

10. Le montant de l'évaluation des biens imposables de

la municipalité,

993* Le régistrateur doit recevoir, déposer et con-

server dans son bureau, les règlements qui lui sont trans-

mis en vertu des deux iLrtioles précédents, et les enregistrer

dans un livre tenu à cet effet.

993* Les règlements et les rapports enregistrés ou

déposés au bureau du régistrateur et tous ses livres d'en-

trée sont ouverts à l'examen de quiconque désire en faire

l'inspection, durant les heures du bureau, moyennant
paiement des honoraires réglés par l'article suivant.

994* Les honoraires suivants sont payés au régistra-

teur, pour tout service requis en vertu des articles de

cette section :

i;i
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1. Four l'enregistrement de toute copie authentique
d'un règlement municipal $2.00

2. Four l'enregistrement de tout rapport transmis en
vertu des articles 990 ou 991 1.00

3. Four recherche, inspection et examen de chaque
copie d'un règlement et des entrées qui s'y

rapportent 1.00

99Sim Tout secrétaire-trésorier qui néglige ou refuse

de se conformer aux articles 990 ou 991 dans le temps
requis, encourt une amende n'excédant pas deux cents
piastres et à défaut de paiement, un emprisonnement
jusqu'au paiement de l'amende et des frais, lequel empri-
sonnement cesse sur paiement de Pamende et des frais

et ne doit pas, dans tous les cas, excéder une période de
douze mois.

fi»06« Dans une action sur un bon municipal, il n'est

pas nécessaire d'alléguer ni de prouver les avis, règle-

ments, statuts et autres procédures en vertu desquels le

bon a été émis.

90*7* Tout bon municipal émis en vertu d'un règle-

ment aprrouvé par le lieutenant-gouverneur en conseil,

avant ou après la mise en force de ce code, est valide et

le montant en est recouvrable en entier, malgré toute

irrégularité et toute illégalité dans son émission.

TITRE ONZIEME.

VENTE DES TERRAINS AFFECTÉS AUX TAXES MUNICIPALES

DÉFAUT DE PAIEMENT.

CHAPITRE PREMIER.

VENTE ET ADJUDICATION DES TLI;RAINS.

908« Le secrétaire-trésorier de tout conseil de comté,

doit préparer, avant le huitième jour du mois de janvier

de chaque année, d'après les états transmis au bureau du
conseil en vertu de l'article 373, une liste indiquant :

1. XÎa désignation de tous les terrains situés dans la
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raunioipalité du comté, à raison duquel il est dû des taxes

municipales ou scolaires avec les noms des propriétaires

tels qu'indiqués au rôle d'évaluation
;

2. En regard de la description de ces terrains, le mon-
tant des taxes qui les affectent.

Cette liste est accompagnée d'un avis public annonçant
que ces terrains doivent être vendus à l'enchère publique,

au lieu où le conseil de comté tient ses sessions, le pre-

mier lundi du mois de mars suivant, à dix heures du
matin, à défaut du paiement des taxes auxquelles ils sont

affectés et des frais encourus. (1)

999. La liste et l'avis qui l'accompagne doivent être

publiés en la manière ordinaire et, de plus, deux fois dans

la gazette officielle de la province et dans un ou plusieurs

papiers-nouvelles, dans le cours du mois de janvier.

I900* Au temps fixé pour la vente, le secrétaire-

trésorier du conseil de comté, par lui-même ou par une
autre personne, vend au plus haut enchérisseur, ceux des

terrains décrits dans la liste à raison desquels il est encore

dû des tases, après avoir fait connaître le montant des

deniers à prélever sur chacun de ces terrains, y compris

la part des frais encourus pour la vente en proportion du
montant de la dette. (2)

(1) Jugé : Que la créance d'une corporation est éteinte yiehà-vi dn

débiteur par la vente par un syndic en faillite, de la propriété affec-

tée.

Qu'une corporation peut être recherchée en dommages pour saisie

illégale des m»ubles du débiteur sous ces circonstances.—Blain v«.

La Oorpobation du Obanby, Y Revue Légale, 180.

Jugé qu'une corporation peut être appelée dans une cause pou
défendre un contribuable dont elle aura fait vendre l'immeuble pour

des taxes qui avaient été payées, quand ce contribuable qui a venda
cet immeuble à un tiers, est appelé en garantie par son acquéreur qui

est troublé dans sa possession par l'acquéreur de la corporation muni*
«ipale, et même après les deux années après l'adjudication à l'encan

municipal—Wurtlbbvs. La Corporation du Township db Gbantham.
VI Bovue Légale, p. 548.

(2) La vente pour taxes municipales, de lots appartenant à un rési-

dant^ fnnoncés et vendus par la défenderesse, comme appartenant à

un non-fésidant, est nulle, et ne confère aucun droit à l'adjudicataire.

Ce dernier, troublé, a droit d'appeler la corporatioa locale et celle de
comtâ en garantie, même après deux ans écoulés depuis la date de
l^udicatioD ; les deux oorporatioai plaidant elle-mémes cette nul*
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lOOl* Quiconque ofilre alors de payer le montant des

deniers à prélever, y compris les frais, pour la moindre
partie de ce terrain, en devient l'acquéreur, et cette par-

tie du terrain doit lui être adjugée sur-le-champ, par le

secrétaire trésorier qui vend celle qui convient le mieux
à rintérét du débiteur.

lOOla. {Ajouté par 39 Yict.^ Ch. 29, s. 16.) Le secré-

tairetrésorior aura droit à dix contins par chaque cent
mots ou chiffres pour tous avis, listes et autres documents
relatifs à la vente des terrains endettés pour taxes, et en
sus au remboursement de toute somme qu^il aura avancée
pour t)ayer les frais de publication dans la Gazette Offi-

cielle de Québec et dans d'autres iournaux, et a une
piastre et cinquante contins pour chc ^ue certificat d'ad-

judication ou pour tout contrat de vente, de plus les frais

d'enregistrement d'iceux, jusqu'à ce ^ue les honoraires

soient autrement fixés par une résolution du conseil du
comté.

lOOSS* L'adjudicataire de tout terrain ou partie de
terrain doit payer le montant de son acquisition au
moment même de l'adjudication.

A défaut de paiement immédiat, le secrétaire-trésorier

remet de suite le terrain en vente ou ajourne la vente au
lendemain ou à un autre jour dans la huitaine, en don-
nant avis de l'ajournement aux personnes présentes à
voix haute et intelligible.

1003* Si au moment de la vente aucune enchère
n'est ofiTerte ou si tous les terrains annoncés ne peuvent
être vendus à ce premier lundi de mars, la vente doit

être ajournée au lendemain ou à un autre jour dans la

huitaine, en la manière indiquée lans la dernière disposi-

tion de Tartiole précédent.

1004. (Tel qu'amendé par 39 Vict.^ Ch. 29, s. 17.)

Sur paiement par 1 adjudicataire du montant de son acqu'
sition, le secrétaire-trésorier constate les particularités de
la vente, dans un certificat fait en double sous sa signa-

ture, et en remet un duplicata à l'adjudicataire.

lité doirent être condamnées comme garantes à payer les frais,chacune
pour moitié.—Bartlbt v«. Boon bt Abmstbomo, opposants, I Quebee
Law Reports, p. 33.

15
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L'adjudicataire est dés lors saisi de la propriété du
terrain adjugé et peut en prendre possession, Siijet au
retrait qui peut en être fait datis les deux années suivantes

et aux rentes loncières constituées.

Néanmoins l'acquéreur ne peut enlever du bois sur le

terrain ainsi vendu, pendant la première année de sa
possession.

1005* La corporation de la municipalité locale où
sont situés les immeubles mis en vente peut enchérir sur

la vente de ces immeubles et en devenir l'acquéreur {)ar

l'entremise du maire ou autre personne, sur autorisation

du cemseil, sans être tenue de payer immédiatement le

montant de l'adjudication

1006. Une liste des terrains vendus en vertu des

dispositions de ce titre mentionnant le nom et la résidence

de l'adjudicataire ainsi que le prix de la vente, doit être

transmise par le secrétaire-trésorier du conseil de comté,

au bureau de toute municipalité locale où sont situés ces

terrains, dans les quinze jours après l'adjudication ; et le

secrétaire-trésorier du conseil local doit sans délai informer

par un avis spécial les propriétaires ou occupants de ces

terrains, de la vente qui en a été faite, et des particu-

larités mentionnées dans la liste transmise par le secré-

taire-trésorier (lu comté.

1007* Si, dans les deux années qui suivent le jour

de l'adjudication, le terrain adjugé n'a pas été racheté ou

retrait d après les dispositions du chapitre suivant, l'adju-

dicataire en demeure propriétaire irrévocable.

lOOS» Tel acquéreur, sur exhibition du certificat

d'adjudication et sur preuve du paiement de toutes taxes

municipales devenues dues dans l'intervalle à raison du

même terrain, a droit, à 1 expiration du délai de deux ans,

à un acte de vente de la part de la corporation de la

municipalité du comté dans les limites de laquelle est alors

situé le terrain adjugé.

1009. {Tel qu'amendé par 39 Vict., Ch. .29, s. 18.)

L'acte de vente est consenti, au nom de la corporation du

comté, par le secrétaire-trésorier en présence de deux
témoins qui signent, ou en minute par devant notaire.

m^»^



GOr<B MUNICIPAL. 22T

vertu des

résidence

,
doit être

de comté,

;
situés ces

Ltion ; et le

Bii informer

nts de ces

es particu-

IX le seoré-

entle jour

racheté ou

rant, Vadju-

u certificat

toutes taxes

à raison du

de deux ans,

ration de la

lelle est alors

.29, s. 18.)

poration du

de deux

it notaire.

i.

or

nce

1010* L*aote de vente doit être enregistré avec dili-

gence, à la demande du préfet ou du secrétaire-trésorier (1)'

lOll* Les frais de l'acte de vente et de l'enregistre-

ment &ont payables par l'acquéreur et peuvent être exigés
avant que l'acte soit signé.

1012« Tous les droits acquis à l'adjudicataire passent
à ses héritiers ou ayant cause.

1013. {Tel qu'amendé par 39 Vîct.y Ch. 29, *. 19.) La
vente fpite en vertu des dispositions de ce chapitre est

un titre translatif de 1p proprié :é du terrain adjugé ; elle

transfère à l'adjudicataire tous les droits du propriétaire

primitif et purge le terrain de tous privilèges et hypo-
thèques quelconques dont il peut être grevé, excepté le

droit aux rentes foncières constituées, aux droits sei-

gneuriaux et aux rentes qui y sont substituées, et les

montants pour lesquels cette terre peut être grevée pour
le paiement des débentures municipales, émises avant oa
après la mise en force du présent code, pour venir en aide
à la construction de chemins de fer ou autres entreprises

publiques ; et excepté aussi le droit des syndics pour le

montant ae toute cotisation imposée sur le dit terrain^

pour défrayer les dépenses de construction ou de répara-

tion d'une église, sacristie, presbytère ou cimetière,

pourvu que huit jours au moins avant la vente le prési-

dent des syndics ait fait parvenir au secrétaire-trésorier

de comté qui esc chargé de faire cette vente, un compte
attesté sous serment devant un juge de paix, et constatant

le montant de telle cotisation pour lequel le terrain est

affecté.

Toutefois au cas où le terrain en question a été adjugé

et vendu avant l'émission des lettres-patentes de la cou-

ronne, elle ne transfère à Tacquéreur que le droit de

(I) Jugé: le. Que Facte de vente municipale doit être non-seule-

ment enregistré, mais que l'acquéreur doit aussi prendre possession de
l'immeuble.

2o. Que l'acquéreur d'un propriétaire primitif qui aura pris posses-

sion de l'immeuble et qui aura fait enregistrer son acte d'acquisition

ne pourra pas éire troublé dans la propriété, possession et jouissance

d'icelui par un acquéreur, à une vente municipale, et qui n'aura pas

I

fait enregistrer son titre de propriété et n'aura pas pris possession de

I

rimmeuble.^CATA vs. Pellerin. II Revue Légale, p. 41.

«.^'N
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préemption ou autres droits déjà acquis & l'égard de ce
terrain.

1014* Si le terrain adjugé n'existe pas, Tadjudioataire

n'a droit qu'au recouvrement de ce qu'il a payé, avec
intérêt à raison de quinze pour cent par année.

Si l'adjudication ou la vente est déclarée nulle sur une
demande en cassation ou dans toute autre instance on
incident, l'acquéreur ne peut exiger que le rembourse-
ment de ce qu'il a payé pour le prix d'acquisition, avec
le coût des réparations nécessaires et des améliorations

qui ont augmenté la valeur du terrain jusqu'à concur-
rence de cette valeur à moins qu'il ne veuille les enlever,

avec intérêt sur tout le montant réclamé à raison de

quinze pour cent par année.

1015* L'action pour faire annuler une vente de ter-

rain, faite en vertu des dispositions de ce chapitre ou le

•droit d'en invoquer l'illégalité, se prescrit par aeux ans à

compter de la date de le^judication.

Ce droit peut être exercé par le créancier devant tout

tribunal compétent, de la manière qu*il juge convenable
nonobstant Tarticle 100.

JlOlO* Si un terrain décrit dans la liste publiée en
Tertu i:e l'article 999 est annoncé pour être vendu par

le shérif, le secrétaire-trésorier du conseil du comté ne

peut vendre ce terrain, mais il doit sans délai transmettre

au shérif un état du montant des taxes et des frais de

publications dus à raison de ce terrain, lequel montant

est payé sur les deniers provenant de la vente faite par le

shérif.

1017* Néanmoins, si au premier lundi de mars, les

procédures sur la vente par le shérif ont été discontinuées,

le secrétaire-trésorier peut faire la vente du terrain, en la

manière ordinaire.

1018* La corporation municipale au profit de laquelle

la vente d'un terrain par le secrétaire-trésorier du comté

doit être faite peut, au. cas où ce même terrain est

annoncé pour être vendu par le shérif et que les procé-

dures sur cette vente sont suspendues, intervenir dans

l'instance, et demander à obtenir Padoption de toute

mesure conduisant à la reddition d'un jugement final
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lOlO* La demande en cassation ou en nullité de la

vente faite en vertu de ces dispositions, de même que
l'exercice de toute réclamation provenant de telle vente,

ne peut être portée que contre la corporation municipale
dont le conseil ou les officiers sont en défaut.

1020* La vente, faite sous l'autorité des dispositions

de oe titre, peut être résiliée et annulée du consentement

des corporations municipales intéressées, du propriétaire

et de Tadjudioataire.

1021* Nul terrain vendu à défaut de paiement de
taxes, sous l'autorité des dispositions de ce titre, ne peut
être revendu sous l'autorité des mêmes dispositions dans
le mois de mars de l'année suivante.

le mars, les

jcontinuées,

îirain, en la

CHAPITRE DEUXIEME.
' RETRAIT DES TERRAINS ADJUGÉS.

1022* Le propriétaire de tout terrain vendu, en vertu

des dispositions du chapitre précédent, peut le retraire

dans les deux ans qui suivent le jour de l'adjudication, en

S
ayant au secrétaire-trésorier du conseil de la municifwilité

u comté où est situé ce terrain, la somme déboursée pour
le prix de Tacquisition, avec intérêt à raison de quinze

pour cent par an, toute fraction d'année étant comptée
pour une année entière.

1028* Tout individu, autorisé on non, peut racheter

ou retraire ce terrain de la même manière, mais au nom
et pour le profit seulement de celui qui en était le pro-

priétaire au temps de Tadjudication,

Lorsque le retrait est fait par un individu non spéciale-

ment autorisé, le secrétaire-trésorier, dans la quittance

qk'ïI donne en duplicata, fait mention du nom, de la

qualité et du domicile de la personne qui a opéré le rachat.

Cette quittance donne & la personne qui y est men-
tionnée, le droit de se faire rembourser la somme payée
par elle, avec intérêt à raison de huit par cent, et lui

assure une hypothèque privilégiée prenant rang après les

.taxes municipales pour le remboursement de ces deniers,

ma le terrain en question, après avoir été enregistrée dans
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la division d'enregistrement quMI convient, nonobstant
toute disposition contraire des articles 1994 et 2009 du
code civil.

1024* Le secrétaire-trésorier doit, dans les quinze
jours après le retrait opéré, en donner un avis spécial au
conseil de la municipalité locale où est situé le terrain

ainsi qu'à l'adjudicataire, et remett;e à ce dernier, sur

demande, le montant payé entre ses mains, en retenant

deux et demi pour cent sur le prix d^acquisition pour ses

honoraires. ^

lOftSm L*adjudicataire peut se faire rembourser du
propriétaire, ou de ta personne qui exerce le retrait en
son nom, le coût de toutes les réparations et améliorations

utiles qu'il a faites sur le terram retrait à moins qu'il ne
les enlève, ainsi que le montant des taxes payées ou des

travaux publics ou municipaux exécutés à raison de ce

terrain, avea intérêt sur le tout à raison de quinze pour
cent par an, toute fraction étant comptée pour une année
entière.

Cette créance de l'adjudicataire est privilégiée sur le

terraii en question.

L'adjudicataire peut retenir la possession du terrain

retrait jusqu'au paiement de cette créance.

'n

/f

' ,

brefd'
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LIVRE TROISIEME.
PROCÉDURES SPÉCIALES.
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TITRE PREMIER.

EXÉCUTION DES JUGEMENTS RENDUS CONTRE LES

CORPORATIONS MUNICIPALES.

1026* Lorsqu'une copie d'un jugement condamnant
une corporation municipale au paiement d'une somme de
deniers a été signifié au bureau du conseil de cette corpo-

ration, le secrétaire-trésorier doit aussitôt en ao(|uitter le

montant sur les fonds à sa disposition, sur autorisation du
conseil ou du chef du conseil, selon la règle de l'article

160.

1027* S'il n'y a pas de fonds ou si ceux à la disposi-

tion du secrétaire-trésorier ne sont pas suffisants, le conseil

doit aussitôt après la signification du jugement de la cour,

ordonner par résolution, au secrétaire-trésorier, de prélever

sur les biens imposables de la municipalité affectés par le

jugement, une somme suffisante pour le mettre en état

d^acquitter le montant des deniers dus, avec intérêts et

firais.

102S. Le tribunal qui a rendu le jugement peut, sur

requête à cet effet, en terme ou en vacance, accorder, de
temps à autre, au conseil municipal, tout délai qu'il croit

nécessaire pour lui donner le temps de prélever le mon-
tant de deniers requis.

1030* S'il n'a pas été satisfait au jugement, dans les

deux mois* après la signification qui en a été faite au
bureau du conseil, ou à ^expiration du délai accordé par
la cour ou convenu entre les parties, la personne qui l'a

obtenu ou son procureur peut, en produisant le rapport de
la signification du jugement au bureau du conseil, faire

émaner de la cour, sur réquisition par écrit à cet efiïet, un
bref d'exécution, contre la corporation en défaut, rapport

I
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table devant oe même tribunal aussitôt après le prélève-

ment du montant du jugement et des frais.

1030. Ce bref est attesté et signé par le greffier ou
par le protonotaire, scellé du sceau de la cour et adressé

au shérifdu district où est situé la municipalité, auquel il

enjoint entre autre choses :

1. De prélever de la corporation, avec toute la diligence

possible, le montant de la dette, des intérêts, et des frais

tant du jugement que de la saisie exécution
;

2. A défxit de paiement immédiat par la corporation,

De répartir le montant des deniers à prélever, sur tous

les biens imposables de la municipalité affectés par le

jugement, à proportion de la valeur telle que portée au
rôle d'évaluation, avec les mêmes pouvoirs et obligations

et sous les mêmes pénalités que les conseils et les secré>

taires-trésoriers, auxquels il est substitué de droit relative-

ment au prélèvement de ces deniers.

De faire immédiatement, si le jugement a été rendu
contre une corporation de comté, une r^;^^ tition sur toutes

les corporations locales du comté, et d'en transmettre

immédiatement une copie au bureau du conseil de
chacune de ces corporations,

De dresser sans délai, et en même temps que la. répar-

tition au cas de la disposition précédente, d'après les règles

prescrites par l'article 955, un rôle spécial de perception

pour chaque municipalité locale où des deniers doivent

être prélevés sous l'autorité de ce bref,

De publier ce rôle spécial, dans la municipalité, en la

manière requise par l'article 960,

D'exiger et de percevoir les sommes portées au rôle

spécial de perception, de la manière et dans les délais

prescrits aux articles 960 et 961,

A défaut de payer ces sommes par les personnes <|ui y
sont obligées, de les prélever avec dépens sur leurs biens-

meubles, en la manière prescrite à l'article 962 et les

suivants jusqu'à l'article 970 inclusivement,

De vendre les biens-fonds afièctés à ces sommes, à

défaut de paiement, le premier lundi de mars suivant, en
la manière et d'après les règles indiquéesau titre précédent

après avoir donné les publications et avis requis par le»

xlispositions du même titre,
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3. De fiiire rapport à la cour des deniers prélevés et de
ees procédés, aussitôt que le montant de la dette, des inté-

rêts et des trais a été perçu, ou de temps à autre par ordre

du tribunal.

]080a^ (Ajouté par 39 Vict., Ch. 29, 5. 20) Si le

jugement a été rendu sur des débentures ou des coupons
émis en vertu diin règlement fait par un conseil de
comté conformément à l'article 974 de ce code ou à tout

acte spécial au même effet que cet article, la répartition,,

à être faite par le shérif doit Tétre conformément aux
termes de ce règlement, et dans la même proportion que
la répartition faite par le conseil de comté en vertu de
l'article 974 j et dans ce cas, il doit être fait tuention dans
le jugement et le bref d'exécution, que la corporation du
comté a été condamnée en vertu de ce règlement.

1081* Il est du devoir du shérif d'exécuter sans délai

par lui ou par ses omciers, ce qui lui est enjoint par ce
Dref ou par tout autre ordre subséquent émané de la cour
dont il demeure d'ailleurs l'officier.

1083* Le shérifa libre accès aux registres, rôles d'é-

valuation, rôle de perception, et autres documents dépo-

sés au bureau du conseil de toute municipalité où il doit

prélever des deniers, et peut requérir les services des

officiers municipaux de ce conseil, sous les pénalités

ordinaires. \

1088* Il doit se mettre en possession de tous les

rôles d'évaluation et autres documents qui lui sont néces-

saires pour l'exécution du jugement et des ordres de la

oour.

Sur refus ou négligence du conseil ou des officiers

municipaux de lui remettre ces documents, il est autorisé

à en prendre possession.

1084* S'il est impossible à l'officier saisissant de se

procurer les rôles d'évaluation qui doivent servir de base

à la perception des deniers, ou s^il n y a pas tels rôles

d'évaluation, le shérif doit procéder sans délai à faire l'é-

Taluation des biens imposables affectés par le jugement ;

et il est autorisé i baser la répartition ou le rôle spécial

de perception de deniers à prélever sur cette évaluation,



234 CODE MUNICIPAL.

comme si elle était le r61e d évaluation en force pourcetti^

municipalité.

Les irais encourus pour cette évaluation, tels que taxés

par la cour d où est émané le bref, font partie des frais

d'exécution et sont recouvrables contre les corporations

locales en défaut.

1035* La vente et l'adjudication des biens-fonds par

le shérif, à défaut de paiement des sommes spécifiées au
rôle de perception fait par lui, ont les mêmes effets que
ceux mentionnés au titre précédent et pas d'autres;.

L'acte de vente du terrain est donné en la manière
prescrite au même titre, par le préfet de la municipalité

du comté où se trouve alors situé le terrain, à rexpiratioa

de deux ans, si le retrait n'a pas été fait dons l'intervalle.

1036» Les honoraires, frais et déboursés du shérif

sont taxés par le juge de la oour d'où est émané le bref

d'exécution à sa discrétion.

1037* Le shérif doit remettre une copie de son rôle

spécial do perception et tout autre rôle ou document dont

il s'était mis en possession, au bureau du conseil qu'il

appartient, après avoir prélevé tout le montant porté au

bref d'exécution avec intérêts et frais.

lOSS* Les arrérages dus, en vertu de la répartition

ou du rôle spécial de perception du shérif, appartiennent

i la corporation au profit de laquelle ils devaient être

perçus, et peuvent être recouvrés par elle, comme toute

autre taxe municipale.

Le surplus, s'il y en a entre les mains du shérif, appar-

tient à cette corporation.

1039* Si la corporation, contre laquelle a été rendu

un jugement condamnant au paiement d'une somme de

deniers, possède des biens en son nom seul, ces biens

peuvent être saisis-exécutés en la manière ordinaire

prescrite au code de procédure civile.

1040* Le shérif peut obtenir de la cour tout ordre

propre à faciliter et à assurer la parfaite exécution du

bref qui lui a été adressé.

1041* Si un terrain annoncé pour être vendu par le

shérif sous l'autorité de ces dispositions est annoncé pout
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être vendu le même jour par le secrétaire-trésorier du
comté, ce derf.iier ne peut vendre le terrain, mais il est de
son devoir de transmettre sans délai au shérif, un état de
sa réclamation avec les frais, lequel état doit être ajouté

au montant réclamé par le shérif et perçu par lui en
même temps que ce montant.

,

TITR!3 DEUXIEME.
REGOUVBEMEMT DES AMENDES IMPOSÉES EN VERTU

DE CE CODE.

CHAPITRE PREMIER.

^^ >^ iîTIONS GÉNÉRALES.

1043* Les amendes imposées par les règlements
municipaux ou par les dispositions de ce code sont recou>

vmbles devant la cour de magistmt du comté ou devant
la cour de circuit du comté ou du district dans les limites

desquels elles ont été encourues, ou devant un juge de
paix résidant dans la municipalité s'il y en a, si non
devant un juge de paix résidant dans une municipalité

voisine dans le district. (1)

1043» Toutes les amendes encourues pnr une même
personne peuvent être comprises dans la même poursuite.

1044* Lorsque, dans les dispositions de ce code ou
des règlements municipaux il est imposé une amende
[pour chaque jour que dure une infraction, il ne peut être

Irecouvré d'amende que pour le premier jour, à moins
qu un avis spécial verbal ou écrit ait été donné à Tinfrac-

^eur. Si cet avis est donné, l'amende peut aussi être

recouvrée pour tous les jours suivants que dure l'infraction.

(1) Jugé qae dans une poursuite intentée sous les articles 398 et 1042
du Code Municipal, pour la valeur de travaux sur une route, un juge

de paix résidant dans une municipalité autre que celle où réside le

défendeur n'a pas juridiction, s'il n'appert au dossier qu'il n'y a pas de
juge de paix dans la municipalité oii réside le défendeur.-^LAMBSBT
vs. Lapalissë. Yl Revue Légale, p. 65.
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1045* Toute poursuite en recouvrement de ces-

amendes doit è^"e commencée dans les six mois après le

jour où elles c r^ été encourues, sou? peine de déohéanoe.

1046* T U . poursuite peut être intentée ]iwt toute

personne maj«. ure en son nom particulier, ou par le chef
du conseil m nom de la corporation municipale. (1;

104T* Toute poursuite intentée, en vertu des disposi-

tions de ce titre, peut être décidée sur le serment d'un
témoin digne de foi.

1048* Les amendes recouvrées en vertu des règle»

ments municipaux ou des dispositions de ce code appar-

tiennent, à moins qu'il n'en soit autrement réglé, pour

une moitié au poursuivant, et l'autre moitié à la corpora-

tîon municipale.

Si la poursuite a été intentée au nom de la corporation,

Tamende appartient toute entière à la corporation.

Si l'amende es^ due par la corporation, elle appartient

toute entière au poursuivant.

1049. {Tel qu'amendé par 39 Vîct., Ch. 29, s. 21.)

A défaut du paiement de l'amende infligée par la cour et

des frais, dans les quinze jours après le prononcé de la

sentence, les biens de la personne ainsi condamnée,
seront saisis ot vendus jusqu'à concurrence du montant
de Tamende et des frais, et à défaut de biens suffisants la

personne condamnée doit être consignée dans la prison,

pour un temps n'excédant pas trente jours, lequel empri-

sonnement cesse néanmoins sur paiement de la somme
due.

Cet emprisonnement décharge la personne qui le subit,

(1) Jagé: lo. Qae sous l'empire de l'article 1046 du Code Municipali

de même que sous l'empire de la s. 64 du chapitre 24, S. R B , il

n'existe pas d'action qui tom, mais une action populaire qui peut être

intentée par toute personne majeure, en son nom particulier, ou par le

ehef du conseil, au nom de la cjrporatioa municipale.

2o. Qu'on doit attaquer par une exception à la forme, l'action qu'oa

prétend être portée au nom de qui elle ne devait pas l'âtre et non par

mne défense en droit telle que formulée dans la présente cause.

3o Que l'amende et les dommages ne peuvent dtre réclamés dans

«ne mftme action, vu que ces causes de demande tendent à des coa*

damnations de différente natore.

—

^Labillb v8. Qbatom. VU Revus
Légale, p. 320. l

.1: 1.1 .' i . . ,



..„i i^ixrrw.

CODE MUNICIPAL. 237

de son obligation de satisfaire au jugement prononcé
eontre elle.

1050. {Tel qu'amendé par 39 Vîct., Ch. 29, s. 22.) Le
demandeur ou le plaignant dont la demande ou la plainte

a été déboutée avec dépens est tenu au paiement de ces
frais, à peine de la saisie ou de remprisonnement,'en la

manière et dans le délai prescrits à Tarticle précédent.

1051. Les articles 1045, 1046, 1048, 1049 et 1050 ne
6ont pas applicables aux actions intentées en recouvre-
ment de deniers qui, d'après les dispositions de ce code,
peuvent être recouvrés de la même manière que les

amendes imposées par ce même code.

i9, s. 21.)
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CHAPITRE DEUXIEME,

DES POURSUITES DEVANT LES JUGES DE PAIS.

1052* Les poursuites intentées devant les juges de
paix, en vertu de Tarticle 1042, sont entendues et décidées

par eux, d'après les règles ordinaires de procédure pres-

crites relativement aux ordres et convictions sommaires,
sauf en ce qu'elles sont incompatibles avec les dispositions

de ce titre.

1053* Nulle déposition ou information préalable

sous serment n'est requise du demandeur ou du plaignant,

dans ces poursuites, pourvu néanmoins que l'objet de la

plainte ou de la demande soit suffisamment énoncé dans
le bref ou dans une déclaration annexée au bref.

1054* Le dossier de toute poursuite doit être remis
par celui qui en est le dépositaire, au juge de paix sur

son ordre, dans le cas où il y a appel du jugement à la

cour de circuit.

1055* Le délai de Tassignation est d'au moins deux
jours juridiques entre le jour de la signification de l'ordre

et celui du rapport.

1056* Au jour du rapport de l'assignation ou du
mandat le juge de paix qui a signé l'ordre de l'assigna-

tion ou le mandat, a droit de siéger seul pour l'audition

et la décision de la cause.
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II peut néanmoins requérir l'assistance de tout autre

juge de paix ayant juridiction dans le district.

i057« Les ra]^ ports de signification faits par un huis-

sier sont donnés s( son serment d'office.

1058. Le jug .e paix ou le greffier doit prendre des
notes oes parties importantes du témoignage.

Ces notes signées par le juge de paix siégeant font

partie du dossier.

1059. Le jugement de la cour est exécutoire à l'ex-

piration de quinze jours de sa date.

1060* Tout constable ou officier de police peut, et

doit s il en est requis par le chef, ou par un autre mem-
bre du conseil, ou par le conseil lui-même, appréhender
et arrêter à vue toutes personnes trouvées en contravea-

tion aux dispositions d'un règlement municipal punissable

par amende, s'il en est ainsi ordonné par le règlement, et

les conduire devant un juge de paix pour y être traitées

suivant la loL

TITRE TROISIÈME.

APPELS A LA COUR DE CIRCUIT.

1061. (Jel qu'amendé par 39 Vict., Ch. 29, s. 23, et

par 41-42 Vict., Ch. 10, s. 36.) Il y a droit d'appel à la

cour de circuit du comté ou du district :

1. De tout jugement rendu par des juges de paix, sur

des poursuites intentées en vertu des dispositions de ce

code ou des règlements municipaux
;

2. De toute décision donnée par un conseil de comté,
relativement à un procès-verbal fait et homologué ou à

un acte de répartition amendé sous l'autorité de ce con-

seil siégeant autrement qu'en appel.

3. De toute décision donnée par un conseil municipal,

en vertu des articles 734, 738 et 746a, relativement à un
rôle d'évaluation.

Ce droit d^appel existe aussi, au cas où le conseil d'une
municipalité locale a négligé ou refusé de prendre en
considération y une plainte écrite, produite en vertu de
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l'article 735, dans les trente jours après Pexpiratîon du
délai pendant lequel il pouvait en prendre oonnaissance.

1062* Il y a également droit d'appel de toute déci-

sion donnée par un bureau de délégué» sons une forme
quelconque, à la cour de circuit de comté siégeant dans
l'un des comtés dont les délégués représenlent la corpora-

tion, ou à la cour de circuit du district. Si les munici-
palités re()résentées par les délégués sont situées dans plus

d'un district, l'appel peut être porté à la cour de circuit

de l'un ou de Pautre de ces districts.

1068* Le mot jugement employé dans les disposi-

tions suivantes de ce titre, comprend également les déci-

sions données par un conseil de comté ou par un bureau
de délégués.

1064. (Tel qu'amendé par 39 VicLyCh. 29, s. 2 et s.

24.) La partie qui veut en appeler doit, dans les trente

jours juridiques qui suivent le prononcé du jugement :

1. Donner un simple avis de cette intention au juge ou
i l'un des juges de paix qui ont rendu le jugement, ou à
leur greffier, ou au bureau du conseil niunicipal, s'il

s'agit d*un conseil municipal ; ou au bureau du conseil

s'il s'agit d^une décision d'un conseil de comté, ou au
secrétaire du bureau des délégués si l'appel est d'une
décision de ce bureau ;

2. Fournir devant le greffier du tribunal où l'appel est

porté, bonne et suffisante caution de poursuivre efiective-

I

ment l'appel, de satisfaire à la condamnation et de payer
les dommages adjugés, et les frais encourus tant devant
le tribunal inférieur, le conseil ou le bureau de délégués,

[qu'en appel, au cas où le jugement serait confirmé.

1065« Les cautions doivent justifier, à la satisfaction

Ida greffier, de leur solvabilité, au montant d'au moins
cent piastres, en sus de toutes dettes, et ce sous serment

|à le greffier le juge à propos.

Une seule caution suffit.

1066* L'appel est porté à la cour par un bref d*appel

Isigné par le greffier, portant que l'appelant se plaint

|d'avoir été lésé par le jugement dont est appel, et ordou'

Dant au juge ou à V\m des juges de paix qui ont rendu le
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jugement, ou à leur greffier, ou au bureau du conseil sU
sagit d'une décision d'un conseil du comté, ou au secrél

taire du bureau des délégués si l'appel est d'une décision,

de ce bureau, de transniettre le dossier de la cause.

1067. (Tel qu'amendé par 39 Yict., Ch. 29, s. 2.)

Une copie du bref d'appel cerdfiée par le greffier ou par

le procureur de l'appelant avec l'avis du jour de sa pré>

sentation à la cour, doit être signifiée dans les trente jours

qui suivent le prononcé du jugement, à l'ntimé ou à son
procureur, et au juge ou à l'un des juges de paix qui ont

rendu le jugement ou à leur greffier, ou au bureau du
conseil s'il s'agit d'une décision d'un conseil de comté, ou
au secrétaire du bureau des délégués si l'appel est d'une

décision de ce bureau.

106S* Entre le juur de cette signification et celui de

la présentation de la requête en appel à la cour, les juges

de paix, ou le secrétaire-trésorier, ou le secrétaire suivant;

le cas, doivent transmettre le dossier de la cause a^
greffier de la cour de circuit, avec un certificat attestant

que les documents transmis sont tous les papiers, docu-

ments et témoignages se rattachant à la cause.

1060* L'exécution du jugement dont il est appel est

suspendue jusqu'à la décision de la cour de circuit, si une

copie du bref d'appel a été signifiée dans le délai prescrit

aux juges de paix ou à leur greffier, ou au bureau du con-

seil s'il s'agit d'une dt^cision d'un conseil de comté, ou au

secrétaire des délégués s'il s'agit d'une de leurs décisions
;

à défaut de quoi, le jugement peut être exécuté.

1070. (Tel qu'amendé par 39 VicL^ Ch. 29, s. 2.) Le
bref d appel doit être rapportée la cour de circuit le ou

avant le premier jour juridique du terme qui suit l'expira-

tion des quarante jours après le prononcé du jugement,

à peine de déchéance.

L'appelant doit produire au jour du rapport du bref

d'appel aveo le rapport de Thuissier constatant les signi-

fications requises, une requête où sont énoncés sommaire-
ment le titre de la cause, la date du jugement, l'avis

donné, le cautionnement fourni, les griefs d'appel et les

conclusions tendant à l'infirmation du jugement et à la

prononciation de celui qui devait être rendu.
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10*71* L'appel est entendu et décidé d'une manière
sommaire : il ne peut y être entendu de nouveaux témoins,

i moins que l'appel ne soit d'une décision d'un conseil

de comté ou d'un bureau de délégués.

1072* Il y a lieu à l'infirmation du jugement, seule-

ment dans le cas où une injustice réelle a été commise,
et nullement à cause d'une variante ou d'une informalité

de peu d'importance.

S'il est formulé des objections qui n'affectent pas le

fonds du litige, la cour peut faire des amendements à la

procédure, laquelle est ensuite exécutée comme si elle eût

été régulière en premier lieu.

1078* Si le jugement est confirmé, le dossier de la

cause doit être transmis, sans délai, avec une copie du
jugement statuant sur l'appel et un certificat des frais

alloués sur cet appel, au tribunal inférieur, sous l'autorité

duquel sont prélevés tous les frais encourus même ceux
faits en appel.

Si la décision dont il y a appel a été rendue par un
conseil du comté ou par un bureau de délégués, les frais

sont prélevés sous l'autorité de la cour qui a statué sur

l'appel.

1074* Si le jugement est modifié en tout ou en par-

tie, le dossier et toute la procédure restent dans les

archives de la cour de circuit sauf le cas de l'article 1079,

et le jugement statuant sur l'appel est exécuté sous l'au-

torité de cette cour.

10*75* Tout appelant qui néglige de faire la signifi-

cation requise par l'article 1067, ou qui l'ayant faite

I

néglige de poursuivre l'appel d'une manière effective, est

censé avoir déserté tel appel, et la cour, sur la demande
de l'intimé, doit déclarer forfaits tous les droits et récla-

mations fondés sur cet appel, avec dépens en faveur de
l'intimé, et ordonne la transmission du dossier au tribunal

I
inférieur.

10*70* Les cautions sont tenues à l'exécution du juge*

Iment, sous peine de saisie-exécution de la même manière
hue le principal, quinze jours après que le jugement leur
~ été signifié.

16
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1077* Il n'y a pas d*appel, en yertu des dispositions

de ce titre, d'un jugement rendu par un juge de la cour
supérieure ou un magistrat de district| ooncernant des
matières municipales. (1)

1078» Nul jugement, décision ou conviotioR suscep-
tible d'appel en vertu de ce titre, et nul jugement ou
conviction prononcée par un magistrat de district, ne
peuvent être infirmés par certiorari à la cour supérieure
ou de circuit.

1079* Tous les documents produits par le conseil de
comté ou par le bureau des délégués doivent leur être

transmis, après le prononcé du jugement en appel, avec
une copie de ce jugement.

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES.

1080. (Tel qu'amendé par 41 Vict., Ch. 18, t. 38.)

I>ans la municipalité de la ville de Sherbrooke, dans lea

municipalités locales des comtés de Compton, Stanstead,

Brome, Missisquoi, Huntingdon et de Richmond moins
celle de St. George de Windsor, et dans celles du comté
de Shefibrd moins les municipalités des townships de

Miltou et de Roxton, tous les travaux sur les chemins et

les ponts municipaux ne sont faits qu'aux frais de la cor-

poration de la même manière que s'il y était passé un

règlement à cet effet en vertu de l'article 535.

Les conseilr de ces municipalités peuvent, par un

règlement ou une résolution, statuer que la taxe imposée

pour ces travaux soit commuable au moyen de corvée]

d'après une échelle ou un tarif de prix déterminé.

(1) Jugé : Que par Tarticle 1077 du code municipal, il n'y a pail

d'appel des jugements rendus par ia^cour de circuit en matièîet ma^r

nicipales. I

Qu'il ne peut y avoir êtccation de la cour de circuit à la eoutl

supérieure, eu vertu de l'article 1058 du Gode de Procédure, que danii

les causes où. l'appel serait permis en vertu de l'article 1064 du ditl

à>de, et que, si la présente cause a été bien instituée devant la coorl

de circuit, il ne peut y avoir d'appel du jugement de la cour de cirj

cuit.—La Corporation du oomtâ di Drummond vs. La Oorporatio'

DR LA Paroisse oe St. Guillaume, IV Revue Légale, 706.
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Les conseils de ces municipalités peuvent faire, quant

i la confection et à l'entretien des clôtures le long des

routes, les dispositions qu'ils jugent les plus justes, soit en
obligeant les propriétaires des terrains adiacents à les

faire, soit de toute autre manière ; à défaut de dispositions

Élites à cette fin, l'article 775 s'applique.

Les conseils de ces munioipalités peuvent définir, par

procès-verbal, le temps durant lequel'toute route devr&

être ouverte, sans qu'il soit obligatoire pour la corporation

de faire aucune partie spéciale de telle route dans un
temps déterminé.

lOAl* {Tel qu'amendé par 35 Vict., Ch. 8, s. 9; et

par 36 Yict.^ Ch. 21 s. 33.) Le conseil des municipalités

locales suivantes possède les attributions et pouvoirs oon-

fèrés aux conseils de comté, outre ceux donnés aux con-

teiis locaux, et ne font pas partie des municipalités de
|Comtés daas lesquels elles sont situées :

La municipalité de la paroisse de saint Pierre de la

|Pointe-aux-Esquimaux ;

La municipalité de Ste. Anne-des-Monts et

La municipalité des Lsles de la Madeleine, dans le

!omté de Gaspé
;

i

Le township de St. Jean
;

La municipalité d'Hébertville
;

La municipalité de Roberval, et toute municipalité for-

e ci-après à l'ouest des cantons Kénogami et Lartigue
Ds le comté de Chicoutimi, tant qu'il n'existera pas
nq municipalités à l'ouest des limites

;

La municipalité de Tadousac et la municipalité des
oumins, dans le comté de Saguenay

;

La municipalité de l'Isle aux Coudres, dans le comté
Charlevoix ; et

La municipalité de l'Isle aux Grues, dans le comté de
lOQtmagny.

^^^^
^nue dftMl^"'*'^^^^ ^"® ^^^^ municipalités auront été formées

£^1054 du ditlns la partie du comté de Chicoutimi, située à Pouest et

'^vaot la GOQilsud-ouest des cantons Kénogami et Lartigue, ces cinq

la cour de <i"4uiicipalités et celles qui seront formées plus tard à

A OoBïOBAXiomçg^ g^ ^^ sud-ouest des dites limites, composeront le
06. Mnçii de comté No. 2 du comté de Chicoutimi ; et toutes

18, «. 38)
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les municipalités situées au nord, à Test et au sud-est des

susdites limites composeront le comté No. 1 de Chioou-
timi, les municipalités qui seront formées ci-aprës pour
compléter le nombre de cinq ci-dessus, devant être

établies sur requêtes adressées au lieutenant-gouverneur.

Le comté de Montmorency continue à former deux
municipalités de comté distinctes comme suit : les muni-
cipalités locales de cette partie du comté qui se trouvent

sur la rive nord du fleuve St. Laurent forment une muni-
cipalité de comté sous le nom de " municipalité du comté
de Montmorency numéro un :

" et celles deVlsle d'Orléans

forment une autre municipalité de comté sous le nom de
*' municipalité du comté de Montmorency numéro deux."

10S2* Le conseil de la municipalité de la paroisse de]

St. Romuald d'Etchemin possède tous les pouvoirs con-

férés au conseil d*une municipalité de village, outre ceuxj

d'un conseil d'une municipalité de paroisse.

10A3* Rien dans ce code n*est censé révoquer le

chapitre soixante-et-deux, 27-28 Victoria, conférant cerj

tains pouvoirs du conseil du comté au conseil municipa|

de la paroisse de St. Colomb de Sillery, dans le comté d^

Québec.

10S4* La municipalité de la paroisse de St. Germain

dans le comté de Drummond sera connue, dans la suite

sous le nom de '* municipalité de la paroisse de St. Gei

' main de Grantham."

i084a. (Ajouté par 3G Vict.^ Ch. 21, s. 34.) Laraj

nicipalité de la paroisse de Saint-Roch de Québec-SiJ

sera connue, dans la suite, sous le nom de '* munioipali|

de la paroisse de Saint-Sauveur de Québec."

1085* Bans la municipalité des Iles de la Madelein

dans le comté de Gaspé, le poil pour les élections généralj

municipales, en cas de contestation, n'est pas tenu le jo

de l'assemblée des électeurs municipaux, tel que prescj

par Particle 311; mais le quatrième lundi du mois

janvier, à dix heures du matin, et le jour suivant au (

de l'article 322. -

: Outre le poil tenu à Havre Amherst, chef-lieu del

municipalité, il doit être tenu un poil additionnel pouri

nomm
sonnes

soumis

I

«idents
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le comté de

mêmes fins, à chacun des endroits suivants : i l'Etang du
Nord, dans l'Ile Grinstone, à Havreaux-Maisons, dans l'Ile

Allright, et un dans Ttle nommée Grosse-Ile.

Ces poils additionnels sont tenus par des personnes

nommées pour chaque élection par le conseil. Ces per-

sonnes possèdent les mêmes droits et pouvoirs et sont

soumises aux mêmes obligations et pénalités que les pré-

sidents d'élection.

Les électeurs ne peuvent voter qu'au poil tenu dans
rtle où ils sont domiciliés, ou au poil qui leur est assigné

en vertu de la disposition suivante :

Les habitants de l'Ile d'Entrée votent au poil du Havre
lÂmberst; ceux de VWe Wolf, au poil du Havre-aux-
Maisons ; et ceux des lies Coffin et Bryon, au poil de

I
Grosse-Ile.

Les dispositions de cet article s'appliquent également

lau cas où un règlement est soumis à l'approbation de9

I
électeurs municipaux.

DISPOSITIONS FINALES.

c;t Germaiia 10S6* Le chapitre vingt-quatre des Statuts Refondus

\A a la sm4^^' ^^ Bas-Canada et toutes dispositions qui l'amendent;

i d St. Gel ^^"^ ^^^^ municipal spécial ou général et ses amende-
^® ^®

Mnents, - ^ .tifs aux corporations et aux municipalités de
comté, de paroisse, de township séparé, de townships-unis,

34;^ Lamm partie de paroisse ou de township, de village ou de
Québec-Smijie^ sauf les cités et les villes exceptées en l'article 1

;

« laur^^^'^Î^B Le chapitre vingt-cinq des Statuts Refondus pour le
> Bas-Canada, le chapitre quatre-vingt-quatre des Statuts

1
Madeleiil^^ondus du Bas-Canada, les sections soixante-quinze,

' ns généiaB?i^^'^^®"Seize et soixante-dix-sept du chapitre soixante-
"® ^~^ \Q'^dl^dea Statuts Refondus du Qinada, le chapitre dix-huit

^^^
léjudiciables à l'agriculture " et ses amendements, en

\ï fUeu deptant qu'ils concernent les corporations ^nctionnant

&e\pou*P'èscecodeî

i



246 GODE municipal;

i'i''l>^«ll|:^

i,-;i
II

Et toutes autres lois de la province en vigueur, lors de
la mise en force de oe code» sont abrogées dans le cas :

Où il contient une disposition qui a expressément ou

implicitement cet efiet ;—où elles sont contraires ou in*

compatibles avec quelques dispositions qu'il contient ;—
et où il contient une disposition expresse sur le sujet par-

ticulier de telles lois.

Sauf toujours qu'en ce qui co&cerne les transactions,

matières et choses antérieures à la mise en force de ce

code et auxquelles on ne pourrait en appliquer les dispo-

sitions sans leur donner un effet rétroactif, les dispositions

de la loi qui, sans ce code, s'appliqueraient à ces transac-

tions, matières et choses restent en force et s'y appliquent,

et i\e code ne s'y applique qu'en autant qu'il coïncide avec

ces dispositions. (1)

(1) Les congeils de comté ont, de même que les conseils locaux, le 1

pouyoir de passer des règlements prohibant la vente des liqueun

enivrantes,

Les dix premières sections de la ?7 et 28 Yict., chap. 18 (acte de 1

tempérance de 1864) n'ont pas été abrogées par l'art. 1086 du code
j

municipal.

Les législatures provinciales n'ont p' .s le pouvoir da légialater sur 1

les questions concernant le commerce -t l'industrie, si ce n'est pour se

former une source de revenus pour les fins provinciales.—Hart vs. La|

OoBPOKATioN DE MissiSQUOi, III Rcvuc Légale, p. 170.

La corporation locale qui fait vendre des terrains pour taxes, etc.,|

et la corporation de comté qui les vend à sa demande, sont égalemeutl

responsables et garantes des illégalités et des erreurs de leurs secte*'

taires-trésoriers respectifs vis-à-vis de l'adjudicataire.

Dans le cas actuel, les cieuz corporations plaidant elles-mêmes ce)|

irrégularités et ces erreurs de la corporation de comté déposant le prii^

d'adjudication en cour, l'action en garantie de l'adjudicataire doit êtn

maintenue et la vente annulée même après les deux ans écouléil

depuis la date de l'adjudication.

Les défenderesses n'ont pas droit à l'avis de l'art. 22 du Code dJ

Procédure Oivile, quoique des dommages soient demandés par leq

conclusions de l'action en garantie.—Babtlet vs. Boom, XIX Lowa
Canada Jurist, p. 10.

The idnnicipal Gode of the Province of Québec has not totallj

abrogated the provisions ofthe tempérance act of 1864.—SADrinl
Thi Gobpobatioh or tu Couhtt or âboihtiuil, .XXI Lower 0«
Jurist, p. 119.

jTugé : lo. (^u'il n'7 a ^ne snr i>ennisBion express^ de la loi ^u'«
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..OST* Le présent acte sera mis en vigueur le jour

qui sera fixé pour cet objet par proclamation du lieutenant-

gouverneur en conseil ; et à dater de cette époque, il aura

force et effet nonobstant toute loi coatraire, dérogeant à

cet effet à la section dix du chapitre sept des statuts de
Québec, passés dans la trente-et-unième année du règne

de Sa Majesté, et sera connu et cité sous le nom de '' Code
municipal de la province de Québec."

peut cumuler dana une même action un recours en dommages et pour

amende.

2o. Que la ohap. 21 des S. R. B. G. accordant cette latitude, on
peut 80UI l'empire de cet acte, cumuler ces deux moyens d'action.

8o. Que le Code Municipal n'a abrogé le chap. 26 qu'en autant

qu'il oonoerne les corporations fonctionnant d'après ce code.

4o. Qu'il n'7 a que quand les animaux sont mis en fourrière par le

girdien d'enclos que cette matière concerne les corporations fonction-

nant d'après oe code.

6o, Qu'en tout autre cas les dommages et les amendes pour sortie

d'animauz peuvent être recouvrés, d'après le chap. 26 et par consé-

quent peuvent être réclamé» dans une même action.

—

Daoust va.

PaoDUE. VU, Revue Légale, p. 317.

de lalol<|tt'«
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APPENDICE.

FORMULES.

SERMENT d'office.

No. 1. Formules en rapport avec les articles 108, 144, 174 et 366
»

*
. Province de Québec.

Municipalité d

Je, Â. B., ayant été dûment nommé (Conseiller ou maire, Préfet,

Secrétaire-Trésorier, Auditeur, Estimateur, Inspecteur de voirie,

Inspecteur agraire) de cette municipalité, fais serment que je

renwlirai bien et fidèlement les devoirs de ma charge et cela au

meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu
;

me soit en aide. .

A.B.

Assermenté ce jour du mois de
18 à (/i6U) par devant moi

~

soussignée Préfet, Maire ou Juge de paix.)

J.U.

del
ilel

Province de Québec.
Municipalité d

Nous, A. Bm g. d., B. p., g, h., ayant été dûment nommés!

(Conseillers ou Audlteufs, Estimateurs, Inspecteurs de voirie]

Inspecteurs agraires) de cette municipalité, faisons serment

chacun pour lui-même, que nous remplirons bien et fidèlemenj

les devoirs de nos charges et cela au meilleur de notre jugemenj
et de notre capacité. Ainsi que Dieu nous soit en aide.

» k
A. B.

ff CD.
tf E. P.

iiuit cent!

Assermenté, eto.

J.U. 1
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s.,

174 et 366
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]

insi que Dieul

A.B.

1

VIS SPÉCIAL PAR ÉCRIT.

No. 2. Forriûle en rapport avec l'article 224.

Province de Québec,
Mumclpalitéd

A
Joseph B.

(qualité)

Monsieur,

Avis spécial vous est par les présentes donné,

par le soussigné L. M. {noms et qualité du soussigné) que {objet

de Vavis spécial.)

Donné ce jour du mois de mil

huit cent
L. M. {qualité) ou sa

L.tM.
marque apposée en
présence de N. 0.

' Témoin.

No. 3. Avis spécial convoquant une cession spéciale du conseil,

en rapport avec l'article 126.

i

Province de Québec.
Municipalité d

O.P. C. J., P. Q., R. L., M. N., etc.,

Conseillers.

Messieurs,

Avis spécial vous est donné par le soussigné

i A. B. (Préfet ou maire ou secrétaire-trésorier ou par les soussignés

N. 0. et C. D. conseillers) qu'une àession spéciale du conseil de

ftmmésB ''stte municipalité est convoquée par les présentes, par moi {ou
ment nommai™

nous) pour être tenue au lieu ordinaire des sessions du con-
Mirs de vome«

^^.^^ ^^ ^^ ^^^^^^ courant {ou prochain,) et qu'il

y sera pris en considération les sujets suivants, savoir :

{ordres du jour)

Donné ce jour du mois de

huit cent •
.

*

f N. O.
Conseiller,

CD.
GonselUert

>ec.

leurs de

lisons sermem

kft ettidôlemenl

[notre jugemem

aide.

A.B.
CD.
B. F.

G. H.

mil

A.B.

iQuaiité)

ou

i !l'
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No. 4. Avis de l'ajournement d'une session ; formule en rappor
avec Tarticle 139.

Province de Québec,
11unicipalité d

O.P.
Conseiller.

Monsieur,

Avis spécial vous est donné par les présentes, par

moi, N. F. Secrétaire-Trésorier que la sessicm générale {ou spé*

ciale) de ce conseil tenue le a été ajournée, fauts

de quorum, au par D. E. et F. G., conseillers,

.conformément i l'article 139 du Gode Municipal de la Province
de Québec.

Donné ce jour du mois de mil

huit cent
N.F.

Secrétaire-Trésorier.

A.

No. 5. Avis spécial donné à plusieurs personnes à la fois.

Province de Québec,
Municipalité d

O, P. conseiller, ' ^

G. J. conseiller, , ^
P. Q. conseiller,

R. L. conseiller,

M. N. estimateurs, etc., etc.

Messieurs,

Avis spécial vous est donné par moi, N. J. {qualité] 1

,
{l'objet de Vavis, etc.)que,

Donné ce

buit cent
jour du mois de

N.J.

{qualité.)

mil

i
I

No. 6. Formule en rapport avec les articles 219 et 220 ou 226 et

260 ou 230. *
'

CBRTIFICàT DE SIGNIFICATION D'UN AVIS SPfciAL PAR lîCaiT.

Province de Québec,
Municipalité d

«Te soussigné A. J. {qualité) domicilié dans (domtct'M
•ertifie, sous iQon serment d'office, «juej ai signifié I
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m rappor

c.

ftsenlds, par

lie (ouspé-

limée, fauta

conseillers,

la Province

mil

Trésorier.

i la fois,

^bec»

l'avis spécial par écrit d'autre part, {ou annexé aux présentes)

à {nom de la personne à laquelle l'avis est adressé) en Jui en
laissant une copie à lui-même en personne,—ou à une personne
raisonnable de son domicile ou de sa place d'affaires,—ou à R. S.,

son agent dûment nommé, ou à une personne raisonnable de la

place d'affaires de R. S., son agent dûment nommé—ou en en dé-

posant une copie au bureau de poste de cette localité sous en-
reloppe cachetée (et enregistrée, les firais de poste étant payés
d'avance, suivant le cas),—ou en en affichant une copie sur la

porte {ou une des portes) du domicile, ayant trouvé les portes
fermées {ou n'ayant trouvé aucune personne raisonnable dans
ce domicile)—entre et heures de l' midi, le

jour du mois de mil huit cent

{Si Vavis est adressé et signifié à plusieurs personnes, décrives
comment il a été signifié à chacune de ces personnes.)

En foi de quoi je donne ce certificat, ce

mois de mil huit cent
jour du

sa

V. 3., (qualité) ou N.fJ»
marque apposée en présence

de y. Z.

Témoin.

No. 7. Formule en rapport avec l'article 220.

:\ CERTIFICAT SODS SERMENT SPÉCIAL.

Province de Québec,
Municipalité d

Je soussigné P. T. {qualité ) domicilié dan» {domicile ), étant

dûment assermenté dépose et dis : que j'ai signifié l'avis spécial

m> ï i^,.^ini\ m par écrit d'autre part, (ou annexé aux présentes) h
N. J. [quaim]

| ^^^^ ^^^ mentionné à la formule précédente.)

jour du
mil

220 ou -226611

PAR ÂCRIT.

lébeci

kct7e)

4ttef«i si

En foi de quoi je donne ce certificat ce

I
mois de ' mil huit cent .

sa

P. T., {qualité) ou P. f T.

marque apposée en présence
deN. 0.

Témoin.

Assermenté ce jour de 18

là (lieu) pardevant moi soussigné Juge de Paix

\[ou Préfet, etc)
H. P.

Juge de Paix,

}
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No. 8. Foi mule en rapport avec Tarticle 232.

AVIS PUBLIC.
• • >».

Province de Québec,
»i Municipalilé d

Aux {personnes auxquelles Vaiis est donné)

Avis public est par les présentes donné, p«ir N.B. (qualilé)

que {objet pour lequel Vavis e.'.t donn/, et temfs et lieu auxquels
les personnes appelées à satisfaire à cet avis doivent le faire.)

Donné ce jour

N. B. iqualUê) ou

mil huit cent

sa

N. t B.
marque apposée en présence

de N. 0.

Témoin.

ÏK

I

i»!!

No. /l. Formule en rapport avec l'article 692.

IPUBLICATION d'un RÈ6LEHEI(T MUNICIPAL.

AVIS PUBLIC.

Province de QuébeOi

Municipalité d

Aux habitants de la Municipalité d

Avis public est par les présentes donné, par A. B., Secrétaire^

Trésorier ;

Que le conseil de cette municipalité, à une session {répétez ici

Ven-téte du règlement) a passé un règlement concernant {Vobjet

du règlement, et lejour de son entrée en force s'il entre en vigueur
à une époque déterminée t^ans les dispositions.)

{Si le règlement a été soumis à Vapprobation des électeurs mu-
nicipaux et du Lieutenant-Gouverneur en conseil, ajoutez—) i

Et que ce règlement a été soumis à l'approbation des électeurs

municipaux de la municipalité, et à celle du Lieutenant-Gouver-
neur en conseil, conformément à l'article

, et a été

approuvé par eux, en la manière prescrite par le code municipal
de la province de Québec, savoir, par les électeurs municipaux
au poil twiu le jour du mois mil huiti

cent , et par le Lieutenant-Gouverneur en conseil le

jour du mois de mil huit cent

im
Donné ce jour du mois de dHl huit centi

N. B.

Secrêtaire-Trésonerl
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{qualité)

auxquels
faire.)

n présence

lom.

l

No. 10. Formule en rapport avec l'article 102.

POBIUUTION d'un ordre DU CONSEIL AUTRE QU'UN RÈGLEMENT,

AVIS PUBLIC.
' Province de Québec,

Municipalité d

Aux habitants [ou autres personnes)

de la municijpalité d
A^is pi.blic est par les présentes donné, par A. B., Secrétaire-

Trésorier, que le conseil a passé la résolution suivante : (répétez

ici toute la résolution ou tout l'ordre passé par le conseil avec son
cn-têle

)

Donné ce jour du mois de mil huit cent

N. B.,

Secrétaire-Trésorier.

, Secrétaire-

(répétez ici

nant (Vobjel

'6 en vigueur

lecteurs mu-

mtez—

)

des électeurs
|

nant-Gouver-

et a été]

de municiï
municipaux i

mil huit)

îonseil le

uit cent

Il huit ceiit|

r. B.

|aire-Tré8ori«rJ

No. 11. Formule en rapport avec l'article 220.

CERTIFICAT DE PUBLICATION d'UN AVIS PUBLIC

Province de Québec,
Municipalité d

Je soussigné N. B. (qualité) domicilié dans la paroisse de
[ou le township de ), certifie sous mon serment

d'office que j'ai publié l'aviâ public d'autre part, (ou annexé aux
présentes), en en affichant une copie à chacun des endroits sui-

vants, savoir : (endroits oîi Vavis a été affiché) ; (Si la lecture en a
été faite conformément à Varlicle 234 du code municipal, ajoutez)

et en le lisant (ou en le faisant lire) à voix haute et intelligi-

ble, à
à l'issue du service divin ,1e jour

,

étant le dimanche suivant immédiatement le jour où cet avis a
été affiché comme susdit.

En foi de quoi je donne ce certificat, ce jour du
mois de mil huit cent

N. B.

(qualité).

No. 12, Certificat donné sous serment spécial.

^ • Province de Québec,
Municipalité d

ligné N. C. (qualité) domicilié dans (domicile) étant dû-

(rmenlé dépose et dis: que j'ai publié l'avis public
Je soussi£

[•ment assermenté dépose et dis: que j'ai publié l'avis public

[annexé aux présentes (ou d'autre part), en en affichant une copie

|à chacun des endroits suivants, savoir : (endroits, oU favisaété

. !!
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«
;'

i^, :â''' ^'

affiché) ; {Si la lectun m a été faite eonformément à Varticle 234
aiouUi), et en le lisant (ou en le faisant lire) à voix haute et
intelligible, à à l'issue
du service divin , le jour de
étant le dimanche suivant immédiatement le jour où cet avis a
été affiché comme susdit.

En foi de quoi je donne ce certificat, ce Jour du
mois de mil huit cent

sa

N. C. ou N. te.
[qualité) marque apposée en pré>"

sence de N. O.
Témoin.

Assermenté ce jour du mois de
18 à (lieu) par devant moi, le sous-

signé A. B. juge de paix (ou Préfet, etc.)

W. V.

RÈGLEMENT MUNICIPAL.

Ho. 13. Règlement du Conseil de comté fait à une session
générale.

, .
' •

RÈGLEMENT No.

^ Province de Québec,
Municipalité du comté de

A une session générale du conseil municipal du comté de
tenue à (/ieu) dans ce comté, y«udi, le

Jour du mois mil huit cent
conformément aux dispositions du code municipal de la Province
de ^ébec, à laquelle session sont présents Monsieur le Préfet A.

Ë., maire de la municipalité de la paroisse de
;

et les conseillers suivants : G. D., maire de la municipalité de la

paroisse de , Ë. F., maire de la mi^nicipalité du
village de , et H. I., maire de la municipalité de la

ville de , formant un quorum du conseil, sous la

présidence de monsieur le préfet du conseil (ou de G. D., con-

seiller, en l'absence du Préfet) ;

Il est ordonné et statué par règlement du conseil, comme suit :

1. (Dis'position du règlement),

2. diio

S. âito

(Sceau) A. B. ou
Préfet

CD.
(Président).
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«de 234,

[laute et

à l'issue

let avis a

Jour du

to enpré-

. 0.
rémolD.

No. U. Règlement du Conseil Local fait à une Session Générale

RÈGLEMENT No.
(

Province de Québec,
Municipalité d

A une session générale du conseil municipal d {nom de la

croisse ou du township) tenue à (lieu),

tameûi le jour du mois de mil huit

cent - , conformément aux dispositions du code mu-
nicipal de la Province de Québec, à laquelle session sont présents

Monsieur le Maire A. B., et les conseillers G. O., E. P., G. H., for-

mant un quorum, sous la présidence de Monsieur le Maire (ou de

I
C. O. en l'absence du Maire) ;

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil» comme
1

8uit :

1. DispositioA du RiglemnU).

2. dUo
1 dilo

(Sceau) A

session

de

ité de

la Province

Ile Préfet A.

tipalité de la

licipalité du

fipalité de la

iseil, sous la

CD., con-

Icomme suit :

CD.
(Président).

. B. ou
Maire

CD.
Président.

No. 15. Règlement d'un conseil fait à une session spéciale.

RÈGLEMENT No.

V Province de Québec,
Municipalité d

A une session spéciale du conseil municipal d
convoqué par {noms des personnes qui ont convoqué la sessioi^
let tenue à {lieu) samedi le jour du mois de
Inil huit cent conformément aux dispositions du
Icode municipal de la Province de Québec, à laquelle sont pré-'

its : Monsieur le Préfet {ou le Maire) A. B. et MM. les conseil-

lers, C D., E. F., et G. H., formant le quorum du conseil, sous la
(résidence de Monsieur le Préfet {ou maire) ; les autres conseil-
prs I. J., K. L., et M. N., ayant, après vérification, reçu avis de
a convocation de cette session ;

Il est ordonné et statué par règlement du conseil, comme suit :

RÉSOLUTION nu CONSEIL.

|lo, 16.—Formule.
Province de Québec,
Municipalité d

I A, une session, etc., {même en-tête que pour les règlements muni-
mux jusqu'aux mots suivants) :

w. >
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, Il est ordonné et statué par résolution du conseil, comme suit :

1. {Pisposilions des Résolutions).

2. dilo

(Sceau), A. B. ou C. D.
(Préfet ou Maire). Président.

CAUTIONNEMENT DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER, REÇU SOUS SEING PRIVÉ.

No. 17. Formule en rapport avec l'article 149.

Province de Québec,
District de
Comté de

Attendu que moi, A. B., ai été nommé Secrétaire-Trésorier du
Conseil Municipal de , dans le

district de , dans le comté de
, et attendu que, conformément aux dispositions du

code municipal de la Province de Québec nous, C. D. (qualité et

domicile) et E. F., (qualité et domicile) avons été approuvés et

acceptés comme cautions du dit A. B. pour le paiement de toute

somme de deniers dont il, le dit A. B., peut, en sa qualité de

Secrétaire-Trésorier par lui-même ou par toute personne dont il

est responsable, être comptable envers " la Corporation d (nom
de la Corporation) *' ou toute autre personne, tant en principal,

intérêts et fVais qu'en pénalités^ dommages et intérêts encourus
durant l'exercice de sa charge.

Sachez par ces présentes que nous, les dits A. B., G. O. et E.

F., nous nous reconnaissons conjointement et solidairement obli

gés à payer et à rembourser à " la Corporation d (nom de la cor-

poration) " toute somme que le dit A. B., par lui-même ou pa

toute personne dont il est responsable, peut dans l'exercice de si

charge devenir comptable envers la corforation ou toute autr<

personne, en principal, intér"s, frais, amendes ou dommages ei

intérêts, et pour garantir le paiement Je ces sommes nous hy|

théquons spécialement, au montant de la somme de
piastres, les propriétés suivantes, savoir, le dit A. B. une terri

{désignation de Vimmeuhle accepté par le conseil,) et le dit G.

une terre (description de cet immeuble). La condition de ce cai

tionnement est, que si le dit A. B., remplit bien et fidèlement ei

tout temps les fonctions et les devoirs de la charge de Secrétain

Trésorier, à laquelle il a été nommé, et rend compte, paye oi

remet à la dite corporation ou à toute personne, toute somme
deniers dont il deviendra redevable, lui et toute autre person

dont il est responsable, durant l'exercice de sa charge, envei

telle corporation ou personne, en capital, intérêts, frais, amendi

ou dommages et intérêts, alors ce cautionnement sera nul ; auti

ment il demeurera dans toute sa vigueur.

A, B.

CD.
B. F.

Je A
I

envers

ciaJ pou
Jou mau
I mainten

[Majesté,

|au meiJJ
lioa char(

Ainsi c

Assern

1 G H
Témoins,—«ow.t dês témMm. v j

*

n.

La(

A. 1

,AJ.L.
(

p
province

[ Attendu (

Tcons^Uj

'«orporatii

'.montant
(

ainsi
100 pubJié

joi

'l^er au s(

icipai dJ
'stres, etcf
nner de si
ot trouvés]
ce de liuii^

[6c les fraii

.
biens etl

Jiers provf
u les appi

17



imesuit:

D.
Président.
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eSRMBNTS DES C0N8TÂBLB8 SPicIAUX.

No. 18. Formule.

Je A. B. jure que je remplirai bien et fidèlement mon devoir
envers Notre Souveraine Dame la Reine, comme constable spé-

I

cial pour de , sans faveur ni partialité, malice
ou mauvaise volonté ; que je ferai tout mon possible pour faire

maintenir la paix et le bon ordre, et queie préviondrai toutes

ofTenses contre la personne et la propriété des sujets de Sa
Majesté ; et que, tant que je demeurerai en exercice, je remplirai

au meilleur de ma capacité et connaissance tous les devoirs de
Ima charge conformément à la loi.

.

Ainsi que Dieu me soit en aide.

Assermenté, etc.

A. B.

^., G. D. et E

airement obli

nom de la cor

rmème ou pai

'exercice de si

lou toute autn

dommages e'

es nous hy
"

MANDATS.

No. 19. Formule en rapport avec l'article 963*

• l^andat do saisie pour taxes municipales.

Province de Québec,
Municipalité d

La Corporation d
V8.

A. B. (nom du contribuable endetté et sa qualité et son
domicile).

A J. L. {résidence) un des Huissiers de la Cour Supérieure de
province de Québec, exerçant dans le district de

Attendu que le dit A. B. a été requis, par le secrétaire-trésorier

consfU municipal de de payer entre ses mains pour

corporation de la somme de , étant

montant dû par lui à la dite corporation, comme taxes munici-
les, ainsi qu'il appert au rôle général (ou spécial) de percep-
iQ publié par le dit secrétaire>lrésorier, par avis donné le

jour du mois de mil huit cent

; attendu que le dit A. B. a négligé ou refusé de
lyer au secrétaire-trésorier, dans le délai prescrit par le code

icipal de la province de Québec, la dite somme dé
itres, etc. ; les présentes sont, en conséquence, pour vous or-

iner de saisir, sans délai, les biens et eliets du dit A. B., qui

sè'rîéi nul ;
autrSat trouvés dans les limites de la municipalité ; et si, dans l'es-

Hce de huit jours après telle saisie, la somme sus-mentionnée,
ec les frais de la saisie, n'est pas payée, alors vous vendrez les

biens et effets, ainsi par vous détenus, et vous paierez les

liers provenant de la vente, au dit secrétaire-trésorier, aGn
l'il les applique, tel qu'ordonné par la loi ; et si la saisie ne

17

. B. une terr(

Pet le dit G.

kion de ce cai

It fidèlement
ei

de Secrétaïf

ampte, paye o'

joute somme
[autre persom

charge, cnvei

,
frais, ameudi

A,B.
CD.
B.F.

ii;i: .1!
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peut être faite, vous me le certifierez, afin qu'il toit adopté telles

procédures que de droit.

Donné sous mon s«ing ce Jour du mois d mil
huit cent 4 district de

N. C. •

Maire.

'; PH-I

I, M

No. 20. Mandat d'emprisonnement à vue«

Province de Québec,
'

Municipalité d
A tous les constables et ofliciers de la paix, et & chacun d'eux

dans le district de , et au gardien delà {maison de
correclion, lieu de détenlion, etc.) à dans le district

de
Attendu que A. B. {nom et qualité) a, ce jour, pendant l'élec-

tion des conseillers locaux pour la municipalité de {ou

pendant une autre assemblée ou procédé) enfreint ou troublé la

paix publique en {dites de quelle manière) et cela en présence et

a la vue du soussigné dûment nommé pour présider la dite élec-

tion {ou pour conduire tel autre procédé) et la présidant; et

attendu que j'ai condamné le dit A. B. pour la dite offense à être

emprisonné dans la (maison de correction, lieu de détention, etc.)

pour l'espace de jours ;

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous
j

les dits constables et ofïlciers de paix, ou à chacun de vous, au

nom de 6a Majesté, de conduire immédiatement le dit A. B., à la

{maison de correction, pension, lieu de détenlion), et là de le livrer]

au gardien avec le présent ordre ;

Et je vous ordonne, à vous le dit gardien de la {maison de cor-\

rection, eto.,) de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la dite|

{maison de correction, de), pour l'y détenir en sûreté jusqu'à l'ex-j

piration du dit terme d'emprisonnement.
Donné sous mon seing, ce jour du mois de

mil huit cent ,h (lieu)

Z. Y.

No. 21, Mandat de saisie, en vertu d'un règlement fait d'aprcj

l'article 599.

Province de Québec,
La corporation d

vs.

A.B.
A J. L. {résidence) un des Huissiers de la Cour Supérieure

la province de Québec, exerçant dans le district de
Attendu qu'en vertu d'un certain règlement fait et passé pari

Nation) c

vous enj
leflets du
me (exh
Ipersonne

pans les

Jsaisie, Ja

l'a dite sa
Imeubies

(

Jtenant de
Irifir du di

IPa'* la lo]

Jiiemande,

[dite saisie
\&n que je

roit à cet

Tout aut]
"S dans la

fOQs de cire
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conseil municipal d

I

Et attendu que
règlement enfreinte). '

*

l;« ;»«4«„.rj'JÏÏ,^'',7^J^^^ „,„„ „ „^ „„
jour d

et attendu oue a ni* ^* ' ^^hibilion nn w^ il '' "
'««./eo„„,,%";j^-^. étant (le propriéuire et y^r'^'«''«'' )

dite (exhibition ouvL^ *°*"^ ^«^ «neubles et «J«?^^ meubles et

fier du dit consen mnni ^'^^.^eubies et effets »,f \^ °î.°"*««t pro-m ia loi et mV'î^^^'.'-i^al, afin ou'il iw,®" s^crétaire-tréso-

B dit district, ce *^ *

pli nuit cent jour dfl
f dans

•}

Y. X.

Maire.[îout autre mendn* a^ • .
Maire.

>'s dans Ja forme dn H. •'*'^'® exécutoire m.M./
[ons de circonsÏÏce?

''^"'^' °^«-^^t, et^^Tafg^lTt Ca^;!

f'i
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No. 22. Formule de Débentures.

Municipalité de ou du (suivant le cas.)

courant {ou) stg.

Cette débenture fait foi que la corporation de ou du (suivant le

cas), sous l'autorité du code municipal de la province de Québec,
a reçu des mains de (le nom) de (le domicile, la profession où
emploi), la somme de $ courant (ou)

stg., comme prêt, portant intérêt à dater de ce jour, à raison

de pour cent par année, payable soini-

annuellement, le jour de
à laquelle somme de $ la dite

corporation municipale, s'oblige et s'engage par le présont à
payer le jour de à

,

, au dit , ou au porteur d'icollo,

et à payer l'intérêt sur icelle semi-annuellement, comme susdit,

selon les coupons d'intérêts y attachés.

En foi de quoi, je Préfet (ou) Maire do la

dite corporation, dûment autorisé à cet effet, ai apposé à ces prà*

sentes le sceau commun de la municipalité, h.

dans le dit (comté, paroisse, cité, etc.,) ce jour du
dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

Maire.

Secrétaire-Trésorier.

^' '

pté fait

J
inunicipt

I
tiui seron

I

(lu conse
lia dite év
[d'école;

J les comm
[par trois I

r . M

- ï y-T^

f-'JIti;''] : I
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EXTRAITS
DB

STATUTS REI^ATIFS AUX CORPORATIONS MUNI-
CIPALES ET À LEURS OFFrciERS.

COTISATIONS SCOLAIRES.

S. R^ B. O. C. 15.—7§» Dans toutes les localités où il a
été fait une évaluation des propriétés par ordre des autorités
municipales, cette évaluation servira de base pour les cotisations

I

(lui seront imposées en vertu de cet acte ; et le secrétaire-trésorier

I
(lu conseil municipal sera tenu de fournir, à demande, copie de
ladite évaluation à la corporation des commissaires ou syndics

I

(l'école ; mais si telle évaluation n'a pas été faite comme susdit,,

les commissaires ou syndics d'école sont autorisés à la faire faire

par trois persona,es propres et convenables.

JURÉS

;M

SSI Ttct. c. 22.—1. Les sections une, deux, trois, quatre,

Icinq et six de l'acte de la ci-devant province du Canada, vingt-

Iseptième et vingt-huitième Victoria, chapitre quarante-et-un, et

Iles sections une, deux, trois, quatre, cinq et six de l'acte de la

llègislature de cette province, trenle-et-unième Victoria, chapitre

Istiize, sont abrogées ; mais toutes les listes des jurés faites sous
lleur autorité, pour quelque district, resteront en vigueur jusqu'à

Ice qu'il en soit préparé de nouvelles pour ce district, en vertu du
||»\^sont acte.

QUALITÉS REQUISES DES GRANDS ET PETITS JURÉS.

2. Les personnes suivantes, (sauf les exemptions et inhabilités

i-dftssous prévues), ont les qualités requi "ts pour remplir les

fondions de grands jurés, et, après tirage et assignation régulière-

Dent faits, elles seront tenues d'agir comme tels, savoir :

2. Tout habitant mâle, domicilié dans une ville ou cité d'au

|toins vingt mille âmes, ou dans la banlieue d'icelle, qui est porté

Vl
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8ur le rôlo d'évaluation de cette ville ou cité, comme propriétaire

d'immeubles de la valeur total cotisée de plus de deux mille

piastres, ou comme occupant, ou locataire d'immeubles d'une
valeur annuelle cotisée de plus de trois cents piastres ; ou qui est

juge de paix, et qui s'est rendu habile à agir en cette qualité;

3. Tout habitant mule, domicilié dans les limites d'aucune
autre municipalité, dont quelque partie se trouve dans un rayon
de dix lieues du siège de la cour dans le district qu'il habite, qui

est porté sur le rôle d'évaluation de cette municipalité comme
propriétaire d'immeubles, de la valeur totale 'cotisée de plus de

|

mille cinq cents piastres, ou comme occupant ou locataire dïm-
meublos d'une valeur annuelle cotisée de plus de cent cinquante!

piastres.

3. Les personnes suivantes, (sauf les exemptions et inhabilités!

ci-dessous prévues), ont les qualités requises pour être petits jurés,!

et, après tirage et assignation régulièrement faits, elles seronti

tenues d'agir comme tels :

2. Tout habitant mâle, domicilié dans une ville ou cité d'au!

moins vin^t mille habitants, ou dans la banlieue d'icelle, qui estj

porté sur le rôle d'évaluation de cette ville ou cité, comme proJ

priétaire d'immeubles de la valeur totale cotisée d'au moins huitj

cents piastres, mais de pas plus de deux mille piastres, ou comme
occupant ou locataire d'immeubles d'une valeur annuelle cotisé^

d'au moins cent piastres, mais pas plus de trois cents piastres]

excepté les juges de paix habiles à agir en cette qualité;

3. Tout habitint mMi, domicilié dans les limites d'aucun^

autre municipalité, dont quelque partie se trouve dans un rayo|

de dix lieues du siège de la cour dans le district qu'il habite, qu

est porté sur le rôle d'évaluation de cette municipalité, commj
propriétaire d'immeubles, de la valeur totale cotisée d'au moii

six cents piastres, mais de pas plus de mille cinq cents piastre^

ou comme occupant ou locataire d'immeubles, d'une valeu

annuelle cotisée d'au moins quatre-vingt piastres, mais de pa

plus de cent cinquante piastres.

INHABILITÉS.

4« Les personnes suivantes sont respectivement incapable

d'ôtre grands jurés ou petits jurés :

t. Celles qui ne remplissent pas les conditions requises M
les dispositions précédentes du présent acte pour faire partie

jury ;

2. Celles qui n'ont pas atteint 1 -Ige de vingt-et-un ans accoij

plis
;

3. Celles qui souffrent de cécité, de surdité ou autre inflrml

corporelle incompatible avec l'accomplissemont des devoirs i

juré;

4. Celles qui sent arrêtées ou sous cautioi^ sur accusationl

trahison ou de félonie, ou qui en ont été convaincues
;

«. Dai
greffier oi
en tout 01

district

délivrer g
de cotisât
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5. Les aubains, excepté dans les cas où d'après la loi le jury

doit être composé pour moitié d'étrangers.

EXEMPTIONS.

5. Les personnes suivantes sont exemptes de servir comme
jurés :

1. Les membres du clergé
;

2. Les membres du conseil privé, ou du sénat, ou de la chambre
des communes du Canada, ou les personnes engagées dans le

service du gouvernement du Canada ;

3. Les membres du conseil exécutif, du conseil législatif, ou de
l'assomblée législative de Québec, ou les personnes employées
dan» le service du gouvernement de Québec, ou de la législature

de cette province
;

4. Les avocats et procureurs pratiquant
;

5. Les protonotaires, greffiers de la couronne, greffiers de la

paix et greffiers de la cour de circuit ; et les greffiers, trésoriers et

autres officiers municipaux des cités de Québec et de Montréal ;

6. Les shérifs et coroners ;

7. Les officiers des cours de sa majesté
;

8. Les geôliers et les gardiens des maisons de correction
;

9. Les officiers de l'armée de terre ou de mer, en activité de
service;

10. Les pilotes dûment licenciés
;

11. Les instituteurs qui n'exercent point d'autre profession
;

12. Toutes les personnes employées dans le service des convois
de chemin de fer

;

13. Les médecins, chirurgiens et apothicaires pratiquant
;

14. Les caissiers, payeurs, commis et comptables des banques
incorporées ;

15. Les patrons et équipages de bateaux-à-vapeur, pendant la,

navigation ;

16. Toutes les personnes employées à faii c» m&rcher les moulins
à farine ;

17. Les officiers, sous-officiers et soldats de la milice active ;

18. Les pompiers ;

19. Les régistrateurs ;

20. Les personnes ayant plus de soixante ans ;

2t. Les personnes mentionnées dans la section vingt-trois de
l'acte quatrième et cinquième Victoria, chapitre quatre-vingt-dix.

. - •

LISTES DES JURÉS.

6. Dans les trois mois de la mise en force du présent acte, le

greffier ou le secrétaire-trésorier de toute municipalité locale, sise

en tout ou en partie dans les trente milles du siège de la cour du
district dans lequel cette municipalité est située, fera dresser e<.

I

délivrer gratuitement au shérif de ce district un extrait du rôle

de cotisation ou d'évaluation alors en force dans cette municipalité,

ii.'i
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contenant les noms de toutes les personnes inscrites sur ce rôle
qui sont domiciliées dans la municipalité et qui remplis» jntres^
pectivement les conditions exigées pour être grands et petits jurés.

T. Dan« le cours des deux mois qui suivront la confection de
tout nouveau rôle d'évaluation ou de cotisation dans telle muni-
cipalité, le greffier ou le secrétaire-trésorier devra également
faire dresser et délivrer gratuitement au dit shérif, un semblable
extrait de ce rôle, contenant les noms de toutes les personnes qui

y sont portées comme domiciliées dans la municipalité, et comme
remplissant les conditions exigées pour être respectivement grands
et petit jurés.

8. Avant de délivrer au shérif l'extrait mentionné dans 'es

deux sections précédentes, le greffier ou secrétaire-trésorier, après

avoir donné un avis public d'au moins huit jours, soumettra le

dit extrait au conseil de la municipalité, à une assemblée spéciale

qu'il aura convoquée à cette fin. Le conseil devra, à telle assem-
blée, examiner le dit extrait, y faire toutes les corrections qu'il

jugera nécessaires et l'approuver ; et en foi de cette approbation
le chef du conseil ou le conseiller présidant à cette assemblée,
ainsi que le greffier ou secrétaire-trésorier signeront le dit extrait.

9« Dans l'infervalle entre la confection de chaque semblable
rôle d'évaluation, et la préparation du rôle suivant, le greffier ou

le secrétaire-trésorier dovra aussi tous les douze mois délivrer
1

gratuitement au shérif une liste supplémentaire, contenant les

noms de toutes les personnes qui, à sa connaissance, depuis la

transmission du dernier extrait ou de la liste supplémentaire
précédente, sont décédées ou ne résident plus dans les limites de

la municipalité, ou qui sont devenues inhabiles à remplir les

fonctions de jurés, ou exemptes de servir comme tel^i, ainsi que
dos personnes dont les noms ont été trouvés portés ou omis par]

erreur sur le dernier extrait, ou sur la liste supplémentaire pré-

cédente, et ce greffier ou secrétaire-trésorier devra en toute cir-

constante semblable, accompagner le dit extrait ou la dite liste

|

supplémentaire de tous les détails et renseignements néces-

saires pour constater l'identité de chaque personne qui s'y trouve]

portée.

10, Le dit greffier ou secrétaire-trésorier devra s'assurerl

par tous les moyens possibles, en prenant les infonnationsl

nécessaires, des noms des personnes domiciliées dans sa munici-[

palité, qui sont inhabiles à remplir les fonctions de jurés, oui

exemptes de servir comme tels, et il ne devra pas sciemment por-r

ter sur tout extrait ou liste supplémentaire, dont transmissioaj

doit être faite au shérif sous l'autorité du présent acte, le nom desl

personnes ainsi exemptées ou frappées d'incapacité en vertu de3|

sections quatre e* cinq de cet acte.

11. Le dit greffier ou secrétaire-trésorier devra faire et dépose

aux archives de son bureau, pour qu'il soit gratuitement accesa
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ble AU public, un double de tout extrait ou de chaque liste sup-

plémentaire, qui doit être délivrée au shérif sous Tautoritë du
présent octe.

IS. Tout extrait et toute liste supplémentaire de cette nature
devra être accompagnée d'un afiidavit du greffier ou du secrétaire-

I

trésorier, écrit et signé en présence d'un juge de paix, et affirmant

sous serment qu'il croit à l'exactitude du dit extrait ou de la dite

liste supplémentaire, et des renseignements qui ont été donnés en

I
même temps.

13. Tout extrait et toute liste supplémentaire semblable devra

I

constater le nom ou les noms de baptême des personnes qui y
isont portées, leur état et domicile, spécillant si elles sont cotisées

[comme propriétaires, ou comme occupants ou locataires, ou à
d'autres titres, et le montant de cette cotisation ; et pour les fins

Ide la présente section, ainsi que pour toutes fins du présent acte,

Ile greffier ou secrétaire-trésorier sera censé être un officier de la

Icour.

38. Si quelq[ue greffier ou secrétaire-trésorier de quelque mu-
Inicipalité néglige de faire transmettre aucun extrait, ou aucune
lliste supplémentaire, selon le cas, dans le délai et de la manière
[prescrite par le présent acte, le shérif se les procurera du secré-

Itaire-trésorier, et il pourra recouvrer de la municipalité les frais

lu'il aura encourus pour se les procurer, y compris tous les frd;>

pe voyage d'un messager, s'il en envoie un ainsi qu'une somme
aie au montant déboursé, par voie de pénalité pour cette négli-

ence, avec dépens, par une action intentée en son propre nom
levant tout tribunal compétent.

S4* Si dans une municipalité de paroisse, de tjvvnship, ou
e municipalité locale, dans laquelle des jurés doivent être

ignés en vertu du présent acte, i n'existe pas de rôle de coti*

lion ou d'évaluation, le shérif fera dresser des listes des pér-

onés domiciliées dans la localité, qui ont les qualités exigées

ur être respectivement grands et petits jukés, sous l'autorité du
sent acte ; et ces listes seront dressées d'après les meilleurs
iiseignements que l'on pourra se procurer dans la localité, et

ront attestées sous serment par la personne chargée de les

sser; et ces listes seront conservées, gardées et employées
lur les mêmes fins, et de la même manière, et avec le même
fet, que si elles étaient des extraits des rôles d'évaluation ou de
itisation transmis au shérif sous l'autorité du présent acte.

47, Tout greffier ou secrétaire-trésorier d'une municipalité*

i négligera, sous six jours, de transmettre au shérif tout extrait

liste supplémentaire que le présent acte requiert de lui,

courra una pénalité de vingt piastres, et une pénalité ultérieure

cinq piastres, pour chaque jour après la signification qui lui

ire et déposetVa faite d'une dénonciation ou plainte au sujet de cette négli'

nysat aecessifnce, aurant lequel il continuera d'être en défaut.

wl

'^ 1
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48* Les amendes imposées par le présent acte, à des oiliciers

de la cour, seront prélevées en vertu d'une règle, ou d'un ordre
j

de la cour, en la manière prévue par la quarante-sixième section.

Sà. Tict. c. 13.—4. Les sections deux et trois de l'acte de]
la trente-deuxièmeVictoria chapitre vingt-deux on ce qui a rapport]

à la valeur de la propriété, requise pour la qualilication des grands!
et des petits jurés, ne s'appliqueront pas au comté de Gaspé;|
mais dans ce comté telle valeur sera comme suit : 1

Pour les grands jurés s'ils sont pi'opriétaires une valeur totalel

cotisée d'au-dessus de mille piastres, et s'ils sont occupants oui

locataires une valeur annuelle cotisée d'au<dessus de centi

piastres.

Pour les petits jurés s'ils sont propriétaires une valeur totale|

cotisée d'au moins quatre cents piastres, mais de pas plus de

mille piastres, et s'ils sont occupants ou locataires, une valeur

annuelle d'au moins quarante piastres, mais de pas plus de cen^

piastres.

LICENCES D'AUBERGES, ETC.

|i;T 1
¥ - 1
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Nous donnons ici VAcie des Licences de Québec de 1878, tel

qu'amendé par l'acte 41-42 Vict., Ghap. 4, et qui remplace les loi^

antérieures sur le sujet.

CHAPITRE TROISIÈME.

Acte pour amender et refondre l'acte des licences de

Québec, et ses amendements.

ISanctiûnné le 19 mars 1878.]

CONSIDÉRANT qii il tti devenu nécessaire d'amender
refondre " l'acte des licences de Québec " et ses amenda

ments; Sa Majesté, par et de l'avis oi du consentement de

Législature de Québec, décrète ce qui suit :

Clause interprétative et explicative, et définitions.

1, Les termes et expressions ci-après employés dans celle 1

doivent être interprétés de manière à leur faire produire l'acceptiol

suivante, hormis qu'une disposition spéciale de cette loi ne révè!|

un sens différent :

a. Les mots " liqueurs enivrantes " sont l'eau-de-vie (brandjj

la guildive (ou rhum), le whiskey, le genièvre (ou gin) les vins il



^S.,'i.>.|Wlff<.>WC'l->--,;^;

EXTRAITS DE STATUTS. 267

toute sorte, Taie, la bière, le lager béer, le porter, le cidre, et toute

autre liqueur qui contient un principe enivrant, et tout breuvage
composé en tout ou en partie d'aucune de ces liqueurs.

b. Les liqueurs de tempérance sont la bière de gingembre, la

bière d'épinette, la bière de réglisse, les sirops de toutes sortes et

autres liquides ou breuvages semblables, simples ou composés,
dans lesquels il n'entre aucun priùjipe enivrant.

c. Les maisons appelées maisons d'entretien public, sont les

maisons ou lieux publics atlectés & la réception des voyageurs et

du public, où moyennant paiement, l'on donne habituellement à
loger et à manger. Ces maisons d'entretien public sçnt: les

auberges et les hôtels de tempérance.
d. Une auberge, comprenant les établissements aussi appelés

hôtels et tavernes, est une maison d'entretien public dans laquelle

il n'est pas vendu de liqueurs enivrantes.

e. Un hôiel de tempérance est une maison d'entretien public où
l'on ne vend q\iB des liqueurs de tempérance.

f. Un restaurant est un lieu de réception publique, aussi connu
sous le nom de salon (saloon) ou salle de rafraîchissements
(refreshment room), où moyennant paiement, l'on donne habituelle-

ment ou par occasion à manger au public, (sans fournir de loge-

ment), ot où l'on vend des liqueurs enivrantes.

g. Une buvette de bateau à vapeur, est tout local ou apparte-
ment consacré à la vente des liqueurs enivrantes, dans un bateau
à vapeur et tout autre bâtiment ; le mot bâtiment comprenant
toute embarcation quelconque.

h. Un bufl'et de chemin de fer, est tout local ou appartement
compris dans une station de chemin de voie ferrée, où uioyennant
paiement, on donne habituellement ou par occasion à manger aux
voyageurs en chemin de fer et où l'on vend des liqueurs enivrantes.

i. Une taverne dans les mines d'or, est une auberge tenue dans
un rayon de trois lieues d& distance du lieu d'exploitation d'une
mine d'or.

/. Un magasin de liqueurs, est tout magasin, ou échoppe, où
l'on vend des liqueurs enivrantes, sans fournir le logement ni la

nourriture.

k. Les magasins de liqueurs sont divisés en magasins en gros et

en détG 1.

l. Un magasin de liqueurs en gros est celui où l'on vend en une
seule et même fois, des liqueurs enivrantes, en quantité non
moindre de trois galions ou une douzaine de bouteilles de trois

demiards chacune, me nre de vin \wine measure), ou l'équivalant

respectif de ces quanti, s en mesure impériale ou d'étalon,

m. Un magasin de liqueurs en détail est celui ou l'on vend en
une seule et même fois, des liqueurs enivrantes, en quantité non
moindre de trois demiards mesure do vin (wine measure), ou leur

équivalant en mesure impériale ou d'étalon.

mm. I;;mbouieilleur est celui qui embouteille des liqueurs

fil

• i:

r !
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fermeniées, les vend et les livre chez lui ou chez l'acheteur, en
quantité d'au moins une douzaine de bouteilles.

n. Toute livraison de liqueurs enivrantes, faite à tout autre

titre qu'à titre purement gratuit, constitue dans le sens de cette

loi, une vente.

La gratuité de la livraison s'infère des circonstances sous les-

quelles elle est faite, et de l'intention de celui qui fait la livraison

et d) celui qui reçoit les liqueurs.

p. Toute livraison non ainsi gratuite, est considérée comme faite

h litre de vente, sans qu'il soit nécessaire de prouver une tradition

d'argent, ou la prestation de quelque objet ayant une valeur pé-

cuniaire, comme prix de vente de ces liqueurs.

a. La licence pour la vente des liqueurs enivrantes, dans une
aunerge, un restaurant, une buvette de bateau à vapeur ou un
buffet de chemin de fer, comi)rend la faculté de laisser boire sur

place la liqueur vendue ; mais le môme privilège ne s'étend pas

au magasin de liqueurs ; en ce dernier cas, toute liqueur délivrée

doit être consommée hors du magasin.
r. Prêter sur gages, signifie prêter moyennant profit stipulé

explicitement ou implicitement en faveur de celui oi.n prête une
somme d'argent ou une chose quelconque convertible en argent,

ou ayant une valeur pécuniaire, en prenant un gage, pour assurer

la lestitution dé la sonime d'argent, ou de la chose prêtée, avec ou

sans le profit stipulé.

s. Celui qui f&it ce prêt et reçoit le gage, est lelprêteur sur gages
;

celui qui reçoit la somme d'argent ou la chose prêtée, et donne ie

gage, est l'emprunteur sur gages.

t. Faire le commerce de prêteur sur gages, est/aire habituelle-

ment ces prêts.

11. Pour faire ce commerce, il n'est pas indispensablement né-

cessaire que plusieurs prêts sur gages soient prouvés, quoique la

suffisance de ce mode dé preuve soit reconnue.

V. Un seul prêt sur gage précédé ou suivi d'un ou de plusieurs

autres, ou accompagné, précédé ou suivi de circonstances, qui

dans l'opinion du tribmal chargé déjuger, témoignent de l'habi-

tude de faire ces prêt), ou de l'intention de faire ce commerce,
constitue pour les nns de la présente loi, une preuve suffisante que
le prêteur le fait réellement.

iv. L'oHicier du revenu nommé en vertu de la sixième clause d.

VAae du département du Trésor, employé à la perception du
revenu, auquel en vertu de la clause 10 du dit acte, une ou plu-

sieurs parties de cette province érigées en districts de revenu ont

été assignée?, qui a p&r ia présente loi le pouvoir d'octroyer des

licences et mn dans le code municipal, est appelé ie percepteur du
revenu de rintérieur, est pour les fins de cette loi appelé « Inspec-

teur des licences."

Le mot " ûistrici " employé seul, signifie un de ces districts

ainsi établis par la dite clause 10.

w. Le territoire organisé, est toute partie du territoire de la
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province érigé en municipalité, et le territoire non organisé,

est la partie de ce même territoire qui n'est pas ainsi érigé munici-
paiement.

y. Le mot " poudre " comprend toute substance explosive, que
ce soit de la poudre à canon ou à tirer, ou de la poudre h mine,
ou toute autre poudre ou nytro-glycerine et toute autre substance
de ce genre, et la poudrière est l'endroit oii l'on garde de la

poudre.

z. Le " dénonciateur " est la personne qui donne les renseigne-

ments, sur lesquels une poursuite en justice pour contravention à
la présente loi est intentée, et qui n'étant pas incompétente à rendre
témoignage, dépose des faits principaux lors du procès.

aa. Le plaignant (informant) est la personne qui intente une

I

lolle poursuite sous la forme aui tam pour même contravent:?n.

bb. Les mots *' tables de billards," outre leur signiflcation propre,

comprennent toute table de trou-madame (pigeon hole,} de missis-

jsipi, ou de bagatelle.

Prohibitions générales.

3. Il Qsi défendu, sous peine des amendes et pénalités ci-

lai^rès édictées, à toute personne, de tenir dans leslimites de cette

province:

r. Aucune auberge ou hâtel de tempérance
;

2. Aucun restaurant, buvette de bateau à vapeur ;

3. Aucun magasin de liqueurs en gros ou en détail
;

4. Aucun buifet de chemin de ter, ou taverne dans les minet
Id'or;

5. Ou de vendre des liqueurs enivrantes
;

6. De faire le commerce ou exercer l'industrie d'encanteur,

Ide prêteur sur gages, de colporteur, de passeur ou traversier

entre les deux rives du 8t. Laurent, h certains endroits ci-après

indiqués ;

7. De tenir pour lucre aucune table de billard
;

8. De tenir aucune poudrière ou vendre de la poudre
;

9. De donner des représentations équestres et exhibitions d'anl>

Imaux féroces, connues et désignées sous le nom de cirque et de
Inénagerie ;

10. De faire le commerce d'embouteilleur,

Sans avoir au préalable obtenu du gouvernement, en la manière
let forme et après paiement des droits et honoraires ci-après men-
jtionnés, une licence alors en vigueur, pour chacun de ?es objets.

Par qui sont octroyées les licences, et leur durée.

3, Chaque licence pour aucun des objets ci-dessus mentionnés,
lest accordée au nom du lieutenant-gouverneur et est émanée par
lan des in^ctoivs des licences ou son adjoint, & l'exception des
Ilicencds pour tavernes, dans les mines d'or, qui sont acconlécis par
lim des dficiers nommés par le lieutenant-îgouvemeur en conseil»

I 1

I' i"

!)

,'
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en vertu de la clause 2 de , Ade d'amendement des mine: d'or de
1868.

4* Chaque inspecteur ries licences tiélivre les licences dont il

doit être fait usage da :1s les limites du district ., lui assigné, &

l'exception des licences de colporteur, qui peuvent ôlre accordées

pour tous les districts judiciaires pur le môme oflicier, et relire les

droits et honoraires imposés sur ces licences par la présente loi.

S'il s'agit d'une licence de buvette de bateau à vapeur, ce devoir

incombe à l'inspecteur des licences pour le diclricl ou réside le

propriétaire, le maître ou la personne en charge du bateau à

vapeur ou du bâtiment, pour lequel une licence est demandée
; et

dans le cas où ce bateau à vapeur ou bâtiment est possédé par une
compagnie, à l'inspecteur des licences ] our le district, dans lequel

la compagnie tient son bureau ou sa praicipale place d'alTaires.

L'adjoint de l'inspecteur des licences comme son principal,

délivre les licences et perçoit les droits et honoraires.

5, Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, de temps à autre,

nommer à sa discrétion une ou plusieurs personnes, qu'il autorise

à signer et délivrer ces licences aux inspecteurs des licences, et

peut également en déterminer la forme, de môme que l'époque de

leur délivrance.

6* Ces licencpT sont accordées pour une année ou fraction
j

d'année seulement et expirent le premier jour du mois de mai
subséquent à leur ociroi ; à l'exception des licences de passage ou

|

de traverse à l'égard desquelles la présente loi contient des dispo-

sitions spéciales à cet égard, des licences de buvettes de bateau à 1

vapeur qui expir&ni lors de la mise en hivernement des bateaui,

aides licences de taverne dans les mines d'or dont la durée est!

mensuelle.

Licences d'Auberges. Mode général de les obtenir.

*7, Pour obtenir une licence pour tenir une auberge, les forma-j

lités suivantes doivent être observées :

Préalablement à l'obtention d'aucune de ces licences pourl

aucune partie du territoire organisé de catte province, le requéranlf

doit fournir à l'inspecteur des licences, un certiflcat suivant lai

formule A annexée a la présente loi, signé par vingt-cinq électeurr

municipaux résidents ou une majorité des électeurs municipaux]

résidents, s'ils sont en nombre moindre de cinquante, de la paroissej

canton, township, village, ville ou quartier de la cité dans lel

limites de laquelle est située la maison pour laquelle telle licencJ

est demandée, attestant que le requérant est personnellemeni
connu des signataires, qu'il est honnête, sobre, de bonne réputaj

tion, qu'il est qualifié pour tenir une maison d'entretien public e|

que la maison dont il est question contient le logement exigé pa

la présente loi, et (si elle est située dans une campagne) qu'on y 1

besoin d'une maison d'entretien public.
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8. Ce certiQcat doit ôlre accompagné d'un affidavit donné par

Ile requérant, suivant la formule B annexée à la présente loi, et

I assermenté devant un juge de paix du district, ou dans la cité de
I Montréal, devant un des commissaires des licences ci-après

I mentionnés.

9* Si ce certiQc(\t se rapporte à une maison située d; " les

liimites d'une cité, il doit contenir, ainsi que la licence el' ne,

la désignation du quartier et de la rue où elle est située. \c

|est sans effets en dehors des limites de tels quartier el rui

10. Dans les cités de Montréal et Québec, les sign^

Icertiflcat doivent être dus électeurs municipaux, avoir leui , i:

ou lieu d'affaires daus le quartier et être inscrits sur la dernière

liste électorale.

11. Ce certiflcat, (moins ceux relatifs aux demandes de licences

Ipour la cité de Montréal), doit aussi être confirmé par une décision

lilu conseil de la municipalité, dans les limites de laquelle la

Inaison est située, rédigé suivant la forme de la cédule G annexée
li la présente loi, et cette confirmation est certifiée sous la signa-

|ture du maire et du greffier ou secrétaire-trésorier du conseil.

12« Si, cependant, au jour fixé pour l'assemblée du conseil,

laquelle la confirmation du certiflcat est demandée, il ne se

Irouve pas de quorum, il peut être confirmé par le maire et deux
uges de paix, n'étant pas conseillers municipaux, résidant dans le

Komté où la maison est située, et en cas de vacance dans la cbarge
le maire, par trois juges de paix, et cette confirmation aussi est

certifiée sous la signature des personnes qui l'accordent ; et tel

ODseil ou tels maire et juges de paix, ou tels juges de paix, sui-

vant le cas, peuvent refuser de confirmer chaque tel certificat s'ils

Bjugent à propos.

13, Le conseil auquel ce certificat est présenté, doit s'assurer,

la prenant les renseignements qu'il juge convenables, si le nombre
foulu d'électeurs, ayant la capacité requise l'a signé: il doit aussi
onstater par serment reçu devant un des membres du conseil,

l'authenticité des signatures, et si le résultat de cette double re-

[herche est en tout ou en partie, défavorable au requérant, il refuse

I confirmation demandée.

Mode spécial pour la cité de Montréal.

1

14. Dans et pour la cité de Montréal, la confirmation du certi-

at se donne par un bureau de commissaires nommés et dont les
irocédés se font de la mani^"e qui suit :

Ce bureau est composé d'au moins trois personnes ou d'un plus
pand nombre nommées par le lieutenant-gouverneur en conseil,
Uppelées " les commissaires des licences" et qui composent un
ureau dit " le bureau des commissaires des licences."

j

Le traitement annuel de chacun de ces commissaire^ est de cinq
pis piastres. Voir 41-42 Vict., Gh. 4.

: I
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î\

|9, Le Iieutenan1>gottverneur en oonMil nomme un secrétaire

dee commissaires, lequel reçoit le traitement fixé par un or(|re en
conseil

lie traitement de ces oommissairei et de leur secrétaire, et les

dépenses nécessaires à raocomplissement de leurs devoin sont

portés à la charge de la province.

16. Trois commissaires fbrment le quorum du dit bureaw.
Leurs procédés sont adoptés 4 la majorité des commissaires

présents, et le secrétaire doit tenir un registre de leurs délibéra-

tions, lequel est authentique.

Les extiraits de ce registre et toutes les délibérations, ordres,

décisions e^t procédés du bureau sont authentiqués parla signature
du prè^dent des commissaires, actuellement nommé ou à être

nommé par la suite, ou du secrétaire.

17. Les commissaires actuellement nommés et eeu]( h être

nommés plus tard prêteront serment d'office dorant un Juge de la

cour supérieure, un protonotaire, un greffier de la cour dé circuit,

ou un oommissaire nommé pour recevoir les affidavits qui sont

produits devant la cour supérieure, et une entrée de la prestation

de ce serment doit être faite au registre ci-haut mentionné.
Le dé&ut de la prestation de ce serment n*a pourtant pas l'effet

d'invalider les actes du bureau ou des commissaires.

18. Los séances du bureau {qui se iiennent dans la cité de

Montréal) sont publiques et sont tenues dans un lieu indiqué p&r

le secrétaire (qm doit avoir son bureau dans la même bitisse), par

un avis publie à être donné dans un Journal llranQais et un journal

anglais publiés dans la cité de Montréal, au choix du bureau ou
du président des oonjunissaires ; le nombre et la date des insertions

étant également à la discrétion du bureau ou du président; mais

nonobstant toute Phose contenue dtns cette clause, il sera néan-

moins loisible aux dits commissaires de tenir des assemblées à

huis-clés, ppur fléPii^ror sur toute matière ou chose qui a pu êtr^

portée deyfmt evx, ^t le juger flnalementt pourvu toujours que

mati^ ou chose ait 4té consiaérée à une assemblée publique au

moins, en yertu dea dispositions de cette loi.

Le secrétaire doit aussi notifier le greffier de la cité de Montréal,

du lieu oit se tiennent les séances du bureau, et renouveler cette

notification à chaque changement de local.

19. Une enseignçL portant les mots de ** Bureau des Commis-
saires des Licences,** peints en lettres d'une dimension sufiBsante,

doit aussi être aflichée sur l'extérieur de la maison oU se tiennent
j

les séances.

80* Les séan<^ du bureau se font aux Jours et heures fixés 1

par les commissaires ou iwt président, et avis public doit en éire

donné par la voie des journaux Drançais et fngiais, de If manière
et aux temps que ^s oommissairef ou leur pnftsidoul jugent

nécessaires.
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Chaque séance peut être continuée de jour en jour, avec ou sans
avis publics à la discrétion des commissaires ou de leur préludent

91. Quiconque a intention de demander aux commissaires des
licences, la conQrmatton d'un certificat, doit d'abord en -donner avis

au greffin* de la cité, lequel sur réception de vingt-cinq centiijs,

entre cet avis dans un livre par lui tenu à cet effet et ouvert à
l'inspection publique.

99. Cet avis peut être écrit ou verbal et doit ainsi que l'entrée

qui en est faite, mentionner les noms, quplUés, rétiidences du
requérant ; également la désignation dn quartier et de la rue où
est située la maison dans laquelle il entend se servir de sa licence

et le numéro de sa maison.

83* Lors de la réception par le greffier de la cité d'un exem-
plaire de la présente loi, à lui transmis en la forme voulue pour la

distribution des lois de la province, il sera de son devoir de prê-
parer un tableau en la forme portée en la cédule D annexée & cette

loi.

Ce tableau sera immédiatement affiché dans un endroit ap-
parent de ThM^-de-ville et servira pour le reste de la présente
anirèe ou de l'année pendant laquelle cet exemplaire sera reçu.

Au commencement de l'année prochaine et de toute année sub-
séquente tant que la présente loi demeurera en force, il devra
préparer et afficher comme susdit un nouveau tableau, en la m6me
forme, lequel durera jusqu'à Tannée suivante.

84* Sur réception de chaque avis, et dans l'ordre de leur

réception le greffier de la cité doit afficher sur le dit tableau, en
remplissant les blancs de chaque colonne, les particularités pres-

crit^ aux articles 21 et 22 relatives à, chaque avis.

^5, Chaque requérant, et toute personne quelconque a le droit

d'obtenir du greffier en aucun temps, sur paiement d'une autre

somme de vingt-cinq contins, une attestation de toutes les entrées

faites aux livres et de toutes insertions faites au tableau, avec
leurs dates respectives, pendant l'année courante et Tannée précé-

dente.
Cette attestation est dressée en la forme portée à la cédule E

annexée à la présente loi.

86» Nulle demande de confirmation de certificat ne doit être

reçue par le bureau des commissaires, si le requérant ne produit

une telle attestation, constatant l'accomplissement des formalités

prescrites parles articles ci-haut, et s'il n'appert qu'une période

de six jours juridiques s'est écoulée entre la date de Tinsertion de
tel avis au tableau, comme ci-haut mentionné et le jour de la

demande.

87. En recevant cette demande, qui est entrée dans un livre

par lui tenu à cet effet et sujet à l'inspection publique, le secrétaire

fixera sur-le-champ le jour où elle serc prise en considération, et

dont il informera le requérant, mais un délai d'au moins quatre

18
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jours juridiques doit s'écouler entre le Jour de telle entrée de l'avis

et le jour ainsi fixé.

88. Un tableau en la forme de la cêdule F doit être préparé

Sar le secrétaire et tenu alBchô dans son bureau ou dans le lieu

es séances et doit rester exposé à la vue du public, sur lequel

tableau les entrées relatives aux noms, occupation et résidences

du requérant, la situation de la maison à laquelle se rapporte cette

licence, la date de la demande, le jour de la prise en considération

et autres parlicularilés mentionnées en cette cédule, seront insérées

en en remplissant les blancs.

Le premier tableau sera préparé lors de la transmission d'un
exemplaire de la présente loi au secrétaire et servira pendant Tan*

née courante.

Un nouveau tableau sera préparé au commencement de chaque
année.
Le premier tableau restera affiché pendant le reste de Tannée

courante et Tannée subséquente.

Chaque nouveau tableau doit rester affiché pendant deux ans.

89. Toute personne produisant devant le bureau lors de la

prise en considération de la demande, ou ayant auparavant produit

au secrétaire verbalement ou par écrit, ses objections à Toctroi de
la confirmation d'aucun certificat, a le droit d'être entendue sur les

causes et motifs de ces objections.

80. Le bureau des commissaires peut l'entendre aussi bien que
le requérant immédiatement ou peut fixer un jour ultérieur pour
celte audition.

Sur telle audition, d« môme que sur toute demande à laquelle il

n'est pas fait d'objection, il est du devoir des commissaires, chaque
fois qu'ils le jugent utile ou nécessaire, de prendre collectivement

ou se]*arément, tous les renseignements qu^ils croient convenables
pour s'assurer des qualifications du "uér&Jit et dd la vérité des

faits mis en question.

81* Ils peuvent à cet efiét, couu.aerer tous documents, ou
entendre ou faire entendre prr toute personne compétente, tous

ceux qui d'après leur connaksance personnelle ou sur Tindication

des opposants ou d'autres pei^onnes, ils croient en état r!e leur

donner des rensei(;nemects, et en somme recourir à toute autre

source d'information. ^
,,

88. Quand les commissaires veulent obtenir desrenseignements
des officiers ou membres de la police de Montréal, ils peuvent, par
Tintermédiaire du chef de police ou de la personne chargée de la

direction de la force de police, requérir la présence de ces fonction-

naires à leurs séances ; ils peuvent aussi s'en faire accompagner,
ou en faire accompagner leur secrétaire, à aucun endroit quel-

conque où ils désirent prendre des renseignements. Il est do
devoir du chef de police du de son représentant, de prêter dans
ces cas, assistance aux commissaires et en général de leur assurer

leur coopération.
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L'octroi ou le reftis de la confirmation du certificat est

discrétionnaire au bureau des commissaires et leur décision ren-
due h l'unanimité ou à la majorité est finale.

84* Nulle licence ne doit être accordée par l'inspecteur des
licences sans la production faite entre ses mains d'un certificat

signé par le président des commissaires ou l'un d'eux et leur

secrétaire, qui doivent délivrer ce certificat au requérant attestant^

l'octroi de cette confirmation.

Au cas d'égale division des opinions dans le bureau des com»
missalres, un rapport en'estfbit et signé parles personnes qui
doivent signer le certificat de confirmation.

83. Ce rapport est délivré au requérant et il est alors discrétion

naire à l'inspecteur des licences d'accorder ou de reAiser la licence.

Le secrétaire doit préparer de temps en temps, une liste des
licences sur lesquelles les commissaires ont Juridiction et qui sont
alors en force, et la tenir affichée au lieu des séances ou dans son
bureau.

Autres dispositions applicables à toutes ks licmces.

SO. Sur chaque confirmation de certificat à reflet d'obtenir une
licence, pour les cités de Québec et de Montréal, la somme de huit

piastres est payée à la corporation de chacune de ces cités, et une
somme n'excédant pas vingt piastres aux autres corporations,

pour le môme objet, dans les limites de leur jurid<'^tion, peut ôlre

demandée et reçue.

87* La disposition procédante n'enlève cependant pas aux cités

et villes incorporées, le droit qu'elles peuvent avoir en vertu de
leurs chartes ou règlements.

88. Avant l'octroi d'aucune de ces licences, le requérant doit

fournir un cautionnement personnel de deux cents piastres, et de
plus deux cautions solvable8,qui s'obligent chacune, pour une même
somme de deux cents piastres, en fkveur du trésorier de la pro-
vince, à payer toutes les amendes et pénalités auxquelles le requé-
rant pourra être condamné, pour toutes contraventions à la

présente loi ou à toutes autres ordonnances, règlements et dispo-

sitions législatives en vigueur, touchant les maisons d'entretien

public; lesquelles cautions doivent sussi se porter garantes, de
l'exécution fidèle de la part du requérant, de toutes les prescrip-

tions, et de son observance de tous les règlements établis à cet

égard par autorité compétente.

80. L'acte de cautionnement est rédigé suivant la formule de
la cédule G, annexée à la présente loi. 8*i! est exécuté en la cité

de Montréal, il doit l'être, devant un ou plusieurs commissaires
des licences et être accepté par l'un ou plusieurs d'eux. S'il est

exécuté ailleurs que dans la cité de Montréal, il esi fait en pré-

sence d'un ou de plusieurs conseillers municipaux ou juges de

I

paix, qui ont confirmé le certificat, et les cautions doivent être

également approuvées par eux.

I. i
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Les cautionnement ainsi que les certificats exigés par la présente

loi, sont déposés au bureau de Tinspecteur des licences compétent,
qui ne doit pas émaner de licence avant quiil ne soit prouvé à sa

satisfaction que le paiement des sommes mentionnées à l'article 63

n'ait été fait.

40. Si le licencié quitte sa maison ou meurt avant Texpiration

de sa licence, ses représentants ou lui>môme, suivant le cas,

peuvent la transporter à une autre personne, et le cessionnaire

peut exercer tous les droits conférés par cette licence au licencié

originaire, dans la maison qui y est indiquée, ou, (si cette maison
est située dans le territoire organisé de la province,) dans aucun
autre local situé dans les limites de la municipalité, que le conseil

municipal Ou le bureau des commissaires, suivant le cas, approu-
vent et qui eât désigné dans le cérliflcat dont il va être parlé dans
Tarticle suivant.

41* Ce transport n'a cependant son effet, que si le cessionnaire,

•wx cas oii la maison en question est située dans un territoire

organisé, délivre & l'inspecteur des Iloonces le certificat, et donne
le cautionnement auquel le licencié était tenu lui-même ; et dans
les cités de Montréal et de Québec paie l'excédant du droit qui

peut être exigible en conséquence de la différence du loyer ou de
fa valeur annuelle, entre la maison occupée par le licencié origi-

naire et celle occupée par le cessionnaire. Ce transport doit être

<écrit au dos de la licence par l'inspecteur des licences et le con-
cessionnaire devra se soumettre à toutes les formalités auxquelles
était obligé le requérant originaire.

Ce transport doit être ainsi effectué, dans les trois mois qui

suivent la mort du licencié, ou de son abandon de la maisun, sans
quoi, la licence perd sa valeur.

42« Nul conseiller municipal, s'il est en môme temps, brasseur,

distillateur ou débitant de liqueurs enivrantes, ou maître d'une

maison d'e^itretien public, ne doit signer le certificat mentionné
dans l'article 7 de la présente loi, sous peine d'une amende dij

vingt piastres pour chaque contravention.

48. Nul ne doit signer sciemment, un tel certificat, sans avoir!

qualité pour le faire, sous peine d'une môme amende de vingt

piastres pour chaque contravention.

44. Pour obtenir une licence d'auberge, dans un territoire nonj

organisé, il faut seulement, au préalable, donner en présence d(

l'inspecteur de licences le cautionnement voulu ci-haut par les

articles 38 et 39.

45. Aucune des licences ci-haut mentionnées ne doit ôtreL

accordée, dans les limites d'une cité, à un épicier, ou aucune perl

sonne tenant magasin ou boutique pour la vente d'épiueries, prof
visions, sucreries ou fruits, et nulle demande de telle licence nJ

doit ôtre octroyée par un conseil municipal ou par les commissaire
des licences.
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Licences de restaurants.

277

46a Les conditions et formalités exigées cl haut relativement

aux certificats et aux cautionnements voulus pour obtenir une
licence d'auberge sont applicables, mulalis mulandis, aux licences

de restaurants y compris les dispositions établies pour la cité de
Montréal, par l'article 14. et suivants.

Licences de buvettes de bateau à vapeur^ d'hôtels de tempérance.

47. Les licences de buvettes des bateaux à vapeur et d'hôtels

de t mpérance sont accordées sur le seul paiement du droit et ho-

r.oraire voulue, fait à l'inspecteur qu'il appartient.

Licences de magasins de liqueurs.

48, Les conditions et formalités imposées oi*haut relatives aux
certificats voulus pour obtenir une licence d'une auberge sont
également applicables, mutatis mulandis, à l'obtention de licences

pour la vente en détail des liaueurs enivrantes, dans len magasins,

y comprises les dispositions établies pour la cité de Montréal par
l'article 14 et suivants, excepté qu'au lieu de la signature de vingt-

cinq électeurs municipaux ou de la majorité de ces électeurs,

quand ils sont à un nombre moindre de cinquante, celle de trois

apposée au certificat suffit.

Les licences pour la vente des liqueurs en gros, dans les

magasins, sont accordées, sur le paiement pur et simple des droits

et honoraires requis à l'inspecteur de licences qu'il appartient

Licences de buffets de chemins de fer et tavernes dans les mines d*or.

40. Sur requête à lui présentée, par une compagnie de chemin
de fer, le lieutenant-gouverneur en conseil, peut autoriser l'inspec-

teur des licences qu'il appartient, à délivrera la personne indiquée,
une licence pour vendre à la station y mentionnée, des liqueurs
enivrantes, aux voyageurs sur tel ohemin de fer, mais à nuls
autres.

A l'exception des dispositions contenues dans les articles, depuis
l'article 7 a l'article 44, et de celles ci-après mentionnées, relative-

ment au logement qui doit dire fburni aux voyageurs par le maître
d'une auberge, à la défense de vendre des liqueurs enivrantes, à
la fermeture des buvettes pendant oerUins jours, et certaines
heures, et aussi à l'obligation de recevoir et loger les voyageurs,
les autres dispositions de la présente loi s'appliquent aux licences,

mutatis mutmdist ea autant qu'elle» ne sont pas inoompatibles
avec telles Hoej^cie?»

Il n'y aura qpu'^ne persopue alpsi, licenciée par chaque st^jlion^

MK Sur demande à cet efllst, à lui ftdta, et sur paiement entre
ses mains delà somme de cmq piastres, l'oiBcier nommé par le

lieutenant-gouverneur, par la clause 2 de VÀet* d'amendement des
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).! ^

mines d'or de 1868, pour les fins et objets mentionnés en cette

clause, peut accorder au requérant une licence l'autorisant à

vendre des liqueurs enivrantes dans un rayon de trois lieues de

distance, de l'endroit où se fait l'exploitation des mines d'or, dont
la surveillance est confiée à cet officier ;

pourvu que nulle 8em>
blable licence ne soit accordée à une personne non déjà munie
d'une licence quelconque, pour la vente des liqueurs enivrantes en
vertu des articles ci-dessus.

RESTRICTION GÉNÉRALB.

SI» Chaque fois qu'un règlement municipal aura été passé et

ratifié, suivant la loi, prohibant la vente des liqueurs enivrantes

dans les limites de sa iuridiclion, et «qu'une copie en aura été

transmise à l'inspecteur des licences qu'il appartient, il est défendu
à tel inspecteur des licences d'accorder aucune des licen'ces ei-

haut mentionnées pour la vente de telles liqueurs, à l'exception

des licences des buvettes de bateau à vapeur, et des licences de
buffets de Chemin de fer qui ne sont pas si\jettes à la présente
restriction.

Malgré l'annulation d'aucun semblable règlement prononcé en
justice, l'inspecteur des licences ne doit pas accorder aucune de
ces licences, dans les deux mois qui suivent le prononcé du juge*
ment, à moins que tel jugement soit final.

Licencee d^encanteur. Mode de les oblMir.

58. Préalablement à l'octroi d'une licence d'encanieur, tout
individu qui veut l'obtenir, doit s'obliger personnellement envers
lé trésorier do la province, avec deux cautions suffisantes, données
devant l'inspecteur de licences ou quelque personne par lui auto-
risée h cet effet, à un montant dont le maximum est de deux mille
piastres et le minimum de cinq cents piastres pour chacun, à la

discrétion de tel inspecteur, pour garantir le paiement de toutes
sommes d'argent pour droits que le requérant de licence percevra
ou devra percevoir, et l'exécution fidèle des devoirs imposés par
la présente loi. Le cautionnement doit être en duplicata, dont
l'un est transmis au trésorier et l'autre est cdniservé dans les

archives du revenu. Chaque caution doitjurer desa suflBsanoe,

devant l'ofQcier qui reçoit le cautionnement.

^ Lieendes de préteuirs sur gages.

03, L'octroi d'une licence^ de préteur sur gages, par Tins*
pecteur de licences, ne requiert pas d'autre formalité que le

paiement du droit, et les personnes faisant en société le corn-
mercei de préteur sur gages, en une seule et môme maison,
boutique ou lieu d'affaires, n'ont besoin de prendre qu'une

|

licence. i >
.

- i

'
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Licences de colporteurs. Pour quels objets elles doivent être

obtenues.

04. Tout colporteur est obligé de prendre une licence de
l'inspecteur des licences qu'il appartient, sans l'observance d'autre

formalité, que le paiement du droit ; mais la nécessité d'oblenir

cette licence n'a pas l'efTet d'empêcher un colporteur licencié,

d'employer un serviteur pour l'assister à porter ses ballots d'eifets

ou marchandises, sans être obligé de prendre une seconde licence

pour ce serviteur.

55. Nulle disposition de la présente loi n'oblige non plus
un colporteur à prendre licence, ni ne s'applique aux personnes
employées par une société de tempérance, ou une société bienveil-

lante ou religieuse de celte province, pour colporter et vendre des
brochures (tracts) de tempérance et d'autres publications morales
et religieuses, sous la direction de cette société.

Nul n'est non plus obligé d'oblenir une licence de colporteur

pour vendre et solporter :

t. Des actes de la législature
;

2. Des livres de prières ou catéchismes ;

3. Des proclamations, gazettes, almanachs, ou autres documents
imprimés et publiés par aiUorilé ;

4. Du poisson, des fruits et victuailles ;

5. Des effets ou objets manufacturés, quand ils sont colportés

«t vendus par le fabricant ou l'ouvrier, sujet britannique résidant

en cette province ou par ses enfants, apprentis, agents ou do-
mestiques, autres que des drogues, médecines ou des remèdes
patentés.

La présente loi n'oblige pas non plus les persocnes suivantes à
prendre une licence de colporteur :

6. Les chaudronniers, tonneliers, vitriers, raccommodeui^^; de
harnais ou autres personnes faisant métier' de raccommoder des
chaudières, cuves, ustensiles et meubles de ménage pour aller par
les chemins exercer leur industrie

;

7. Ni les revendeurs et revendeuses ou les personnes ayant des
étaux ou bancs sur les marchés, dans les cités ou les villes, pour
vendre du poisson, des fruits ou victuailles, ou effets ou marchan-
dises dans ces étaux ou sur ces bancs, en se conformant aux
règlements de police des Ueux.

Licences de passage ou traverse. Par qui eUes doivent être

obtenues.

56. Nul Ucence n'est requise pour exercer le m^itisr ou indus-

dustrie de passeur ou traversier entre les deux riv« iu St. Lau-

rent, excepté entre la cité de Montréal et la vill^ as Longueil,

entre la due cité et Laprairie el entre Lachine et jfmghnawaga,

aux endroits et limites qui sont indiqués dans caoe licence, par
l'inspecteur des licences.

I
t
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87* Aoenne dispotllioa de la présente loi ne s'applique ati

propriétaire ou mallre d'aucun bateau, faisant le trajet entre deux
ports de cette province, ou régulièrement entré ou acquitté par les

officiers de douanes de Sa Majesté, 4 tout tel port, ni ne modifie de
quelque manière que ce soit, les privilèges accordés par la

législature, de la ci-devant province du Bas-Canada, de la pro»

vince du Oanada ou de celte province, au propriétaire d'aucun
pont, ou à une compagnie de cnemin de for, ou autre compagnie
de chemin.

58. Nulle licence pour un passage [Iraversêt, ne doit être

accordée pour une période plus longue que douze mois, A moins
que oe ne soit au concours public, et à des personnes qui donnent
M cautionnement requis par le lieutenant-gouverneur en conseil,

i^rès avis inséré au moins quatre fois dans le cours de quatre
semaines, dans la Gaself Officielle de Québec, et dans un ou plu-

sieurs Journaux publiés dans le district, dans lequel ce passage
{traverse) est situé, et s'il n'est pas publié de Journaux dans le

district, alors dans le district le plus voisin dans lequel un Journal
est publié ; et nul passage {traverse) n'est loué et nulle licence n'est

accordée à cet égard pour plus de dix ans.

Licences de tables de billard. Mode de les obtenir.

99é P(Hir obtenir une licence, pour tenir pour lucre, une table

de billardi le requérant doit/oumir un cautionnement personnel

avec deux cautions suffisantes lesquelles, ainsi que le requérant,

s'obligent oonjointement et séparément envers le trésorier de celte

province en la somme de deux cents piastres chacune, comme
garantie, que le licencié ne permettra sciemment, pendant la durée

e la licence, & aucun apprenti, écoliec ou domestique de jouer sur
aucune des tables de billards par lui tenues, ou à qui que ce soit

d'y jouer pour de l'argçnt.

Xo cautionnement doit ôtre en duplicata, dont un double est

transmis au trésorier et l'autre est gardé au bureau de Tiiispecteur

des Ucemoes.

Licences de poudrières.

60» Toute personne gardant une poudrière pour l'emmagasine-
ment de la poudre ou qui vend et ganle en vente quelque quantité

de poudre, doit obtenir une licenee 4 oet effet de l'inspecteur des
licences.

j 61. Nulle linence ne doit être accordée pour tenir une poudrière,

4^8 les limites ni dans up. ravom de cinq milles des cités de
Montréal et de Québec, ni 4 mouis que la construction ne soit

oonforne aux règles auiyantea :

i. tSiH^que poudrière doijt être ^tle en pierre, de l'épaisseur d'au»

mû^na 4«^ pMi» et ieco\iverie wone toitvre & l'épreuve du fèu,

jatte en métal et n'adhérant i la bfliiœe que par son propre poids;
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2. Elle <jk>it être enloLvée, à une distance d'au moins dix pieds

francs, d'un mur en pierre ou en brique, d'au moins dix pieds de
haut, aveo un chaperon en pierre, et n'ayant qu'une seule ouver-
ture, dont la uorle doit être couverte en airain, cuivre ou xinc, et

doit être placée de manière à ne faire face à aucun chemin public»

ni au côte de la poudrière où ee trouve l'entrée
;

3. Dans la consiruction de la poudrière ou dans celle du mur
d'enceinte, il ne doii pas ôlrefait usage d'aucuns autres matériaux»
que la pierre, la brique, le cuivre, i'airain, le bois, la vitre, le fer

blanc, Vurdoise, le zinc ou le cuir ;

4. Elle ne doit avoir qu'uno seule entrée, à laquelle deux portes

sont flxées, avec des garnitures en cuivre, une à l'intérieur et l'autre

à l'extérieur du mur, et toutes deux faite d'airain, cuivre ou zino
ou recouvertes en même métal ;

5. Les planchers doivent ôtre embouvetés, assemblés à joints

serrés, et chaque partie de ces planchers, sur laquelle on peut
marcher ou mettre le pied, doit être couverte de cuir

;

6. Elle doit ôtre munie de deux paratonnerres approuvés par
l'inspecteur des licences

;

7. Toute.poudrière peut aussi, avec l'assentiment du lieutenant-

gouverneur en conseil, être construite d'une manière différente.

Cirque.

6S. 'Toute personne ouvrant un cirque ou exhibant une ména-
gerie, doit obtenir au préalable une licence de l'inspecteur des
licences.

Cette licence doit spécifier le nombre de Jours pour lesquels
les droits ont été payés, et prend fin avec le dernier de ces
jours.

Une licence suffit pour Touverture et l'exhibition, au même
endroit, d'un cirque et d'une ménagerie, s'ils font partie de la

même troupe.

Droits qui doiverU éire payés sur ehaqui licence.

68. En sus d'un honoraire d'une piastre sur l'octroi de chaque
licence, les droits compris dans le tarif suivant, doivent ôtre payés

I, l'inspecteur des licences, préalablement à roct*'oi des diverses
Ucenees ci-haut mentionnées.

TARIF DES DROITS PAYABLES POUR LICENCES EN
VERTU DE LA PRÉSENTE LQI.

Lioeneei pour la vente des Uqueurs enivrantes.

t Pour chaque lioence d'auberge et pour y vendre des liqueurs
enivrantes :

a. Dans la ciAô de MoDtrtel, deux cents piastres, si le loyer ou
li y/Mmv annuelle du lieu pour lequel cette 1|i»iimi est demandêsi

li
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est moindre de $400, et trois cents piastres, si oe loyer on la valeur
annuelle est de $400 ou au-dassus ;

b. Dans la cité de Québeo, cent vingtKsina piastres, si ce loyer

ou la valeur annuelle est moindre de $400, et cent soixante^t»

quinze piastres, si ce loyer ou la valeur annuelle est de $400 ou
au-dessus;

e. Dans toute autre cité, quatre-vingts piastres;

d. Dans toute ville incorporée, soixante^t^bi piastres ;

e. Dans tout village régi par l'autorité du code municipal,

soixante piastres
;

f. Dans toute section de territoire organisé, hors de toute cilé,

ville ou village, cin(]uante piastres ;

?.
Dans tout territoire non organisé, trente-cinq piastres.

. Pour chaque licence pour vendre des liqueurs enivrantes

dans un restaurant ou bufTet de chemin de fer :

a. Dans la cité de Montréal, deux cents piastres si la valeur

annuelle ou le loyer du lieu pour lequel celte licence est deman-
dée, est moindre de $500, et trois cents piastres si la valeur

annuelle ou le loyer est de $500 ou au-dessus
;

b. Dans la cité de Québec, cent vingt-cinq piastres, si la valeur

annuelle ou le loyer est moindre de $500, et cent soixante-et-

Suinze piastres, si la valeur annuelle ou le loyer est de $500 ou au-

essus;

e. Dans toute autre cité, quatre-vingts piastres;

d. Dans toute ville incorporée, soixante piastres ;

e. Dans toute autre partie de territoire organisé, cinquante
piastres.

3. Licences des buvettes de bateau à vapeur, et licences pour
vendre des liqueurs enivrantes dans les mines d'or :

a. Sur chaque licence de buvette de bateau à vapeur pour y
vendre des liqueurs enivrantes, cent cinquante piastres ;

b. Sur chaque licence pour la vente de liqueurs enivrantes dans
une taverne dans les mines d'or, cinq piastres par mois, à part le

paiement des honoraires et des droits déjà faits par le licencié sur

la licence qu'il est tenu d'avoir.

4. Sur chaque licence de magasin de liqueurs en détail :

a. Dans chacune des cités de Montréal et de Québec, soixante

{piastres, si la valeur annuelle ou loyer du magasin pour lequel la

icence est demandée, n'excède pas $100 ; et quatre-vingt piastres

si ce loyer est de plus de $100, mais n'excède pas $200; et cent

piastres si la valeur annuelle on le loyer est plus de $200, mais
n'excède pas $400 ; et cent vingtpcinq piastres si la valeur annuelle
ou le loyer est de plus de $400 ;

b. Dans toute autre section de territoire organisé, cinquante
piastres ;

c. Dans tout territoire non organisé en dehors des limites d'une
municipalité, vingt piastres.

5. Sur chaque licence de magasin de liqueurs en gros, cent

piastres sont exigées, si la valeur annuelle ou le loyer de magasin
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pour lequel la licence est demandée n'excède uat $200 ; ttt cent
vingt-cinq piastres si la valeur annuelle ou le loyer du magasin
pour lequel la licence est demandée est de plut de $200, mais
n'excède pas $400 ; et cent cinquante piastre! si la valeur annuelle
ou le loyer excède $400.

Licences éFembouteiUeurt.
t

Pour chaque licence pour la vente de liqueurs férmentéeti miiet
en bouteilles par le porteur de la licence:

a. Dans les cités de Montréal et de Québec, $40 ;

b. Dans toute autre partie de la province, $30.

Licences pour les hâlels de tempérmoê,

Sur chaque licence pour tenir un hôtel de tempértnoA pour
recevoir les voyageurs et autres personnes, et pour y vendre dat
liqueurs de tempérance seulement, neuf piastre!.

Licences cTencanteurt*

Pour chaque licence d'encanteur :

a. Dans cnacune des cités de Québec et de Montréal, eolxante

piastres ;

b. Dans toute autre partie de la province, quarante piastres.

Pour chaque licence séparée prise par un encanteur pour
employer un assistant, a^ent, serviteur, ou associé, comme orieur :

a. Dans chacune des cités de Québec et de Montréal, vingt>oinq

piastres ;

b. Dan! toute autre partie de la province, vingt piastres.

Licences de préteurs sur gages.

Pour chaque licence de préteur sur gages, cent piastree.

Licences de colporteur.

Pour chaque licence de colporteur ou de porte-cassette, pour un
dictrict judiciaire seulement, vingt piastres, et pour tout district

additionnel, dix piastres.

Licences de passeur ou traversier.

Pour chaque licence de passage d'eau (traverse), la somme est

fixée par le lieutenant-gouverneur en conseil sous les dispositions

des articles 58 et 163 de cette loi.
,

Licences de tables de billard.

Dans les cités et villes incorporées, pour chaque table de billard,

lorsque pas plus de deux tables sont tenues par la même personne
et dans la môme bâtisse, soixante piastres chacune; et, lorsqu'il

i!
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t

y en a plus de deux, pour une troisième et quatrième tables,

cinquante piastres chacune ;
pour une cinquième et une sixième,

quarante piastres chacune, et pour chaque table au-delà do six,

vingt piastres chacune ;

Et dans toute autre section de territoire organisé, vingt-cinq

piastres pour chaque table
;

Pour chaque table de bagatelle, de trou-madame ou de missis-

sipi dans toute section de territoire organisé, vingt piastres.

Licences de poudrière.

Pour chaque licence pour tenir une poudrière ou pour s'en

servir, cinquante piastres.

Pour chaque licence pour vendre de la poudre, ou en garder en
vente:

a. Dans les cités de Québec et de Montréal, en gros et en détail,

vingt piastres;

En détail seulement huit piastres ;

b. Dans toute autre cité, en gros et en détail, dix piastres;

En détail seulement, cinq piastres ;

c. Dans toute ville incorporée, en gros et en détail, cinq piastres ;

En détail seulement, deux piastres et cinquante contins
;

d. Dans le reste iiu pays, en gros et en détail, deux piastres et

cinquante contins;

En détail seulement, une piastre.

Une quantité de vingt-cinq livres ou plus, ou une douzaine de
canistres d'une livre chacune, vendue en une seule fois, est censée
être une vente en gros, et une moindre quantité que celle ci-haut

mentionnée est considérée comme une vente en détail.

Liomces de cirque ou ménagerie.

Pour chaque licence pour ouvrir ou exhiber un cirque ou une
représentation équesire, une ménagerie ou une caravane d'ani-

maux sauvages :

a. Dans chacune des cités de Québec et de Montréal et dans un
rayon de trois milles de chacune de ces cités, cent piastres par
chaque jour de représentation ou exhibition

;

b. Dans les autres parties de la province, cinquante piastres par

chaque jour ; et pour chaque exhibition adjointe {side show), dix

piastres pour chaque jour.

Disposition relative au taux du loyer,

64. Le loyer ou valeur annuelle déterminant le prix des

licences, dans certains cas, est pris des rôles d'évaluation alors en
force pour les lins municipales.

OS* A toute deq^nda de licence, dont le droit est réglé par le

loyer ou la valeur annuelle, il doit ôtre annexé un OMlificat de
reat^mation portée au dernier rôle municipal d'^aluation des
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maisons et dépendanices pour lescjiuelles cette licence est demandée,
délivré par le grefBer ou secrétaire-trésorier qui, chaque fois qu'il

en est requis, doit délivrer ce certificat, sous une pénalité de cin-

quante piastres pour chaque contravention.

Pouvoir (lu limtenant-gouvemeur, par rappci à la réduction

^ du taux des licmcet, et autres dispositions.

66. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, quand et aussi

souvent qu'il le juge expédient, réduire, par règlement, le taux
des licences mentionné en l'article 63 de la présente loi, pourvu
que ce taux ne soit pas au-dessous de celui imposé par la cin-

quième section de l'Acte impérial George Trois, chapitre quatre-
vingt-huit.

67. Les droits imposés par la présente loi, sur les licences

d'auberges, restaurants, buvettes de bateau à vapeur, buffets

de stations de chemin de fer, magasins de licjueurs, compren-
nent celui imposé par le dit acte impérial, mais s'il est révoqué
plus tard, cette revocation n'aura pas l'effet de réduire ces
droits.

68. Personne n'est, en sus des licences émanées en vertu de la

présente loi, obligé d'en obtenir d'auires, des corporations ou corps
municipaux, pour les mômes objets.

00, L'obligatiota d'obtenir une licence pour vendre des liqueurs
«nivi^ntes, et pour tenir des tables de billard, s'applique à tous
les lieux, oii l'on vend des liqueurs et où des tables de billards

sont tenues, malgré que ces lieux et tables de billard soient à
l'usage d'un club ou d'une association quelconque, à moins que
les profits ne retoLinent aux membres de ces clubs, que ces der^
lâen ne soient constitués en corporations et bond fide propriétaires

de tout le mobilier en icelui, ou propriétaires ou locataires de l'é-

tablissement.

Devoirs de Vinspecleur des licences quarU à Voclroi des licences.

76* Sous les restrictions et exceptions ci-dessus imposées,
il est du devoir de chaque inspecteur des licences, sur preuve à
lui fbumie de l'accomplissement des formalités, sur paiement & lui

fait du droit voulu pour l'octroi des licences ci-haut mentionnées,
et sur la demande qui lui en est faite, d'émaner dans les limites de
sa juridiction, chacune de ces licences. Il en est de môme de
l'officier nommé en vertu de l'Acte du département du trésor
relativement à Toc^rc: des licences de taverne dans les mines d'or|

.Pénalités pour Infractions à la présente loij par ventes indues de

liqueurs enivrantes, et certaines pratiques frauduleuses.

71* Quiconque tient, sans être muni d'une licence à cet effet et

'#ncofe en vigueuï*, comme dit oi-haut, une auberge, hôtel de tem*

liij

l
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pérance, restaurant, buvette à bord d*un bateau à vapeur, un
buffet de chemin de fer ou magasin en gros ou en détail de liqueurs

enivrantes, ou vend, en aucune quantité que ce soit, quelques
liqueurs enivrantes, dans aucun lieu quelconque de cette province
organisé municipalement, est passible pour chaque contravention,

d'une amende cfe quatre-vingt-quinze piastres si la contravention

est commise dans la cité de Montréal, et de soiiante-et-quinze

piastres si elle est commise dans aucun autre lieu du territoire

ainsi organisé; et si la contravention est commise dans aucun
lieu du territoire non-organisé, l'amende est de trente-cinq

piastres.

79m Quiconque sans licence pour tenir une taverne dans les

mines d'or, vend des liqueurs enivrantes dans un rayon de trois

lieues de distance du lieu d'exploitation d'une mine d'or, encourt
une amende de cent piastres par chaque oontravention.

IfS. Quiconque étant muni seulement d'une licence pour la

vente en détail de liqueurs dans un magasin, vend dans ce
magasin ou dans un heu quelconque dans les limites de cette

province, des liqueurs enivrantes en quantité moindre de trois

demiards en une seule et môme fois, ou étant muni seulement
d'une licence de magasin en gros de liqueurs, vend dans ce
magasin, ou les limites ci-haut mentionnées, des dites liqueurs

en quantité moindre de trois gallons ou d'une douzaine de bon-
teilles de trois demiards chacune à la fbis, se rend passible

d'une amende de soixante-et-quinze piastres pour chaque contra-

vention.

La môme amende est applicable au cas où une personne munie
d'une licence, vend en aucune quantité que ce soit, des liqueurs

enivrantes, hors des lieux et leurs dépendaiices pour lesquels la

licence a été obtenue.

74* Tout licencié, pour vendre des liqueurs enivrantes dans
une boutique ou magasin, mais non pour tenir une maison d'en-

tretien public, qui souffre que des liqueurs enivrantes vendues en
vertu de sa licence, soient bues dans cette boutique, ce magasin
ou leurs dépendances, soit par l'acheteur, soit par une personne
r? résidant pas avec le vendeur, ou qui n'est pas à son emploi, ou
qui vend ces liqueurs dans quelque autre endroit que celui désigné
dans cette licence, ou aui les vend à quelque mineur, au-dessous
de seize ans, est passible de la môme amende, soixante-et-quinze

piastres.

75. Il est défendu à l'acheteur de liqueurs enivrantes dans un
magasin ou boutique licencié, de les boire ou fkire boire ou do
tbléier qu'elles soient bues, dans le magasin où telles liqueurs ont
été achetées, sous une amende de dix piastres pour chaque con-
travention.

76. Tout licencié pour tenir un hôtel de tempérance, qui
soufTre que Ton boive des liqueurs enivrantes dsus sa maison et
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dépendances, encourt une amende de vingt piastres pour chaque
contravention.

77. Tout propriétaire ou maître de bateau à vapeur ou bdliment.

ayant une licence en vertu de la présente loi, qui permet que sa
buvette de bateau à vapeur reste ouverte, ou qui vend ou permet
qu'on vende des liqueurs enivrantes à bord pendant que tel bateau
a vapeur ou bâtiment est arrêté dans tkU port, ou à un quai ou à
une place (juelconque de débarquement, encourt une amende de
quarante piastres.

78. Quiconque sans être muni de quelqu'une des licences ci-

haut mentionnées, expose, fait exposer ou tolère qu'il soit exposé,
dans ou sur une partie quelconque de sa maison ou de ses dépen-
dances ou de ses voitures, quelque enseigne, inscription, teinture,

ou quelque autre signe quelconque, de nature à induire le public
ou les voyageurs à croire que la vente des liqueurs enivrantes en
3unique quantité que ce soit, y est autorisée, et qu'il est muni
'une licence à cet effet, se rend passible d'une amende de vingt

piastres pour chaque contravention.

La môme pénalité est encourue par tout licencié qui par aucun
des moyens mentionnés en cet article, cherche à induire le public,

ouïes voyageurs à croire qu'il est muni d'une autre licence que
celle qui lui a été octroyée.

70» Quiconque n'étant pas licencié comme dit ci-haut, garde
ou souiDre qu'il soit gardé dans sa maison ou dépendances, en
dépôt ou autrement, dans le but d'en opérer la vente, quelque
liqueur enivrante, se rend passible d'une action pénale, par
laquelle il peut être condamné à une amende de vingt piastres

Sour toutes contraventions à cet article commises jusqu'à l'époque
e l'institution d'une telle poursuite si cette poursuite est là pre-

mière.

Au cas de récidive, il peut ôtre poursuivi et condamné à payer
la môme pénalité de vingt piastres pour toutes lés contraventions

commises depuis l'époque de la première poursuite jusqu'à l'insti-

tution de la seconde action, et ainsi de suite pour toutes les con-
traventions commises subséquemment dans l'intervalle d'une
poursuite à l'autre.

80. Le jugement qui inflige telle amende, ordonne de détruire

les dites liqueurs et les vaisseaux, et sera exécuté par un huissier

ou connétable qui répandra sur lé sol telles liqueurs et détruira les

vaisseaux dans lesquels elle sont contenues.

Sur toute conviction subséquente à la première, le contrevenant,

en sus de la destruction des vaisseaux et des liqueurs comme
susdit, est passible d'une détention pendant trois mois de calen-

drier dans la prison commune du district.

il

I .
!
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Obligations imposées a\ix personnes licenciées et ci-haut

menlionnées, et peines pour contraventions.

81.Chaque auberge et hôtel de tempérance situé dans un
village ou à la campagne, doit contenir au moins trois chambres
à coucher, avec un bon lit dans chacune, & Tusage des voyageurs,

outre le logement de la famille.

8il* Le maître de cette auberge ou hôtel de tempérance doit

garder dans une remise adjacente à la maison, des places pour au
moins quatre chevaux ; et doit être constamment muni de provi-

sions de bouche et comestibles pour les voyageurs, et de foin et de
grain pour leurs chevaux.

85. Chaque auberge ou hôtel de tempérance dans une ville ou
cité, doit contenir une cuisine d'une dimension suffisante, tous les

ustensiles propres à préparer les repas pour au moins dix per-

sonnes, une salle à manger avec une table convenable pour y
mettre le couvert, et au moins deux chambres à coucher.

84. Tout restaurant doit être monté convenablement, et, en ce

3ui regarde la cité de Montréal, à la satisfaction des coromis^ires
e licences.

85* Le maître de toute telle auberge, hôtel de tempérance ou
restaurant, doit, en tout temps, sur demande de l'inspecteur des

licences ou de son adjoint, lui exhiber sa licence, qu'il doit tenir

constamment exposée à la vue du public, dans le comptoir de son
établissement, ou dans un autre appartement approuvé par Tins-

pecteur des licences..

86. Il doit également faire peindre en caractères lisibles, d'au

moins trois pouces de hauteur et d'une largeur proportionnée,

immédiatement au-dessus de la partie extérieure de la porte de sa

maison, son nom en toutes lettres, en y ajoutant les mots suivants,

dans le cas d'une auberge ou d'un restaurant :
'* licencié pour la

vente en détail des liqueurs spiritueuses " ou ** licencié pour la

vente en détail des liqueurs enivrantes"; et, dans le cas d'un
hôtel de tempérance : " licencié pour tenir un hôtel de tempérance",

sous les pénalités mentionnées dans l'article 94.

8*7* Si tel établissement est situé à la campagne, le maître
d'icelui, doit en outre exposer, et garder exposée pendant toute

la durée de la licence, une inscription semblable composée de
lettres, n'ayant pas moins de quatre pouces de hauteur, et d'une
largeur proportionnée, sur sa maison ou au bout d'un poteau ou
plusieurs poteaux d'une hauteur suffisante, près de sa maison, pour
l'indiquer aux voyageurs, sous les pénalités mentionnées dans l'ar-

ticle 94.

88. Toute auberge, hôtel de tempérance^ restaurant, taverne
dans les mines d'or, buvette de bateau à vapeur et bulTet de
chemin de fer doit être tenu paisiblement et l'ordre y doit être

maintenu.
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^J.NuI jeu intéressé n'y est permis sous une pénalité men-
«wnnée dans Tarlicle 94 contre le maître de chaque telle auberge,
hdtel de tempérance, restaurant, taverne dans les mines d'or,

Imvette de bateau à vapeur et bufTet de chemin de fer, pour chaque
contravention.

90. Il n'y doit être tenu qu'une buvette sous peiue desamendes
portées à l'article 94.

91a II n'y doit être en aucun temps, débité de liqueurs eni-
vrantes aux personnes ivres, de môme qu'aux mineurs au-dessous
de seize ans; ni aux soldats, matelots, apprentis ru serviteurs
connus comme tels par le maître de la maison après huit heures
du soir.

9S. Nu) liqueur enivrante ne sera vendue dans une auberge,
restaurant ou taverne dans les mines d'or, après minuit et avant
cinq heures du matin, ni depuis onze heures du soir le samedi
jusqu'à cinq heures du matin le lundi suivant, hormis une
demande spéeiale pour fins médicales signée par un médecin
pratiquant, ou par un juge de paix et produite par l'acheteur.

Les liqueurs ainsi vendues sur demande spéciale ne doivent pas
être bues sur plaoe.

Pendant le temps prohibé pour la vente des liqueurs enivrantes,
toutes les buvettes doivent être fermées.

98. Pendant la durée de la licence, à l'exception des licences
de magasins de liqueurs, nul commerce d'épiceries, provisions,
sucreries ou fruits, n'y doit être fait dans l'intérêt et pour le

bénéfice direct ou indirect du licencié, dans les limites d'une cité.

Nul licencié pour tenir une auberge ou un hôtel de tempérance
ne doit refuser de recevoir et héberger les voyageurs sans juste
cause.
Nul licencié pour tenir un restaurant ne 4ilt recevoir ou bébe^

ger les voyageurs.

94. Chaque contravention aux articles depuis l'article 81 au
présent article inclusivement, est punissable par une amende de
pas moins de dix piastres ni plus de cinquante piastres, à la dis-
crétion du tribunal. Sections 11 et 12.

Autres Hspositions pénaten,

95. Le mari, la femme, le père, la mère, le Arère, la sœur, le
curateur, tuteur ou le patron de toute personne qui a l'habitude de
boire avec excès des liqueurs enivrantes ;

Le directeur ou la personne chargée de la conduite de quelque
asile, hôpital ou autre institution de charité, dans laquelle cette
personne réside ou est gardée ;

Le curateur de toute personne interdite
;

Ou le père, la mère, le frère, la sœur du mari ou de la femme de
«ette personne ;

Ou le tuteur ou curateur de tout en&int de cette personne;

I , !

\
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Peut donner avis par écrit, signé de son nom, à toute personne
licenciée pour la vente des liqueurs enivrantes ou qui en vend
habituellement, de ne pas en vendre ou livrer à la perronne qui

a cette habitude.

' 00, Si, dans le cours d'une année de cet avis, la personne ainsi

notifiée, soit par elle-môine, soit par son commis, serviteur ou
agent, vend ou livre autrement que sur demande spéciale pour des
fins médicales, signée par un médecin pratiquant, telles liqueurs

à la personne ayant telle habitude, celui qui a donné l'avis peut
par une action en dommages personnels tsi elle est intentée dans
le cours des six mois qui su vent la commission de l'offense,)

recouvrer de la personne notifiée, la somme de dix piastres au
moins, et de cinq cents piastres au plus, suivant qu'elle sera

adjugée par la cour ou le Jury & titre de dommages-intérdls. •

07. Toute femme mariée peut, nonobstant l'article cent soixan-

te^t-seize du code civil, intenter une semblable action en son
propre nom, sans l'autorisation de son mari. Tous dommages
recouvrés par elle sont dans ce cas, pour son seul usage.

98* Dans le cas de décès de l'une ou de l'autre des parties à
cette poursuite, l'action et le droit d'action donnés par les articles

95, 96, 97, subsistent contre ou en fliveur de leurs représehtants

légaux, respectivement : pourvu que l'identité de la personne à qui

la liqueur est vendue, soit connue de celui qui la vend, au moment
de cette vente ou livraison.

99. Le maître de l'auberge, restaurant ou toute autre maison
où il se vend des liqueurs enivrantes, et toute personne par lui

employée dans l'établissement, sont solidairement sujets à une
action de dommages, envers les représentants d'une personne

qui se sera enivrée dans l'établissement, par suite de liqueurs à
elle délivrées par le dit maître ou employé, et qui par suite de son
ivresse se sera suicidée, ou sera morte de quelque accident causé

par telle ivresse.

100* Cette action qui ne dure que trois mois, à compter de la

mort, peut être conjointe et solidaire ou distincte et séparée, contre

chacun des individus ainsi responsables ; et les représentants de
la personne ainsi décédéè, peuvent recouvrer une somme de pas
moins de cent piastres et n'excédant pas mille piastres, sur cette

action, à titre de dommages et intérêts, si aucune de ces sommes
leur est accordée par la cour ou le jury.

101* Si une personne en état d'ivresse, commet un assaut ou
endommage quel(^ue propriété, celui qui lui aura livré la liqueur

3ui produit cette ivresse, en contravention de la présente loi ou
'aucune autre, est assuiétie de la part de la partie lésée, à la

même action civile en dommages, que l'auteur de l'assaut ou
du dommage causé à la propriété. La responsabilité est boli-

daire.

pour ti

contra^

bunal
dans la

duquel

108
révocat
missain
taire, il

devient

104.
et de l'a

magasin
vrantes,

présente
vendent

i

100.
valeur pr
en contn
cause, et

106.
par celui
mari, et

]{

el obligai
pour ou e
sont nuls

, !^' -
la liTFaJsoi

Cet article

Baa-Camd

108. T
autorisée
de paix,'e

peut entrai
où iJ y a
exposées ei

doit saisir

les contien
l'article 80.

109.
tenant à
confiscation

communaut

A
la



EXTRAITS DB STATUTS. 291

109. Si un licenciô pour la vente des liqueurs enivrantes ou
pour tenir un hôtel de tempérance, souflVe une condamnation pour
contravention à la présente loi, ou est convaincu de félonie, le tri-

bunal prononçant la seAtence, ou les commissaires des licences

dans la cité de Montréal, peuvent révoquer le certificat en vertu
duquel il a obtenu sa licence.

lOft. Quand l'inspecteur des licences a été informé de cette

révocation, par le tribunal, le greffier de la cour, ou par les com-
missaires, par l'intermédiaire de leur représentant ou de leur secré-

taire, il doit en avertir le licencié et sur cette notification la licence

devient nulle et de nul effet.

104* 8i le licencié qui a reçu avis régulier de cette révocaJon
et de rannùlation de sa licence, continue & tenir la maison ou le

magasin autorité par cette licence et à y vendre des liqueurs eni-

vrantes, il devient passible des peines et amendes imposées par la

présente M, contre les personnes qui tiennent ces maisons, ou
vendent ces liqueurs sans licence.

lOa» Tout paiement fuit en argent, ou en tous objets d'une
vaknr précunlaire, pour la vente ae liqueurs enivrantes fournies

en contravention de la présente loi, est censé avoir été fait sans
cause, et contre la loi.

106* La répétition peut en Itre obtenue de celui qui Ta reçu,

par celod qui Ta fait, ou par sa femme sans rautorisation de son
mari, et par son père ou son tuteur, s'il est mineur; et tous actes

ei obligations quelconques, faits et consentis en tout ou en partie,

pour ou en raison de liqueurs ainsi livrées en violation de la loi,

sont nuls et de nul effet, sauf les droits des tiers.

107. Nulle action ne peut être maintenue pour et à raison de
la livraison de liqueurs vendues en contravention à la présente loi.

GetarUde n'affecte cependant pas l'article 1481 du code civil du
Bas-Canada.

108. Tout homme de police et tout oonstable ou autre personne
autorisée par écrit par un inspecteur des licences, ou par un Juge
de paix,'et dans la cité de Montréal par un commissaire des licences,

peut entrer dans aucun lieu de fréquentation publique non licencié,

où il y a lieu de soupçonner que des liqueurs enivrantes sont
exposées en vente, et ea faire la recherche et s'il en découvre, il

doit saisir et enlever ces liqueurs enivrantes et les vaisseaux qui
les contiennent afin de les détruire de la manière indiquée par
l'article 80.

Obligations imposées aux mcanleurs et peines pour contraventions
par eux commiies.

100. A l'exception des biens mobiliers et immobiliers, appar-
tenant à la couronne, ceux vendus en justice, ou en vertu d'une
confiscation, les biens mobiliers ou immobiliers appartenant à une
communauté dissoute, ou à une église, ou qui sont vendus à un
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bazar tenu pour des fins religieuses ou charitables, ou vendus pour
des fins religieuses, ou en paiement des redevances municipales en
vertu du coae municipal, ou de toute autre loi régissant les muni-
cipalités,

A Texoeption égalemeut des biens mobiliers et immobiliers,

grains et bestiaux vendus pour des Ans non commerciales, dans
les dictricts ruraux, par des habitants changeant de localité, et les

biens de mineurs vendus par licitations volontaires ou forcées.

Tous les biens mobiliers et immobiliers, effets, marchandises et

fonds de commerce vendus i l'encan et par criées, dans cette

{>rovince, et ac^ugés au plus offrant et dernier enchérisseur, doivent
'être par un encanteur licencié.

Et telles ventes par encan sont assujéties à un droit d'un par
cent sur le prix de la vente, qui doit ôtre payé par l'encanteur à
l'inspecteur des licences, aux dépens du vendeur et retenu sur le

produit de la vente, hormis stipulation expresse dans les condi-

tions de la vente, que le droit sera payé par l'acheteur, et en ce

cas, ce droit est ajouté à son prix d'achat.

110. Les biens mobiliers, les effets, les marchandises, fonds

de commerce et les dettes actives comprenant les fonds de ban.
queroute, vendus à l'encan en vertu des lois de foillite, restent

chargés du droit d'un pour cent ci-dessus imposé, bien que la

vente par un encanteur licencié n'en soit pas nécessaire.

111, Quiconque n'étant pas muni d'une licence d'encanteur,

«xigée par la présente loi, (cette licence étant alors encore en
vigueur), vend & l'encan public et par criées, en cette province,

quelque bien mobilier ou immobilier, effets, marchandises et fonds

de commerce assujétis à ce droit, à l'exception des biens mobiliers,

«ffets, marchandises, fonds de banqueroute mentionnés dans l'ar-

ticle précédent, et celui qui fait faire cette vente, que ce dernier

soit ou non le propriétaire des choses ainsi vendues en violatioa

du présent article, se rendent passibles d'une amende, au maxi-

mum, de quatre cents piastres, et au minimum, de deux cents, à

la discrétion du tribunal qui la prononce, pour chaque contraven-

tion.

118. Telle personne vendant ainsi sans licence, est tenue de

Î)ayer les droits sur celte vente de la môme manière que si elle

'avait faite en vertu d'une licence ;

En sus de la pénalité ci-haut, quiconque fliit, sans licence, une
vente ainsi prohibée et qui dans les trente jours suivant la vente,

fait défaut de payer à l'inspecteur des licences ou à son agent le

montant des droits dus sur V. vr ate, encourt une amende de vingt

piastres par chaque jour, que duie son défaut.

118* Le montant du droit peut ôtro recouvré par l'inspecteur

des licences par la môme poursuite que le montant des amendes,
«t i défaut d'acquittement de la condamnation en capital et frais,

le contrevenant est passible d'un emprisonnementi à la discrétion
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du tribunal qui la prononce, au maximum de trois mois et au
minimum d'uu mois.

114* Sous une pénalité de vingt piastres, tout encanteur doit

tenir, dans un livre consacré à cet objet, un état détaillé des ventes
par lui faites, en la forme prescrite par le tiésorier, et fournir À ce
dernier, tous les renseignements que de temps en temps il peut
exiger de lui.

115. L'inspecteur dos licences, son adjoint et toute personne
autorisée par le trésorier, à cet eflet, doivent avoir en tout temps»
accès à ce livre, pour en faire Texamen, et tuul encanteur se refu-

sant à cet examen, encourt une amende de cinquante piastres pour
chaque contravention au présent article.

lld. Dans les premiers dix jours de chacun des mois de
février, mai, août et novembre de chaque année, chaque encanteur
licencié, doit payer à Tinspecteur des licences ou à son adjoint, le

montant des droits perçus sur les ventes par lui faiteS) et qu'il n'a
pas acquittés.

Il doit aussi fournir à l'inspecteur des licences ou son adjoint,

un état complet, et faire un rapport détaillé, signé par lui ou par
son assistant, principal coqnmis, agent ou associé, comprenant la

quantité des biens mobiliers et immobiliers, effets, marchandises et

fonds de commerce, stUets au droit qu'il a vendus pendant l'époque
non couverte par son dernier rapport, établissant le montant de la
vente de chaque jour, le total des ventes faites par chaque personne
société ou succession.

Si l'encanteur licencié n'a pas fait de ventes pendant cette
époque, le rapport doit en faire mention.

Ce rapport doit être dans l'un ou l'autre cas, certifié sous le ser-
ment ou affirmation de celui qui le fait.

117* L'inspecteur des licences ou son adjoint, peuvent recevoir
ce serment ou cette affirmation, et poser à celui qui les souscrit»

toutes les questions qu'ils jugent convenables, auxquelles il doit
être fait réponse, sous la sanction du même serment ou de la même
affirmation.

118* Chaque encanteur et chaque personne vendant par enctia
des biens chargés du droit d'un pour cent mais qui peuvent être
vendus par un autre qu'un encanteur, encourt pour défaut de payer
le montai^t des droits et de faire le rapport ci-haut voulu accompo*
gné des formalités exigées, une pénalité de vingt piastres pour
chaque jour que dure son défaut.

119« Le montant des droits perçus et non payéi^ peut être
recouvré avec dépens ^e\x la même poursuite que ceUe des
amendes.
Le défaillant devient en outre siget & la révocation 4? sa licenoe^

laquelle, à compter du jour où un avis est inséré à cet eifet, par
l'inspecteur des licences, dans la Gaxetle OffkUlk, devient réTo-

1

I
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2uée et nulle et de nul effet, et aucune nouvelle licence ne doit

tre accordée & tel défaillant, avant le paiement intégral du princi-

pal et des flrais dus.

Obligations imposées aux préteurs sur gages et peines pour

conlravenlions par eux commises.

130. Quiconque fait le commerce de préteur sur gages ou prête

sur gages sans une licence encore en vigueur, encourt une amenda
de deux cents piastres.

181« Nul ne tiendra plus d'une maison, boutique ou lieu

d'affaires, pour prendre des effets en gage, sur prêts d'argent

en vertu d'une seule licence, sous une amende de cinquante
piastres pour chaque semaine de la durée de sa contravention.

ISS* Tout préteur sur gages doit exposer sur l'extérieur de la

porte de sa maison, boutique ou lieu d'aflbires une enseigne por-

tant son nom avec les mots " prêteur sur gages " écrits ou peints

en grandes lettres.

Il doit aussi faire peindre ou imprimer, en lettres apparentes et

placer en un lieu apparent de sa boutique, une échelle graduée
des taux oue la loi lui permet de recevoir sur prêts, et des rétribu-

tions qu'il est en droit d'exiger en certains cas, sur les mémoran-
dums ou notes qu'il est oblige de tenir ainsi qu'il va être mentionné
dans les articles suivants ainsi que la mention de ceux qu'il doit

tenir gratuitement, sous une pénalité dans chacun de ces cas, de
quarante piastres par semaine pendant le temps que dure sa con-
travention.

1S8. Avant de faire un prêt, il doit entrer dans un livre tenu
pour cet effet, une description des objets reçus en gage, la mention
de la somme prêtée, la date du mois et de l'année du prêt ; le nom
de l'emprunteur, la rue où il réside et le numéro de la maison qu'il

habite, si elle est numérotée.

184. Cette entrée doit indiquer si l'emprunteur est propriétaire'

locataire ou sous-locataire ou simplement pensionnaire dans cette

maison, en se servant de la lettre (P) s'il est propriétaire, de la
lettre (L) s'il est locataire, de la lettre (S) s'il est sous-locataire, et

de la lettre (PP) s'il est pensionnaire, le nom du propriétaire de la

maison, donné par l'emprunteur s'il n'est pas propriétaire, sera
aussi entré.

125. Tout objet sur lequel un prêt est fait, doit être entré
dans un livre tenu par mois, à cet effet, et doit être gardé soigneu-
sement.

Ces entrées doivent être faites dans l'ordre de la réception des
objets et désignées par numéros ; l'objet reçu en premier lieu

devant porter le numéro i,et ainsi de suite jusqu'à la tin de chaque
mois ; et sur chaque mémorandum mentionné en l'article suivant,
relatif à l'objet mis en gage, doit être inscrit le numéro correspon-
dant à l'entrée faite au livre.

\
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ISA. En prenant des objets en gage, le prêteur doit donner à
l'emprunteur un mémorandum ou note, contenant la description

des objets mis en gage, les noms, les lieux de résidence des em-
prunteurs, les numéros de leurs maisons et l'indication de leurs

qualités de propriétaires, de locataires, de seus-locataires ou pen-
sionnaires, en se servant des lettres ci-dessus indiquées dans l'ar-

ticle n4. Sur le dos du mémorandum, il doit être fait mention
des noms et résidence de l'emprunteur.

1S7* L'emprunteur doit retirer ce mémorandum, et s'il ne le

fait pas, il est défendu au préteur de garder les objets mis on gage.

128* Si la somme prêtée est moindre d'une piastre, ce mémo-
randum est donné gratuitement ; si elle est de plus d'une piastre

et de moins de deux, le préteur peut exiger un centin pour la

donner; deux si elle est de deux piastres ou plus de deux piastres

mais ne s'élève pas à cinq piastres; quatre contins si la somme
prêtée est de cinq piastres et plus, mais ne s'élève pas à vingt-cinq

piastres; et de sept centins si la somme est de vingt-cinq piastres

et plus.

189. Nul préteur n'est en droit de recevoir des deniers ou
valeurs pécuniaires quelconques, pour la garde ou l'emmagasine-

ment des objets mis en gage.

180* Nul préteur n'est tenu de remettre les objets mis en gage
sans que l'emprunteur lui remette le mémorandum, excepté dans
les cas ci-api^s mentionnés en l'article 137.

181. Un double du mémorandum doit être attaché aux objets

mis en gagés ; et lors de la remise de ces objets, le préteur doit

écrire sur chaque double, le taux des profits faits sur ces objets, et

garder un de ces doubles pendant une année.

188. Si dans le cours d'une année du prêt sur gages, l'em-

1)runteur offre au préteur, le principal du prêt avec les profits

égaux accrus, et délivre en même temps le mémorandum ci-haut

mentionné, et que le prêteur refuse sans cause raisonnable de

restituer les objets par lui détenus, l'emprunteur peut déclarer le

fait sous serment devant deux juges de paix du district où la

contravention a été commise, lesquels doivent citer devant eux le

prêteur et l'emprunteur, et les examina* avec leurs témoins si

aucuns ils offrent.

188. Si l'offre du mémorandum, du principal, du prêt et des

firoflts, dans le délai susdit d'une année, est prouvée sous serment,

es juges de paix doivent ordonner la restitution immédiate des

objets mis en gage, en par le prêteur recevant ce mémorandum, le

principal et les profits.

1844 Si malgré cet ordre à lui donné et les offres à lui faites, le

prêteur persiste dans son refus de livrer les effets ou d'en payer la

valeur, suivant que les juges de paix en ont ordonné, ils le font

emprisonner dans la prison commune du district qu'il appartient

I

\
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•t il y ett détenu, Jusqu'à restitution des obiets mis an gage, ou
Jusqu'au peiement Intégral de leur valeur, à remprunteur

185« Toute personne qui présente le mémorandum au préteur

et lui ofllre le paiement du pi et et les profits, etit en ce qui regarde

le préteur, censée être propriétaire des objets mis en gage.

ISA. Oe préteur sur réception du paiement et du mémorandum,
doit lui remettre ces objets et II est relevé de toute/esponsabilité,

i moins qu'il n'ait précédemment reçu avis par écrit du véritable

propriétaire, lui Aiisant défense de livrer ces objets à d'autres qu'&
]ui-môme.

187* Au cas d'un pareil avis reçu par le préteur, et égalemeni
au c«s où le mémorandum aurait été perdu, détruit ou soustrait &
l'emprunteur, ou fl'auduleusement obtenu de lui, (les objots. de-

meurant toujours dans les mains du préteur) le préleur doit donner
à celui qui s'en prétend propriétaire, une copie du mémorandum
avec une formule d'aflldavit des circonstances qui lui sont rappor-

tées ; lequel affldavit doit être assermenté devant un Juge de paix,

par le prétendu propriétaire.

Sur un avis verbal, donné en présence d'un témoin par le pré-

tendu propriétaire au préleur sur gages, el à l'emprunteur, du
temps et du lieu qu'ils doivent comparaître devant le Juge de paix»

(pourvu qu'il y ait un Jour de délai entre l'avis et le jour de la

comparuuon), Te Juge de paix, au temps et au lieu indiqués, entend
les parties et leurs témoins souh serment, examine les documents
produits et ac^uge les objets réclamés à la partie qui établit son
droit de propriété.

188* Le Jugement sera par écrit et sera délivré par le juge de
paix à celui qui aura été déclaré propriétaire, et sur la délivrance

que celui-ci en fera, devant un témoin au préteur sur gages, il

aura le droit de retirer les objets.

Si l'emprunteur ne comparait pas, le témoignage sous serment
du prétendu propriétaire de cet efret, «établit son droit de propriété.

189» Au cas ou pour quelq .'une des raisono ci-dessus men>
tionnées, l'emprunteur ne peut pas produire le mémorandum, et

qu'ottcune autre personne ne rédame les objet? r>\!? ir ^d.ge, son
afBdavit donné tel que pourvu ci-haut est unt preuve suffisante

pour établir son droit de propriété.

Dans l'un ou l'autre cas. le préteur doit remettre U<s objets sur

h piUement de ce qu'il lui est dû, et sur son reAis, il est passible

àei pénalités mentionnées dans l'article 158.

'rot,!^ ces procédés se font sans frais.

> 40. & e prêt n'excède pas une piastre, le préteur a droit de
rtcoKoir ^^mf cenr^ns pont la ooipie et raÂlavit ; quatre oentina
si ce pr^t est de ploa <Fun4 Castre et n^eti«Me pas cinq piastres ;

et si oe ]prét excède cinq pilistret le préteur a droit de receveur
^aqiceatuiSk
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141* Lo prôteur doit (kire vendre par encan pubHo tans forma-
lité de Jugement a cet effet, et nonobitant l'article 1071 du rode
civil, tous les objets mis en gages et non retirés dans une année,
sans compter le Jour du prêt.

149. Il doit être publié un catalogue contenant les noms et
rétiiile.ice du préteur, la description séparée des elDsts, leurs numé-
:o\ la date du prêt, ot une annonce de la vente contenant les par*
ticularit'-t) qui viennent d'élre indiquées et le leur, l'heure et le lieu

dn la mise en vente, <Joit élre inséré dans quelque papier^nouvelles
r'e la localité et au cas où il n'y a pas de papier<nouvelles publié
cuns cette localité, alors dans quelque papier*nouvelles publié
dans la localité la plus voisine, pas moins de trois Jours avant la
dite mise en vente, et dans l'intervalle de l'annonce à la vente, les

effets doivent être exposés et sujets à la vue et à l'inspection pu-
blique.

148. Tant que la vente na pas été effectuée Temprunteu*»

S
eut toujours retirer les objets mis en gages en payant ce qui est
û au préteur, et sa proportion des frais occasionnés par la

publication mentionnés a 1 autre article précédent : laquelle part
sera la proportion qu'il existe entre la somme à lui prêtée et la

somme totale prêtée sur tous les objets annoncés dans la dit»

publication.

144^ Pour défiEtut de description séparée dans le catalogue, I»
prêteur est tenu de payer au propriétaire des objets, une somme au
maximum de quarante piastres, et au minimum de huit, luiuella

est recouvrée de la même manière que les amendes imposées par
la présente loi.

149. Chaque prêteur doit entrer dans un livre tenu pour c^
objet, un compte exact des ventes par encan, des objets pris en
gages, avec indication de la date où les objets ont été mis en
Sages, des noms des emprunteurs, de la date de 'la vente,

es noms et résidences des encanteurs et des produits de chaque
vente.

146. Si le montant de la vente excède le prêt en capital et

profits, cet excédant, déduction faite du coût de publioalion du
catalogue et du salaire de l'encanteur, sera payé à la personne au
nom de qui les objets ont été mis en goges, dans la proportion du
montant de la vente au prix de tous les effets compris dans le oata»

logue, pourvu qu'une demande pour cet excédant soit ftûte duit
les trois ans de la vente.

IIY* L'emprunteur ou la personne au Qom de laquelle les

objets ont é^ mis en gages, a le droit d'inspecter l'entrés faite da
telle vente^i^s le délai de trois ans comme ol-dessus.

148. Si ie prôteur u « pan fklt cette entrée dans son livre, s'U
nsAioe i'inepectio9 k l'emiininteur ou sas repréieutaaits de telle

entoéet si le vente a rapporté un montant plus oonsiiérable m
qetel qui est porté au dit livre, si Iss oii^ts n'oat piu été veaau»
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conformément aux dispositions précédentes; s'il refuse de payer
l'excédant de la vente, si les objets ont été vendus avant le temps
limité, si les objets ne sont pas produits ou s'ils ont diminué de
valeur pendant qu'ils étaient en gage ; dans chacun de ces cas, le

prêteur est passible d'une amende de quarante piastres et devra
payer à l'emprunteur à titre de dommages, un montant triple du
montant prêté, recouvrable devant deux juges de paix du district,

réservant à l'emprunteur son recours pour l'excédant des domma»
ges, si tels y a.

140« Nul prêteur ne peut, excepté à l'encan public, acheter
directement ou indirectement, aucun des effets qu'il détient en
gages.

150. Nul prêteur ne peut recevoir en gages, des objets d'une

Sersonne paraissant avoir moins de quinze ans ou être sous l'in-

uence des liqueurs enivrantes ; ni acheter, ni prendre en gage
!d mémorandum ou la note susdite d'aucun autre prêteur sur

gages;
Ni recevoir d'objets en gages, les dimanches et jours fériés, ni

avant huit heures du matin, ni après huit heures du soir, en aucun
jour, à l'exception des samedis soirs et des veilles du Vendredi-
Saint et de Noël, oh il peut tenir sa boutique ouverte jusqu'à dix

heures du soir.

151. S'ils le jugent nécessaire, les juges de paix peuvent exiger

du prêteur, la production de son livre d'entrée des objets regus

en gages, des mémorandums, pièces, et de tout document en sa

possession ; et il doit produire tous ces documents et pièces qui

s'y rapportent dans l'état qu'ils étaient lors du prêt ; s'il néglige

ou renise de comparaître et produire ces documents, il devient

passible de l'amende ci-après imposée, à moins qu'il ne montre
cause suffisante.

152« Sur demande de l'inspecteur des licences, tout prêteur

doit lui exhiber ses livres et les entrées (qu'ils contiennent et lui en
laisser faire l'inspection. Ce fonctionnaire peut aussi, durant les

heures d'affaires, visiter et inspecter la boutique du prêteur.

153. Si quelque personne met en gage les effets d'une autre,

sans y être autorisée par le propriétaire, deux juges de paix

peuvent par warrant, faire mettre en état d'arrestation le contre-

venant, et sur conviction, il est condamné à l'amende portée ci-

après, et perd la valeur des objets mis en gage, laquelle est payée
au propriétaire et peut être recouvrée en même temps et de la

même manière que l'amende.

154.' Tout individu qui, en connaissance de cause, prend en
gage, d'un ouvrier travaillant à la journée, des effets d'une manu-
facture, soit seuls ou mêlés avec d'autres et des matériaux claire-

ment destinés à des fins manufacturières, quand ces effets et maté-

riaux ont subi quoique préparation, mais avant leur perfection et

leur exposition en vente, ou des effets, matériaux, linges ou vête-

ments confiés à quelque personne pour leur faire subir quelques
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5)rocédés de blanchissage, de repassage, de réparation, de manu-
àcture ou autres procédés de ce genre, est, sur conviction, con-
damné à la conflscation de la somme prêtée et à remettre inconti-

nent les objets au propriétaire.

155. Dans aucun des cas mentionnés dans l'article précédent,
si le propriétaire prouve, par le serment ou l'aflirmation d'un
témoiU; devant un juge de paix du district où la contravention a
été commise, qu'il y a lieu de croire, que quelque individu a pris

ces objets en gage, ces juges de paix peuvent émaner un warrant
pour rechercher pendant les heures d'aflaîres, les livres, la maison
ou la boutique ou quelque autre lieu occupé par l'individu ainsi

soupçonné, et si cet individu refuse d'exhiber au porteur du war-
rant autorisé à faire cette recherche, ses livres d'inscription, les

effets reçus en gages ou d'ouvrir telle maison, boutique ou autre
lieu, le porteur du warrant peut forcer ces maisons, magasins ou
autres lieux et dépendances, et chercher partout oi!i il le juge con-
venable, les effets en question, sans cependant faire dommage
volontaire.

150. Si les effets ou parties d'iceux mis en gage sont trouvés
et que le propriétaire prouve à la satisfaction des juges de paix
par le serment ou l'affirmation d'un témoin ou la confession de
l'individu soupçonné, qu'ils sont sa propriété, ces juges de paix
doivent les faire incontinent remettre au propriétaire, et l'occupant
de telle maison, boutique ou autre lieu encourt l'amende portée ci-

après.

157* Les dispositions de cette loi relative aux préteurs ou
emprunteurs s'étendent à leurs représentants ; mais ces derniers

n'encourent de pénalités que pour leurs propres actes.

158* Chaque contravention aux articles ci-dessus relatifs aux
préteurs sur gages, dans lesquels une pénalité n'est pas spéciale-

ment imposée, est punissable par une amende de pas moins de
dix piastres, ni plus de cinquante piastres & la discrétioa du
tribunal.

Amendes et pénalilés contre les colporteurs.

159. Tout colporteur, voyageant de ville en ville, dé maison
en maison, dans cette province, pour vendre ou exposer en vente

des effets ou marchandises, à l'exception de celles exemptées par
l'article 55, sans être muni d'une licence de colporteur, ainsi qu'il

est prescrit ci-dessus, est passible d'une amende de quarante
piastres, pour chaque article qu'il vend et change ou délivre à
quelque litre que ce soit.

160« .Tout inspecteur des licences, officier de milice, connétable
ou o£Qcier de paix, peut arrêter et détenir tout colporteur, trafiquant

comme susdit sans licence, et le conduire devant deux juges de
paix les plus proches du lieu où celte contravention a été commise,
afin de le poursuivre immédiatement pour cette contravention;

II
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mais il ne doit pas dire détanu sans mandat d'arrestation pour un
plus long espace de temps que quarante-huit heures.

161. Tout colporteur licencié qui reftise d'exhiber sa licence

à tels inspecteur des licences, oiuûier de milice, connétable, ou
officiers de paix, après réquisition et après un temps raisonnable;

peut de la môme manière dtre arrêté et conduit devant deux tels

juges de paix et être détenu Jusqu'à ce au'il ait exhibé sa licence,

pourvu que dans i'un ou 1 autre cas il ne soit pas détenu sans
mandat d'arrestation pendant plus de quarante-huit heures. Tel
colporteur se rend passible d'une amende de cinq piastres pour
chaque refus d'exhiber sa licence.

16S. Tout colporteur qui loue ou prête sa licence, ou trafique

avec une licence accordée & une autre personne, ou avec une
licence dans laquelle son nom propre n'est pas inséré, comme le

nom de la personne à qui la lloenoe est accordée, encourt une
ameiide de quarante piastres pour chaque contravention.

Règlements relatifs aux passages ou traverses.

108. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut faire et révoquer
au besoin, les règlements qu'il juge 4 propos, pour les fins sui-

vantes, savoir :

Premièrement. Pour établir l'étendue et les limites des passaises

(traoerses) comme susdit ;

Secondement. Pour définir le mode et les conditions de Poctroi

des licences, le temps pour lequel elles sont octroyées, et le droit

ou la somme payable pour ces licences ;

Troisièmement. Pour fixer les péages ou les taux auxquels les

personnes et effets sont transportés sur ces passages [traverses) et

la manière dont les dits péages ou taux sont publiés, et les lieux

où ils doivent l'être ;

Quatrièmement. Pour fixer le temps, les heures et fractions

d'heures» durant lesquelles les bateaux employés sur ces passages
(traverses)^ doivent passer, ou partir de l'un ou de l'autre côté de
tel passage (traverse), pour cette fin

;

Cinquièmement. Pour imposer des amendes pour toute contra-

vention à ces règlements ; et ces règlements ont, durant le temps
pour lequel ils doivent ôtre en vigueur, la même force et le mémo
eflbt que s'ils faisaient partie de la présente loi.

164. Le secrétaire-provincial doit Aiire publier tous les règle-

ment établiscomme susdit, dans les langues flrançaise et anglaise,

dans la Gazette Officielle de Québec, au moins trois fois durant les

trois m<ris qui suivent leur date, et tout exemplaire de la galette,

contenant une copie de tels règlements, ou de quelqu'im d'icaux,

est une preuve de l'existence de tels règlements.

19S« Le propriétaire, le maUrt ou la personne en charge de
(fuelque bateau employé au tvtni|)ort d« toute personne ou effet

sur un passage {iraveree), oomiM luidit, est oenaé avoir agi comme
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pasfeur (traversîer), d'après le sens de la présente loi, et est passi-

ble de toutes les amendes imposées sous son autorité, s'il la viole

en agissant ainsi.

Peints relatives à la tenue des tables âe billard.

166. Quiconque garde pour profit une table de billard, sans
avoir une licence encore en vigueur à cet effet comme dit ci-haut,

se rend passible d'une amende de cinquante piastres pour chaque
table ainsi tenue.

167* Toute somme ou valeur payée, fournie ou promise direc-

tement ou indirectement, par ceux qui jouent sur cette table de
billard, à celui qui la tient et la garde, à ses employés ou préposés,
Î>our y jouer, est considéré comme profit dans le sens de cette

oi.

168. Toute personne munie d'une licence de table de billard,

doit faire peindre ou graver sur cette table, en caractères appa-
rents et lisibles, le numéro de la licence en vertu de laquelle

elle est autorisée à tenir cette table, et elle doit aussi faire en
sorte que cette licence soit exposée d'une manière apparente et

visible, dans l'appartement dans lequel cette table de billard est

placée.

160. Toute personne encourt une pénalité de cinquante piastres

par semaine pendant tout le temps qu'elle enfreint les dispositions

des deux articles précédents ; et de môme toute personne qui, avec
intention, enlève, cache ou efface tout numéro ainsi peint ou gravé,

encourt la même amende de cinquante piastres pour chaque con-
travention.

Amendes et pénalités relatives aux poudrières et à la vente de

la poudre.

170. Toute personne qui garde une poadMère ou en fait usage
pour l'emmagasinement de la poudre sans licence, se rend passible

d'une poursuite pénale, en vertu de laquelle elle peut être con-
damnée à une amende de cinq cents piastres pour toutes les

contraventions au présent article commises jusqu'à l'institution de
telle poursuite si elle est la première, et en cas de récidive elle

peut encore être poursuivie et condamnée à payer une môme
amende de cinq cents piastres pour toutes les contraventions com-
mises dans l'intervalle de la première poursuite à la seconde et

ainsi de suite de poursuite en poursuite.

171* Toute construction qui sert à l'emmagasinement ou à
la garde de quelque quantité de poudre excédant vingt-cinq

livres, est censée ôtre une poudrière dans le sens de la présente

loi.

172. Personne ne doit garder pour son usage propre, et non
pour la vente et l'emmagasinement dans une bitisse, autre qu'une
poudrière, une quantité de poudre pesant plus de dix livres; et
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toute personne gardant une quantité de poudre permise, doit la

garder enfermée dans une boite ou une caisse de métal, à une dis-

tance sufiSsante de tout agent comburant, comme lampe, chan-
delle, lumière, gaz, poële, tuyau de poêle, foyer ou feu, (sans que
cette énuméralion soit limitative), se rend passible d'une poursuite
pénale en vertu de laquelle elle peut être condamnée au paiement
d'une amende de vingt piastres de la môme manière et suivant les

règles établies dans l'arlicle 170 pour toutes les contraventions au
présent article.

1V3. Nulle disposition de la présente loi ne s'applique aux
poudrières ni aux magasins de Sa Majesté, ni n'affecte le transport
fait par les troupes de Sa Majesté en service militaire, des
munitions de guerre venant des poudrières de Sa Majesté ou y
allant.

174. Toute personne qui vend ou garde en vente quelque
quantité que ce soit, de la poudre sans avoir obtenu une licence à
cet effet, soit pour la vente en gros, soit pour la vente en détail, se
rend passible d'une pénalité de cinquante piastres pour chadue
vente de poudre ; et pour en garder en veTJite, elle sera passible
d'une action pénale en conséquence, par laquelle elle peut être

condamnée à payer un« amende de cinquante piastres pour toutes
les contraventions au présent article.

175. Toute personne gardant de la poudre pour vendre, doit
tenir constamment en évidence la partie ou les parties de la bâtisse
où se trouve la poudre, et placer au-dessus de l'entrée de cette

bdtisse, une enseigne portant les mots : '* licencié pour vendre de
la poudre;" sous peine d'une amende de vingt piastres pour
chaque semaine qu'il aura enfreint cet article^

176* Le lieutenant-gouverneur en conseil, peut, de temps i
autre, faire tous les règlements nécessaires, conformes ar^z disposi-

tions de la présente loi, pour la réception, le transport, l'emmaga-
sinement et la livraison de la poudre.

177* Nulle quantité de poudre ne doit être emmagasinée, gar-
dée, transportée, reçue ou livrée, excepté en conformité des dispo-
sitions de la présente loi et des règlements faits ou qui peuvent
être faits en vertu de l'article précédent.

178. Ces règlements peuvent imposer des pénalités pour toutes
infractions ou pour chaqbe infraction aux dispositions de la pré-
sente loi relatives à la poudre, pour lesquelles aucune pénalité n'est

imposée.

179. Tout propriétaire, et tout locataire de quelque poudrière,

est personnellement passible de toutes les pénalités imposées pour
contravention à tout règlement fait en vertu de la présente loi en
ce qui concerne le transport de la poudre, venant de cette pou-
drière ou y allant.

180. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par l'intermé-

diaire du fonctionnaire ou de la personne qu'il nomme à cette Un,



EXTRAITS DE STATUTS. 303

pré-

acquérir du gouvernement de la Puissance du Canada, ou de toute

personne, ou faire bdtir une ou plusieurs poudrières dans les

limites de cette province.

181* Le lieutenant-gouverneur en conseil peut aussi nommer
ou employer les fonctionnaires ou personnes qu'il Juge nécessaires

pour la gar Je, le maintien et le service de toute poudrière, moyen-
nant les traitements qu'il juge convenables.

183. Ces poudrières peuvent être tenues et gardées au proQt
de la province, par les fonctionnaires et les personnes mentionnées
dans l'article précédent, ou peuvent être louées à des particuliers

ou à des compagnies, aux conditions, et de la manière, qui peuvent
être déterminées, par le lieutenant-gouverneur en conseil ; sujet,

dans l'un et l'autre cas, aux dispositions de la présente loi.

183. Les taux qui peuvent être demandés et reçus pour l'em-
magasinement de la poudre dans ces poudrières, sont exterminés
par le lieutenant-gouverneur en conseil.

184. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, aux termes et
conditions qu'il juge convenables, autoriser le trésorier à payer un
subside à une ou plusieurs personnes pour venir en aide à la
construction, près, mais en dehors d'un rayon de cinq milles de la

Sjité
de Québec ou de Montréal, de toute poudrière en vertu des

ispositions de la présente loi ; pourvu que ce subside n'excède
pas le montant d'un tiers du prix de la poudrière, et que les plans,

devis, demande de soumission et le contrat pour cette bâtisse

aient été préalablement approuvés par le commissaire d'agricul-

ture et des travaux publics.

185* Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, de temps à
autre, mais au:i^ couditions et règlements qu'il juge convenables
permettre l'emmagasinement de la poudre, en quantité au-dessus
de cent livres, dans le voisinage de travaux publics, de chemins
de fer, de canaux ou d'autres ouvrages semblables d'une nature
publique, ou à la campagne en général, et exempter cet emm*aga-
sinement, dans le cas de chacun de ces travaux, de l'opération des
dispositions ou de quelqu'une des dispositions de la présente loi.

Amendes et pénalités relatives aux cirques et ménageries.

180. Nulle autre qu'une personne munie d'une licence à cette

fin, ne doit ouvrir ou exhiber de cirque, ni de ménagerie, sous peine

d'une amende de cent piastres par chaque séance, représentation

ou exhibition.

187. Toute personne ouvrant ou exhibant un cirque ou une
ménagerie, doit montrer sa licence à l'inspecteur des licences ou à
l'un de ses adjoints, ou à toute autre personne autorisée à cet effet

par l'inspecteur des licences sur simple demande écrite ou verbale

de leur part ; à défaut de ce faire, cette personne est censée de no
pas avoir de licence et est punissable en conséquence. *
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188. L'inspecteur des licences ou Tun de ses adjoints, ou toute
autre personne autorisée à cet efTet, par l'inspecteur des licences,

peut, sur un mandai de saisie obtenu sur preuve satisfaisante faite

par afBdavits, et signé par un juge de la cour supérieure, un
magistrat de district, ou par un juge de paix, saisir les animaux,
les biens et effets faisant partie d'un cirque ou d'une ménagerie,
pour l'ouverture ou l'exhibition desquels il n'a pas été pris de
licence, ou pour lesquels il y a eu reAis de produire la licence exigée,

«t peut, sans autre jugement ou formalité préliminaire, vendre et

Adjuger à la criée, les animaux, biens et effets ainsi saisis pour le

montant de l'amende encourue et 4es frais de vente.

Recherche des infraclions à la présente loi» et devoirs particuliers

de linspecteur des licences y relatifs.

189. Chaque inspecteur des licences personnellement ou par
son adjoint, ou par toute autre personne par lui nommée à cet effei

doit faire, dans les limites de son district, une recherche soigneuse

des infractions à cette loi et à cei effet visiter au moins une fois

par année :

1. Toute poudrière et tout lieu où l'on a de la poudre en vente
ou en emmagasinement ;

2. Toute boutique ou lieu d'affaires de préteur sur gages et

d'encanteur ;

3. Tout salon ou lieu public ou nrivé où l'on tient ou l'on est

supposé tenir pour profit, quelque taole de billard, de trou-madame,
de mississipi ou bagatelle

;

4. Tout bateau à vapeur ou bâtiment, à bord duquel il est vendu
des liqueurs enivrantes;

5. Toute amberge, restaurant, hôtel de tempérance ou buffet de
«hemin de fer et magasin de liqueurs.

190> Tout maître de maison ou de bateau à ''apeur dont la

visite et l'inspection sont ci-dessus autorisées, refusant l'admission

à tel inspecteur des licences, son adjoint ou autre personne auto-

lisée par lui ou par un juge de paix, d'aucun lieu, ou à un com-
missaire de licences, dans la cité de Montréal, et toute autre
personne entravant la visite et l'examen en question, ou molestant
un homme de police dans l'exécution de son devoir relativement

è, ces objets, deviennent passibles d'une amende au maximum de
cinquante piastres et au minimum de huit piastres pour chaque
contravention.

191« Il est du devoir de l'inspecteur des licences de pour-
suivre en justice les contraventions à la présente loi, chaque
fois qu'il en est requis par une corporation municipale, et

que cette corporation aura assumé la responsabilité des frais à
encourir.

193* Il est du devoir de l'inspecteur des licences d'intenter

ces poursuites, chaque fois qu'il a raison de croire qu'une con-
travention h la présente loi a été commise, que cette poursuite
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peut être maintenue, et que les finis au moins peuvent en être

recouvrés.

198. Chaque fois qu'on lui demande de fkire une poursuite,

il pout, s'il a raison de croire que la poursuite ne peut être main-
teade ou de craindre que ces frais ne puissent être recouvrés du
défendeur, exiger de la personne qui sollicite l'institution de
cette poursuite, le dépôt d'un montant raisonnable pour les

couvrir.

GOMMENT ET DEVANT QUEL TRIBUNAL DOIVENT SE
FAIHE LES POURSUITES DE CES INFRACTIONS.

Dispositions ginéralet.

194. Le recouvrement des amendes et pénalités imposées pa.-

la présente loi ou par les règlements f)iits sous son autorité, et des
droits et honoraires exigibles sous la même autorité, do^ se Aiire,

en la forme et devant les tribunaux qui vont éire désijfnés.

105* Toute poursuite doit éfro portée dans le district Judiciaire

où la contravention a été commise, ou dans celui de la résidence

du contrevenant. Si la contravention a été commise à bord d'un
bateau à vapeur ou d'un autre bâtiment, la poarsutte peint être

intentée dans tout district judiciaire quelconque de la province de
Québec ; ou si la contravention a eu lieu sur les confins de deux
districts voisins où il est difficile de déterminer dans leqne^ deedits
districts l'offense a été commise, la poursuite peut être intentée

dans l'un ou l'autre des dits districts.

196* Toute action ou poursuite dans laquelle le montant
réclamé n'excède pas cent piaiitres, peut être au choix du poursui-
vant intentée devant la cour do circuit, mais sans droit d'évocati<m

à la cour supérieure, ou devant deux juges de paix de disj^rictJudi-

ciaire, ou devant le juge des sessions de la paix ou devant la cour
du recorder, ou du magistrat dé police ou devant le magistrat de
district ; mais si le montant excède cent piastres, ces actions ou
poursuites doivent être intentées devant la cour de circuit ou la

I

cour supérieure, suivant la compétence de chacune de ees ooura
I

relativement au montant réclamé.

199* Dans la cour de circuit et la cour supérieure, la ^niflca-
I tion de la sommation et des autres prooédos dans oes ajctions et

I

poursuites, se fait de la manière ordinaire.

19S. Excepté en ce qui resarde les actions intentées deirâtit la
cour de circuit et la cour supérieure comme dit ci-haut, la signiâ-
cation de la sommation, se fait par aucun huissier ou «ojinétsble
nommé pour le district judiciaire où la poursuite est intentée, en
en laissant une copie certifiée par le magistrati juge on fonction-
naire, ou le procureur ad litem du poursuivant qui a signé l'origi-

Inal, au défendeur personnellement, ou à une personne raisennable
de sa famille, à son domicile ou ê sa place dWaires.

20
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199. La signification par un huissier doit se faire sous serment
d'pflice, et celle faite par un connétable se prouve par son rapport

assenntintô devant un juge de paix, dans le district Judiciaire, ou
devant la cour ; devant Tes autres cours la signiOcation des pro-

cédés et convictions se fait de la mdoie manière que celle de la

sommation.

800. Devant la cour de circuit et la cour supérieure, sur toute

poursuite intentée sous l'autoriié de cette loi, la procédure se fait

sommairement et est celle, mulalis mutandis, établie par le cha-

pitre premier du titre deuxième du livre second du code de procé-

dure civile du Bas-Canada.

801. Sur toute poursuite intentée devant deux juges de paix,

un juge de la session de la paix, un recorder, un magistrat de
police ou de district, les dispositions de l'acte du parlement du
Canada, 32 et 33 Vict, cap. 31, concernant lesdeyoirs des juges

de paix, hors des sessions, et les convictions sommaires et les dis-

positions du chap. 103 des statuts refondus du Canada, non abro-

gées et non modifiées par le parlement du Canada, s'appliquent,

hormis incompatibilité avec les dispositions delà présente loi, à

toutes matières auxquelles il n'est pas ici spécialement pourvu.

AU NOM DE QUI SB FONT LES POURSUITES ET QU^LB
PROCÉDURE EST FAITE SUR IGELLES.

209* Les actions ou poursuites pour contraventions à la pré-

sente loi, sont portées au nom de Pinspecteur des licences, poirr

le district dans lequel la contravention a été commise, ou au nom
de la municipalité, de la cité, ville ou autre municipalité locale

où cette contravention a été commise ou par un plaignant (infor-

mant).

908. Mais telle poursuite inteatée par une corporation muni-
pale ou un plaignant (informant), et le jugement rendu sur cette

Îioursuite deviennent sans effets, si une poursuite est intentée par
'inspecteur des licences et ne peut être plaidée, à moins que le

montant réclamé par cette corporation ou ce plaignant (informant)

ait été payé de la manière voulue par la loi, ou que le défendeur
ait subi Temprisonnement auquel il a été condamné pour défaut de
paiement.

904* Il n'est pas nécessaire d'alléguer sur poursuite intentée

sous l'autorité de cette loi, dans la déclaration, information,
plainte ou sommation, des faits négatifs, ni aucun fait qu'il appar-

. tient au défendeur de prouver.

905. On peut cumuler dans une déclaration, information,
plainte ou sommation, plusieurs contraventions commis s par la

même personne, pourvu que cette déclaration, plainte, infoi'mation

ou sommation contienne une énonciation spéciQque du temps et

du lieu de chaque contravention ; et en ce cas le's formules indi-

quées par cette loi seront modifiées, muialis nuit'mîis.



EXTRAITS t)E STATUTS. 307

)iOO« Mais si la poursuite est portée devant un autre tribunal
que la cour de circuit ou la cour supérieure, le montant do
1 amende sur une seule et môme plainte, ne doit jamais excéder
cent piastres, quelque soit le nombre des contraventions.

tlOT» Toute déclaration, information, plainte ou sommation
portée devant tout tribunal peut être amendée au fond et à la

forme, sur requête du poursuivant à cet eiïet, et sans frais, sauf
toutefois dans les causes portées devant la cour de circuit ou la

cour supérieure, ou les règles ordinaires & l'égard des amendements
doivent recevoir leur application.

Sur tel amendement le défendeur peut obtenir un délai ultérieur

pour faire sa défense et sa preuve.

20S. Tout homme marié vivant et résidant avec sa femme, à
l'époque d'une contravention à cette loi commise par cette dernière,

qu'elle soit ou non marchande publique, peut être poursuivi et

condamné de la môme manière, que s'il s'était rendu lui>môme
coupable de cette contravention.

209* Dans toute poursuite intentée sous l'autorité de la pré-
sente loi devant un tribunal autre que la cour de circuit ou la cour
supérieure où les règles ordinaires de procédure quant & l'enquête
doivent être suivies, le tribunal peut assigner devant lui toute per-

sonne qui lui est indiquée comme un témoin important dans la

cause ; et, si cette personne refuse ou néglige de comparaître, en
conformité de cette assignation, le tribunal peut émettre un man-
dat, pour son arrestation, si sur aflidavils et d'après les oircons'

tances de la cause, le témoin refuse de comparaître pour éluder les

fins de la justice ; et sur ce, le témoin doit ôtre conduit devant le

tribunal, et s'il refuse de prêter serment, ou de donner son affirma-

tion, ou de répondre aux questions relatives à la cause, il peut ôtre

incarcéré dans la prison commune et doit y demeurer interné jus-

qu'à ce qu'il consente à prêter serment, ou à donner son affirmation,

et à répondre.

ISIO* Si en addition au cas mentionné dans l'article précédent,

une personne assignée à comparaître comme témoin pour rendre
témoignage devant un tribunal, en ce qui concerne toute matière
relative à la présente loi, néglige ou refuse de comparaître, aux
temps et lieu fixés pour cette fin, sans causes raisonnables,, les-

quelles le tribunal devant prendre connaissance de l'a poursuite

pour pénalité créée par la présente loi dev. a juger, ou lors de sa
comparution, refuse d'ôlra examinée sous serment et de rendre
témoignage, elle encourt pour chaque refus ou négligence, une
amende de quarante piastres, môme dans le cas où la cause aurait

été décidée, sans qu'elle ait comparu ou ait été entendue comme
témoin.

211* Sur demande de la poursuite ou de la défense, le tribunal

peut, à sa discrétion, recevoir et faire prendre par écrit les déposi-

tions des témoins alors présents, et remettre la cause à un jour
subséquent, qu'il fixe à cette fin.

1
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819* Toute personne, autre que le défendeur, examinée ou
appelée comme témoin dans quelque action ou poursuite intentée

en vertu de la présente loi, est tenue de répondre à toutes les

questions qui lui sont posées et qui sont jugées pertinentes à la

contestation» nonobstant toute déclaration de sa part, que ses

réponses peuvent fairs connaître des faits tendant à la rendre
passible die quelque pénalité imponée par la présente loi; mais
cette preuve ne peut être invoquée contre elle dans aucune pour-
suite.

818. Nul défendeur ne peut être interrogé comme témoin dans
quelque action ou poursuite intentée en vertu de la présente loi.

814* Dans une poursuite dirigée cont^'e vine personne inculpée

d'avoir vendu sans licence, des liqueurs enivrantes, il n'est pas
nécessaire qu'il soit déposé de la descriptiou exacte de la liqueur

vendue ni qu'il soit fait mention de la quantité de la liqueur

vendue, excepté dans les ca^ où la quantité est essentielle pour
créer l'offense, et alors il sufl.v d'alléguer la vente en plus ou en
moins de cette quantité.

815* La précision rigoureuse du jour ind;q'*âdans la plainte

n'est pas requise dans la preuve, pour obtenir une conviction. Il

suffit de prouver que la contravontion a été commise le ou vurs le

jour indiqué.

8I.6. La production de la licence, constitue une preuve sufO-

sante du paiement du droit dû sur icelle, à moins que la poursuite

n'établisse que le droit n'a pas été payé ; auquel cas la licence

obtenue sans ce paiement, est considérée comme invalide.

817» Dans une action ou poursuite contre un défendeur inculpé

d'avoir exercé sans licence, le commerce ou l'industrie d'encanteur,

sont réputés prima fade, preuve de la vente à l'encan :

1. Le fait d'avoir mis publiquement aux enchères quelques
articles, marchandises, biens mobiliers ou immobiliers, devant une
réunion de personnes, dans le but d'induire cette réunion ou un
nombre quelconque de ces personnes, à les acheter ;

2. L'impression dans quelque papier-nouvelles ou sur feuille

volante d'un avis de vente à l'encan par le défendeur ;

3. L'exposition à la vue dans, sur, ou près de sa maison ou
dépendances, de quelque enseigne, imprimé, peinture, ou écrit

indiquant ou de nature à indiquer qu'il est désireux d'agir comme
encanteur, ou le fait qu'ils ont été exposés à sa connaissance et de
son consentement.

818. La preuve qu'une personne exhibe, ou expose à la vue ou
permet qu'il soit exposé à la vue, dans ou près d'une maison ou
dépendances, lui appartenant ou occupées par elle, quelque en-

seigne, peinture, écrit ou imprimé indiquant, ou propre i faire

croire, qu'une table de billard est tenue dans telle maison ou
dépendances, est prima facifnne preuve que cette personne garde

et tient pour profit une table de billard.
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819« La preuve qu'une table de billard est tenue dans une
auberge, un nôtel de tempérance, un buiïet de chemin de Ter ou
restaurant, est censée ôlre une preuve ({ue cette table est ainsi

tenue pour protll.

JUGEMENTS.

830. Chaque fois au'une poursuite intentée suus l'autorité de
la présente loi, a été détruite devant deux juges de paix, jugement
peut être prononcé par l'un d'eux en l'absence de l'autre, pourvu

aue ce jugement soit couché par écrit et qu'il soit signé par les

eux juges.

881* Chaque fois qu'une poursuite a été instruite devant
deux juges de paix, et qu'ils ne tombent pas d'accord sur le

jugement à rendre, l'un ou l'autre de ces juges peut signer un cer-

tillcat à cette fin, et le transmettre à l'inspecteur des licences qui,

sur ce, peut intenter une nouvelle action, pour la môme contra-

vention.

888* Faute de paiement de toute amende imposée et de toute

somme réclamée sous l'autorité de cette loi, le contrevenant con-
damné & les payer, doit être emprisonné et détenu pendant une
période de trois moi^, dans la prison commune, excepté qu'une
autre période de détention ne soit prescrite.

888. La peine de récidive contre quiconque subit une nouvelle
condamnation, pour une contravention de même nature et espèce,

sous l'autorité de cette loi, excepté dans les cas auxquels il est

spécialement pourvu, est d'une pénalité de cent piastres et d'un
emprisonnement de six mois à défaut de paiement.

884* Tout jugement ou conviction doit contenir un dispositif

condamnant le défendeur à cet emprisonnement dans les cas men-
tionnés dans les deux articles précédents, et dans tous les autres
cas où une semblable disposition légale existe.

DISPOSITIONS PAR RAPPORT AUX FRAIS.

887* Dans toute poursuite ou action intentée en vertu d'auciih

article de cette loi, à l'exception de .celles portées devant la cour
supérieure ou la cour de circuit dans les causes appelables, où le

tarif ordinaire des frais sera suivi, nuls autres frais que ceux men-
tionnés dans la cédule H ne seront exigibles par aucun pro-

cureur, greffier, huissier, connétable ou aucun autre officier

judiciaire.

886* Il ne doit être payé aucun honoraire, pour sommation ou
mandat décerné par un juge de paix, en conformité de id présente

loi, en autant qu'il a rapport avx effets mis en gages.

837* Il ne doit pas être adjugé de frais contre l'inspecteur des
licences, dans toute action ou poursuite intentée en vertu de la

présente loi, mais sur la recommandation du tribunal ou de l'in&i
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pecteur dos licenoes, le trésorier de In province pout, & sa diccré-

tion, payer & la personne en faveur du laquelle le jugement a été

prononcé contre l'inspecteur des licences, les frais ou Tindemnilé
qu'il Jugera que cette personne môrlte équituhlement.

888. Quand une corporation municipale, après avoir été

requise par une personne, autre que l'inspecteur dos licences, de
poursuivre toute i.afVaotion à cette loi, a remsé ou négligé, pendant
quinie Jours «près cette demande, d'intenter la poursuite, si coite

})ersonne a poursuivi en son propre nom, ol a obtenu une convie»

tion contre le contrevenant, et que le montant des frais de pour-
suite ne puisse être recouvré du défendeur, la corporation est

teuue de payer au poursuivant (auquel un droit d'action est

accordé contre la corporation à coi eftel), le montant de tous les

frais encourus, qu'il ail déboursé ou non, ce montant ou partie

d'icelui.

La môme disposition et le môme droit d'action s'appliquent au
cas où le plaignant (informant) a intenté une poursuite à la réqui-

sition d'une corporation.

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EXKGUTION DES
JUGEMENTS.

83I9. A défaut de paiement immédiat do l'amende et dos frais,

le poursuivant peut lors de la reddition du jugement ou de la con-
viction, ou en aucun temps pendant la durée du délai s'il en est

accordé au défendeur, opier pour un emprisonnement pendant le

temps mentionné dans le jugement ou lu conviction, ou pour l'é-

manation immédiate d'une saisie contrq le . défendeur. Dans le

dernier cas, le montant de cette amende et des frais est prélevé par
mandat de saisie et vente des meubles et effets du défendeur; et,

à défaut de meubles et elTets, ou dans le cas où ils seraient insuffi-

sants, le défendeur sera emprisonné, mais dans l'un ou l'autre de
ces cas, il peut se libéror de l'emprisonnement, en payant en entier

l'amende, touB (es frais encourus lors de la conviction, et les frais

subséquents.

830* Est passible d'une amende de quarante piastres, toute

personne qui, sachant ou ayant raison de croire, qu'un mandat
d'emprisonnement a été émis contre toute personne sous l'autorité

de la présente loi, empoche l'arrestation du défendeur, ou procure
ou fticilite, par conseil, action ou d'autre manière quelconque, au
défendeur, tes moyens d'éviter l'arrestation.

831« L'exécution d'un jugement rendu dans la cour supérieure
ou dans la cour de circuit, peut avoir lieu, à l'expiration de deux
jours à compter de sa date.

838« Aux cas où la contrainte par cocm est exercée, devant
la cour supérieure ou de circuit, elle est accordée par un des juges
de la cour supérieure, ou par le prolonotaire de la dite cour, ou
parle greffier de la cour de circtiit, sur requête sommaire, exposant
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que le fiéfendeur n'a pas payé toute l'amonde, ou la somme
réclamée, et Itis Trais de la poursuite.

Il n'est pas nécessaire de dooner au défendeur un avis de cotte

requête.

288. Chaque terme d'emprisonnement en vertu de la présente
loi, est compté du Jour do l'incarcération.

884. Si la conviction est pour avoir vendu ou permis qu'il fut

vendu des liqueurs enivrantes h bofd de quelque bateau à vapeur
ou bâtiment sans la licence requise, Tamende et les frais peuvent
être également prélevés par saisie et vente des agrès et de l'ameu*
blemônt du bateau à vapeur ou bdtimont, à bord duquel ces

liqueurs ont été vendues.

88S« Si la conviction est pour avoir tenu une table de billard

sans licence, ou par quelque contravention aux articles 166, 168,

169, de la présente loi, l'amende et les frais peuvent être prélevés

par voie de saisie et vente de toute table de billard en la posses-

sion du défendeur, au temps de la conviction, que le défendeur en
soit le propriétaire ou non.

886. Le tribunal peut, h sa discrétion, dans le cas ou l'amende
et les f''ais ne seraient pas immédiatement payés, fixer un jour
ultérieur, pour en faire le paiement, et ordonner que le défendeur
soit mis en arrestation, à moins qu'il ne s'engage par cautions, à
la satisfaction du tribunal, qui est par le présent autorisé à rece-

voir le cautionnement sous forme d'obligation ou outrement, à sa

discrétion, à comparaître au jour indiqué; et si, au jour flxé,

l'amende et les frais ne sont pas payés, le plaignant peut faire

option, et le défendeur doit être traité d'après les termes de l'article

229 de la présente loi.

237, Lorsqu'une femme mariée a été condamnée, à la suite

d'une action intentée sous l'autorité de la présente loi, le plaignant

])eut exercer l'option de procéder par voie de saisie et vente de

propriété, soit de la femme mariée, soit de son mari ; et, de plus,

dans le cas où les biens de l'un d'eux seraient trouvés insuffisants,

alors contre la propriété de l'autre, pourvu qu'ils résident habi-

tuellement ensemble.

388. Sur condamnation d'un membre d'une société sous l'au-

torité de la présente loi, le droit du poursuivant de procéder par

voie de saisie et vente peut, dans le cas où les biens et effets du
défendeur seraient trouves insuffisants, être exercé contre les biens

et effets de la société, se trouvant dans les lieux où la contraven-

tion a été commise,

RECOURS PAR GERTIORARI.

839. Â moins que dans les quarante-huit heures qui suivent

toute conviction, jugement ou ordre, dans une poursuite ou action

intentée en vertu de cette loi, le défendeur ne dépose entre les

mains du greffier des juges de paix ou de la cour qui a jugé, le

r «
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montant en antier de l'amende, et tous les frais, et de plus une
autre somme de cinquante piastres comme garantie du fmiement
des frais qui pourront être encouru^ nulle action, poursuite, con-

v'otion, jugement ou ordre, ne sera évoqué par certiorari à aucune
autre cour; et à défaut de l'accomplissement de ces formalités,

l'avis de demande de certiorari ne doit suspendre, ni retarder, ni

affecter l'exécution de la conviction, jugement ou ordre.

Le trit>unal ou le juge auquel telle demande est faite, devra
décider la question du mérite, sans tenir compte d'une variance

entre la plainte et la conviction, d'aucun défaut soit à la forme,

soit au fond, pourvu qu'il appert de telle conviction, que la con-

damnation a été prononcée et signée pour une olfeuse contre

quelques dispositions de la présente loi, par un juge de paix,

recorder, magistrat de police, ou un magistrat de district, dans les

limites de leur juridiction et qu'il apparaisse de telle conviction,

qu'on a alors eu l'intention dinfliger la pénalité ou la punition

applicable & cette offense, et, chaque fois qu'il appert que la plainte

a été décidée an mérite et que telle conviction est valide, sous la

présente loi, telle conviction ne sera pas mise de côté ; et dans le

cas que lé dossier original est devant le tribunal ou le juge, il sera

remis & la cour inférieure.

Il n'y a aucun appel de telle conviction, jugement ou ordre

devant aucune cour de sessions des quartiers, ou du banc de la

r^ne.

EMPLOI DES DROITS ET DES AMENDES.

2<tO* Tous les droits portons sous l'autorité de la loi, sont payés
pas l'inspecteur des licences et tous autres fonctionnaires chargés

de leur perception sous la môme autorité, au tréso'^ier de la pro-

vince et font partie du fonds consolidé du revenu, et toute propor-

tion de ces droits peut être appliquée, de temps en temps, par le

ÛeuteBÉnt-gottvemeur en oonseil, d'après les instructions du tré-

sorier, k l'acquitt^ent des dépenses encourues pour exécuter la

résente lot et des ârais de poursuites inteatées pour contraventions

icelle.

S41* Quatid la poursuite est intentée par l'inspecteur des
HcenceSiOt en son nom, l'amende recouvrée doit ôtre appliquée de
la manière suivante, savoir:

1. K toute l'amende et le montant des frais ont été recouvrés, la

moitié de l'amende appartient à l'inspecteur des licences sons l'o-

bligation de payer la moitié de cette moitié au dénonciateur, s'il y
en a un, et la balance est remise au trésorier pour former partie

du fonds consolidé du revenu ;

2. Si l'amende et les frais en entier n'ont pas été recouvrés, le

montant perçu est employé d'abord, au paiement des frais, et la

balance est partagée entre l'inspecteur des licences, le dénoncia-
teur, s'il y en a un, et le trésorier, dans la proportion déterminée
par le paragraphe précédent ;
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3. La distribution qui précède ne s'applique pas aux amendes
recouvrées pour contravention à la présente loi, dans la cité de
Montréal en vertu de la section 71. Ces amendes doivent être

appliquées de la manière suivante, savoir :

4. Si l'amende et les frais en entier ont été recouvrés, une somme
de quinze piastres provenant de cette amende, appartient au dénon-
ciateur, une somme semblable à l'inspecteur des licences, et la

balance au trésorier;

5. Si l'amende et les frais en entier n'ont pas été recouvrés, le

montant pergu doit être d'abord employé au paiement des frais et

la balance est partagée dans la proportion en dernier lieu men-
tionnée, savoir: les quinze quatre-vingt-quinzièmes du montant
à l'inspecteur des licences, les quinze quatre-vingt-quinzièmes au
dénonciateur et la balance au trésorier.

343* L'amende et les frais ou le montant recouvré sont paya-
blés entre les mains de l'inspecteur des licences pour le district,

qui doit sans délai, appliquer, diviser et repartir le montant perçu
en la manière prescrite par les articles précédents.

SB48. Lorsque la poursuite est intentée par une corporation

municipale, ou par un plaignant (informant), l'amende recouvrée
est employée de la manière suivante :

1. Si toute l'amende et le montant des frais ont été recouvrés, la

moitié de l'amende appartient à la municipalité ou à ce plaignant,

avec obligation, dans l'un et Tautre cas, d'en remettre la moitié au
dénonciateur, s'il y en a un et la balance est remise, au trésorier

pour former partie du fonds consolidé du revenu
;

2. Si le montant total de l'amende et des flnais n'a pa&i§té recou-

vré, le montant recouvré est appliqué d'abord au paiement des
frais, et la balance est répartie de la manière et dans la proportion

indiquées dans le paragraphe précédent.

La disposition de la section 242 s'appliquera à la présente section

aussi bien qu'à la section 241.

344* Nulle amende encourue sous l'autorité de la présente loi,

ne peut être remise, si ce n'est avec l'autorisation du lieutenant-
gourvemeur en conseil.

S45> Tout greffier du juge des sessions de la paix, des juges
de paix, du recorder, magistrat de district ou de police, le proto-
notaire de la cour supérieure et le greffier de la cour de circuit,

doivent dans le cours des mois d'avril et d'octobre de chaque année,
transmettre sous une pénalité d'une piastre pour chaque jour qu'ils

négligent de propos délibéré de ce faire, (telle pénalité à être recou-
vrée de la manière pourvue pour le recouvrement des pénalités

sous la présente loi), au trésorier de la province, un tableau de
toutes les poursuites intentées sous l'autorité de la présente loi,

qui ont été portées devant eux et jugées durant les six mois finis-

sant le trente-et-utt de mars et le trentième jour de septembre,
respectivement, et ce tableau doit mentionner les noms des juges
ou juges de paix devant qui chaque cause a été portée, le noia ^e
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chaque défendeur, la date de oliaiue jugement, et le montant de
l'amende ou autre condamnation dans chaque cas.

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES AU SUJET DES
POURSUITES.

246. Toute poursuite contre un oncanteur ou un prêteur sur

gages faite en vertu de la présente loi, doit être commencée dans
les douze mois, et toutes les autres dans les six mois de la contra-

vention, hormis disposition dérogatoire à la présente.

84'y* Nulle action ne peut être maintenue contre un inspecteur

des licences à raison de ses actes ofTIciels, à moins qu'elle ne soit

intentée dans les six mois du fait qui l'a motivée.

248» Sous la dénégation générale. Tinspecteur des licences

peut prouver tous faits Be nature à établir toute défense spéciale

comme s'il l'avait plaidée. Sur rejet, ou discontinuation de la

plainte ou action, le défendeur a droit à une condamnation pour
les dépens en sa faveur, contre la partie adverse.

S'49* Si le jugement est rendu en fkveur de cette partie, et

que le tribunal certifie que le défendeur avait des motifs rai-

sonnables pour justifier sa conduite, le demandeur n'a pas droit

aux dépens, et il ne doit que recouvrer des dommages nominaux.

DEVOIRS ET DROITS ADDITIONNELS DES INSPECTEURS
DES LICENCES.

250* Il sera publié une liste olassiflée de toutes les personnes

ayant obtenu des licences sous l'autorité de la présente loi, par les

inspecteurs des licences, une fois l'année ou plus souvent aux
époques et dans les paplirs^nouvelles indiqués par le trésorier.

251* Chaque inspecteur des licences et tout autre fonctionnaire

recevant des deniers publics, est comptable envers le trésorier de
la province dans les mains duquel il>aoit les verser, aux temps et

de la manière établis par ce dernier, de toutes les sommes que cet

ofiicier aura perçues, provenant des droits imposés par la présente

loi, de même que de toutes autres sommes oe deniers que la loi

l'oblige de payer au dit trésorier, qui appartiennent au revenu
provincial et en font partie.

352. En rendant ainsi ses comptes au trésorier, l'inspecteur

des licences doit transmettre en sus des renseignements qu'il lui

sera prescrit de donner, un état indiquant les sommes par lui reçues

pour droits sur les ventes faites à l'encan et le nombre de licences

qu'il a délivrées.

253* Du consentement et de l'approbation du trésorier,

chaque inspecteur des licences peut se nommer un ou plusieurs

adjoints pour remplir sa charge, en vertu de la présente loi ou
de toute autre; et tel adjoint, ausfti bien que llnspecteur des

licences doit prêter et souscrire le serment exigé par la neuvième
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section de Tacle du département du trésor, et de la manière y
prescrite.

S54« Un supplément de cent piastres par année peut être

accordé par le lieutenant-gouverneur en conseil, h tout inspecteur

des licences pour ses frais de voyage, en sus de son traitement

ordinaire.

DISPOSITIONS FINALES. r

S55. Les actes et parties d'actes suivants sont par le présent

abrogés :

1. L'acte des licences de Québec, 34 Victoria, chap. 2.

2. L'acte de cette province, 35 Victoria, chap. 2.

3. L'acte de cette province, 36 Victoria, chap. 3.

4. L'acte de cette province, 37 Victoria, chap. 3.

5. L'acte de cette province, 38 Victoria, chap. f>.

6. L'acte de celte province, 39 Victoria, chap. 6. .

7. La section 12, 37 Victoria, chap 8, de cette province, en
autant seulement que la dite section est affectée par la présente
loi, et généralement toutes les dispositions d'aucun acte de cette

province contenant des dispositifs contraires à la présente loi
;

mpis les dispositions de cet acte n'affecteront en aucune manière
les droits et pouvoirs appartenant à des cités et corporations de
villes en vertu de leurs chartes et de leurs règlements, et n'auront
point l'effet de les abroger ou rappeler.

S50. Nulle abrogation décrétée par la présente loi n'aura l'effet

de remettre en vigueur quelque acte ou disposition de la loi

abrogée par les actes ou partie d'actes par la présente révoqués
;

et nulle telle abrogation ne sera non plus censée comporter aucun
dispositif contraire ou contradictoire à quelque disposition ainsi

abrogée.

S57* Toute offense commise, en tout ou en partie, avant telle

abrogation, Dontrairement aux actes ou dispositifs présentement
abrogés, sera considérée, recherchée, instruite, jugée, et punie, et

chaque amende imposée à l'égard de telle offense, sera recouvrée
de la même manière que si les dits actes et dispositifs n'eussent

pas été abrogés ; et tout acte régulièrement exécuté, et toute com-
missioni nomination, charge ou salaire payé, fait ou fixé, et tout

mandat et autre instrument dûment décerné ou émis, et toute res-

ponsabilité, tout privilège et toute protection relatifs aux matières

ou choses accomplies ou faites avant telle abrogation, continueront
d'avoir et auront la môme force et le même effet, que si ces actes

et dispositifs n'eussent pas été révoqués ; et toute action, poursuite

ou autre procédure intentée avant telle abrogation, ou ultérieure-

ment, à l'égard de toutes semblables matières ou choses, pourront
être -menées à terme, continuées et contestées de la môme manière
que si ces actes et dispositifs n'avaient pas été abrogés.

858. Toutes les dispositions du code municipal de la province

4e Québec, par lesquelles les municipalités ço^t autorisée» h régler
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m^h^

a'

remmagasinage de la poudre ou toute autre matière, ne s'applique-

ront qu'en autant seulement que tel emmagasinage ou toute autre

matière n'est pas ou ne sera pas plus tard en aucun temps réglé

par la présente loi, ou par quelque règlement qui sera fait en vertu

d'icelle.

250. Cette loi sera connue, et pourra être désignée et citée

sous le nom de " La loi des Licences de Québec do 1878.

200* Le'trésorier de la province chaque fois qu'il le trouvera

avantageux, pour la meilleure administration et exécution des lois

du revenu, pourra, de temps en temps, aux frais publics, faire pré.

parer, imprimer et distribuer, dans les langues française et an-
glaise, ou dans l'une ou l'autre de ces langues, et en tel nombre
et de telle manière qu'il le jugera convenable, des pamphlets con-

tenant les lois en force concernant les licences ou le département
du trésor, et les actes ou parties d'actes, règlements du lieutenant-

gouverneur en conseil et instructions du département du trésor

qu'il lui paraîtra à propos au sujet des dites lois.

ÛaiB ces pamphlets seront C3nsés imprimés pour la commodité
seulement, et rien de contenu en iceux ne prevaudra contre les

textes de la loi régulièrement promulguée ou son intention ou
interprétation.

FORMULES.
261. Les formules contenues dans les cédules et formes sui-

vantes, lesquelles cédules forment partie de cette loi, ou autres

formes dans le même sens, seront suffisantes pour les fins aux-
quelles elles sont destinées.

262. Celte loi deviendra en force le jour de sa sanction

GÉDULE A.

FORME ifÛN CERTIFICAT POUR OBTENIR UNE LICENCE POUR
TENIR UNE AUBERGE, OU TAVERNE, OU UN RESTAURANT.

(Suivant le cas^

Province de Québec "I

District j

Nous, soussignés, électeurs municipaux de la muniMpalItê de
, dans le comté de , certifions

par les présentes que , de , dans
le comté de , district de

, qui désire
obtenir une licence poiir tenir à
est personnellement connu de chacun de nous, qu'il est honnête,
sobre et jouit d'une bonne réputation, et est une personne telle

qu'il convient pour tenir une maison d'entretien public. (Lors-

que c'est à la campagne, ajoutez : que nous avons visité ou con-
naissons la maison et ses dépendances situées à

,

]pour laqpielle Ift licence est demandée, et qu'il y tient des lits
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Ipour les voyageurs et des plaças pour les animaux, et les autres

articles exigés par la loi. Nous certifions de çlus qu'une maison
d'entretien public est nécessaire à l'endroit ou la dite maison est

située).

Donné sous nos seings, le ,
jour de

mil huit cent t

( Electeurs municipaux
\ du comté de

CÉDULE B.

FORME DE L*AFF1DAVIT QUI SERA FAIT PAR LES PERSONNES
QUI DÉSIRERONT OBTENIR UNE LICENCE POUR TENIR

UNE MAISON OU LIEU d'ENTRETIEN PUBLIC.

}
Province de Québec,
District de

Je , de . , dans le comté de , dans
le district de , désirant obtenir une licence pour
tenir , situé ù , après serment prêté,

déclare qu£ je suis qualifié à tous égards suivant la loi, pour tenir

une maison ou lieu d'entretien public.

{Signature,)

Assermenté devant moi, à , ce Jour
de , mil huit cent '

.

J. P. du district de

Le certificat précédent ayant été ce jour soumis au conseil

municipal [ou à la corporation) de , et le dit

conseil (ou corporation) étant régulièrement assemblé, et ayant
délibéré à 6e sujet, confirme le dit certificat en faveur de

y mentionné.

Signé à , ce jour de , mil
huit cent

P, Q. Maire.

R. S. Secrétaire*

CÉDULE G.

LORSQUE LE CERTIFICAT EST CONFIRMÉ CONFORMÉMENT AUX
DISPOSITIONS DES ARTICLES 14 ET 33.

Le certificat qui précède nous ayant été soumis ce jour confor-

mément aux articles U et 33 de " La loi des Licences de Québec
do 1878," 41 Vict., ch. 3, nous le confirmons parles présentes.

{Signatures).
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CÉDULE E.

819

FOAMB t)B L*ATTESTATION MENTIONNÉE DANS l'aRTIGLE 25.

Je, soussigné atteste et certifie que {ses nom et qualité) le

jour de ,18 , a produit en mon
bureau un avis de demande d'une licence pour (dire quelle licence

est demandée,) pour s'en servir dans une maison située (inom du
quartier, rue, le numéro) ; que le dit avis a été le

jour de , entré dans les livres tenus à cette fin

d'après l'article 2t de La loi des Licences de Québec de 1878, et

inséré dans le tableau préparé et afliché dans {^lom de l'endroit)

de la cité, en conformité des articles 23 et 24 et qu'il est demeuré
ainsi afliché jusqu'à ce jour.

En foi de quoi, j'ai signô cette présenté attestation.

{Signature).

Moniréal, Hôtel de Ville»

Jour , 18
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CÉDULE G.

321

Sbcheï tous par ces présentes, que nous T. U. de
, V. W. de , et X. Y. de
, nous sommes obligés envers Sa Majesté la

Reine Victoria, ses héritiers et successeurs, pour une somme, h,

titre d'amende, de six cents piastres en monnaie légale et courante
du Canada, savoir : le sus-nommé T. U., pour la somme de deux
cents piast.'es; le sus-nommé V. W., pour la somme de deux
cents piastres ; et le sus-nommé X. Y., pour la somme de deux
cents piastres, de la même monnaie légale et courante, pour le

paiement fidèle et entier de laquelle nous nous obligeons tous et

chacun de nous, nos hoirs exécuteurs et ayant cause par ces

présentes.

Attendu que le sus-nommé T. U., s'étant obligé comme susdit,

est sur le point d'obtenir une licence pour tenir

, la condition de cette obligation est que, si pendant
toute la période que oatte licence doit être en vigueur, le sus-

nommé T. U. paie toutes les amendes auxquelles il pourra être

condamné pour toute infraction à La 'oi des Licences de Québec
de 1878, relative aux maisons d'entretien public et aux restau-

rants, et en accomplit et observe toutes les dispositions, et se

conforme à toutes les règles et règlements qui sont ou pourront
être établis à cet égard, par l'autorité compétente, alors la pré-

sente obligation sera nulle et de nulle valeur, autrement elle

conservera sa pleine validité, force et effet.

En foi de quoi, nous avons apposé aux pri^sentes notre seing et

sceau, ce jour de
i^

13

T. U. (t. 8.)

V.W.ii..s.i
X. Y. (L.B.\

Bigné, scellé et délivré en 1

présence de nous. /

CÉDULE H.

Dans toutes les causes de la ..cour de circuit dans lesquelles le

montant demandé est, mcindre de $100.00, les honoraires du
greffier de la dite cour,^du procureur et de l'huissier seront les

mêmes que ceux mentionnés dans le tarif maintenant en force

dans cette cour, pour la classe d'actions de $^>0.00 et au-dessous,
mais au-dessus de $25.00. •"*

Les honoraires des greffiers des juges de paix, du recorder, du
juge des sessions, magistrat de police, du magistrat de district,

21

(
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fe

seront les mômes que ceux mentionnés dans le chapitre 100 des
statuts refondus pour le Bas>Ganada.
Les honoraires du procureur du poursuivant, seront taxés à la

discrétion de tels jU{<:es de paix, recorder, et juges des sessions,

magistrat de police, magistrat de district, sans toutefois excéder
97.00.

GÉDULE I.

FORMULE DE DÉCLARATION.

Province de Québec,
District de }

Devant {nom el désignation du juge.)

{Inspecteur des licences,) de la cite, (ville, township -ou paroisse)

de {nom de la cité, ville, township ou paroisse,) dans le district de
{nom du district), Inspecteur des licences au nom de Notre
Souveraine Dame la Reine, poursuit {nom du défendeur) de la

cité, (ville, township ou paroisse) dans le district de
Attendu que le {nom du défendeur) a, dans la cité, {ville,

township ou paroisse) de , dans le

district susdit > le , et à différentes

reprises avant e^ depuis {ici récitez succinctement Voffense), con-
trairement au statut fait et pourvu en tel cas : Par lequel et en
vertu du dit statut le dit est devenu
passible du paiement de la somme de
piastres.

En consé<|uence le dit inspecteur des licences demande que
jugement soit rendu sur les prémisses et que le dit

soit condamné à payer la somme de piastres

pour la dite offense, avec les frais.

CÉDULE J.

FORME DE SOMMATION.

}
Province de Québec,
District de

A {nom du défendeur) de là (cité, ville, towns. ip ou paroisse)
de {rwm de la cité, viUe, township ou paroisse,) dans le dictrict

de {nom du district.)

Il vous est ordonné par les présentes de vous présenter et com-
paraître devant nous, soussignés, juges de paix {oujuge de paix)
du dit district, à {indiquez le lieu,) le jour de ,

& heures de midi, pour répondre 1& et
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alors à la plainte portée contre vous par rinspecteur des licences

{selon le cas,) qui vous poursuit au nom de Sa Majesté, pour les*

motifs mentionnés dans la déclaration ci-annoxée, autrement
jugement sera prononcé contre vous par défaut.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour
d% , en l'année de Notre Soigneur, mil huit cent

f à f dans le district de
J. P.

CERTIFICAT DE SIGNIFICATION DE LA SOMMATION.

Je soussigné, , certifie par les présentes, sous
mon serment d'oflice, que le jour de
j'ai signifié la sommation ci-incluse et la déclaration y annexée
au défendeur y nommé à heures de midi,

en laissant une copie conforme et certifiée de la dite sommation
et de la dite déclaration au domicile du dit défendeur, dans le

parlant à de , le

jour de , 18 .

Note.—5t la signification n'est pas faite par riiuissier, insérez :

" étant dûment assermenté, fais serment et certifie," au lieu de
" certifie par les présentes sous mon serment d'oflice," et après la

signature, ajoutez : Assermenté devant moi, à ce
jour de 18 •

CÉDULE K.

FORME DE CONVICTION.

Province de Québec, "I

District de f

Qu'il soit notoire que le jour de , mil huit

cent , à {nom du lieu où la conviction a été prononcée,)

dans le dit district, (nom du défendeur,) est trouvé coupable par

le soussigné {un) des juges de paix du dit district, à raison de ce

que le dit {nom du défendeur) a {indiques la contravention qui

motive la condamnation), et que {je ou nous) le dit Inommez le

juge de paix ou les juges de paix) condamnons le dit {nommez le

défendeur) pour la dite contravention, à payer à titre d'amende

(lu dit f la somme de , et également

à payer au dit , la somme dé ,
pour ses

frais. , . ^ . . ^ . j
Donné sous seing et sceau, les jour et an ci-dessus

mentionnés, ,,..,„ « .

Signature, J. P. {Sceau ou Sceaux.)

ou Signatures,

Note.—La copie à être donnée au défendeur ou laissée chei(

lui doit être une <' vraie copie " cerliilée par le ou les juges.
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CÉDULE L,

FORME d'un MAJ*iDAT D£ SAISI E-liXÉGUTION.

Province de Québec,
District de

{Nom du Juge de paix,) écuyor l'un dos juges de
paix de 8a Majesté dans et pour lo dit district.

A tout huissier, ou connétable dans ou pour lo dit district :

Attendu que {nom du dt'fendeur) do la paroisse de {nom de la

paroUs» ou township) dans le dit district, a été convaincu devant
{un) des juges de paix de 8a Majosté pour le dit dictrict, d'avoir

{indiques la contravention) et lo dit (nom du défendeur) a en con-
séquence encouru et a été condamné par le dit juge do paix à
payer la somme de piastres

ccntins, et en outre la somme de (montant
des frais accordés) que moi le dit jugo de paix,

ai condamné le dit {défendeur) à payer i {nom de l'officier) l'ins-

pecteur des licences {selon le cas) pour les frais par lui encourus
pour obtenir la dite conviction •

; en conséquence, il vous est

ordonné et vous êtes requis par les présentes, tous et chacun do
vous, de saisir les meuoles et eiïels du dit {nom du défendeur)
{«artout où il pourra en être trouvé dans le dit dilrict ; et de pré-

ever sur les biens et eiïets ainsi saisis, la dite amende et les dits

frais formant ensemble la somme de piastres contins
;

et si la dite somme de piastres

contins, ainsi que les firais raisonnablos de saisie et garde, ne
sont pas payés dans le délai de quatre jours aprè& la dite saisie

faite par vous, alors voui^endrez les dits biens et effets ainsi
saisis par vous comme susdit, et à même les deniers provenant
de cette vente, vous paierez la dite somme do piastres

contins au dit , l'inpecteur des licences,

(nu selon le cas) en remboursant le surplus au dit

déduction faite des frais raisonnables de saisie, garde et vente
des objets saisis ; et vous certiiierez à ce que
vous aurez fait en exécution du dit ordre, en lui faisant rapport.
Et n'y manquez pas.

Donné sous seing et sceau, &
dans le dit district, oe jour de
mil huit cent •

'

Signature, J. P. ISceau.}
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CÉDULE M.

OnonE D^EMPniSONNMMKNT A DlÎPAUT DE MEUBLES ET EFFETS

SAI8I8SABLE8.

A tous et chacun dos huiMinrfl, ou conn<^tablcs du district ,09

, et au gardimi do {la maison de correction), à
dans le dit district do .

Attendu que (comme dans le mandai de saisie-exécution ci'

dessus jusqu'à*: et étroite comme suit:) Et attendu que
subséqucmmoni, io jour de

, on l'année susdite, je (ou suivant
le cas) ai adressé un mandat à tous ou l'un des huissiers, ou
connétables du district du , leur com«
mandant ou à aucun d'eux du |)réluvor les dites sommes de

,
par saisie et par vente dos

meubles et eirots du dit , et attendu qu'il m'est
démontré tant par ^u rapport fait du dit mandat de saisie-

exécution qu'autrement ({ue le dit (connUahle) a fait des recher-

ches diligentes pour trouver lus meubles et ell'ets du dit
,

mais qu'il n'u pu en ôtrn trouvé sullisamment pou.* satisfaire au
dit mandai de suisiu-uxéculion ; A ces causes, nous vous com-
mandons les dits huissiers, connétables, ou aucun de vous, d'ar-

rêter le dit , et du le conduire en sûreté dans la

(maison de correction), h susdit, et le livrer entre
les mains du dit gardien en môme temps que cet ordre ; et je

vous commande par lus présentes, vous le dit gardien de la dite

(maison de correction), de recevoir le dit sous votre
garde dans la dite {maison de correction), et l'y tenir emprisonné
pendant l'espace de , moins que les dites difTé-

rentes sommes et tous les (Vais et dépens de la dite saisie-exécu-

tion (et de l'ordre d'emprisonnement et delà translation du dit

, à la dite maison de correction), formant une
somme additionnelle de , ne soient auparavant
payés à vous le dit gardien ; et pour ce faire, le présent ordre vous
servira de justification suflisunte.

jour deDonné sous mon seing et sceau, ce

, en l'année de Notre-Seigneur

, dans le district susdit.

Signature, J. P. [L. S.]
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CEDULE N.

FORMULE DE MANDAT D*EMPRISONNEMENT SANS L'ÉMISSION

d'un MANDAT DE SAISIE.

Province de Québec, l G. A. écuyer, {désignez les fonctions
DiBlrict (ou selch it i o^ieîles de la personne émellant te man-
cas) de j dat.)

Â tout huissier ou connétable dans et pour le dit district [ou
selon le cas), et au gardien de la prison commune dans le dit dis-

trict.

Attendu que G. D., de {désignation du défendeur) a été con-
vaincu devant , d'avoir (indiquez la contraven-
tion), et que pour telle contravention il a été condamné à payer
à B. A. (indiquez le plaignant) la somme de

,

et de^plus la somme de pour les frais

à cet égard; el attendu que le dit G. D., a négligé de payer les

dites sommes ; A ces causes, nous vous commandons par les pré-

sentes, vous les dits huissiers, connétable^ ou aucun de vous,

d'arrêter le dit G. D., et de le conduire en sûreté 'à la prison du
district (ou selon le ca.s\ <?t là le livrer entre les mains du gardien
de la dite prison, 6n même temps que le présent mandat ; et je

(ou nous) vous commande (ou vous commandons) vous le dit

gardien de la dite prison, de recevoir le dit G. D. sous votre garde
dans la dite prison et l'y tenir enfermé pendant l'espace de

, à compter du jour de son arrivée

comme prisonnier, à moins que la dite somme en dernier lieu

mentionnée de , et tous les frais de l'emprison-

nempnt et du transport du dit G. D. à la dite prison, se montant à
une t.utre somme de , ne vous soient plus tôt

payés, à vous, le dit gardien ;

Et pour ce faire que le présent mandat vous suf&se.

Donné, eti., {comme dans la formule précédente L).

POLICE PROVINCIALE.

CONSTITUTION ET OROANISATION.

SIS ytîeU c* 34«—1. Il y aura, dans et pour cette province,

un corps de police qui sera composé et organisé comme il est

pourvu ci»aprè3.

2. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra, de temps à
autre, selon qu'il sera nécessaire, nommer, par commission, un
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commissaire de police et un ou plusieurs surintendants de police
qui resteront respectivement en charge durant bon plaisir.

8, Le lieutenantrgouverneur en conseil pourra, de temps à
autre, autoriser le commissaire à nommer, par mandat signé de
sa main, le nombre de sergents de police et de constables de
police que le lieutenant-gouverneur en conseil jugera à propos,
mais n'excédant pas cent sergents et constables, lesquels seront
respectivement choisis par le commissaire sous l'autorité des
dispositions ci-après; et ces constables seront divisés en deux
classes.

11, Nul ofBcier ou homme du corps de police ne sera habile
à agir comme juré, ou comme fonctionnaire d'un corps municipal,
ou comme membre d'un conseil municipal, ni ne votera à l'élec-

tion d'un membre de l'assemblée législative, ou d'un conseiller

ou of&cier municipal, tant qu'il sera employé dans le dit corps
de police.

ARMES, DISCIPLINE, ETC.

18* L'uniforme, les armes, l'instruction et la discipline du
corps de police seront ceux que le commissaire, de temps en
temps, prescrira, avec l'approbation du lieutenant-gouverneur en
conseil ; et un certain nombre d'officiers et hommes de police,

n'excédant pas le quart de l'eiTectif de tout le corps de police,

pourront être équipés en cavaliers et faire le service a cheval, soit

en tous temps, soit dans des circonstances particulières.

80* Nul cabaretier ou personne tenant une maison d'entretien

{lublic ou toute place oiî se vendent, pour être consommées sur
es lieux mêmes, des liqueurs ou rafraîchissements de auelque
sorte que ce soit, ne recevra ni ne gardera sciemment cnez elle

un homme employé dans le corps de police, ni ne lui permettra
de rester dans ce cabaret, maison ou place, si ce n'est dans le but
exprès de remplir quelque devoir qui lui aura été assigné comme
homme de police. Toute infraction à cette section sera punissable

par une pénalité n'excédant pas cent piastres ou un emprisonne-
ment de pas plus de trois mois.

86. Des dépôts, maisons d'arrêt, et les autres b&ti^ses conve-
nables qui seront requises pour les fins de la police, autres que
des casernes, seront fournis par chaque cité, ville ou municipalité

dans les limites de laquelle sera cantonné un corps de police, ou,

s'ils ne sont pas ainsi fournis, ils seront obtenus par un ordre du
lieutenant-gouverneur en conseil, et la dépense en sera payée par
telle cité, ville ou municipalité au trésorier, et serr recouvrable

de la même manière que les autres sommes qui doivent lui être

payées sous l'autorité du présent acte.

CONTRIBUTIONS DBS MUNICIPALITÉS.

88« Chaque cité, ville ou municipalité dans laquelle sera can-

tonné un détachement du corps de police, paiera annuellement
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au trésorier une somme n'excédant pas en totalité cinq cents

piast^os pour cha(^ue oflicier et homme de police qui y sera ainsi

cantonné. Ce paiement annuel sera fait avant l'expiration de
chaqae année, et les années compteront du jour fixé pour la mise
en vigueur du présent acte, par la proclamation émise en vertu

de la section trente-six
; pourvu que nulle de ces municipalités ne

pourra être forcée de payer, proporticnnellement à leur population,

plus qu'elles ne paient actuellement pour le corps de police qu'elles

maintiennent présentement.

33. Mais, dans le but de s'assifrer du montant auquel s'élèvera

cette somme, nulle cité, ville ou municipalité ne sera tenue de
compter un nombre d'officiers et d'hommes du corps de police,

excédant la proportion de un pour chaque mille âmes de la popu-
lation de telle cité, ville ou municipalité, d'après le dernier recen-

sement pour le temps d'alors.

34. Tout conseil municipal aura le pouvoir de se procurer et

de prélever toutes les sommes de deniers que la municipalité sera

obligée de payer en vertu du présent acte.

35* Les sommes qui devront être payées au trésorier, d'après

les dispositions du présent acte, seront recouvrées en son nom
officiel devant toute cour de Justice compétente, sur le certificat

du commissaire, et une fois payées eu recouvrées, elles formeront
partie du fonds consolidé du revenu ; et & défaut du paiement
de ces sommes dans les quinze jours après qu'un certificat du
trésorier de la province, constatant le montant qu'il faut prélever,

aura été dépose chez le shérif du district, dans les limites duquel
est située telle cité ou municipalité, tel shérif procédera à prélever

et percevoir le dit montant, soit en la manière prescrite ou à être

prescrite par le code municipal de la province de Québec, soit,

mviadis muiandis, en la manière pourvue pour des cas sembla-
bles survenant en la cité de Québec, par la section vingt-troisième,

de l'acte vingt-neuf Victoria, chapitre cinquante-sept.

80. Les officiers et hommes de police cantonnés dans une
cité, ville ou municipalité, seront particulièrement chargés de
sa surveillance, et ils seront alors plus spécialement responsables

du maintien de la paix dans l'étendue et le voisinage immédiat
de cette localité; mais cela ne les empochera pas d'agir ailleurs,

ni ne les dispensera d'agir ^linsi, lorsqu'ils en seront légalement

requis.

4|0- Nulle cité, ville ou municipalité dans les limites de
laquelle une force de police sera cantonnée sous l'autorité du
présent acte, ne sera tenue d'avoir ou maintenir un autre corps de
police, et les cjuseils ou bureaux de police de toutes ces cités ou
villes sont par lo présent déchargés de toute oJbiUgation sous ce

rapport qui leur est imposée par la loi.
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41* Nonobstant la limitation ci-dessus faite de reflTectif des
officiers et hommes du dit corps dé police, le lieutenant-gouver-

neur en conseil pourra, à la demande du conseil municipal d'une
cité, ville ou municipalité, sous l'autorité d'un règlement d'icelle,

autoriser le commissaire à nommer le nombre additionnel d'offi-

ciers et d'hommes de police qui pourra être requis, pour le mettre

en état de faire à l'effectif du corps de police cantonné dans cette

cité, ville ou municipalité, telle augmentation de force que le dit

conseil pourra requérir, et dont il aura convenu de payer les

dépenses ; et il pourra être fait droit à celte demande aux condi-

tions de garantie du paiement de cette dépense, et pour l'espace

de temps durant lequel cette accession de force pourra être requise,

et à telles autres charges et conditions que le lieutenant-gouver-

neur en conseil jugera convenables.

42. Si le conseil municipal d'une cité, ville ou municipalité,

dans laquelle il n'y a pas de corps de police de cantonné sous
l'autorité du présent acte, déclare, par un règlement, qu'il est

expédient qu'un corps de police y soit cantonné, déterminant le

i^ nombre d'hommes requis, et pourvoit par tel règlement aux
moyens de payer annuellement au trésorier une somme n'excédant
pas en totalité, cinq cents piastres pour chaque officier ou homme
de police requis, alors le lieutenant-gouverneur en conseil pourra,

à sa discrétion, sur la pétition de ce conseil municipal, accom-
pagnée d'une copie certifiée de ce règlement, ordonner la publi-

cation d'une proclamation, déclarant que le, à dater du, et après

1h jour qui y sera fixé, telle cité, ville ou municipalité sera l'une

des localités dans laquelle sera cantonné un corps de police sous

l'autorité du présent acte, et pourra autoriser le commissaire à
nommer le nombre additionnel d'officiers et d'hommes de police

requis ; et une force suffisante y sera en conséquence cantonnée
tant que tel règlement demeurera en vigueur ; et ce règlenent ne

sera pas abrogé, sans le consentement du lieutenant-gouverneur

en conseil.

DEVOIRS DU CORPS DE PQLICB.

47, Il sera du devoir de la force de police :

1. De remplir tous les devoirs qui sont présentement, ou qui

seront à l'avenir assignés aux constables, en ce qui concerne le

maintien de la paix, l'action de prévenir les crimes et les infrac-

tions aux lois de la puissance ou de la province, ou aux règlements

de la municipalité dans les limites de laquelle ils seront cantonnés,

ou recevront ordre d'agir, et l'arrestation des criminels et délin-

quants ou autres personnes qui peuvent être légalement mises en

état d'arrestation, autrement que sur de simples brefs en matières

civiles ;

2. D'assister aux audiences des différentes cours criminelles

tenues dans les cités, villes ou municipalités dans les limites
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desquelles ils seront cantonnés, et, sujet aux ordres du commis-
saire ou d'un surintendant, d'exécuter tous mandats, d'exercer

toutes les fonctions et de faire tous les actes s'y rapportant qui
peuvent être légalement dans les ettributions des constables;

3. De remplir tous les devoirfi qui peuvent être légalement
exercés par des constables en co qui concerne la garde et le

transfert des condamnés ou autres prisonniers, ou des aliénés,

dans les, ou des prisons, cours de justice, asiles des aliénés et

autres endroits.

El pour ces fins, et dans l'exnrcice de toutes les fonctions qui
leur seront assignées par, ou sous l'autorité du présent acte, ils

auront tous les pouvoirs, attributions, toute la protection, et tous

les privilèges dont les constables sont présentement investis, ou
que la loi pourra ultérieurement leur conférer, ou que possèdent
les constables des cités ou villes respectives.

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES.

51, Chaque cité ou municipalité, dans les limites de laquelle

un corps de police est ou sera ultérieurement maintenu, autre-

ment que sous l'aulorité des dispositions du présent acte, sera

obligée, lorsqu'elle en sera requise par le lieutenant-gouverneur

en conseil, de mettre un certain nombre d'horames, n'excédant

pas trente sur l'efiectif de cette force, sous le contrôle du shérif

du district, durant chaque terme de la cour du banc de la reine,

siégeant en matières criminelles, et pendant chaque terme des
sessions générales, ou quartier des sessions de la paix, et durant
les huit jours qui précéderont ou suivront chacun de ces termes.

5S. Il sera du devoir de ces hommes :

1. D'assister aux audiences de la cour, et d'exécuter tous les

mandats, et exercer toutes les fonctions et de faire tous les actes

s'y rattachant qui peuvent être légalement faits par des cons-

2. De remplir tous les devoirs qui peuvent être légalement
exercés par des constables, en ce qui concerne la garde et le

transfert des condamnés ou autres prisonniers, ou des aliénés

dans les, ou des prisons, cours de justice, asiles pour les aliénés

et autres endroits.

93, Si cette cité ou municipalité refusait ou négligeait de se

conformer aux dispositions susdites de la section cinquante-et-un,

le shérif pourra employer et payer d'autres hommes au nombre
requis, tt recouvrer le montant des dépenses qji seront par lui

ainsi encourues, de telle cité ou municipalité, devant toute cour
de juridiction compétente; et, à défaut de paiement dans les

quinze jours après que le jugement à intervenir dans ces actions

aura été rendu en sa faveur, il procédera à en faire le prélève-

ment conformément aux dispositions de la section trenteH;inq[.

il'-
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AIDE DE LA MILICE ACTIVE AU POUVOIR
CIVILE.

81 Tlct. Canada» C. 44^—27« Les corps composant
la milice active pourront être appelés, avec leurs armes et muni-
tionii pour prêter main*forte à Tautorité civile dans le cas d'é-

meute ou autres cas d'urgence nécessitant leur présence,—que
pareille émeute ou autre cas d'urgence si^rvienne dans ou hors
des limites de la municipalité dans laqu^iUe ces corps peuvent
être levés ou organisés ; et U sera du devoir du député-adjudant
général du district,—ou, en son absence, du major de brigade,
ou, en l'abfience de ce dernier, du plus ancien ofQcier de la milice

active qui se trouvera présent dans toute localité,—d'appeler ces
corps, ou tout détachement de ces corps qui sera nécessaire pour
apaiser toute émeute, chaque fois qu'il en sera, par écrit, requis

ftar le maire, préfet ou autre chef de la municipalité dans laquelle

'émeute a lieu, ou par deux magistrats y ayant juridiction, et

d'obéir aux instructions qui lui seront légalement données par
tout magistrat relativement à l'émeute ; et tout officier, sous-
otucier et soldat de la milice active, ou de tout détachement de la

milice active, devra obéir, en chaque semblable occasion, aux
ordres de son officier commandant ; et les officiers et soldats ainsi

appelés seront, sans être plus amplement ou autrement nommés,
et sans prêter aucun serment d'office, des constables spéciaux, et

agiront comme tels, tant que leurs services seront requis ; mais
ils n'agiront, en pareille circonstance, que comme corps militaire,

et ils seront, individuellement, tenus de n'obéir qu'aux ordres
qu'ils recevront de leur commandant militaire seulement ; et lors-

qu'ils seront ainsi employés, ils recevront de la municipalité dans
laquelle leurs services sont requis, la paie suivante, savoir : les

officiers, la solde des officiers de rang correspondant dans le ser-

vice de Sa Majesté, et une somme supplémentaire, pour chaque
officier à cheval, de deux piastres par jour, et les sous-officiers et

soldats, la somme d'une piastre chacun, par jour, ainsi que la

somme supplémentaire d'une piastre par jour, pour chaque che-

val actuellement et nécessairement employé en pareille occasion ;

et la municipalité devra aussi leur procurer des logements conve-
nables ; et ces sommes, ainsi que la valeur des logements, s'ils

ne sont point fournis par la municipalité, pourront en être recou-

vrées par le commandant du corps, en son propre nom ; et, aussi-

tôt que reçues ou recouvrées, elle seront payées aux officiers et

soldats y ayant droit.

S2« Tout officier, sous-officier ou soldat de la milice qui, lors-

que le corps auquel il appartient sera légalement appelé à prêter

main-forte & l'autorité civile, refuse ou néglige de repondre à cK
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appel, ou de se conformer à tout ordre légitime de sou oflicier

supeTieur, sera passible d'une • amende de pas plus de quarante
piastres, si c'est un ofiicier, et de pas plus de vingt piastres,

ni '''est un souS'OfTicier ou soldat, pour chaque semblable centra*

lion.

MAITRES ET SERVITiEURS.

m.

saiU

S. !!• p. r. c. IW.—1. liO pr,ésent acte s'applique

aux parties du Bas-Canada seulement, qui ne sont point com-
prises dans les cités de Québec, Montréal ou Trois-Rivières, ou
dans les limites d'une cité, d'une ville ou d'un village incor-

poré. (1)

8, Le présent acte s'applique également aux serviteurs et aux
apprentis de l'un ou l'autre sexe.

<|nébec«88 Tict. c. 80.—9« ^out apprenti, ou serviteur,

ou tout compagnon ou journalier qui s'oblige par brevet, contrat

ou engagement par écrit, ou verbalement en présence d'un ou
plusieurs témoins, à servir pour un mois ou autres termes plus ou
moins longs, et qui refuse ou néglige d'entrer au service de son
maître au temps convenu, ou qui se rend coupable d'inconduite,

de désobéissance, de paresse, ou de dé'iertion, ou qui de jour et

de nuit, et sans permission, laisse le service ou s'absente de la

maison ou résidence de son maître, ou qui refuse et néglige de
remplir ses justes devoirs, oti d'obéir aux ordres légitimes qui lui

sont donnés par son maître ou sa makresse, ou qui dissipe les

biens ou effets de son maître ou de sa maltresseï où qui compro-
met par quelque acte illicite, les intérêts de son maître ou de sa
maîtresse, sera passible, sur conviction devant un juge de paix,

d'une demande n'excédant pas vingt piastres, et à défaut du
paiement de la dite amende et des frais de poursuite, avec ou
sans délai, d'être emprisonné dans la prislôn commune du district

où il sera convaincu, pour une période de pas plus de deux ihois

de calendrier, à moins que la dite amende et ifais, avec ceux de
l'emprisonnement et transport du dit délinquant à la dite prison
commune, ne soient plus tôt payés, ou d'être emprisonné dans la

prison susdite, pour une période de pas plus de deux mois de
calendrier : ou d'être condamné à la fois à la dite amende, et en
sus à l'emprisonnement sus-mentionné, avec dans tous les cas les

frais de poursuite.

(1) Cet Mf s'applian» aussi, en T«rta de l'article 624 du Oode Munioipal,
aux municipalités de ville ou de vitlage dont les oonseils n'ont Pas fait 4t
tèklements sous l'antorité du dit article 624<
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avec ou

8. Tout serviteur, compagnon ou journalier engagé au mois,
ou pour plus longtemps, ou à la pièce, ou à l'entrevrise, qui
déserte ou abandonne le service ou l'entreprise avant réxpiration
du terme convenu, sera passible, pour chaque oiïense de celle

nature, des mèmtstt peines et pénalités que celles pourvues dans
la section précédente.

4. Dans le cas de toute contravention aux deux sections précé.
dentés de la part d'un serviteur ou journalier engagé pour
travailler dans les bois et forêts de cette province, pour la manu-
facture de billots de sciage, bois quarré ou autre bois de commerce,
ou bois de chauffage de toute description, le contrevenant pourra
èlre poursuivi et convaincu dans tout district judiciaire où il aura
contracté son engagement, ou dans celui où il sera appréhendé,
nonobstant que le territoire où la contravention aura été commise
puisse se trouver en dehors des limites de tel district.

5. R. B« €• C* SI7<-~4. Quiconque héberge ou cache sciem-
ment un apprenti ou serviteur engagé par acte ou engagement
par écrit, qui a déserté le service de son maître ou de sa maltresse,
ou qui incite ou engage un apprenti ou serviteur à déserter tel

service, ou aui garde tel serviteur à son service, après avoir été
informé du rait, sera passible d'une amende n'excédant pas vingt
piastres, ou pourra être emprisonné pour une période de pas jAuu
de trente jours pour chaque offense de cette nature, ou condamné,
à la fois, à l'amende et à l'emprisonnement.

Celte quatrième section est amendée par 29-30 Vict., ch. 34, s. 3,

en insérant après le mol ** écrit," les mots suivants : « ou verbale^
ment en présence d'un ou plusieurs témoins."

5, Tout serviteur, compagnon ou journalier, engagé pour une
période fixe, ou pour un mois ou plus, et non à la pièce ou à
l'entreprise, qui entend laisser le service auquel il s'est engagé,
sera tenu de donner avis de son intention, au moins un mois
avant l'expiration de l'engagement, et s'il laisse le service sans
donner tel avis, il sera considéré avoir déserté le dit service, et

puni en conséquence ; et tout maitre, maîtresse ou bourgeois, sera

tenu de donner & tel serviteur, compagnon ou engagé, un pareil

avis do son intention de ne plus le garder ou conserver à sob
emploi, apràs l'expiration de son engagement :

2. Mais tout serviteur, compagnon ou journalier qui a contracté
un engagement ^our un temps déterminé, pourra être renvoyé
à ou avant l'expiration de son engagement, sans avis préalable,

{)ar son: maître, sa maltresse ou son bourgeois, après avoir reçu

e montant entier des gages auxquels il aurait eu droit s'il eût

servi pendant toute la durée de son engagement ; et, si le terme
est expiré, la personne ainsi renvoyée, sans avis préalable, aura

droit d être payée de ses gages pour tout le temps compris entré

le jour où l'avis aui*ait dû être donné et celui de son renvoi comm<^
susdit.
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O. Le maître ou la maîtresse qui renvoie son serviteur, sans
lui payer ses gages comme susdit, encourra une amende n'excé-

dant pas vingt piastres ; et le juge de paix pourra adjuger au
serviteur telle partie de l'amende qu'il considère comme étant

une indemnité raisonnable pour le dommage encouru par tel

serviteur, et condamnera de plus tel maître ou telle maltresse

à payer au serviteur le montant des gages auxquels il a droit.

•7, Toute plainte pour contravention à l'une des cinq sections

précédentes du présent . acte, pourra être instruite et décidée
devant un juge de paix, qui pourra, par mandat (warrant) ou
sommation, requérir 'e contrevenant de comparaître devant lui

;

et si le contrevenant est amené devant lui, en vertu d'un mandat,
ou, sur preuve de signification de la sommation, s'il a été assigné,

le juge de paix pourra prononcer sur la plainte d'une manière
sommaire, soit que le contrevenant comparaisse ou fasse défaut,

sur le serment d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi, asser-

mentés devant lui ; et il pourra condamner le contrevenant, s'il

le trouve coupable, à l'amende ou l'emprisonnement, imposés par
le présent acte, pour la dite offense, ou à l'un et à l'autre, et l'en-

voyer en conséquence, en prison, et prélevor le montant de telle

amende par la saisie et vente et ses biens-meubles et effets ; mais
il n'émanera pas de saisie, s'il est offert, sous quinze jours,

bonne et suffisante caution pour le paiement de l'amende et des
frais.

suivants : " et si lors de la dite condamnation le maître a entre

les mains les deniers dus à son serviteur, il sera autorisé à garder

par devers lui lo montant de l'amende et des frais, qu'il sera tenu

de verser entre les mains du secrétaire-trésorier de la municipa-

lité ayant droit à telle amende lequel devra remettre les dits

frais à qui de droit."

8. Tout apprenti, serviteur, ou journalier, obligé ou engagé
comme susdit, qui a quelque juste sujet de plainte contre son
maître, sa maitresse ou son bourgeois, à raison de mauvais traite-

ments, manque d'aliments suffisants ou de bonne qualité, cruauté

ou mauvais traitement quelconque, pourra faire assigner tel

maître ou telle maltresse devant un des juges de paix le plus près

de la résidence de la partie accusée, pour répondre à la plainte

portée contre lui ou elle par tel apprenti, serviteur ou compagnon
;

et tout maître ou toute maitresse qui, sur telle plainte, est trouvé

coupable d'une des offenses mentionnées plus haut envers son
apprenti, serviteur ou journalier, sera passible d'une amende
n excédant pas vingt piastres, ou d'un emprisonnement de pas

ftlus de trente jours ; et la plainte sera entendue et jugée, et

'amende prélevée, ou l'emprisonnement effectué, en la manière
prescrite par la précédente section du présent acte.
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9* Sur plainte portée par un maître, une maîtresse, ou un
bourgeois, contre son apprenti, serviteur ou compagnon, ou par
un apprenti, serviteur, ou compagnon, contre son maître, sa
maltresse ou bourgeois, à raison de continuation de mauvais
traitements et de violation répétée des devoirs ordinaires et recon-
nus que les parties se doivent réciproquement, ou à raison de ce
qu'un apprenti, serviteur, ou compagnon, est incapable de
remplir le service pour lequel il s*est engagé, deux juges de paix,

en session spéciale, pourront, sur preuve légale du fait, annuler
tel engagement ou contrat, écrit ou verbal, en vertu duquel le

maître, la maîtresse ou le bourgeois, et l'apprenti, serviteur, ou
compagnon, peuvent être liés l'un envers l'autre.

10* Toutes les amendes pécuniaires imposées par le présent
acte seront payées à la municipalité ayant juridiction sur la pa«
roisse ou le to^nship oii l'oflense a été commise, sauf ce qui est

prescrit ci-dessus au contraire.

11. Toute poursuite pour contravention aux dispositions du
présent acte sera commencée dans les trois mois qui suivront la

commission de telle contravention, mais non après.

38 VICT. CH. VII.

Acte concernant Télection des membres de TAsi
semblée Législative de la Province de Québec,

A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement de
la Législature de Québec, décrète ce qui suit ;

PRÉLIMINAIRE.

S

1. Le présent acte sera connu et pourra être dôslgni et cité sous
le nom de " L'acte électoral de Québec."

Il s'appliquera à toute élection d'un membre de l'assemblée
législative, qu'elle soit tenue lors de l'âlectioa générale, ou pour
remplir une vacance.

S. En interprétant le présent acte, & moins qu'il n'y soit autre-

ment pourvu, ou qu'il n'y ait, dans le contexte de ses dispositions

quelque chose qui indique un sens différent ou demande une autre
interprétation :

1. Le mot "municipalité" désigne toute municipalité de pa-
roisse, de partie de paroisse, de townsbip, de partie de township»
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de townsbips-unis, de village, de ville, fonctionnant bous l'opéra'

tion du Ck>ae Municipal, et toute municipalité de ville ou de cité

Incorporée par charte ou acte spécial ;

2. Le mot ««seorélaire-trégorier" comprend le greffier de toute

municipalité de ville ou de cité

,

3. Le mot ** propriétaire " s'entend de celui qui possède ou dont
la femme possède à titre de propriétaire ou d'usufruitier. IiOrs>

qu'une personne a la propriété nue d'un bien-fonds, el que quel-

. que autre en a la jouissance et l'usufruit pour son propre usage et

proAt, la personne qui a la propriété nue du bien-ronds n aura

f>a8
le droit de voter comme propriétaire de ce bien-fonds, et

'usufruitier aura alors seul droit de voler à raison de tel bien-

fonds ;

4. {Td qu'amendé pcw 39 Vict., ch 13.] Le mot <' occupant"
signifie la personne qui occupe un immeuble à titre autre que celui

de propriétaire, locataire ^ou usufruitier, soit en son propre nom
soit au nom de sa femme, et qui en retire des revenus;

5. Le mot *' locataire " comprend tant celui qui paye loyer en
argent, que celui qui est obligé de donner au propriétaire une
part quelconque des fruits et revenus do l'immeuble qu'il occupe ;

et tel locataire doit tenir feu et lieu, sauf le locataire de magasin,

l)outique ou bureau d'affaires;

6. Le mot " régistrateur " signifie le règistrateur de la division

d'enregistrement comprenant dans ses limites le district électoral

où se fait l'élection. Il signifie en même temps le régistrateur de
la division d'enregistrement comprise dans les limites de tel district

électoral ou dont les limites sont les mêmes que les limites du
district électoral ;

7. Tje terme " arrondissement de votation " comprend, pour les

fins de la votation, toute municipalité dont le nombre des électeurs

parlementaires inscrits sur la liste en force n'excède pas trois

( )nt8;

8. Le mot "voter" signifie voter & l'élection d*un membre de
l'assemblée législative de cette province ;

9. L'expression « district électoral " tout comté ou autre lieu

ou, portion de cette province ayant le droit d'élire un membre de
l'assemblée législative ;

10. Leterm» "officier d'élection*» désigne l'officier rapporteur,

le secrétaire-d'éleclion, et tout sous-officier-rapporteur et greffier

de bureau de votation, nommés ponr une élection
;

11. L'expression " dépensés personnelles," emnloyée à l'égard

des dépenses d'un candidat à propos de l'élection a laquelle il sera
candidat, comprend tous les frais de voyage raisonnables de ce
candidat, et ses frais raisonnables ailx bétels ou autres lieux 6u
U se retire, pour les fins et à l'égard de cette élection.
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8* Toute formule indiquée par lettre majuscule, dans les diverses
dispositions de cet acte, réfère à la formule correspondante conte*
nue dans la cédule annexée au présent acte.

Chacune des formules contenues dans cette cédule sufQt dans
le cas pour lequel elle est proposée. Toute autre formule exprimant
les mômes choses peut également être employée.

4. Toute référence à une ou plusieurs sections indiquées dans
les dispositions de cet acte, sans mention de l'acte ou du statut

dont telles sections font partie, est une référence aux sections du
présent acte.

5. Si le temps fixé par, cet acte pour raccomplissement de
quelque opération ou formalité prescrite par ses dispositions, expire
ou tombe un dimanche ou un jour de fôte, le tempis ainsi fixé sera
prolongé au premier Jour suivant qui ne sera pas un dimanche ou
un Jour de fôie.

O. Toute personne devant laquelle un serment doit dtre prêté

ou une affirmation faite, aux termes de cet acte,*est autorisée, et

sera tenue chaque fois qu'elle en sera requise, d'administrer ce
serment ou cette affirmation et d'en délivrer le certificat, et oe sans
honoraire.

i membre de

PREMIERE PARTIE.

ÉLECTEURS PARLEMENTAIRES.

I.—CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE ÉLBCTEUa.

•7, Nul n'aura droit de voler à l'élection d'un membre de
l'assemblée législative de cette province, à moins qu'il ne soit, au
moment de voler, inscrit comme propriétaire, locataire ou occu-

pant, sur la listQ des électeurs en force.

8. Nul ne sera inscrit sur la liste des électeurs, à moins qu'il

ne possède les conditions suivantes :

1. Etre du sexe masculin, majeur, et sujet de Sa Majesté par

naissance ou par naturalisation ;

î. N'être frappé d'aucune incapacité légale ;

3. Etre actuellement et de bonne foi, propriétaire ou occupant

de biens-fonds estimés d'après le rôle d'évaluation en force, tel que
revisé s'il l'a été même seulement pour les fins locales, au montant

tiu moins de trois cents piastres en valeur réelle, dans une muni-

cipalité de cité ayant droit d'élire un ou plusieurs membres de.

l'assemblée législative, et de deux cents piastres en valeur réelle

22
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OU de vingt piastres en valeur annuelle, dans toute autre munici-
palité, ou

Btre locataire de bonne foi, payant pour des biens^fonds un
loyer annuel d'au moins trente piastres dans une municipalité de
cité ayant droit d'élire un ou plusieurs membres de l'assemblée
législative, et d'au moins vingt piastres dans toute autre munici-
palité ; pourvu que ces biens soient estimés en valeur réelle, d'a-

près tel rûle d'évaluation, à au moins trois cents piastres dans
une municipalité de cité ayant droit d'élire un ou plusieurs mem-
bres de l'assemblée législative, et deux cents piastres dans toute
autre munioipalité.

9, Lorsque deux personnes ou plus sont co-propriétaires, co-
associés dans la propriété ou la possession, co-locataires ou co-
occupants d'un blen*fonds évalué à un montant suffisant pour que
la part de chacune lui donne le cens électoral, chaeune de ces
personnes sera électeur conformément à cet acte et sera inscrite

sur la liste des électeurs. Celle dont la part ne s'élèvera pas
au montant du cens électoral ne sera pas ainsi inscrite ni électeur.

La même i^gle est applicable aux eo-locataires relativement au
montant du loyer qu'ils paient.

10« Néanmoins, si le bien-fonds est possédé ou occupé par une
corporation, anoun des membres de la corporation ne sera électeur
ni ne sera inscrit sur la lista des électeurs à raison deoe bien-
fonds.

i' I

•iiï

IL—PBRSOIfNBS QUI MB PBDVBlfT ÈTRB ilBCTBDRS OU VOTANTS.

!!• Ne pourront être électeurs ni ne pourront voter :

1. Les Jugée de la cour du banc de la Reine et d" / cour supé-

rieure, le juge de la cour de vice-amirauté, les juges des sessions,

les magistrats de district, les recorders;

2. Les officiers de douanes, greffiers de la couronne, greffiers de
la paix, régistrateurs, shérifs, députés-shérifs, députés*ffreffiers de
la couronne, et les officiers et hommes du corps de police provin-

ciale ou municipale ;

3. Les agents .pour la vente des terres de la couronne, et les

maîtres de poste dans les cités et les villes, et tous les officiers em-
ployés à percevoir des droits payables à Sa Majesté, de la nature

des droits d'excisé, y compris les percepteurs du revenu fédéral ou
local.

Si une des personnes rlésignées daus la présente section vote,

sauf le cas de la section 205. elle encourra une amende de pas plus

de cinq cents piastres, ni moins de cent piastres ou un emprison-

nement de pas plus de douze mois à défaut de paiement, et son
vote sera nul et de nul effet.
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III.^LIITI DU iLBOTIURl PAItLBMUfTAIRIt.

1. Conftetim dt ta Usti.

10« Ghaaue année, du premier au quinxe du mois de mars, le

secrétaire-trésorier de toute municipalité devra faire, eu double,
une liste par ordre alphabétique des personnes qui, d'après le rôle

d'évaluation alors en force daoi la municipilité pour les fins

locales, et tel que revisé s'il l'a été môme seulementjpour des fins

locales, paraissent être électeurs, à raison des biens*fonds possédés
ou occupés par ellea dans la mur cipalité.

18* Le «lecrétaire-trésorier, en faisant la lidte des électeurs, dis-

tinguera les personnes qui paraissent avoir qrtalité comme proprié-

taires, et celles qui paraissent av Ir qualité comme locataires ou
occupants, et indiquera les bi^ni^t'onds h laison de ^^uels cas per^
sonnes sont électeurs.

14* (TU qu'amendé par 39 Viet,, eh. tS.) Le s .'Cï<^taire*trésorier

omettra delà liste des électeurs toutecrsnnne qui, d'ar ^s les

sections 11, 267 et 270 et d'après toute inira disposition léfj:iile,n'a

pas alors le droit de voter.

Si une municipalité m trouve située partie dans «n district

électoral et partie dans un autre, le secrétaire-trésorier préparera
de la même manière, pour chacun de ces districts électoraux, une
liste alphabétique des personnes qui y sont électeurs.

!•• .^i la municipalité est divisée en arrondissements de vota-
tion en vertu des lACtions 59, 60 ou 61, le secrétaire^résorier par^
tagera la liste en autant de parties qu'il y a de ces arromUssements
de votation dans la municipalité.

Chaque telle partie, dont le titre sera le nom, le numéro ou la

descripti(m de rarrondissement auquel elle se rapporte, ne com-
prendra que la liste alphab-**''!ue des électeurs de cet arrondisse-

ment.

17* Si une personne est électeur dans une môme municipalité,

& raison de plus d'un bien-fbnds ou de plus d'un titre, son nom
néanmoins ne sera insérù qu'une seule fois sur la liste des électeurs

de la municipalité.

Si la liste se fiiit par arrondissement et qu'une personne soit

électeur dans plus d'un arrondissement, son nom ne sera inséré que
pour un seul arrondissement ; et si elle est électeur dans l'arron-

dissement de son domicile son nom sera Inséré sur la liste pour
tel arrondissement.

18. Au cas de la section 15, si une personne est électeur dans
plus d'un district électoral, son nom sera inséré sur la liste de
chaque district électoral où elle est électeur, conformément aux
règles émises dans la section précédente.
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19. Le secrétaire-trésorier attestera l'exactitude de la liste des
électeurs faite par lui, sous le serment suivant prêté devant un
juge de paix :

Je {nom du secrétaire-lrésorier) jure qu'au meilleur de ma con-
naissance et croyance, la liste des électeurs ci-dessus est correcte,

et que rien n'y a été inséré ou omis indûment ou frauduleusement.
Ainsi, Dieu me soit en aide.

Chacun des doubles de la liste doit être attesté séparément sous
le senv.nt précédent.

20. Un deft doubles de la liste ainsi attestée sera tenu dans le

bureau du secrétaire-trésorier, à la disposition et pour l'information

de toute personne intéressée.

81« Le secrétaire-trésorier, le jour même qu'il prêtera le serment
requis par l'avant-demière section, donnera et publiera un avis
public dans lequel il annonce que la liste des électeurs a été pré-
parée suivant la loi, et qu'un double est déposé à son bureau, a la

disposition et pour l'information de toute personne intéressée.

Cet avis sera donné et publié de la même manière que le sont
les avis pour les fins municipales, dans la municipalité où la liste

a été préparée.

99* La liste des électeurs pourra être dressée d'après la formule
A.

23
des

13. Si le secrétaire-trésorier n'a pas fait la liste alphabétique
électeurs, ou n'a pas donné et publié l'avis requis par la section

21, dans les quiuze premiers jours du mois de mars, alors le juge
de la cour supérieure pour le district ou, en cas d'absence du juge
du district ou d'incapacité d'agir, le magistrat de district, sur
requête sommaire du maire, du régistrateur ou de toute personne
ayant droit inscrit comme électeur dans la municipalité, nommera
un greffier ad hoc pour préparer la liste alphabétique des électeurs.

84. Le secrétaire-trésorier sera personnellement responsable

des frais encourus sur cette requête et de ceux encourus pour la

confection de la liste par le greffier ad hoq, à moins que le juge ou
le magistrat de district, pour des raisons spéciales, croient devoir

en ordonner autrement, et dans ce cas, les frais sont laissés à leur

discrétion.

Le secrétaire-trésorier pourra cependant faire et préparer la liste,

tant que le greffier ad hoc n'aura pas été nommé.

35. Le greffier ad hoc procédera dans les quinze jours de l'avis

de sa nomination, à la confection de la liste des électeurs. Il

deviendra, pour cette fin, un officier du conseil municipal, et aura
les mêmes pouvoirs à exercer et les mêmes devoirs à remplir, et ce,

sous les mêmes pénalités nn cas de défaut ou de négligence de sa
part, que le secrétaire-trésorier de la municipalité.
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ément sous

parer la liste,

d6« {Tdque remplacé par Z^Viclt ch. 13.) Le maire et les

officiers du conseil, en autant qu'il dépend d'eux, seront tenus de
livrer, au greffier ad hoc, sur sa demande, le rôle d'évaluation qui
doit servir de base à la liste des électeurs, sous peine d'une amende
n'excédant pas deux cents piastres, ou à défaut de paiement, d'un
emprisonnement n'excédant pas six mois.

2. Examen et mise en force de la liste.

27* (Tel que remplacépar 39 Vict., Ch. 13.) La liste des électeurs

pourra être examinée et corrigée par le conseil de la municipalité,

dans les trente jours qui suivront la publication de l'avis donné
en vertu de la section 21, sur plainte produite à cet effet, en
vertu de l'une ou de l'autre des deux sections suivantes, et non
autrement.

S8» Quiconque se trouvera lésé soit par l'insertion, soit par
l'omibsion de son nom sur la liste, pourra, par lui>môme, ou par
son agent, produire une plainte par écrit à cet effet dans les quinze
iours qui suivront la publication de l'avis donné en vertu de la sec-

lion 21.

89« (TbI que remplacé par 39 Vict., Ch. 13.) Quiconque croit

^ue le nom de quelque personne qui est inscrit sur la liste, ne
devait pas ^ "^voir été inscrit, parce qu'elle n'a pas les quaUtés
requises d'un électeur, ou croit que le nom de quelque autre per-

sonne qui n'y est pas Inssrit, doNTait l'être, parce qu'elle a les

aualités requises, pourra produire une plainte par écrit à cet etiei

ans le même délai de quinze jours.

30« Le conseil, avant de procéder à tout examen ou correction

de la liste des électeurs, fera donner, par le secrétaire-trésorier, le

greffier ai hoc, ou quelque autre personne, un avis public du jour

el de l'heure auxquels il doit commencer cet examen.

Il devra aussi, avant de prendre eu considération les plaintes

{•ar écrit produites au bureau du conseil au sujet de la liste des
électeurs, en ihire donner un avis spécial à toute personne dont on
demande l'insertion ou l'omission du nom sur la liste.

L'avis public et tout avis spécial requis par cette section seront

de cinq jours ; et ils seront d'ailleurs donnés el pul)liés ou signifiés

de la même manière que le sont les avis pour les fins municipales,

4ans la municipalité où. la liste a été préparée.

8i« Le conseil, en procédant à l'examen de la liste prendra en
considération toutes les plaintes écrites faites au sujet de cette

liste, et entendis toutes les parties intéressées.

Par sa décision sur chaque plainte, le conseil pourra oon*

finner ou corriger chacun des doubles de la liste.
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88« Si, sur preuve, le conseil- est d'avis qu'une propriété a été

louée, ou a été cédée ou transportée, en vertu d'un titre quelconque
dans le seul bui de donner à une personne le droit d'être inscrite

sur la liste des électeurs, il bifflsra de la liste le nom de cette per-

sonne, sur plainte écrite à cet eiïet.

84* Tonte inse tion, rature ou correction quelconques faites sur

la liste, en vertu des deux sections précédentes seront authenti*

quées par les initiales ou la paraphe du président du conseil.

35* La liste des électeurs entrera en vigueur à l'expiration des
trente jours qui suivent l'avis donné en vertu de la section 21, telle

qu'elle se trouve alors, et restera en force jusqu'au mois de mars
suivant et ultérieurement Jusqu'à ce qu'une nouvelle liste soit faite

et mise en vigueur sous l'autorité de cet acte.

S'il y a appel au juge de la cour supérieure ou au magistrat de
district pour les districts ou il n'y a pas de juge de la cour supé-

rieure touchant une partie de la liste, telle partie de la liste sera

en force, ronobstant rappel, jusqu'à la décision finale du tribunal

saisi de la requête en appel.

86. Toute liste des électeurs ainsi mise en (brce, sera, pendant
tout le temps qu'elle restera en viffueur, réputée la seule liste

exacte des électeurs parlementaires dans la division territoriale à
laquelle elle se rapporte, lors même que le rôle d'évaluation qui
aura swvi de base à cette liste serait défectueux, ou serait cassé

en annulé; sauf néanmoins toute correction fiiite en vertu delà
section 44.

87» Il sera du devoir du secrétaire-trésorier, aussitôt que la

liste dss électeurs est devenue en force, d'inscrire à la fin de la

iiste, sur l'un et l'autre double, le certificat décrit dans la fon&ule
B.

89. Un des doubles de la liste des électeurs sera conservé dans
les archives de la municipalité, et y restera de record.

L'autre double sera transmis au régistrateur de la division

û enregistrement dans laquelle est située la municipalité, dans les

huit jours qui suivent l'entrée en vigueur de telle liste, par le

secrétaire-trésorier ou par le mairOi sous peine pour chacun d'eux,

en cas de contiavention à cette disposition, d'une amende de deux
cents piastres ou d'un emprisonnement de six mois à défaut de
paiement.

'

Néanmoins la transmission du double de la liste au régistrateur

après le délai prescrit par cette section ou le défaut de transmission,
n'aura pas reflet d'invalider cette liste.

89« Si, au lieu du double requis par la section précédent^ il a
été transmis au régistrateur, une oop*'; certifiée de la listCi cette
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copie sera réputée être le double requis, et aura le môme effet que .

si le double lui-môme eut été transmis.

40* Tous les doubles ou copies de listes des électeurs trans.

mis au régistrateur en vertu des deux sections précédentes,

seront conservés par cet officier et resteront de record dans son
bureau.

Le régistrateur en recevant ces doubles ou copies, inscrira sur
chacun d'eux la date de sa réception.

/"X^
V .

3. Appd auljuge de la cour supérieure ou au magistrat de
,

dislricl.
'

41* {Tel qus remplacé par Z9 Vict.,Ch. 13.) Quiconque pourra
appeler de toute décision du conseil corrigeant ou amendant la

liste, aajuge de la cour supérieure pour le district, dans las quinze
jours qui suivent cette décision, au moyen d'une requête dans
laquella sont brièvement exposés ses motifs d'c^ppel.

42* (Td que remplacé par 39 Vict., Ch. 13.) Si le conseil

il négligift ou refusé de prendre en considération dans le temps
prescrit, une plainte produite en temps convenable, quiconque
pourra en appeler à tel juge de la manière et dans le délai prei-

«rits par la section précédente.

48. Une copie de la requête en appel sera signifiée au secrê-

taire-U^sorier de la municipalité, lequel en donnera aussitôt un
avis spécial au maire et un avis public aux parties intéressées.

44» Le juge de la cour supérieure aura plein pouvoir et autorité

d'entendre et de décider cet appel d'une manière sommaire, au
jour qu'il fixera, et procédera «.vec diligence de jour en jour, en
terme ou en vacance.

Cet appel aura préséance sur les autres causes.

45. Il pourra ordonner qu'avis ultérieur soit donné à chacune
des parties en cause, assigner devant lui et interroger sous serment
ou affirmation toute partie ou témoin, et exiger la prod'iction de
tout document, papier ou chose. Il aura tous les pouvoirs qui sont

conférés à la cour supérieure relativement aux affaires pendantes
devant gsMa cour.

40. Nulle procédure sur tel i.ppel ne sera annulée pour défaut

de forme.

47* Les frais de l'appel seront taxés à la discrétion du juge,

pour ou contre celle des parties qu'il jugera à proposi et seront
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recouvrables sur un
ordinaire.

bref d'exécution émané en la manière

48* T i décision du juge sera finale.

499 le stecrétaire-trésorier et le régistrateur corrigeront chacun
le douMe le la liste des électeurs en sa possession, conformément
à la décision du tribunal, aussitôt après qu'une copie authentique
lui en aura été signifié.

QO» Dans tout district où il n'y a pas de juge de la cour supé-

rieure résidant, l'appel mentionné dans les articles 41 et 42, pourra

en outre être porté devant le magistrat ne district, de la môme
manière et avec le même efiîBt que devant le juge de la cour
supérieure.

4. Dispositions diverses.

51* Si, en aucun temps, il est démontré à un juge de la cour
supérieure, en terme ou en vacance, que le secrétaire-trésorier

d'une municipalité ou le régistrateur de la division d'enregistrement

ont altéré ou falsifie le double de ia liste en leur possession, le

juge requerra le secrétaire-trésorier, le régistrateur et toute personne
ayant la garde du rôle d'évaluation qui a servi de base a la liste,

de comparaître devant lui et de produire les lôles et les listes en
leur possession.

58* Au temps et au lieu fixés pour la comparution de ces

personnes, le juge après avoir examiné les doubles de la liste

produits par le secrétaire-trésorier et le régistrateur ainsi qae le

rôle d'évaluation, fera, avec ou sans plus de preuve, les modifica-

tions ou corrections qu'il croira nécessaires pour rendre exact et

fidèle le double altéré ou fialsifié.

53* Il sera du devoir du secrétairff^ésorier de toute munici-
palité et du régistrateur de toute division d'enregistrement,, ayant
la garde d'une liste des électeurs, d'en délivrer des copies certifiées

à quiconque en fera la demande et ofA'ira de payer pour le coût de
toute copie, trois contins pour chaque dix électeurs iasovits sur la

liste.

54. Le secrétaire-trésorier de toute municipalité donnera gra-
tuitement, sur demande, et tout sous-o£Bcier-rapporteur, agissant
dans les limites de la municipalité, une copie certifiée de la liste

des électeurs qui doit servir a l'élection, ou do la partie de cette

liste qui se rapporte à la localité pour laquelle agit le sous-officier*

rapporteur.

Le coût de toutes les copies delà liste des électeurs données
par le régistrateur, en conséquence de ce que le secrétaire-trésorier
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a reAisé ou négligé de les fournir en vertu de la section précédente,

pourra être recouvré du secrétaire^résorier ou de la corporation

dont il est l'ofiicier, par le régistrateur (jui a donné les copies ou
par rofficiei-rnpporteur ou le 80U8-o£Qcier4^pporteur qui se les

sera procurées.

56. (Tel que remplacé par 40 Vict., Ch. 27 ) Tout secrétaire-

trésorier qui aura refusé ou négligé de faire une liste alphabétique

des électeurs tel que requis par cet acte, ou qui, en faisant cette

liste, y aura inscrit ou en aura omis volontairement, quelque nom
qui n aurait pas dû être ainsi inscrit ou omis, sera passible d'une
amende n'excédant pas cinquante piastres, et, à défaut de paie-

ment, d'un emprisonnement pour une période n'excédant p^s douze
mois.

57* [Tel qw remplaoi par 40 Vict, Ch. 27.) Toute personne
ayant la garde des listes des électeurs et tenue d'en délivrer des
copies, qui aura fait quelque insertion ou omission comme il est

dit dans la section précédente, dans les copies fournies par elle,

sera passible de l'amende imposée clans la section immédiatement
précédente.

58* Toute liste d'électeurs faite pour une municipalité et en
force lors de la mise en vigueur de cet acte, continuera, bien que
le rôle d'évaluation qui a servi de base à cette liste soit défectueux
ou soit cassé ou annulé, à servir et à être en force, jusqu'à ce
qu'elle soit remplacée par une nouvelle liste des électeurs faite sous
rautorité du présent acte.

IV.—DIVISION DE LA. MUNIClPALITfl EN ARR0in)IS8EllENTS DB

VOTATION.

59. {Tel qu'amendé par 39 Vict., Ch. 13.) Lorsque, dans une
municipalité, le nombre des électeurs dépassera deux cents, il sera

du devoir du conseil de cette municipalité de diviser, par un règle-

ment fait en la manière ordinaire, la municipalité en arrondisse-

ments de votation, de telle sorte qu'il n'y ait pas plus de deux
cents électeurs dans chaque arrondissement de votation.

Les limites de ces arrondissements devront être bien définies

et ne sépareront pas un bien-fonds qui donne le droit d'électeur.

60* (Tel qu'amendé par 39 Vict.,Ch. 13.) Aussitôt que quel-

qu'un des arrondissements de votation contiendra plus de deux
cents électeurs, il sera du devoir du conseil de subdiviser par
règlement cet arrondissement en d'autres arrondissements ne con-
tenant pas plus de deux cents électeurs chacun.

M. Le oonsell pourra toujours^ en tout temps, pour la plus
grande commodité des électeurs, amender ou aliroger tout règle-
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ment fiit en vertu des deux dernières soctioKiSv Qt faire une nou-
velle division, tel que prescrit par lu section 59.

09. Nul règlement fait en vertu les trois sections précédentes,

ne sera susceptible d'appel au conseil da conité

»• Tout règlement ou ordre murâcipal divisant une munici-
palité en arrondissements de votation ou autres subdivisions ana-
logues, en force lors d< l'entrée en vigueur de cet acte, demeurera
en force jusqu'à ce qu'il soit remplacé ou abrogé sous l'jutorité du
présent acte.

€I4« La liste des électeurs mimicipaux de U cité de Montréal,
telle que faite, revisée et close Ënnueli^meu; ^ous lautorité des
actes actuellement en force c|ui la conc(^rnent, sera h, toute fin la

liste des électeurs parIementalres^ y compris les personnes qui au-
raient été retranchées de la liste municipale pour défont de paye-
ment des droits municipaux dans le délai prescrit.
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Si la municipalité a iti cadastrée, Vindication des bieru'fondi

pourra être faite par le numéro correspondarU du plan et du livre

de renvoi.

La liste des électeurs doit ilre faite en double, &est-à-dire que le

secrétaire-trésorier après avoir dressé correctement et tiré au net

la liste des électeurs, en fera une autre semblable en tout à la prc
mière.

Le secrétaire-trésorier doit prêter deux serments distincts, un
serment sur un des doubles, et VaiUre serment sur Vautre double
de la liste. Les deuw serments doivent être prêtés le mime jour.

Le secrétaire-trésorier donnera, le même jour, ravis requis par
la section 21, en to manière ordinaire suivie pour les affaires

municipales, et à l'expiration des ZO jours qui suivront cet avis il

mettra à la An de la liste, sur fun et Vautre double, le certificat

décrit dans la formule suivante.

B

FORMULB MRNTIOMNÉB DAMS LA SECTION 37.

Je, P. P., soussigné, 8ecré(aire4résorier, certiQe, sous mon
serment d'office :

1. Que j'ai donné l'avis requis parla 8ecUon21 à» VActe élec-

toral de Québec ;
2. Que depuis la date de cet avlc; un des doubles de la liste

ci-dessus a été tenu dans mon bureau à la disposition de tout

intéressé;

3. Que cette liste a été examinée fet corrigée si elle à été corrigée)

par le conseil de cette municipalité dans les trente jours après le

dit jour {date de la publication de Vavis requis par la section 21),
savoir, aux séances du conseil tenues le {jours oU les séances ont
été tenues), et que les corrections {sHl en a été faites) ont été para-

phées par B. B., maire {ou G. G., cot:à9iller, présidant le conseil

en l'absence du maire selon le cas).

{ou si la liste n'a pas été examinée,

Qiie cette liste n'a pas été examinée par le conseil de cette

municipalité dans les trente jours après le dit Jour {date de la
publication de Vavis requis par la section 21) ;

4. Qu'ainsi la liste des électeurs cl-dessus^est devenue en force

le jour du mois de mil huit ,

étant le trentième jour après le {date de la publication de Vavis
requis par la section 21).

Fait sur Tun et l'autre double de la liste, ce Jour du
mois de 18

P.P.,

Secrétaire-trésorier»

It- irrrr-irr-""
'
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ARTICLES.
Abattoirs^ le conseil local peut en régler la cons-

truction et l'entretien 596
" le conseil de ville ou de village peut, par

règlement, en empêcher la construction

et faire disparaître ceux existant 649
Abreuvoirpublic

j
peut être établi et régi par règle-

ment du conseil local 614
Absentydéûm 19, §20

" est affecté et obligé par les avis publics 240
Abus préjudiciables à l'agriculture, le conseil

local peut prévenir ou faire cesser par
règlement, ceux au sujet desquels la loi

n'a pas de dispositions.... 559
Achetev>rSf voir Marchés Publics.

Acquéreur d'un terrain peut être contraint de
payer les taxes dues sur ce terrain avant
son acquisition, sauf son recours 948,949

Acquisition àe biens par la corporation.4, 485 à 488 (460)

Actes de répartition^ voir proces-verbaux.
'' (anciens) continués 5
" nouveaux, peuvent être faits 816 a.

" peuvent être cassés par la cour de magistrat
ou de circuit , 5, (100)

** sont exécutoires jusqu'à cassation " (461)
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Actes :—
" ne sont pas entachés de nullité, à cause de

l'insuffisance ou de l'omission de renon-
ciation des qualités de la personne partie

à ces actes, ou à cause de l'erreur ou de
l'insuffisance de la désignation de la cor-

poration ou municipalité, s'il n'en résulte
aucune surprise ou injustice 15

" faits par un membre du conseil qui occupe
illégalement sa charge ne sont pas mus
par ce fait seul 120

" faits par un officier municipal qui occupe
illégalement sa charge ne sont pas nuls
par ce fait seul 188

Action méritoire peut être récompensée par le

conseil local, au moyen d'un règlement
ou d'une résolution 589,(460)

AfflcheSy pénalité encourue par celui qui les dé-

.

chire ou les efTace 11
Irmation sous serment, tient lieu du certificat

de signification d'un avis spécial^ si cet

ayis est verbal ; et quand est requise 221
" voir Serment.

Agent peut être nommé par une personne domi-
ciliée hors de la municipalité ; illa repré-

sente pour toutes les fins municipales 222
'^ les avis spéciaux lui sont donnés 226, 227

Agri ulture. (aide à 1') accordée par règlement ou
résolution du conseil 484, (460)|

Ajournement des sessions ou du conseil 138
" faute de quorum ; avis requis 139

Allégation inutile^ quand elle n'afTecte pas un acte. 14
Amarrage au débarcadère des passages d'eau,

quand est une nuisance 387
Améliorations comprises dans le mot Biens-fonds

ou Terrain 19, §24
Amendes imposées au sujet des animaux trouvés

errants 440
" peuvent être payées avant poursuite 441
" a qui appartiennent 448
" (certaines) sont des taxes municipales. 19, § 22
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Amendes ; {Recouvrement des :—

)

" imposées en vertu du code, devant teltri-

bunal sont recouvrables 1042
'^ toutes celles encourues par une même per-

sonne peuvent être comprises dans la

même poursuite 1043
" celles imposées pour chaque jour peuvent

être recouvrées que pour un jour, a moins
qu'un avis verbal ou écrit n'ait été donné
à l'infractaire 1044

" les poursuites doivent être commencées dans
les six mois 1045

" les poursuites peuvent être intentées par
toute personne majeure ou par le chef du
conseil 1046

•

" les poursuites sont décidées sur le serment
d'un témoin digne de foi 1047

*^ à epii appartiennent 1048
" à dôfaJt de paiement dans les quinze jours

après le jugement, le défendeur peut être

consigné dans la prison pour trente jours. 1 049
" l'emprisonnement ceèse sur paiement "
" l'emprisonnejment décharge le défendeur de

l'obligation de satisfaire au jugement **

" le demandeur ou le plaignant dont la de-

mande est déboutée avec dépens est tenu
de payer les frais à peine de l'emprison-
nement 1050

" comment sont entendues et décidées les

poursuites intentées devant les juges de
paix 1052

" dans ces poursuites, si le bref ou la décla-

ration énonce suffisamment l'objet de la

plainte, le plaignant n'est pas tenu de
donner une déposition assermentée 1053

" délai de l'assignation 1055
" le juge de paix qui a signé le bref, a droit

de siéger seul 1056
" il peut requérir l'assistance de tout autre

juge de paix "
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Amendes ; [Recouvrement des ;—

)

^* les rapports de Thuissier sont donnés sous

son sefrment d'office 1057
" le juge de paix ou le greffier doit prendre

note des parties importantes du témoi-

gnage 1058
" ces rôles font partie du dossier 1058
*' le jugement est exécutoire après quinze

jours de sa date 1059
" quand les constables ou officiers de police

peuvent ou doivent arrêter à vue des per-

sonnes contrevenant à un règlement 1060
" en cas d'appel à la cour de circuit, le dossier

doit être remis au juge de paix...... 1054
Amusement cruel^ peut être empêché par règle-

ment du conseil Idcal 602
Ancrage^ voir Amarrage.
Animaux errants peuvent être mis en fourrière,. 428

'^ donnent lieu à l'amende et aux dommages
sans q^u'ils soient mis en fourrière 444

" en fourrière doivent être entretenus 429
" pénalité pour négligence de les entretenir... "
" avis spécial doit en être donné au proprié-

taire s'il est connu et domicilié dans la

municipalité 43l«
** pénalité en cas de refus "
*^ avis public les désignant et les mettant en

vente à défaut de réclamation 431
^* pénalité en cas de refus de donner cet avis.. "
*' doivent être livrés sur paiement de la

somme due 432
** pénalité en cas de refus de les livrer "
" vente à l'enchère 433,434
" le prix de vente doit être payé sur-le-champ. 435
" à quoi est employé le produit de la vente.... 436
^* si le procuit de la vente ne suffit pas, le pro-

priétaire doit payer la balance 437
*^ le propriétaire, s'il ne réside pas dans la mu-

nicipalité, ou n'y a pas sa place d'affaires,

V peut, durant un mois, réclamer son ani-

mal vendu à l'enchère 438
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Animaux errants .*— '}

" pénalité encourue par celui qui les enlève
sans permission 439

^' tableau des amendes imposées sur les pro-

priétaires des animaux trouvés errants.... 440
*^ ces amendes peuvent être payées avant pour-

suite 441
^* au cas de contestation, comment sont flxés

les dommages 442
" des dommages ne sont pas dus s'ils ijrovien-

nent des clôtures de lignes du plaignant.. 443
" l'amende et les dommages sont dus même

quand les animaux errants n'ont pas été

mis en fourrière 444
" l'occupant répond de l'animal qu'il prend

en paccage 445
" les possesseiu's des animaux errants sont re-

gardés comme propriétaires 446
" un propriétaire ou occupant ou un membre

de sa famille peut mettre en fourrière
' chez lui les animaux trouvés errants 447

*^ en ce cas, la vente est faite par le gardien
d'enclos, ou par l'inspecteur agraire

^< à qui appartiennent les amendes imposées
au sujet d'animaux errants » 448

" voir Gardien d'^endos public.

Anneonon d'un territoire à une municipalité
locale voisine 27, 30, 31, 33, 35, 36, 37, 41, 74

** d'une municipalité ou partie de municipa-
lité de ville ou de village à une municipa-
lité locale voisine 74 à 77

^^ d'un territoire à une municipalité de ville

ou de village 72,73
" d'un territoire situé dans un township, à

une municipalité de paroisse par le con-
seil de comte 33

" voir Municipalité^ Territoire»

Apo.Mcaires pratiquants sont exempts des charges
,

municipales '

2.09

Appareils^ voir Incendies^ Pompet*

23

t«
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354 TABLEAU ANALYTIQUE HV

Appel au conseil de comté, quels règlements y
sont sujets 925

" de tout procès-verbal homologué par un
conseil rural 926

** d'un amendement fait par le conseil rural à
un acte de répartition "

" le droit d'appel existe aussi au cas où le

conseil rural a négligé de prendre les

plaintes en considération "
" est porté par toute personne intéressée 928
* est porté au moyen d'une requête sommaire 929
" cette requête doit être déposée au bureau

du conseil de comté dans les délais ''•

*' une copie doit être signifiée au bureau du
conseil local ^^

*' alors le secrétaire-trésorier doit transmettre

au bureau du conseil de comté tous les

documents qui concernent l'affaire 936
" ces documents sont remis après la décision

du conseil de comté ou après le délai dans '

lequel il doit la donner "
" la requête doit être considérée par leçon- -.

seil de comté dans les trente jours après

le dépôt 930
" quajid une session spéciale du conseil de

comté doit être convoquée à cet effet par
le préfet ou le secrétaire-trésorier *'

•" s*il n'y a pas quorum à la session spéciale,

la requête peut être prise en considéra-

tion à la session générale suivante 931
" le conseil de comté ne peut délibérer sur

l'appel qu'après avis 931a.
*' décision du consieil ; taxation des frais 932
" ces frais sont recouvrables comme les

amendes "

" quand l'appel est censé anéanti 933
" une copie de la décision du conseil de comté

,ou un certificat qu'il n'a pas pris action

doit être transmis au bureau du conseil

local 934
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i4j5pe/ au conseil de comté :— '
• < ; va

** une décision du conseil de comté amendant
un procès-verbal doit être publiée 935

Appel à la cour de circuit des jugements des
juges de paix 1061

** des décisions du conseil de comté siégeant

autrement qu'en appel au sujet d'un pro-

cès-verbal ou d'an acte de répartition 1061
" des décisions du bureau des délégués 1062
** avis et cautionnement requis de ceux qui

veulent appeler 1064,1065
" est porté par un bref signé par le greffier... 1066

^

" ce que comporte le bref *'

** quand et à qui doit être signifiée une copie
du bref. 10ë7

' " le dossier doit être transmis à la cour, après •

cette signification avec certificat 1068
" l'exécution du jugement est suspendue si le

bref est signifié dans les délais 1069
" quand le bref doit être rapporté 1070
" au jour du rapport, l'appelant doit produire

une requête libellée, avec les rapports de
signification... : "

" ce que doit alléguer cette requête "
" est décidé d'une manière sommaire 1071
"• de nouveaux témoins ne peuvent être enten-

dus, que si l'appel est d'une décision du
conseil de comté ou d'un bureau de dé-

légués ,. "
" quand le jugement doit être infirmé 1072
" si l'objection n'affecte pas le litige, la cour

peut amender la procédure "
" si le jugement est confirmé, le dossier est

remis au tribunal inférieur, avec une
copie du jugement en appel et un certiii-

catdes frais 1073
" sous l'autorité de quel tribunal sont préle-

vés les frais 1073, 1074
" si le jugement est modifié ou infirmé, le

dossier reste dans les archives de la cour 1074
" quand est censé déserté 1075
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Appel à la Cour de Circuit :—
" comment les caulioua sont tenues à l'exécu-

tion du jugement 1076
" il n'y a pas d'appel des décisions d'un juge

de la cour supérieure ou d'un magistrat
de district 1077

*' les décisions susceptibles d'appel en vertu
du code et celles des magistrats de dis-

trict ne peuvent être infirmées par cer-

tiorari 1078

" les documents produits par le conseil de
comté ou le ûureau des délégués leur

sont remis avec une copie du jugement... 1079
Appentis^ le conseil local peut faire des règle-

ments pour leur propreté 592
" voir Incendies.

Application du code mvmicipal 1

" des règlements, résolutions, ordres, rôles ou
actes municipaux faits antérieurement à

une annexion ou à une érection en muni- .

cipalité nouvelle 44, 66, 70, 73,77, 90
Apprentis—voir Serviteurs.

Approbation des règlements par les électeurs mu-
nicipaux 671à686

" résolution du conseil convoquant les élec-

teurs en assemblée 671
" où est tenue l'assemblée des électeurs 672, 674
" délai dans lequel elle doit être tenue 673
" publication du règlement et de l'avis de con-

vocation i 675, 676

" par qui est présidée et comment est tenue
l'assemblée 677 à 683

" le président ne vote pas à cette assemblée... 679
" dispositions exceptionnelles relativement à

la tenue des poils dans les Iles de la Mag-
deleine 1085

** quand les électeurs propriétaires ont seuls

ledroit de vote..i 497
" certificat constatant le nombre de votes don-

nés pour ou contre le règlement 682, 684
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Approbation des règlements :

—

'•^ quand le chef du conseil donne son vote.... 685
" le certificat de l'approbation ou désapproba-

tion est soumis au conseil 686
" le conseil peut examiner les livres de poils. "
" des règlements par le lieutenant-gouverneur

en conseil 687 à 690
" le lieutenant-gouverneur peut exiger du

conseil des renseignements et documents
concernant le règlement 688

" le lieutenant-gouverneur ne doit approuver
le règlement qu'après la preuve de Tac-

complissement des formalités requises.... 689
" voir Règlements.

Aqueduc
j
peut être établi et entretenu par le con-

seil de ville ou du village, au moyen d'un
rèiîlement 637 639

" (compagnie d') peut être aidée par le conseil

de ville ou de village, au moyen d'un rè-

glement 640
Arbres^ le conseil local peut, par un règlement,

en faire planter le long de la voie pu-
blique 54T

** le conseil local peut, par un règlement, em-
{>êcher de détruire oeax conservés pour
'ombre ou l'ornement 558

" plantés ou conservés sur les chemins muni-
cipaux, pénalités encourues par celui qui
les endommage....... 792

" fruitiers ou conservés pour l'embellisse-

ment, ne doivent pas être abattus en vertu
d'un procès-verbal 802

" voir Découvert,

Archives du conseil sont en la possession du
secrétaire-trésorier 156

" sont ouvertes à l'inspecti'^n et à i'examen... 164
" des copies ou extraits en sont fournis par le

secrétaire-trésorier sur demande et paie-

ment des honoraires cj, 165
" quand sont retenues, comment peuvent être

recouvrées, , 193, 194
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»

Armes à feu, défense de les tirer dans certains

endroits, peut être faite par règlement du
conseil local 594

Arpenteur provincial pratiquant est exempt des
chargés municipales 209

" son revenu annuel est un bien imposable... 710
Arrérages de taxes municipales, état fait en

novembre chaque année parle secrétaire-

trésorier local. 371
" cet état doit être soumis au conseil et

approuvé par lui 372
" extrait de cet état est transmis au bureau

du conseil de comté 373
Arrestation des accusés, des primes pour Popérer

peuvent être accordées par règlement ou
résolution du conseil 506(460)

Arrondissements de voirie, faits par le conseil

local, au moyen d'un règlement ou d'une
résolution 555(460)

" le conseil local doit nommer un inspecteur

de voirie pour chaque arrondissement de
voirie 365

** champêtres, faits par le conseil local, au
moyen d'un règlement ou d'uns résolu-

tion 556
" le conseil doit nommer un inspecteur agraire

pour chaque arrondissement chaippètre.. 365
** à défaut de division par le conseil, la muni-

cipalité locale ne forme qu'un seul arron-
dissement champêtre ou de voirie 557

Arroser les chemins ou trottoirs, le conseil de
ville ou de village peut l'ordonner par un
règlement 670

Arts^ (aide aux) accordé par règlement ou réso-

lution du conseil .484 (460)

Assignation de témoins par le conseil ou les

comités 98
Assistance aux séances du conseil ou des comités,

peut être réglementée ,. 465
* donnée par un règlement ou une résolution

(Ju conseil local, au pauvres........ ..587^591 (460)
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Assistance:-^ *
;!'.

'' donnée par un règlement on une résolution
du conseil local, aux personnes qui ont
contracté des maladies a un incendie....588 (460)

" donnée par un règlement ou une résolution
du conseil local, aux familles des per-

sonnes qui ont péri dans un incendie ou
sauvé quelqu'un d'accident 590 (460)

Assistant-secrétaire-lrésoriery nommé par le secré-

taire-trésorier 145
" exerce tous les devoirs du secrétaire-très.... "
" continue l'exercice de ces devoirs, en cas de

vacance dans la charge de secrét-trésor... "
" prête un serment d'office "
" peut être destitué par le secrétaire-trésorier "
•' agit sous la responsabilité du secrétaire-tré-

sorier et des cautions de cet officier "
" est un officier de toute cour 172

Association^ voir Propriétaire.

Auberges^ le conseil local peut, par un règlement,
en faire fermer leL comptoirs du samedi
au lundi ; 600

Aubergistes sont incapables des ciiarges munici-
pales 203

Auditeurs (municipaux) sont nommés dans le

mois de mars, chaque année, par le con-
seil , 173

" prêtent serment d'office 174
" durée de leurs charges "
" doivent savoir lire et écrire 175
" quand font leur examen et rapport 176
" une personne domiciliée en dehors de la

municipalité peut être nommée à cette

churge . - 204
*' voir Officiers Municipaux.

Avis iiiùiiicipal esc spécial ou public, écrit ou
verbal 215

" ce qu'il doit contenir 216
" cop]e par qui doit être attestée 218
*' certificat de publication oa de signification

dlavis .219, 220

il
. / .

, \ .
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Avis (spécial) :

—

, ,

" Toriginal de l'avis et le certificat doivent
être déposés au bureau du conseil 219

" si l'avis est verbal, l'affirmation sous ser-

ment tient lieu du certificat, et n'est re-

quise qu'en cas de contestation 221
" quand on ne peut se prévaloir d'une irrégu-

larité dans un avis ou dans sa publica-
'

tion ou signification 223
" ne peut être publié en français et en anglais

dans un papier-nouvelle rédigé dans une
seule langue 237

** spécial^ dans quelle langue doit être rédigé

ou donné .*.
; 224

'' comment se fait la signification d'un avis

spécial écrit , 225, 226
*' comment se fait la signification d'un avis

spécial verbal 227
" cas où l'avis peut être signifié par la

poste 226, 227, 260, 269
" un propriétaire absent (jui n'a pas nommé

un agent résidant ni fait connaître son
adresse, n'y a pas droit 228

" temps dans lequel il peut être signifié 229
" peut être signifié un jour de fête "
" comment se fait la signification si les portes

du lieu sont fermées, ou s'il n'y a per-
^ sonne......... 230
" de quel jour court le délai • 231
" il peut être nommé, en ver*u d'un jègle-

inent du conseil, un officier chargé de si-

gnifier If'} avis spéciaux 469
' public, comment et où s'en fait la publica-

tion 232, 233, 234, 235
" lecture quand et où doit en être faite 234
" effet de l'omission de la lecture , "
" publication dans les papiers-nouvelles...... 236, 237
" le délai ordinaire après la publication est de

sept iours entiers r 238
^^ de quel jour court le délai ..m* 239
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Avis (spécial :—

)

- *' affecte et oblige les absents comme les pré-
'

sents 240
" de convocation du conseil ; sa publication

peut être faite dans les papiers-nouvelles

en vertu d'un règlement ou d'une résolu-

tion 474 (460K

Avocat pratiquant est exempt des charges muni-
cipales 209

" son revenu annuel et un bien imposable ... 710
Bains en plein air ou dans les eaux publiques

dans certains endroits, peuvent être ré-

glementés jiar le conseil local 605
Balayer les chemins ou trottoirs, le conseil de

ville on de village peut l'ordonner par un
règlement 670

Balayures^ voir Saletés,

BaliseSy doivent être mises dans les gués, pour
indiquer les passages 777

" sur les chemins d'hiver, quelle est leur hau-
teur et comment doivent être placées....832, 835

" pénalité encourue par celui qui en plante

dans un chemin après qu'un autre che-

min a été tracé 834
Banquier^ peut être obligé de prendre une licence

de commerce, par un règlement du con-

seil local 582
Bardeaux^ voir Bois.

Barrières de péage peuvent être mises par le con-

seil de comté sur les ponts, en vertu d'un
règlement 520

" peuvent être mises par le conseil local, en
vertu d'un règlement, sur ses ponts et sur
ses chemins macadamisés, pavés ou plan-

chéiés 542
BassC'Cowrs (certaines) aucun conseil de comté

ou de campagne ne peut y faire passer un
cnemin sans le consentement écrit du
propriétaire 904

Batailles de coqs ou de chiens, peuvent être em-
pêchées par règlement du conseii local.... 602

,i( K
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Bâtisses sont comprises dans les mots " Biens-

fonds" ou "Terrain" 19 §24
Bétes féroces, primes pour leur destruction peu-

vent être accordées par règlement ou réso-

lution du conseil 505 (460)

Bieiis (acquisition de) par la corporation.4, 485 à 488 (460)
" imposables, ce que signifie ce terme....19 § 17, 709
" compris dans un territoire détaché d'une

municipalité, restent affectés aux obliga-

tions contractées avant le détachement.... 78
" voir Evaluation 700 à 747
" non imposables 712

Biens-Fonds, ce que désigne ce terme 19 §24
Bois de corde (mesurage du) peut être réglementé

par le conseil local 580
" construction do do *'

" bardeaux do do *
" le règlement pour autoriser la confiscation ?

de ces bois, s'ils" sont vendus en contra-

vention à ses dispositions... 581
Bmi'àes mœurs—voir Décence.

Bons, (débentures) définition de ce mot 19 § 32
" le conseil peut, par règlement, en autoriser

l'émission 493
" ce règlement doit déclarer les fins pour les-

quelles les bons sont émis 494
" il peut contenir les conditions jugées néces-

saires à l'émission des bons "
" il doit imposer sur les biens qu'il affecte

une taxe annuelle pour payer l'intérêt et

le fonds d'amortissement 495
" cette taxe peut être imposée et prélevée

d'après le dernier rôle d'évaluation, s'il

n'a pas diminué 978a
" Il doit être approuvé par le lieutenant-gou-

verneur en conseil, et, s'il est général, par
les électeurs municipaux 496

" les propriétaires des biens-fonds ont seuls

le droit de vote, si le règlement n'affecte

que ces biens 497,986
** le sôcrétaire-trésorier doit transmettre au
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Bons :—
Lieut.-Gouv. un état attesté, sous son ser- •

ment spécial, de la valeur des biens im-
posables de la municipalité et de ses dettes 498

" s'il est fait par un conseil de comté et si une
corporation locale a déjà aidé le même
ouvrage il peut y être stipulé que l'aide

locale fasse partie de l'aide du comté 974
" effets de cette stipulation par rapport à l'aide

et aux bons locaux 975, 976
" il doit être transmis avec un certain état,

avant la négociation des bons, au régis-

trateur et enregistré par ce dernier 990, 992
" les anciens règlements qui n'ont pas été

ainsi transmis et enregistrés, doivent l'être

dans les trois mois après la mise en force

du code 991
" pénalité encourue par le secrétaire-tréso-

rier qui néglige de faire cette transmis-

sion 995
" ainsi enregistré il est ouvert à l'examen pu-

blic 993
" ce qu'ils {les bons) doivent mentionner 981, 982
" l'intérêt y stipulé est payable tous les six

mois • 983
" où et en quelle manière, peuvent être faits

payables ; 972
" à qui sont faits payables 984
" peuvent être émis pour des sommes moin-

dres que cent piastres 985
" peuvent être faits payables avant cinq ou

après trente ans de leurs dates «
" s'ils sont faits payables après cinq ans, la

taxe annuelle ne peut être imposée que
sur les biens-fonds imposables 986

" comment peuvent être négociés ou trans-

férés 987
" peuvent comporter que \o fonds d'amortis-

sement soit payable au prêteur 988
" les anciens peuvent être échangés pour des

bons çppteijant cette derjaière stipulation, 989
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'' dans une action pour ' n recouvrer le mon-
tant, il n'est pas nécessaire d'alléguer les

procédures en vertu desquelles ils ont été

émis 996
** émis en vertu d'un règlement approuvé par

le Lieut.-Gouvernour sont valides, malgré
toute irrégularité ou illégalité 097

" émis avant la promulgation du code 978a, 980
Breuvage^ dont une partie est enivrante est une

liqueur enivrante , 10 § 31
Brome (com '; de) les travaux de chemins et de

ponts y sont faits aux frais des corpora-
tions locales ; 1080

Bureau des Délégués, comment est formé 266
" voiv Délégués de Comté. - ;

' " quand siège 267
" ou siège 268, 269
" l'assemblée du bureau comment et par qui

peut être convoçjuée 269
" l'avis de convocation peut être donné par la

poste 269 (260)
" quand un intéressé peut faire convoquer

une assemblée 270
" qui en est le secrétaire ; ses fonctions 271
" le quorum est de trois , 272
" par qui l'assemblée est présidée 273
" question contestée comment décidée 274
*^ cassation de ses documents, ordres ou pro-

cédures 275(100)
** ses documents, ordres ou procédures sont

exécutoires jusqu'à cassation 275 (100, 461;
•* publication de ses documents, ordres ou

procédures comment faite lorsqu'elle est

requise 275 (102)
" entend les parties et leurs témoins 275 (97)
" un récépissé est dû à celui qui produit ou

dépose un document; pénalité en cas de
refus 275(103)

* représente les corporations de comté sous la

direction conjointe desquelles se trouve
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Bureau des Délégués :

—

un chemin, un pont ou un cours d'eau
municipal 757,858,878

" peut^ par résolution, faire fermer un che-
mm de tolérance sous sa direction 749

'* peut, par résolution ou dans un procès-
verbal, déclarer "n'nu cliemin, pont ou
cours d'eau Inr oit un ouvrage de
comté sous sa on ou qu'un chemin,
pont ou cours i seul comté, soit

im ouvrage de ^oiis sa direction,

ou qu'un chem.u, pont ou cours d'eau
sous sa direction, soit un 'ouvrage local

ou d^ln seul comté 759,762,856,878
" cette déclaration doit être précédée d'un avis

et publiée de nouveau après sa passa^
tiop 761,858,878

" homologation des procès-verbaux 805 à 807
" voir Chemins^ Cours d'eau, Ponts^ Procès-verbaux.
" ne peut faire démolir une chaussée, digue

ou écluse d'une manufacture, parce qu'elle

est un obstacle à un cours d'eau 880
" approuve l'acte d'accord réglant les travaux

d'un cours d'eau sous sa direction 888
" travaux publics par contrat,comment donnés

pour un ouvrage sous sa direction...897 et suivant
" peut commander à l'inspecteur de voirie de

surveiller l'exécution de l'ouvrage 901
" expropriation pour des fins municipales^

comment opérée, lorsque les travaux qui
la nécessitent sont sous sa direction 924

** toutes ses décisions sont susceptibles d'appel

à la cour de circuit, dans les dix jours.... 1062
" voir Appel à la Cour de Circuit.

Bureau d'enregistrement, érection et entretion

d'un édifice avec coffre-fort ou voûte, pour
cet objet, par règlement du conseil de
comté 514

" un coffre-fort en métal ou une voûte à l'é-

preuve du feu doit y être faite et entrete-

nue par la corporation de comté 515





^ ^ .0. ^

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

,„„ , , ^ ^4^

1.0

1.1

i;â|2.8 I 2.5

2.2

ut
I

KS I

U
MUi.

2.0

1.25
1

1.4 1.6

-^ 6"

y Photographie

Sciences
Corporation

SJ

\

A \\

Â̂ '^A'^''.^^ <^^^ ^
^<<^>
<!^ <^'

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

'9»*^



v*

9

,V4

ùf.

\

s
^.'^



Wî

m,.

,"««NU

U i

r ^S I

il

m
'

5

il

1

11m

m
ry ;

7:
•

|l

ii

il!

'îi;

366 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Bureo/u d'enregistrement:

—

'•^ pénalité pour négligence ou refus 515
** le coffre-fort ou la voûte est faite ou répa-

rée par le gouvernement, à défaut de la

corporation, à ses frais 516, 51V
" transcription d'actes, d'après le ch. 37, sect.

94, S. R. B. C 518
Bureau de santé, peut être établi par règlement

du,oonseil local 607
^' ses membres sont nommés par le conseil

local en vertu d'un "règlement "
Bureau du conseil est celui du secrétaire-trés.... 105

" d'une municipalité rurale peut être tenu
dans une mimicipalité de village, de ville

ou de cité contigjë 106
** les significations, productions ou dépôts

qui doivent y être faits, peuvent l'être éga-

lement au secrétaire-trésorier en per-

sonne, ou à son domicile à une personne
raisonnable 107

" (jours de) peuvent être fixés par règlement. 473
" à défaut de règlement, il est ouvert tous les

jours juridiques "
" du secrétaire-trésorier est le bureau du con-

seil i 105
" où est établi 171

Bureaux des officiers du conseil d'une municipa-
lité rurale peuvent être tenus dans une
municipalité de village, ville ou de cité

contiguë 106
Cabarets- Ty.QÎix Auberges.

Cahots^ les chemins Municipaux ne doivent pas

en avoir 788
Campagnes (de), signification de ces mots 19 § 2

Canaux^ peuvent être acquis du gouvernement
par le conseil, par règlement ou réso-

lution 4817 (460)
" souterrains, le conseil peut régler qu'ils

soient faits et entretenus aux dépens de
la corporation, par règlement ou réso-

;< lution 475 (460y



CODE MUNIGIPAt.. 367

Canaux :—
*^ le conseil local peut, par règlement, obliger

les propriétaires à en faire, déterminer la

xnanièi'e de les faire, ou les faire aux frais

de la corporation 545,546
*^ aucun conseil ne peut leur nuire sans le

consentement écrit du propriétaire 905
" il en est de même pour détourner les cours

d'eau qui les alimentent. *^

Candidat voir Election.

Canton, ce que signifie ce mot français 19 § 5

Carrés—voir Places publiques.

Cartes de la municipalité, le conseil local peut
la faire faire, par règlement 654

" ne peut être faite aux frais de la corpora-
tion que par un arpenteur et sur une
échelle de pas moins de 4 pouces au mille *^

Cassation des procès-verbaux, rôles, résolutions
ou autres ordres du conseil 5, 100

" des règlements , 5, 698 à 708
" nroçédureà suivre 698 à 703
" le règlement cesse d'être en force à dater du

jugement qui le casse 704
** la corporation est seule responsable des

dommages provenant de la mise en force
du règlement cassé 706, 707

" le droit dé la demander se prescrit par
trois mois 793

Cautionnement des personnes demandant à faire

faire un recensement dans une munici-
palitô 47

" du secrétaire-trésorier... .^ .....146 à 155
*' voir Secrétairz-Trésorier.
^* des requérants eu contestation de nomi-

nation 352, 353
" de l'adjudicataire d un ouvrage donné par

contrat par le conseil 896
** donné par les requérants en appel à la cour

de circuit 1064, 1065, 1076
** voir Appel à la cour de circuit.
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Cautions du secrétaire-trésorier comment peu- •

vent se libérer à l'avenir 150
" peuvent obtenir un certificat de libération... 153
" les personnes qui l'ont été ne peuvent être

membres du conseil avant d'être déchar-
gées de toute obligation envers la corpo-

ration 155
*' voir Cautionnement.

Caves ^ le conseil de ville ou de village peut régle-

menter la manière de les construire et de
'

les égoutter 646
" le même conseil peut les faire nettoyer ou

assainir, par un règlement 651
Cendres^ manières de les garder—voir Incendies.

Certificat délivré par celui qui administre le ser-

ment 6
" de publication ou de signification d'à vis....21 9, 220
" du bref du conseil et du secrétaire-trésorier,

attestant l'approbation d'un règlement par
les électeurs municipaux et le Lt..Gouv.
en conseil doit accompagner l'original de
ce règlement 457

" approuvé par le conseil local, pour obtenir

une licence de maison d'entretien public,

peut être taxé d'un âr^'xt n'excédant pas

Î20, en vertu d'un r 'r*ent du conseil

local 615
" constatant l'approbation ou la désapproba-

tion des électeurs municipaux doit être

soumis au conseil 686
" des estimaterirs rendant sentence dans une

cause d'expropriation..., 913, 917, 918
** du secrétaire-trésorier de comté constatant

qu'en cas d'appel le conseil n'a cris aucune
décision dan^ le délai prescrit, doit être

transmis au bureau du conseil local 934
" du secrétaire-trésorier de comté constatant

la vente d'un terrain pour le paiement
des taxes 1004

Certiorariy voir Appel à la cour de circuit^ Juges^

Magistrat de district.



CODE MUNICIPAL. S69

Chandelles^ voir Fabriques.

Chardons, voir Mauvaises herbes.

Charges municipales, définition de ce terme. ......10 § 15
*' est tenu de les remplir quiconque en est ca-

pable et non exempt ; excepté la charge
de secrétaire-trésorier 201

** qui est capable de les remplir 202, 284
" incapable de les remplir 155, 203 à 206, 283, 285
'^ avis requis dus personnes incapables qui

les occupent ou qui y ont été nommées... 207
" à défaut de l'avis, ces personnes sont sujettes

aux pénalités et poursuites ^^

" les personnes notoirement incapables qui y
sont nommées, peuvent être remplacées
j^ar le conseil...' 208

" qui est exempt de les remplir....209 à 212, 305, 367
" ta personne exempte nommée à une charge

doit donner un avis réclamant son privi-

lège 213, 305
" à défaut de cet avis, elle doit l'accepter.... *' "
** voir Membres du Conseil, Officiers du Conseil.

Charretier, peut être obligé à prendre une li-

cence de commerce par règlement du
conseil local 582

" licencié dans une municipalité en vertu ,

d'un règlement, peut aller dans une autre
sans y payer d'autre licence 583

" à défaut de règlement, peut obtenir du cou-
. seil un permis qui fui donne les mêmes

droits .....i "
Chaussées, le conseil peut régler qu'elles soient ,

faites et entretenues aux frais de la cor-

poration, au moyen d'un règlement ou
d'une résolution 475 (460)

" peuvent être acquises par la corporation en
vertu d'un règlementou d'une résolution.485(460}

^^ de mouUns ou de manufactures, ne doivent
pas être démolies parce quVlles sont un
obstacle à un cours d'eau 880

'^ aucun conseil ne peut leur nuire sans le

consentement écrit du propriétaire • 905
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Chaux vive^ manière de la garder—voir Incendies.

Chef du Conseil, à qui s'applique ce terme 19 § 11
" peut être nommé par le conseil, même après

le délai prescrit, à moins qu'il ne l'ait été

par le lieutenant-gouverneur
voir Maire, Membre du Conseil, Préfet.

surveille les oi&ciers de la corporation et

l'accomplissement des règlements et or-

dres du conseil

communique au conseil les informations
ou suggestions qu'il croit convenables....

signe, scelle et exécute les actes de la cor-

poration, si le conseil n'en ordonne pas
autrement « ;. 122

lit au conseil les communications du gou-
vernement et les rend publiques, s'il en
est requis. 123

fournit, a la demande du gouvernement, les

informations qu'il peut donner avec le

concours du conseil 124
est ex-offido juge de paix ; sa juridiction en

cette qualité 125
ne peut décider comme tel les causes de la

corporation ou de ses officiers ^^

peut convoquer en tout temps une session

spôciale du conseil 126
" préside le conseil en session 131, 132, UÀ
voir Président du conseil.

accepte, au nom de la corporation, le Cau-
tionnement du secrétaire-trésorier. 149

quand donne aux cautions du secrétaire-

trésorier, un certificat de libération 153
quand signe le consentement à la radiation

de l'hypothèque donnée par les cautions

de cet officier 154
peut autoriser le secrétaire-trésorier à faire

des j)aiements de sommes n'excédant pas
dix piastres 160

doit, à défaut du secrétaire-trésorier, infor-

mer le lieutenant-gouverneur que le con-

seil a omis de faire une nomination 178



CODE MUNICIPAL. 371

Chef du Conseil :—
" signe l'original des règlements 457
" le certificat attestant que le règlement a été

approuvé, lorsque ce règlement a dû être

approuvé avant d'avoir force 686
** peut requérir le secrétaire-trésorier de dé-

poser dans une banque les deniers de la

corporation 500
" accepte le contrat pour des travaux publics,

à moins qu'une personne n'ait été spécia-

lement autorisée par le conseil 895
" peut requérir un constable ou un officier

de police d'arrêter à vue les personnes
contrevenant à un règlement, si le règle-

ment l'ordonne ainsi 1060

'mIr%Z. mSrté \

™- '^'-f'- '<-^«- mn
Chef-lieu, dérmi , 18 §8

" le conseil de comté peut le fixer par règle-

ment 511
" peut être changé par un règlement passé

avec le concours des deux tiers des mem-
bres du conseil "

" quand ne peut être chargé que par la Lé-
gislature "

" le conseil de comté y tient ses sessions 258

Ckélidoine, voir Mauvaises herbes.

Chemins^ ce que comprend ce mot 19 § 27
" de front sont compris dans le mot " chemin." " "
" des terrains de la couronne, comment sont

faits et entretenus 780
" peuvent être acquis par le conseil, par rè-

glement ou résolution 485 (460)
" le conseil de comté peut y placer des po-

teaux indicateurs, par un règlement ou
une résolution, aux frais des corporations

locales 519 (460)

" le conseil de comté peut réglementer les

voitures d'hiver sur tous les chemins 521
" le conseil local peut par règlement y faire
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Chemins :—
placer des irottoii« ou des canaux sou-

terrains 544 à 546
•* le conseil local peut par règlement y faire

placer des arbrea. » 547
** le conseil local peut par règlement empo-

cher d'y aller, en voiture ou à cheval,
plus vite qu'au trot ordinaire dans les en-

virons d'une église.... 548
*' ie conseil local peut, par règlement, empê-

cher d'y faire ou afficher des écrits, des-

sins ou mots indécents 604
** le conseil de ville ou de village peut par un

règlement, en prévenir l'encombrement... 645
" le même conseil peut, par un règlement, les

faire arroser, balayer, et tenir propres 670
** voir Constructions^^ Marchés^ Nuissances.
" l'inspecteur agraire peut autoriser d'y ftiire

une ouverture pour faire passer un cours
d'eau 883

'* cette ouverture doit être indiquée de joi»
et de nuit. "

" un pont doit y être construit dans les qua-
rante-huit heures **

'* ne peuvent être faits à travers certaines

propriétés sans le consentement écrit du
"

propriétaire 904, 905
" qui conduisent exclusivement aux débarca-

dères de chemins, à des chemins de fer ou
à lisses de bois sont municipaux 748

" qui conduisent aux passages d'eau sont mu-
nicipaux **

** qui conduisent aux ponts de péage sont
municipaux "

" tous les chemins publics sont municipaux.. *
" excepté ceux sous le contrôle du gouverne-

ment fédéral ou provincial et les chemins
à barrière régis par des lois particulières

ou par le ch. 70, S. R. B. G... 751
" de tpléiance, quasUd ppnt ipunicipaux 749

7y \fi •

i,Vl--" ' '»'-., I:*, ';
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Chemins .•—

^* rontr(.t*en en est, dans ce cas, à la charge
du propriétaire ou de l'occupant 749

^' peuvent ôlre fermés par l'autorité du con-
seil ou du buraau des délégués "

^^ à qui appartient le terrain des chemins
municipaux 749, 752

*^ à qui upimrtiont le terrain des chemins mu-
nicipaux abolis 753

*^ dans les municipalités de village, le terrain

acquis ou réservé pour les places publi-

ques est la propriété du conseil, lequel
peut dévier du tracé 767

** sont locaux ou de comté 754
" lesquels sont locaux ou de comté. 755, 756
*^ sous la direction de quelles corporations ils

sont 757
** locaux peuvent être déclarés chemins de

comté pur le conseil de comté ou le bu-
reau des délégués 758, 759

** de comté peuvent être déclarés chemins lo-

caux par les mêmes autorités. ** *''

" de plusipure comtés peuvent être déclarés
par le bureau des délégués, chemins d'un
seul comté 759

** à la charge de qui sont les travaux après

ces déclarations 1..... 760
" ces déclarations doivent être précédées d'un

avis public, et sont publiées après leur
passation »• 761

^* ces déclarations sont faites par une résolu-

tion ou dans un procès-verbal 758, 759
** ces déclarations peuvent être faites pour tout

chemin i\ faille ..•••• 762
*' sont des routes ou des chemins de front...» 763
*^ lesquels sont des routes...... ••• *^

" lesquels sont des chemins de front "
*^ de front entre deux rangs sont des demt

rangs, si le conseil ou le bureau des délé-

gués ne les déclare chemin d'un seul 764
^' de front d'un lot, quels sont-ils »• 765
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Chemins :—
^* dans les municipalités de village, sont tous

des chemins de front, à moins que le con-
seil n'en ordonne autrement 765

*^ les routes peuvent être déclarées chemins
de front dans un règlement ou un procès-

verbal 766
*^ de front peuvent être déclarés routes dans

un règlement ou un procès-verbal "
" leur largeur 768 ù 770
*^ doivent avoir des fossés et rigoles s'il en est

besoin 771
^^ comment est fait le procès-verbal réglant

les travaux d'un cours d'eau de chemin... 772
*< les petits ponts, les précipices et d'autres

travaux en font partie 773
^^ à la charge de qui sont les clôtures sur un

chemin de front 774
*' à la charge de qui sont les clôtures sur une

route 775
^^ comment sont déterminées les parts de ces

clôtures **

^' les clôtures doivent y être faites et tenues en
bon ordre - 776

*^ les gués en font partie : comment ils doi-

vent être tenus 777
" doivent être indiqués par des balises "
" les mauvaises herbes doivent y être dé-

truites du vingt de juin au premier d'août. 778
'^ les embarras, nuisances et obstructions qui

y sont causés doivent être enlevés 386
" ce qui est réputé embarras ou nuisance...387 à 389
" quelles précautions doivent être prises, sous

peine d'amende et des ,dommages, lors-

qu'il y est fait un ouvrage autorisé 390
" pénalité encourue par celui qui y cauge

des nuisances 391
" les empiétements qui y sont faits doivent

être rapportés au conseil par l'inspecteur .

de voirie 392
" quand un pont qui en fait partie est dange-
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Chtmins:^-
reiuc ou détruit, le maire peut, en cas

d'urgence, le faire réparer ou faue cons-

truire un passage temporaire 405
*^ les travaux y sont faits par les contribuables

ou par la corporation 779

;

" les terres de la couronne non occupées n'y
sont pas assujéties 780

*' mais ceux qui les occupent y sont assujétis.
^''

^^ les occupants d'un terrain divisé après la

passation de l'acte qui règle ces travaux,

y sont tous tenus conjointement et soli-

cLairemenii...... .....•....••••«...•..•••.........• lOi
^^ un contribuable ne peut être contraint de

travailler dans une municipalité locale

voisine que sur un chemin de comté 782
,

" les travaux qui doivent être exécutés sur
une route par la main-d'œuvre des con-
tribuables, sont répartis d'après la super-
^cie du terrain assuiéti 783

" comment sont exécutes les travaux 784
^^ sont sous la surveillance et le contrôle de

l'inspecteur de voirie, à moins qu'un offi-

cier spécial ne soit nommé 376, 785
^^ cet officier spécial aurait les mêmes droits

et obligations que l'inspecteur de voiria. "
" les travaux peuvent être faits par contrat,

s'il en est ainsi ordonné 786
" les travaux d'entretien peuvent être vendus

au rabais, aux mois d'avril et d'octobre,

car l'inspecteur de voirie 787 (828)
" doivent être tenus, en tout© saison, en bon

ordre, sans trous, etc 788
" quand les personnes obligées aux travaux

des chemins sont en demeure de les exé-

cuter. 789
" l'entrepreneur est sujet aux mêmes obliga-

tions et pénalités que les personnes de qui
il a entrepris et demeure leur garant 790

" la non-exécution des travaux par les per-

sonnes en demeure de les exécuter les rend
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Chemins ;«-

passibles des dommages qui en résultent

et d'une pénalité 791
" alors les travaux jteuvent être faits par l'ins-

pecteur de voiiie 397
** ou par le conseil sur le rapport de cet

officier « 399 à 401
** et la valeur, avec 20 y. cent en sus, en est

recouvrée par Tofilcier ou le conseil qui
les a faits 398, 401, à 403

*' l'inspecteur de voirie ne peut de lui-môme,
y faire des travaux ou fournir de8 maté-
riaux pour une somme excédant, cinq
piastres chaque année, sans en donner un
avis pitéalable aux personnes en défaut. • 397

** l'inspecteur de voirie doit, chaque fois qu'il

a de lui-même fait des travaux ou fourni
des matériaux, en informer aussitôt les

jpersonnes en défaut *'

*^ exception de certaines compagnies quant è
ces travaux > 21,22

" vorr Compagnies de chemins de fer ou à lisses
tt doivent être inspectés par l'inspecteur de

voirie du 1er au 15 de juin et d'octobre
chaque année, et chaque fois que le con-
seil ou le maire le requiert 404

^* pénalité encourue par celui qui détériora
des arbres ou autres objets sur un cho'
mm M 792

'< la corporation doit les faire tenir dans l'état

requis par la loi et les actes qui les con-
cernent, sous peine d'amendes et des dom-
mages, sauf son recours contre les per-
sonnes obligées. ....• 793

*^ tout coniseil peut, par un règlement ou une
Téâûlution, autoriser la construction de •'

travaux qui les rendent dangereux, À cer-

taines conditions • ^«^TO (460)
<^ tout conseil peut, par un règlement ou une

résolution, aider à un chemin d'une
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Chemins:"^

autre municipalité qui conduit à la

sienne 477 (460)
** le conseil local peut en ordonner l'ouver-

jlure et l'entretien par règlement ou réso»

lution., 526 (")

" le conseil local peut en ordonner l'élargis-

seœent ou le détournement par règlement
ou résolution , 527 (")

<* le conseil local peut en ordonner la ferme-
ture ou le démolissement par règlement
après avis public 530

** Touverture, l'entretien, Télargissement ou
le changement en peut être également or-

donné par procès-verbal homologué, par
un conseil ou un bureau de délégués 531

** dans le cas de fermeture ou de démolisse-

ment, si le chemin communique avec une
autre municipalité, l'approbation du con-
seil de comté ou du bureau des délégués
est nécessaire 762a

^^ le conseil local peut, par règlement, les

faire hausser, arrondir, paver, macada-
miser, gravoyer ou planchéier 533, 534

^' dans ce cas si les travaux doivent être à la

charge des contribuables, le règlement ne
peut être fait que sur la requête de la

majorité de ces contribuables 533
** le conseil local peut, par règlement, mettre

des barrières de péages, sur ses chemins
macadamisés, pavés ou planchéiés, et pré-

lever des droits de passage 542
** le conseil local peut enjoindre à l'inspecteur

de voirie d'avoir certains instruments
pour l'usage des chemins 385

.
" alors les intéressés sont obligés de se servir

de ces instruments ; l'usage en est gratuit "
** les travaux, à la charge des contribuables,

peuvent être réglés, déterminés et répar-

tis par règlement du conseil local 528, 794



w

J -'fï^

<;.: tl#'» (».

1 *•»,

i'

iïëil

ilEi

378 TABtBAp ANALYTIQUE DV

*^ ou sont réglés et déterminés en vertu d'un
Çrocès-verbal 5^, 794

'* voir Prock'Verbaux.
^' quelles personnes peuvent être assujéties

aux travaux des chemins, en vertu d'un
règlement ou procès-verbal 795

" en l'absence de procès-verbaux ou de règle-

ments par qui sont faits les travaux sur
les chemins de front. 824, 825

" " " sur les routes 826 à 830
*^ les travaux de ces routes sont faits par des

contributions en deniers prélevées par
l'inspecteur de voirie, au moyen d'un
acte de répartition approuvé par le con-
seU 827

** ces travaux de routes sont vendus au rabais
par l'inspecteur de voirie, en Avril et

Octobre 828
" travaux en commun, par qui et comment y

sont commandés et surveillés 382 à 384
" le conseil local peut, par règlement, mettre

aux frais de la corporation tous les che-

.
mins municipaux situés dans la munici-
palité ou quelques-uns d'entre eux 535 à 538
quand ce règlement vient en force.... 535

" il ne peut être abrogé qu'avec le concours
des deux tiers des membres du conseil.... 540

' " quels sont ses effets par rapport aux contri-

buables, à la corporation, et aux actes

concernant ces travaux 536à539
« {d'hiver) 831 à 849
" sont tracés avant le premier de décembre

aux endroits fixés par l'inspecteur de
voirie 832

" comment est fait ce tracé "
'' par qui sont tracés les chemins de front...* "
" par qui sont tracées les routes "
" le conseil peut ordonner qu'ils soient faits

en voie double 833
" à défaut d'ordre du conseil, ils doivent avoir

**'

i
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Chemins :—
un tracé double tous les quatre arpents,

pour lus rencontres 883
" pénalité encoiu'ue pur celui qui déplace les

'jalises ou en plante d'autres eu dehors
du tracé 834

" quelle largeur ils doivent avoir 835
^' iQs clôtures sur les chemins de front doi-

vent être abattues du 1er décembre au
ter avril, à moins que le conseil ou l'ins-

pecteur de voirie en décide autrement.... 836
** le conseil peut donner des ordres ou ins-

tructions 832,837
*' à la charge de qui sont les chemins d'hiver

tracés aux mêmes endroits qu'en été. ...838, 839
*^ où peuvent être tracés les chemins substi-

tués aux chemins d'été 840
'* par qui sont entretenus les chemins subs-

titués aux chemins d'été 841,848

Chemins municipaux .''^svlt les rivières 842 à 849
" la corporation locale doit entretenir les che-

mins demandés sur la moitié de la rivière

qui la sépare d'une autre municipalité.... 842
*^ à son défaut, ces ciienrins peuvent être faits

à ses irais, par la corporation qui les

demande 843
^^ l^s chemins faits sur la glace peuvent être

continués à travers un champ ou terrain

en bois debout jusqu'à un autre chemin
public 844

^* quand et par qui sont tracés 845
*^ les frais des chemins bur le fleuve St. Lau-

rent, les rivières Ottawa, Mille-Iles, Gham-
bly et des Prairies sont remboursés par
les municipalités de comté 846

** les corpontions de ville ou de cité sur le

' St. Laurent doivent rembourser les frais

des chemins qui aboutissent dans les deux
milles de la municipalité 847

^^ substitués aux chemins d'été 848
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Chemins ;—
** la corporation n'est pas responsable des ac-

cidents causés par la rupture de la glace.. 849
Chemins à lisses de bois, leurs employés sont

exempts des charges municipales 209
" (aide aux) accordée par règlement du con-

seil 479 et suivants
" peuvent être acquis par le conseil, au

taioyen d'un règlement ou d'une résolu-

tion ....485(460)
*' voir Compagnies^ Propriétaires.

Chemins de colonisation de 2e ou 3e classe, (aide

aux) accordée par règlement ou résolution

du conseil ; 478 (460)

Chemins de fer, leurs employés sont exempts
des charges municipales 209

" (aide aux) accordée par règlement du con-
seil 479 et suivants

" voir Compagnies^ Propriétaires.

Chemins macadamisés ou- pavés, (aide aux) ac-

cordée par règlement du conseil. 479 et suivants
" peuvent être acquis par le conseil, au moyen

d'un règlement ou d'une résolution 485 (460)

Cheminées^ en ruines—voir Murs.
" le conseil de ville ou de village peut par

règlement, prescrire la manière de les

faire et d'en user 653
" le conseil de ville ou de village peut par un

règlement, obliger de les ramoner et pres-

crire la manière de le faire 659
Chicorées—voir Mauvaises herbes.

Chicoutimi (comté de), dispositions exception-

nelles au sujet des attributions de cer-

taines de ses municipalités locales 1 08

1

Chiensy le conseil local peut faire des règlements
pour les faire tenir emmuselés ou atta-

chés, ou les empêcher d'errer , 595
" le conseil peut imposer une taxe sur leurs

propriétaires, par un règlement "
" (bataille de) peuvent être empêchées par

règlement du conseil local 602

m
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Chirurgien^ son revenu annuel est un bien impo-
sable 710

Cigares—voir Incendies.

Cimetière j le conseil local peut, par règlement, en
empêcher la profanation 597

peut être clos aux frais de la corporation
locale, en vertu d'un règlement 613

'

712

(t

et dépendances sont un bien non-imposable.
" nul ne peut y faire passer des c^ie-

mins saiis le consentement du proprié-

taire '.

903
Cirques, peuvent être réglementés, et assuj^tis à

un droit oii taxe par le conseil local. 599
((" comment est recouvré ce droit.

Citation du Code Municipal, conimentfaite.l9, p. 33,1087
Clôtures, le conseilpeut régler qu'elles soient

faites et entretenues aux frais de la cor-

poration, au moyen d'un règlçinent ou
d'une résolution ........475(460)

le conseil local peut, par règlement, empê-
cher d'y afficher ou faire des dessins, pla-
cards ou écrits indécents... ;... 604

sur les chemins publics, le conseil local

peut, par règlement, obliger à les faire..,. 612
des cimetières, le conseil local peut, par
règlement, les ffiire aux frais de la c9fpo-
ration........ !. 613

*' en bois peuvent être défendues par règle-

ment du conseil de ville ou de village 647
sur les chenilns de front à Id charge de qui

elles sont 774

((

u

II

a

775

((

" sur les routes, do
" " les parts sont déterminées par procès-

verbal, règlement ou par l'inspecteur de
voirie...........

** requises sur un chemin municipal doivent
être tenues en bon ordre. 776

" lesquelles doivent être abattues par les pro-
Ïirîètaires sur les chemins de front durant
'hiver..........:....... 836

^< le conseil local peut faire des règlements ou



|i:r

I

: I :-:

l'i-. '
'•

l';.'j|;,V

''Cl !

382 TABLBAU ANALYTIQUE DU

Clôtures .'—

des résolutions au sujet des abattis de
ces clôtures 541 (460)

Clôture de ligne, définition de ce terme 19 § 28
" doit être construite ou réparée, sur l'ordre

de l'inspecteur agraire 425, 425a.
" pénalité en cas de refus 427
** avis requis, si elle doit coûter le prix d'une

neuve 426
** il n'est pas accordé de dommages à cause

des animaux, s'ils proviennent de la clô-

ture de ligne du plaignant 443
Coffre-fort pour cnaque corporation de comté 515
Colonisation^ (aide à la) accordée par règlement

ou résolution du conseil 484 (460)

Comités du conseil peuvent être nommés 96
^^ leurs rapports doivent être signés par le

président ou la majorité des membres...... "
" ils doivent être approuvés par le conseil "
" entendent les parties et leurs témoins 97
" peuvent prendre communication de la

preuve écrite ; assigner des témoins rési-

dant dans la municipalité ; examiner sous
serment les parties et leurs témoins 98

** ce serment ou i'affîrmation est administrée
par un de leurs membres ou par le secré-

taire-trésorier. « "
'* pénalité des personnes assignées faisant dé-

faut 99
" assistance aux séances peut être réglementée

par le conseil 465
Commerçant en gros ou en détail peut être obli-

gé de prendre une licence de commerce
par règlement du conseil local 582

Commissaire de VAgriculture doit mettre dans son
rapport annuel une compilation des rap-

ports municipaux sur les dettes, statis-

tiques, etc 1686
Compagnies de chemin de fer ou à lisses, quant

aux travaux de clôtures, de chemins, de
ponts ou de cours d'eau, ne sont tenues
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Compagnies de chemin de fer ou à lisses :*-

qu'à ceux qui dépendent de leurs terrains
seulement , 21,22

*^ pénalité encourue par le défaut de faire ces
travaux <•

" à défaut d'£Xécution de ces travaux, le con-
seil ou les oiliciers ne peuvent les faire

exécuter *«

*^ ces compagnies ne sont pas assujéties aux
taxes prélevées pour aider des chemins
de fer ou à lisses dans la municipaiiié **

" le secrétaire-trésorier doit transmettre à
leurs places d'affaires, une copie certifiée

de tout avis public, règlement, résolution
procès-verbal qui les affecte ainsi qu'un
extrait du rôle d'évaluation contenant
l'évaluation de leurs propriétés, si elles

l'ont demandé et ont fait connaître telles

places d'affaires 165
" doivent payer les honoraires du secrétaire-

trésorier après la réception du document
transmis «

*' les propriétés de celles qui reçoivent une
suDvention du gouvernement provincial
ne sont pas des biens imposables...... 712

" qui possèdent des terrains imposables, doi-
vent donner au conseil local un état de
la valeur de leurs biens 720

** à défaut de cet état leurs biens imposables
sont évalués comme les autres 722

Compagnies de pompiers ou de sapeurs-pompiers,
peuvent être établies et régies par règle-
ment du conseil local ^..„^ q\q

Compagnons—voir Maîtres, Serviteurs.

Compton (comté de) les travaux de chemins et de
j)onts y sont faits aux frais des corpora-
tions locales 1080

Comtéy ce que signifie ce mot. 19 § 7
" désigne chacun de plusieurs comtés réunis

pour constituer une division électorale..... •* *f
•* voir Municipalité et Conseil de Comté,
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Caneession, désignée par le mot " rang'\...-^...<..19§23

Confiscation de la poudre, quand peut être régle-

mentée par le conseil local 577
"du pain, do do
" du Bois de corde, do do
" du bois de cdûstructiony do do
*' bardeaux, >

'"'"'
^ do dd

" d'écorcé, do do
" d'articles sur les marchés ou dans les che-

mins, quand peut être réglementée par le

conseil local 636
Conseil {local ou de comté) représente la corpora-

tion. ^» 93
" son noin ^... 94
" sa juridiction '. 95
" nonime des comités auxquels il désigne ses

pouvoirs......^ 96
" entend les parties et leurs témoins, . » 97
" prend communication de la preuve écrite.. 98
" assigne d6â téinoins résidant dans la muni-

cipalité.......

" examine sous serment les parties et leurs
, témoins:..:......

" pénalité des personnes assignées faisant dé-
faut.......... ^

f* ses actes et ordonjoances sont exécutoires

jusqu'à cassation!..... 100(461)
" peut mite ses noininations même après le

délai pi*escHl;,'â moins que le lieutenant-
gôuvetheui" ne les ait faites iOt

" publication de ses documents, ordres ou
procédures, comment faite lorsqu'elle est

requise 102
" peut publier ses règlements dans les papiers- .

nouvelles 08i
" d'uTie municipalité rurale peut avoir ses

bureaux et siéger dans une municipalité
dfi viUej^villagè où cité contiguë ...,„ 106

" n*est pa6 dissout par défaut de réunion 140
^* doit siôgi^r autant que possible au lieu le

plus punliX(.*««*»»«..,,«««,(,«««««ti,,ii,„,ii)^,,a,,^,,,,, 141

éi

u

99
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Conseil (local ou de comté :—)
* doit approuver le procès-verbal de séance... 157
" doit avoir un secrétaire-trésorier. 142
" peut faire rendre compte à cet officier de

ses recettes et dépenses quand il juge à
propos, outre la reddition de comptes du
mois de juin 166

*' doit nommer des auditeurs au mois de mars
chaque année.. 173

^ peut, par résolution, fixer de temps en temps,
la place où doit être tenu le bureau du
secrétaire-trésorier. 171

*^ peut nommer tous les officiers qui lui sont
nécessaires 182

^t doit remplir les vacances d'officier dans les

trente jours... ,... 184
*'' peut destituer les officiers municipaux, mô-

me ceux nommés par le lieutenant-gou-
verneur s'il a son approbation 18d

*^ ne peut décharger ou exempter ses officiers

de leurs devoirs 198
** peut remplacer des personnes notoirement

incapables des places auxquelles elles ont
été nommées 203

** peut liquider ou convertir en deniers le»

taxes et contributions en matériaux ou en
'

main-d'œuvre, par une résolution, après
avis spécial aux intéressés 19 §22

*^ qui administre un territoire érigé en muni-
cipalité nouvelle ou détaché d'une autre
municipalité, peut obtenir copie des actes

relatifs à ce territoire 02
<* peut obtenir du lieutenant-gouverneur, sur

requête, un ordre en conseil prescrivant

< l'usage d'une seule langue dans la publia

cation des avis, règlements, etc... 214
^ avis public préalable requis a cet efTet *•

^' peut accorder des honoraires à Tiospectaur

agraire dont les services ont été requis

pour la ccu'poration .«g. 411
^ fixe des endroits où sont afficher les avls...i232, 233

25
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Conseil (local ou de comté :—

)

*^ peut autoriser un ouvrage qui obstrue la

voie publique ou un cours d'eau 389
'^ quelles attributions il peut exercer 449
*i ses règlements, résolutions et autres ordon-

nances doivent être passés en session 450
*^ doit aussi accomplir les formalités pres-

crites par ses règlements 451
" les attributions spéciales d'un conseil ne

peuvent être exercées que par ce conseil.. 452
" voir Règlements.
** peut exercer, par résalution, certaines attri-

butions.. 460
*^ peut faire par lui-même des règlements

' pour les objets suivants :

assistance des membres aux séances du con-
seil ou des comités 465

conduite des débats ; bon^ordre et bienséance 466!

durée des sessions ordinaires 467
faire subirplusieurs lectures aux règlements. 468
nomination d'un officier chargé de signifier

les avis spéciaux 469
définition des devoirs non déterminés des

officiers du conseil, et imposition de pé-
> nalités pour négligence ou omission 470

tarif des honoraii es des officiers municipaux 471
rénumération des officiers municipaux par

le conseil 472

ouverture du bureau du conseil, à certains

jours de la semaine 473
publication des avis de convocation du con-

seil dans les papiers-nouvelles 474
travaux de fossés, cours d'eau, canaux sou-

.terrains, chaussées et clôtures, aux frais

de la corporation 475
autoriser l'inspecteur de voirie à permettre

l'exécution sur la voie publique de tra-

vaux dangereux 476
aide à un ouvrage public d'une autre muni-

f cipalité 477
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aide aux chemins de colonisation de deuxiè-
me ou troisième classe 478

aide à différents ouvrages publics entrepris

par des compagnies ou le gouverne-
ment local « 479

aide aux lignes de télé|;raphe 480
aide à la colonisation, agriculture, horticul-

ture, aux arts et sciences 484
acquisition de terrains ou ouvrages publics.485à487
achat ou érection d'édifices 48S
taxation directe sur tous les biens ou biens-

fonds imposables 489
taxation directe sur les biens de certaines

^rsonnes intéressées dans un ouvrage. 490
taxation directe sur les biens de certaines

personnes sur leur requête 491
emprunt de deniers ...« 492 et suivants
émission de bons 493 et suivants
placement des fonds de la corporation 499
fonds d'amortissement. 503
recensement dans la municipalité 504
primes pour la destruction des bêtes féroces. 50S
primes pour l'arrestation des personnes ac-

cusées de crimes 505

visite et examen des ppopriétés par les offi-

ciers, pout constater l'exécution des
règlements 507

Imposition de pénalités pour violation des
règlements 508

tout objet d'une nature locale et non men-
tionné dans le code 509

'^ lequel est autorisé et obligé de partager les

dettes et les biens d'une municipalité après

sa division 79,86,88
" peut requérir le secrétaire-trésorier de dé-

poser en banque les deniers de la corpo-

ration 50O
" peut, par une résolution, faire fermer an

chemin de tolérance par le propriétaire... 749
** quand fait un règlement ou un procès-ver-
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388 TABLEAU ANALYTIQUB DU

Conseil (local ou de comté :—)
bal pour régler, déterminer et répartir les

travaux de chemins 79'«

^* quand fait un règlement ou un procès-

verbal pour régler, déterminer et répar-

tir les travaux de ponts 855
^ quand fait un règlement ou un procès-

verbal pour régler, déterminer et répartir

les travaux de cours d'eau 884
*^ voir Chemins^ Cours d'eau^ et Ponts
^' homologation des procès-verbaux.. 805 à 807
" pour amender un acte de répartition 819
" voir Procès-verbaux.
** doit, s'il y a deux chemins de front non

régis par règlements ou procès-verbaux
sur une profondeur de 30 arpents d'un,

terrain, déclarer lequel des chemins doit

être entretenu par l'occuçant..' 825
** approuve la répartition faite, par l'inspec-

teur de voirie, du coût des travaux d'en-

tretien, sur les chemins et les ponts non
régis par règlements ou procës-verbaux..827, 856

*' ne peut faire démolir une chaussée de gué
ou écluse d'une manufacture parce qu'elle

est un obstacle à un cours d'eau 880
^ approuve l'acte d'accord réglant les travaux

d'un cours d'eau sous sa direction 888
^^ donne les travaux publics par contrat....892 et suiv.
« avis à cet effet 893
'^ accorde l'entreprise par résolution 894
^* doit être satisfait des cautions fournies par

l'entrepreneur 896
*' qui a passé le contrat peut en suivre l'exé-

cution 899
** quand les autres conseils intéressés peuvent

intenter de semblables poursuites. 900
" peut commander à l'inspecteur de voirie de

surveiller l'exécution de l'ouvrage 901
'^ fait l'expropriation pour les fins munici-

pales 902 et Buiv.
'* ne peut la faire à raison de certains ter-
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Conseil (local ou de comté :—

)

rains sans le consentement écrit du pro-

priétaire 904,905
" peut transiger sur l'indemnité à être accor-

dée, avec les intéressés 908
" fixe le lieu et le temps auxquels les premiers

estimateurs appelés à déterminer l'indem-
nité, doivent procéder 912

** nomme un autre estimateur, en cas d'ot^

jection à la sentence des premiers estima-
teurs. :.. 916

" peut ordonner que l'indemnité soit répartie

et perçue par roflicier qui dirige l'ouvrage. 923
" doit, lorsqu'un jugement a été rendu contre

la corporation et qu'il n'y pas de fonds
sufilsants, ordonner aussitôt, par résolu-

tion, d'en prélever 1027
" peut requérir un constable ou officier de

police d'arrêter à vue les personnes con-
trevenant à un règlement, si le règlement
l'ordonne ainsi 1060

" voir Président du conseil^ Sessions^ et les

conseils.

Conseil de comi^—voir Conseil {local ou de comté).
^^ de quelles personnes est composé 246
" où siège 258
^^ son quorum 259
" voir Sessions, (locales ou de comté), et Sessions

du conseil de comté.
" régit un territoire non érigé en municipa-

lité locale ou dont le conseil n'est pas
organisé 2B

*' peut ériger en municipalité, une paroisse

ou une partie de paroisse, située dans un
township, avec l'approbation du lieute-

nant-gouverneur en conseil .32, (41)
^ *^ peut, avec la même approbation, annexer à

une municipalité de paroisse, un territoire

situé dans un townsnip ..33 ^'

** peut, avec la même approbatien, ériger en
municipalité de partie de township, un
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390 TABLEAU ANALYTIQUE DV

Conseil de comté :—
territoire de township non compris dans
une paroisse canonique ou civile 37^ '^

*^ peut, avec la môme approbation, former
une municipalité de townships-unis 39 ^

*^ peut, avec la môme approbation, annexer
un territoire à une municipalité de ville

ou de village continguë 72 (41)
*^ comment procède pour l'annexion d'un ter-

ritoire à une municipalité rurale 41
'^ do do do de ville ou de village.. 73
** comment procède pour la séparation d"un

territoire réuni au annexé à un autre.... 45
*'• doit faire, sur demande, le recensement

d'un territoire réuni ou annexé à un
autre 47

^^ comment procède jpour rérection d'une mu-
nicipalité de village 52 et suiv.

*'' quand nomme le préfet 248,249
" " les délégués 262,263
^^ copie de ses règlements doit être transmise

au bureau de chaque municipalité locale. 458
^* peut^ seul, faire des règlements pour les

objets suivants :

choix du chef-lieu 511
choix du lieu où doit se tenir la cour de

circuit de comté . ••..• 512
édifice pour cette cour • 513
édifice pour le bureau d'enregistrement. 514 à 518
transcription des ac^es dans le bureau d'en-

registrement d'après la sect. 94, ch. 37,
S.R.B.G ..•*. ...<••• rfB

Eoteaux indicateurs sur les cheiiiiub publics. 519
arrières de péages sur les ponts qui sont
sous le contrôle de la corporation 520

voitures d'hiver sur les chemins publics 521
opposition à l'établissement de chemins
'macadamisés ou planchéiés, d'après le

leu utins les dois. ....••..•••».*••.•«».••••••••«•«••• o<Cq
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Conseil de comté :—
indemnités au pi-éfct, aux membres et délé-

Çués du conseil pour pcaision et voyages.. 524
«( doit examiner les rôles d'évaluation trans-

mis par les conseils io«^aux. 740, 741
** peut, par résolution ou dans un procès-

verbal, déclarer qu'un chemin, pont ou
cours d'eau local, soit un ouvrage de
comté ; ou qu'un chemin, pont ou cours
d'eau de comté soit un ouvrage local de
la municipalité où il est situé 758, 858, 878

*^ cette déclaration doit être précédée d'un
avis et publiée de nouveau après sa pas-

sation 761.858,878
** voir Chemins^ Cours d'eau, Ponti^ Procès-

verbaux.
*' ne peut exproprier de certains terrains, sans

le consentement écrit eu propriétaire.. ..904, 905
^ connaît en appel des règlements des conseils

ruraux ; sauf ceux révoquant d'autres rè-

glements, ceux relatifs à la vente des
liqueurs enivrantes, et ceux qui doivent
être approuvés par les électeurs munici-
paux 925

**' connaît en appel de l'homologation d'un
procès-verbal par un conseil rural 926

^' connaît en appel de l'amendement fait par
un conseil rural à un acte de répartition.. <'

*' connaît en appel d'une décision d'un con-

seil rural au sujet du rôle d'évaluation.... 927
«< oe droit d'appel existe également, si le con-

seil refuse de prendre les plaintes en con-
sidération ^

*' doit prendre la requête en appel en consi-

dération, dans les trente jours après le

dsépôt - 930
*' avis requis 931a
**- taxe les frais d'appel 932
** \o\v Appel au conseil de comté.
** les taxes jrenô raies qu'il impose, sont préle-

vées sur les corporations locales du comté 938
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392 XABLEAU ANALYTIQUE DU

Conseil de Comté :—
" peut en recouvrer le montant devant la cour

en cas de refus 939
" doit approuver la répartition de ces taxes

faite par le secrétaire-trésorier entre les

corporations locales du comté 940
" les taxes de comté pour des fins particu-

lières, comment sont recouvrées 941
" les dettes qu'il contracte pour des fins géné-

rales, sont réparties et prélevées comme les

taxes 973
" sa dette ne peut excéder vingt pour cent de

l'évaluation des biens imposables de la
municipalité > 977

" voir Bons :—
" ses décisions relatives à l'homologation d'un

procès-verbal, ou à l'amendement d'un
acte de répartition, quand il siège autre-

ment qu'en appel, sont susceptibles d'appel,

à la cour de circuit 1061
** voir Appel à la Cov/r de Circuit.
** quels conseils locaux possèdent les attri-

butions et pouvoirs des conseils de
comté 26, 1081, 1083

Conseil local.—voir Conseil (local ou de comté).
" définition de ce terme 19§ 3
** de combien de conseillers se compose 276
" durée de la charge des conseillers..ll6,277,282,363
" sortie des conseillers nommés à la première

élection dans la municipalité 279280
*' nom de son chef. 281
" quand nomme le maire 330
** capacités requises pour être membre du

conseil 283 à 28&
" voir Charges municipales.
" peut fixer des endroits où les avis sont lus

publiquement. 234
*' nomme une personne pour présider l'élec-

tion des conseillers...... 29&
'^ cette personne peut être un des membres

^ui n^" sortent pas de charge ^
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Conseil local ;—
'* elle est admise à refuser dans les quatre

jours 305
" doit rombourser le président de l'élection

de tous ses frais d'élection 306
" peut lui accorder une indemnité pour ses

services *^

" quand doit remplir les vacances parmi les

membres 339,343
^^ si par cause de vacance, il reste moins de

quatre conseillers, le conseil ne siège pas. 338
^^ dans ce cas les vacances ne peuvent être

remplies que par le lieutenant-gouver-
neur 341

** peut en tout temps nommer un pro-maire... 345
'^ nomme, au mois de mars chaque année,

des estimateurs, des inspecteurs agraires

ou de voirie et des gardiens d'enclos pu-
blic 365

" examine l'état deis arrérages de taxes sou-

mis par îf) secrétaire-trésorier pour son
approbation r 372

" peut, par résolution, autoriser /inspecteur

de voirie à se procurer certains instru-

ments pour l'usage des chemins d'hiver... 385
" peut autoriser l'inspecteur agraire de faire,

aux frais de la corporation, dans la neige
ou la ^lace, les travaux nécessaires pour
prévenir les inondations 414

^' peut, seul, faire des règlements pour les

objets suivants :

établissement et entretien de chemins et de
ponts municipaux ...526 et suivants

amélioration ou changement de ceux exis-

tant 527etsuiv.
fermeture ou démolissement des chemins

publics 530,762a.
nivellement ou nettoiement des gués 533
haussement, arrondissement, pavement, ma
cadam, gravoyage ou planchéiage de
chemins .. ...533,534
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394 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Conseil local :—
mise des travaux des chemins ou des ponts
aux frais de la corporation 535 et suiv.

abattis de clôtures sur les chemins, en hiver 541
barrières de péages sur des ponts ou che-
mins de la corporation 542

carrés, parcs ou places publiques 543
trottoirs 544, 546
canaux souterrains * 545 ^'

plant d'arbres sur la voie publique 547
manière de mener les chevaux sur les che-

mins publics, dans les environs des églises 548
passages d'eau, et licence pour les tenir.549etsuiv.

fixation ou approbation des taux payables
pour y passer. 550 et suiv.

cartes, plans ou arpentages de la municipa-
lité.. :. .....f... 554

division de la municipalité en arrondisse-

ments de voirie 555
division de la municipalité en arrondisse-

ments champêtres 556
défense de détruire certains arbres 558
abus préjudiciables à l'agriculture 559
établissement d'enclos publics ; nomination

des (gardiens et tarif de leurs honoraires. 560
prohibation de la vente des liqueurs eni-

vrantes 561 et suiv.

restriction de la vente des liqueurs eni-

vrantes 568 et suiv.

emmagasinage de la poudre et autre ma-
tière explosive 573 à 578

pain, ses poids, qualité et marques 579, 581
mesurage du bois de corde ou de construc-

tion, d'écorces ou de bardeaux 580 "

licences de commerce 582, 583
taxes personnelles sur les locataires et cer-

taines autres personnes 584, 585
indemnité aux personnes dont les propriétés

ont été endommagées par des émeutiers... 586
aide aux pauvres et aux mstitutions ou éta-

blissements de charité 587,591
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)nts

35 et suiv.

Lver 541
2lie-

542
.... 543
...544, 546

545 "

547
che-

lises 548
549 et suiv.

blés

550 et suiv.

îipa-

554
isse*

555
isse-

... 556
... 558
... 559

.tion

res. 560
eni-

561 et suiv.

eni-

)68 et suiv.

ma-
..573 à 578
....579, 581
ruc-
....580

«

....582,583

cer~

....584, 585
Létés

ers... 586
éta-

....587, 591

Conseil local :—
aide aux personnes qui ont contracté des
maladies à un incendie 588

aide aux familles de personnes qui périssent

dans un incendie, ou en sauvant quel-
qu'an d'un accident grave 590

récompense pour action méritoire 589
nettoyement des écuries, étables, porche-

ries, appentis latrines et cours 092
dépôt de matières donnant des odeurs in-

fectes 593
défense de tirer des feux d'artifice, pétards

ou armes à feu, d'allumer du feu en plein

air, à certains endroits s 594
chiens, et taxe sur leurs propriétaires 595
abattoirs particuliers ou publics 596
profanation des cimetières, tombeaux, etc.. 597
prohibition de jeux et de maisons de jeux ou

de débauche 598
cirques et théâtres. 599
fermeture des cabarets et autres places d'en-

tretien public, du samedi au lundi 600
prohibition de courses Ou autres exercices

de chevaux les jours de dimanche et fôtes

d'obligation 601
prohibition de batailles de coq ou de chiens

et autres amusements cruels 602
répression des jurements profanes et lan-

gages obscènes dans certains endroits 603
défense d'écrire des placards, etc., sur les

murs, etc 604
bains en plein air 605
défense de donner des liqueurs enivrantes

à un enfant, apprenti ou serviteur, sans

le consentement du père, de la mère, du
maître ou protecteur légal 606

bureau de santé 607
mesures contre les maladies contagieuses... 608
maison de détention 609
compagnie de pompiers ou de sapeurs-pom-

piers. 610
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396 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Conseil local :—
limitation du nombre des sessions du con-

seil 611
clôtures le long des chemins publics 612
clôtures des cimetières 613
abreuvoirs publics 614
impôt sur les certificats approuvés par le

conseil pour obtenir une licence permet-
tant de tenir une maison d'entretien pu-
blic :. 615

" peut donner aux charretiers un permis qui
leur assure les privilèges d'une licence,

quant au droit d'aller dans les autres mu-
nicipaiii6s><«»«« •••••• t*** ••••••••••• ••••••• ••••^•c voo

" peut enjoindre aux estimateurs ou, à leur
défaut, à toute autre personne, de faire

un état des personnes sujettes aux taxes
personnelles qu'il aurait imposées en
vertu d'un règlement 585

" peut, dans une municipalité où il n'y a pas
de rôle d'évaluation, ou si le rôle en force

a été cassé, enjoindre aux estimateurs

" peut requérir l'insertion de certains rensei-

gnements dans le rôle d'évaluation 718
^' doit examiner le rôle d'évaluation déposé

par les estimateurs dans les trente jours... 734
'•'• avis requis à cet effet 736
" doit, lors ùe cet examen, prendre connais-

sance de toutes plaintes écrites ou ver-

bales 737
" peut, après chaque mutation de propriétaire

ou d'occupant, remplacer au rôle d'éva-

luation l'ancien nom par le dernier, sur
requête par écrit et preuve suffisante 746

" peut, l'année qu'il n'est pas fait de rôle, re-

viser celui en force 746a
^' quand fait un règlement ou un procès*ver-

bal pour régler, déterminer et répartir les

travaux de chemins 528, 794
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CODE MUNICIPAL. 397

Conseil local :—
" quand fait un règlement ou un* procès-ver-

bal pour régler, déterminer et répartir

les travaux de ponts " 855
*' quand fait un règlement ou un procès-ver-

bal pour régler, déterminer et répartir

les travaux de cours d'eau 884
voir Chemins^ Cours (Teau^ Ponts^ Procès-ver-

baux.
^^ a les passages d'eau sous sa direction.... 860

voir Passage d'eau.
** quand nomme, dans le cas d'expropriation,

des estimateurs pour remplacer ceux en
office 911

" il y a appel au conseil de comté de l'homo-
logation d'un procès-verbal et de l'amen-

dement d'un acte de répartition, faits par
un conseil rural 926

*' il y a appel au conseil de comté, d'une déci-

sion d'un conseil rural au sujet du rôle

d'évaluation 927
:

*' il y a appel au conseil de comté, du défaut

de prendre en considération les plaintes

produites contre ce rôle "
voir Appel au conseil de comté.

" peut, par résolution, exempter de certaines

taxes, les industriels ou les ouvriers et

leurs terrains, pour pas plus de 20 ans,

ou convenir avec eux d'une somme an-

nuelle en commutation de ces taxes, pour
pas plus de 20 ans 943

'* peut, par résolucion, exempter de certaines

taxes les pauvres et leurs biens. . , . 943
" peut, par résolution, faire ajouter au mon-

tant des laxjs à prelevor, dix pour cent,

pour couvrii' let frais et perdes.. 044
" ne peut pas remettre Vintérèt sur les taxes.. 947
" doit, sur demande des commissiaires ou syn-

dics d'écoles, faire faire la perception de
leurs taxes en même temps que les siennes 952

" sa dette ne peut excéder vingt pour cent du
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398 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Conseil local :—
montant de Tévaluation des biens impo-
sables 978

Conseil de campagne, définition de ce terme 19 § 2
** peut avoir ses bureaux et siéger dans une

municipalité de ville, village ou cité con«
tiguë 106

" ne peut exproprier de certains terrains sans
le consentement écrit du propriétaire 904

" ses règlements, sauf quelques-uns, sont sus-

ceptibles d*appel au conseil de comté 925
voir Appel au conseil de comté.

Conseil de ville ou de village, voir Conseil^ {local

ou de comté) et Conseil local.

^' a dû, dans les quatre mois après la mise en
force du code, faire des règlements pour
établir des enclos public^, nommer des
çardiens d*enclos et fixer leur salaire 560

^' doit, si la municipalité a été divisée en
quartiers, nommer pour présider l'élec-

' tion des conseillers autant de personnes
qu'il y a de quartiers 296, 623

" peut faire des règlements pour les objets

suivants :

division de la municipalité en quartiers.. 617 à 623
conduite des serviteurs envers leurs maî-

tres 624
conduite des maîtres envers les serviteurs.. *^

'

marchés publics 625 à 636
fonctions des employés des marchés 626
défense de vendre certains articles ailleurs

que sur les marchés 627, 628
prohibition ou règlement de la vente du

poisson frais dans la municipalité 629
conduite des vendeurs et des acheteurs sur

les marchés 630
droits imposés sur les vendeurs ou leurs

voitures dans la municipalité. 631, 632
manière de placer les voitures sur les mar-

chés. 633
regrattiers, etc 634

/
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Conseil de ville ou de village :—
poids ou mesures de certains articles 635
confiscation des articles vendus en contra-
vention des règlements 636

aqueducs, puits publics ou réservoirs 637,639
éclairage 638
aide aux compagnies d'aqueducs ou de gaz
en souscrivant des actions ou prêtant des
deniers 640

enlèvement des constructions qui projet-

tent sur la voie publique 641
démolition des murs ou édifices en ruine... 642
défense de jeter des saletés sur la voie pu-

blique 643
enlèvement de la neige et ordures de la

voie publique par les propriétaires 644
enlèvement de la neige des toits par les

mêmes ^'

encombrement de la voie publique.. 645
construction des lieux d aisances et des

caves 646
défense de faire des édifices ou clôtures en

bois 64?
érection des manufactures mues par la va-

peur 648
construction d'abattoirs, usines à gaz, tan*

neries et autres manufactures qui peu-
vent devenir des nuisances publicpes 649

défense d'emporter dans la municipalité

des substances délétères « 650
nettoiement et assainissement des magasins

d'épiceries, caves, manufactures et autres

lieux malsains 651
égoûts des eaux stagnantes, par les proprié-

taires 652
moyen de prévenir les incendies ou d'en

arrêter le cours ., 653 à 667,

conduite des personnes présentes à un in-

cendie 666
hauteur des trottoirs et murs de séparation

ou d'appui 66*3)

'•I i
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Conseil de ville ou de village ;—
force de police 668
numérotage des maisons et terrains 669
nettoyage des chemins ou trottoirs 670

Conseil de viUage çeut ordonner que les chemins
de la municipalité ne soient pas chemins
de front 765

" est propriétaire du terrain acquis ou réser-

vé pour des places publiques dans la mu-
nicipalité et pour dévier du tracé 76V

Conseiller local, définition de ce terme 19 § 3
" cas où aucun ne sait lire ou écrire 336
" vacances dans cette charge 337 à 341
^^ contestation de son élection 346 à 364
" de comté, définition de ce terme ; 246
* ne reçoit aucune indemnité pour ses ser-

vices, 113
" pénalité encourue par celui quî refuse cette

charge. 117
" voir Membre du Conseil.

Constable. pent, et doit sur réquisition du chef
ou d'un conseiller ou du conseil, arrête^

à vue une personne contrevenant à un rè-

glement, si le règlement l'ordonne ainsi.. 1060
" doit, dans ce cas, conduire le délinquant

devant un juge de paix "
Constructions projetant en dehors de la ligne sur

la voie publique, doivent être enlevées,

sur règlement du conseil de ville ou de
village 641

" peuvent être démolies pour arrêter un in-

cendie, dans une municipalité de ville ou
de village, en vertu d'un règlement ou
d'un ordre du maire ..., 665

" voir Murs.
Contestation de la nomination du Préfet par le

conseil, comment faite.... 253
" nomination des membres du conseil local.346 à 364
" par qui et pour quelle cause peut être faite..346,34 7
" quand doit être faite. 351
** devant quelle cour peut être portée,... 348
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CODB MUNICIPAL. 40t

Contestation :•—
** procédure à suivre 449 et suivants'
^* cautionnement donné par les requérarits...352, 353
^^ les frais sont recouvrâmes des cautions 358
^* à qui peut être signifié le jugement 359
^^ nouvelle élection ordonnée par la cour.. .361 à 363

Contrat^ travaux publics de la corporation par.892 à 901
*^ voir Travaux Publics.

Contribuable^ signification de ce mot 19 § 21
" voir Propriétaire.
^^ n'est pas un témoin incompétent dans une

cause où les droits de la corporation sont
en question 7

^^ n'est pas tenu, après la division d'une muni-
cipalité) aux travaux de chemins ou de
ponts locaux situés en dehors de sa mu-
nicipalité) en vertu d'actes en force lors

de la division 90
^* (un) peut informer le Lieut.-Gouv. quand le

conseil a omis de nommer un officier 178
« " " le préfet 250 (")

" *^ " un délégué 264 (")

* " " le maire 332 (")
^^ à qui il est demandé plus de taxes qu'il ne

doit, peut faire exception ou opposition... 970
Contributions, lesquelles sont des taxes munici-

pales 19 §22
^^ en matériaux ou en main-d'œuvre sont con-

vertibles eu deniers a^^rès leur échéance . 945
^* ces dernières contributions sont des taxes

municipales, après avoir été liquidées ou
converties en deniers par un jugement,,
ou par une résolution du conseil faite

après avis spécial donné aux intéres js...19 § 22
(k>pie de livres, registres, documents, etc., certi-

fiées par le secrétaire-trésorier font preuve. 158
Co^ropriétatre^ voir Propriétaire.

Coq^ voir Batailles de coq.

Corporation (municipale), de quoi est formée;
son nom 3

«( ses pouvoirs collectifs « 4
26

I
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402 TABLBAU ANALYTIQUE DU

Corporation:^
*' locale, ce que signifie ce terme 19 § 3
*' est représentée par le conseil 93
*^ est resj^onsable des actes des officiers du

conseil 199
'^ sa responsabilité, relativement à la mise à

exécution des règlements 461,706,707
*^ sa responsabilité relativement à la mise à

exécution des résolutions, rôles, procès-
verbaux ou autres ordonnances du con-
seU. 5» 100, (461)

" de comté doit tenir un coffre-fort ou une
voûte, dans le bureau d'enregistremGnt.515 à 517

** pénalités à défaut de se conformer à cette

exigence «..515, 516
<^ ses biens dans la muni -'t)alité ne sont pas

imposables 712
*' est tenue de faire tenir ddr.s l'état requis

jpar la loi ou les actes qui les concernent
les chemins, trottoirs, cents et cours d'eau
qtii sont sous sa direction... 793, 85S| 878

M ses responsabilité et péneditâ, en cas de non
I exécution des travaux requis ^^ '•^ ^*

*^ quel montant sa dette ne peut excéder 977, 978
*' locale, peut acguérir des terrains vendus à

' défaut du paiement des taxes. 1005
** de comté peut être forcée de donner un acte

de vente pour les terrains vendus pour
le paiement des taxes. 1008

(< exécution des jugements rendus contre les

corporations I026àl041
Corporations^ voir Propriétaires.
" le secrétaire-trésorier doit transmettre à

leurs places principales d'affaires, une co-

pie certifiée de tout avis public, règlement,
résolution, procès-verbal, qui les affectent,

ainsi qu'un extrait du rôle d'évaluation
contenant l'évaluation de leur» propriétés,
si elles les ont fait demander et ont fait

connaître. telles places d'affaires 165
" doivent payer les Tionoraires du secrétaire-
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Corporations ;—
trésorier après la réception du documeni
transmis t05

*' religieuses, d'éducation ou de charité, cer-
taines de leurs propriétés sont des biens
non-imposables 712

'* aucun conseil ne peut faire passer des che-
mins sur ces propriétés sans consente-
ment écrit 905

Corps morts, voir Substances délétères.

Corruption employée dans l'élection du maire
ou d'un conseiller local donne lieu à la
contestation de l'élection 346, 347

Côte, désignée par le mot rang 19 §23
Cotisations scolaires, voir Taxes scolaires.

Cour de circuit de comté, définition de ce terme 19 § 9
*^ le choix du lieu où elle doit être tenue, est

fait par règlement du conseil de comté.... 512
" édifice érigé et entretenu pour cette cour,

par règlement du conseil de comté 513
** appel à la 1061 à 1079
<* de magistrat ou de magistrat de comté, dé-

finition de ces termes 19 § 10
Cowonne, les propriétés appartenant à sa Majesté

ou tenues en fidéi-commis pour son usage
sont non-imposables 712

^* aucun conseil ne peut faire passer des
chemins sur ces propriétés sans consente-
ment écrit 905 )712)

^^ comment sont faits et entretenus ses che-
mins de front 780

'^ (terres de la) occupées sont imposables à
l'égard des occupants 714

'* le régistraire provincial doit transmettre
aux bureaux des municipalités locales, une
liste de celles concédées 715

" non occupées ne sont pas assujéties aux
travaux des chemins, ponts ou cours
d'eau 780, 858, 8v8

^' ceux qui les occupent y sont assujétis.. " " "
" voir Gouvernement»,

m



404 TABLEAU ANALYTIQUE DU

i u

U
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I l'k

Cours^ le conseil local peut faire des règlements
pour leur propreté 592

Cours d'eau municipaux, quels sont-ils 867, 868
*^ sont locaux ou de comté 869
'^ lesquels sont locaux, ou de comté ^^

*'' par qui sont fait les travaux qui y sont or-

donnés 870,871
^' de quelle manière sont exécutés ces tra-

vaux 872
^^ sont sous la surveillance et le contrôle de

rinspecteur agraire à moins qu'un officier

spécial ne soit nommé 406,873
**• cet officier aurait les mêmes droits et obli-

,

gâtions que inspecteur agraire 406
*^ les travaux d'ouverture ne peuvent être

surveillés par un inspecteur agraire per-

sonnellement intéresse. 874
<* doivent être tenus en bon état et libres du

1er juin au 31 octobre 875
*^ quandf doivent être inspectés par rinspec-

teur agraire 876
^* cet officier doit voir à ce que les travaux

prescrits y soient faits «...406 ^*

** nul n'est tenu d'y travailler du 1er novem-
bre au 31 mai ; excepté dans le cas d'obs-

truction par la neige ou la glace, sur l'or-

dre de l'inspecteur. 877
'**' sous la direction de quelles corporations ils

sont 878,(757)
*' locaux peuvent être déclarés cours d'eau

de comté par le conseil ou le bureau des
délégués 878, (758, 759)

*** de comté peuvent être déclarés cours d'eau
locaux par la môme autorité " (

" "
)

'" de plusieurs comtés peuvent être déclarés
Îiar le bureau des délégués, cours d'eau
Qcaux ou d'un seul comté 878 (759)

^* à la charge de qui sont les travaux après
ces déclarations ^* (760)

** ces déclarations sont faites par une réso-

lution, ou dans un procès-verbal....878 (758, 759)
«
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(762)

(780)

Obt)

(782)

Cours d'eau municipaux :—
ces déclarations doivent être précédées d*un

avis public, et sont publiées après leur
passation 878(761)

ces déclarations peuvent être faites pour
tout cours d'eau à faire ^^

les terres de la couronne non occupées n'y
sont pas assujéties **

ceux qui les occupent y sont assujétis.... *'

les occupants d'un terrain divisé après la

passation de l'acte qui règle les travaux, y
sont tenus tous conjointement et solidai-

rement ^^

un contribuable ne peut être tenu de tra-

vailler dans une municipalité voisine que
sur un cours d'eau de comté "

les travaux çeuvent être faits par contrat
s'il en est amsi ordonné 878(786)

les travaux d'entretien peuvent être vendus
au rabais aux mois d'avril et d'octobre,

par l'inspecteur agraire 878(787,828)
quand les personnes obligées aux travaux
de cours d'eau sont en demeure de les

exécuter 878 (789)

l'entrepreneur est sujet aux mêmes obliga-

tions et pénalités que les personnes de
qui il a entrepris et demeure leur garant.." (790)

la non-exécution des travaux par Tes per-

sonnes en demeure de les exécuter les

rend passibles des dommages et d'une
pénalité ,

alors les travaux peuvent être faits par
l'inspecteur agraire 408(397)

OU par le conseil, sur le rapport de cet offi-

cier. 408(399à4(M)
et la valeur avec 20 P> P^r cent en sus en

est recouvrée par l*ofncier ou le conseil

qui les â faits 408(398,401 à403)
l'inspecteur agraire ne peut, de lui-ïiiêine,

y faire des travaux ou y fournir des riia-

têriaut, pour une somme etcédant cinq

u
(791)

h
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Cows d'eau municipaux :

—

piastres, chaque année, sans en donner
un avis préalable aux personnes en dé-

faut 408(397)
** l'inspecteur agraire doit, chaque fois qu'il a

de lui-même fait des travaux ou fourni
des matériaux, en informer aussitôt les

personnes en défaut..... "
(
"

)

*' exception de certaines compagnies quant à
ces travaux 21, 22

" voir Compagnies de chemins de fer ou à lisses.

^^ travaux en commun par qui et comment ils

sont commandés et surveillés 407 (382 à 384)
<i la corporation doit les faire tenir dans l'état

requis par la loi et les actes qui les concer-
nent, excepté ceux régis par acte d'accord,

sous peine d'amende et des dommages,
sauf son recours 878(793)

^^ pénalité encourue par celui qui néglige d'y
faire disparaître les obstructions 879

^^ les chemins, digues ou écluses ne sont pas
démolis parce qu'ils sont un obstacle à un
cours d'eau 880

'•'' nul n'est tenu de faire sur son terrain un
cours d'eau plus profond qu'il n'est né-
cessaire pour égoutter le sien 881

^' peuvent être faits sur des terrains voisins,

ou ceux qui y sont faits peuvent être uti-

lisés, pour égoutter des terrains bas 882
" comment peuvent être réglés les travaux

de ces cours d'eau *'

*' l'inspecteur agraire peut autoriser de faire

une ouverture dans un chemin public
pour y faire passer un cours d'eau 883

" cette ouverture doit être indiquée de jour
et de nuit "

** un pont doit y être construit dans les qua-
rante-huit heures **

*' les travaux à la charge des contribuables
peuvent être réglés et déterminés par rè-

glement du conseil *»• 884
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Cours d'eau municipaux :

—

ou sont réglés et déterminés en vertu d'un
procès-verbal 884, 885

voir Procès-verbaux.

ou sont réglés et déterminés par un acte
d'accord 888

" à défaut de règlement, de procès-verbal ou
d'acte d'accord, par qui sont faits les tra-

vaux 871
" les eaux d'un cours d'eau peuvent être diri-

gées dans un autre cours d'eau...... 886
*^ toute personne peut y ôtro assujétie à raison

de retendue de son terrain égoutté par le

cours d'eau 887
<^ il n'est pas tenu compte des erreurs de

moins de dix par cent, dans l'étendue du
terrain ^

** l'acte d'accord doit être approuvé par le

conseil ou le bureau des délégués 888
*^ l'acte d'accord est substitué aux actes qui

régissent les cours d'eau 889
*< l'acte d'accord, jusque à quand est obliga-

toire, sous pénalité 889
" l'acte d accora peut être révoqué par le con-

seil ou le bureau des délégués ou de con-
sentement des parties ' *^

'^ une copie doit en être déposée ou bureau
de toute municipalité locale où passe le

cours d'eau 890
** le conseil peut, par règlement ou résolution,

mettre les travaux de cours d'eau aux dé-

pens de la corporation 475 (460)
** effet de ce règlement par rapport aux actes

qui régissent l'ouvrage et les personnes
qui y sont tenues 475

" les nuisances qui s'y trouvent doivent être

enlevées 415
" pénalité encourue par ceux qui y commet-

tent des nuisances 416 (391)
'^ il est permis de faire usage des cours d'eau

:l
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Cours d'eau municipaux :

—

et de leurs rives, à la charge de réparer
les dommages causés 89t

Cowrs d'eau naturel, quand est un cours d'eau
municipal 868

CowsesAe chevaux peuvent être empêchées par
règlement du conseil local, les dimanches
et fêtes d'obligation 601

Courtier^ peut être forcé de prendre une
licence de commerce par règlement du
conseil local 582^

Débats du conseil, la conduite peut en être régle-

mentée par le conseil 46&
Débauche^ voir Maison de jeu ou de débauche.

Décence et bonnes mœurs peuvent être réglemen-
tées par le conseil locâl 597 à 606

Découvert est ordonné par l'inspecteur agraire

sur réquisition, après avis spécial donné
aux intéressés et visite des lieux 417

'•'' son étendue '^

" quels arbres ne doivent pas être abattus.... "
" pénalité encourue par celui qui refuse de

le donner 418
*' comment sont constatés les dommages ré-

sultant du refus de le donner 419
Défenses, voir Garde-fous.

Délai, les nominations par le conseil peuvent
être faites après le délai prescrit, a moins
que le lieut.-gpuv. ne les ait faites 1 01

'• intermédiaire après un avis spécial, de
quel jour court 231

* ordmaire, après la publication d'un avis

puUic, «st de sept jours entiers. 238
*^ intermédiaire ^pres pubUcation d'un avis

public, .d@ quel jour couit... 239
Déléguis de icoopjté, soût ^u nombriO de trois. ^61

•• agisseflji .avec ceux de? autres comtés.......^. "
" le^aréfet d'o|Bç^.M,..^, ..,. 262^

'^ jles ideuY .autres sont nommés par le conseil

«pré? r^îtrJée en !£pnction du préfet.......^ ^

/• ;.
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Délégués de comté :—
^* nomination des remplaçants, quand

être faite

à défaut du conseil, sont nommés par le

Lieutenant-Gouverneur
doivent être membres du conseil

une indemnité pour leurs dépenses de pen-
sion et de voyage peut être accordée par
un règlement du conseil de comté

voir Sureau des Délégués.

Démission d'un conseiller rend sa place vacan-
te si elle est acceptée

Denikrs de la corporation, règlement ou résolu-
tion du conseil concernant leur place-

ment
à défaut de règlement ou de résolution,

sont déposés temporairement
non spécialement appropriés font partie du
fonds.général

l'eKcédant d'une répartition, fait partie du
fonds général

faisant partie du fonds général, peuvent
être employés à toutes les fins

Denrées^ voir Marchés publics.

Dentiste, son revenu annuel est un bien impo-
sable

Déposition, sous serment, de la part d'une cor-

poration municipale, par qui est donnée..
Dépôt, voir Récépissé.

Dépôt de documents qui doit être fait au bureau
du conseil çeut l'être également au secré-

tairfr>trésorier en personne, ou à son do-
micile à une personne raisonnable

de substances délétères, ;neut être régle-

menté par le conseil local

Mprédaiiom aux incendies, voir Vols,

Désignaiion d'un lot ou terrain, comment se

donne.,..........,...*

Dessins ixkdéoents, le conseil local peut, par rè-

glement, empêicber d'en faire à certains

fiUdrolts.....^.....* ......M........

(C

u

u

u

40»
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Destitution d'un officier municipal comment est .

faite et communiquée. ^ 185
Dettes municipales, pour des fins générales de

comté sont payables par les corporations
locales 973

" des corporations ne peuvent excéder vingt
pour cent de l'évaluation 977,978

** voirions.

Différences entre les textes français et anglais du
code lorsqu'il s'en rencontre, quel texte

doit prévaloir .„ 13
Digues peuvent être acquises par le conseil au

moyen d'un règlement ou d'une résolu-

tion 485 (460*

" ne doivent pas être démolies parce qu'elles

sont un obstacle à un cours d'eau 880
Dimanches, le conseil local peut empêcher, du-

rant ces jours, les exercices de chevaux... 601
Dispositions interprétatives 19
" exceptionneïles..716, 846, 847, 847a, 866, 1080 à 1085
« finales 1086,1087

Distilleries peuvent être réglementées par le con-

seil de ville ou de village 649
District, signification de ce mot 19 § 6
Documents produits comme exhibits au conseil,

doivent être remis '104

Domestiques, voir Maîtres, Serviteurs,

Domicile, voir Absents, Avis.

Droits de passage sur des ponts de comté, peu-
vent être imposés par règlement du con-

seil de comté 520
*^ certaines personnes peuvent en être exemp-

tées "
" sur les chemins et les ponts locaux, peu- .

vent être imposés par règlement du con-
seil local M ^ ....<• 542

" certaines personnes peuvent en être exemp-
tées 542 (520)

" sur les passages d'eau, peuvent être fixés

ou approuvés par règlement du conseil
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Droits :—
" doivent être les mêmes pour toute personne 551

Droits et privilèges, conférés à quelques ancien-

nes corporations ou municipalités, con-

tinués 26

Eau et Eclairages dans les municipalités de ville

ou de village, peut être pourvu par règle-

ment du conseil 637à640
Eaux stagnantes, le conseil de ville ou de village

peut par règlement les faire disparaître... 152
" profondes dans un chemin municipal, voir

Endroits dangereux.
" sales, voir Saletés.

EchelleSy le conseil de ville ou de village peut
Ï)ar règlement, prescrire d'en mettre sur

es maisons 654
Ecluses, ne doivent pas être démolies parce

qu'elles sont un obstacle à un cours d'eau 880
Ecorce, voir Bois.

Écrire, (savoir lire et écrire) voir Lire et Ecrire,

Éirits indécents, le conseil local peut em|)êcher,

par règlement, d'en faire, à certains en-

droits 604
Ecuries, le conseil local peut faire des règle-

ments pour leur propreté 592
" voir Incendies.

Edifices publics de la province peuvent être ac
quis par le conseil, au moyen d'un règle-

ment ou d'une résolution 487 (460)
" en ruines, le conseil de ville tn de village

peut par règlement, les faire domolir 642
<* en bois, peuvent être défendus par règle-

ment du conseil de ville ou de village.... 647
^^ yoir Incendies. -

it ^ .
t.-,

" nul conseil de comté ou de campagne ne
peut les démolir ou endommager sans le

consentement écrit du propriétaire '. 904

tffet du changement des limites d'une munici-
palité relativement aux obligations et aux
droits des contribuables 78 à 92

!1

M:

I
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'* les biens imposables compris dans le terri-

toire détaché restent affectés aux dettes... 78
" quel conseil est autorisé et obligé de régler

les dettes 79
" où peuvent être intentées les poursuites au

sujet du règlement et du paiement de
ces dettes 80

" base d'après laquelle sont partagées les

dettes 81
" le conseil qui règle peut percevoir les taxes

imposées pour payer les dettes, ou en im-
poser de nouvelles 82,83

" règlement des dettes par actes d'accord 84, 85
" biens à partager. 86
^' quels biens restent la propriété du conseil

qui règle les dettes 87
" par qui sont perçus les arrérages de taxes

et aatres dettes actives 88
" cession de ces arrérages et dettes 89
<< les contribuables ne sont pas tenus aux tra-

vaux de chemins ou de ponts locaux si-

tués en dehoi^s de leurs municipalités, en
vertu d'actes municipaux en force lors de
la division 90

" droit des conseils intéresses d'avoir des co-

pies des documents se rapportant à un ter-

ritoire détaché, annexé ou érigé en muni-
cipalité : 92

Eglises, le conseil local peut, par règlement, em-
pêcher d'aller plus vite qu'au trot ordi-

naire dans les environs 548
Egoûts, voir Lieux malsains»

Éectev/rs munic^)aux, quelles conditions Us doi-

vent posséder 291
^< (cinq présents) peuvent demander la tenue

d'un poil à une électioia..>..^ ^311, 363
** (un) peut informer le Ueutenant^ouvemeur

du défaut d'élection de coiiseillers looatiK. 336
approbation des règlements par les électeurs

municipaux .......ô?! à 686
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Electeurs :—
*' propriétaires, quand ont seuls le droit de

voter l'approbation ou la désapprobation
d'un règlement 497

^^ ne sont pas témoins incompétents dans les

causes où les droits de la corporation sont

en question... 7

Election générale des conseillers locaux 292 à 325
" sept conseillers doivent être élus à la pre-

mière 278
" quand a lieu , 292,293
*' quand a lieu la première élection générale

d'une municipalité nouvelle 293
*' avis requis par qui donné 294
" l'omission de l'avis n'empêche pas l'élection 295
" ptu qui est présidée 296 à 298, 623
" quand vote le président 299, 321
" le président n'est pas éligible 285
" " est an conservateur de la paix

;

ses pouvoirs à cet effet 300, 301
** le président doit être remboursé de ses frais

et peut être indemnisé pour son temps 306
** le président peut refuser la charge dans les

quatre jours, par im avis à cet effet
^ 305

" où se tient l'assemblée des électeurs muni-
*

cipaux 307, 620
" à quelle heure doit-elle être ouverte 307
" mise en nomination des candidats 308, 309
" leur noms et ceux des personnes qui les

proposent doivent être donnés au prési-

dent "
*' doit être close après une heure «'il n'y a pas

poil 310
*' tenue du poil pour les candidats opposants,

sur demande de 5 électeurs présents.311 à 325,621
*'• à défaut de cette demande, le président dé-

cide l'élection 312
*' pour combien de candidats peut voter un

électeur 314,622
" serment que doit prêter l'électeur s'il en est

requis 315
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Election :—
" pénalité encourue par celui qui vote sans

avoir les qualités requises 316
" l'intei prête et son serment 317
" livre (fe poil comment tenu ..313, 318 à 320
" livre de poil doit être remis au bureau du

conseil dans les huit jours après Télec-

tion 304
" continuation de l'élection au jour suivant

quand a lieu 322
" quand le çoU doit être clos 323,324
^^ proclamation des candidats élus 325
" avis donné, dans les trois jours après l'éleo

tion, aux candidats élus, par le président 302
" rapport de Télection au conseil de comté

Sarle président 303
onnée par la cour, après une contesta-

tion 361 à 363
^^ dispositions exceptionnelles relativement & -.

, la tenue des poils dans les Mes de la Mag-
deleine 1085

Embarras^ voir Nuisance.
^* sur la voie publique, en quoi consistent..387 à 389
" les gués doivent en être lîDres 777
^^ dans les chemins municipaux, il ne doit pas

y en avoir 788
Emploi subordonné dans le conseil ne peut être

occupé par un membre du conseil ou du
conseil du comté 114

Employés des législatures fédérale et provinciale
sont exempts des charges municipales 209

^^ des chemins de fer ou à lisses de bois sont
exempts des charges municipales "

Emprunts, le conseil peut en faire, par règle-

ment 492 4498
** voir Bons, Dettes municipales.

Enclos publics, peuvent être établis par règle-

ment du conseil local 560
** ont dû être établis par tout conseil de ville

ou de village, dans les quatre mois après
la passation du code "
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CODK BnJNICIPAL. 415

Encombrement de la voie publique, règlement
pour lo prév<^ r, par le conseil de ville

ou devillage 645
Endevis sauvages, voir Mauvaises herbes.

Endroits dangereux sur les chemins, font partie

des travaux qui doivent y être faits 773
'^ comment doivent ôtre tenus 773,788

EnfantSy le conseil local peut, par règlement, em-
pocher de leur donner des liqueurs eni-

vrantes sans le consentement des pères,

etc ,^„ 606

Engagés^ voir Maîtres Serviteurs .

Lntrie en fonction d'un membre du conseil,com-
ment opérée 111

Entrepreneur des travaux de chemins, ponts ou
cours d'eau est soumis aux mômes obli-

gations et pénalités que les personnes de
qui il a entrepris et est leur garant..790, 858, 87S

Saumiration spéciale des habitants, voir Recense-
ment

EtàbUs faisant partie d'une érablière ne doivent
pas être abattus en vertu d'un procès-
verbal ^M^.*..... 802

*• voir Découvert.

StàbHhres-^yQiT Erables.
** (certaines) aucun conseil de comté ou de

campagne ne peut y faire passer un che-
min, sans le consentement écrit du pro-
priétaire 904

Erection des nouvelles municipalités locales 27 à 71
** de nouvellf's municipalités de village 51 à 67
^ " *^ ville 68à71
M a... . . M A de villages non

incorporés 48a
'^ yoir Municipalité,

Erreur, dans un acte, quant à la désignation de
la corporation ou de la municipalité ou
de l'acte lui-même, n'est pas cause de nul-
lité, s'il n'en résulte aucune surprise ou
injustice 15
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416 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Escoumins^ (conseil local de) dans le comté de
Saguenay, possède les attributions d'un
conseil de comté 1081

Examinateurs^ peuvent être nommés parmi des
personnes domiciliées en dehors de la mu-
nicipalité 204

" sont nommés, au nombre de trois, par le

conseil local, au mois de mars chaque
année 365

^* prêtent serment d'office 366
*'' quand entrenten fonction ^^

" durée de leur charge "
" pénalité pour refus d'accepter ou continuer

cette charge 267a
^* doivent posséder des biens-fonds valant

$400 374
" peuvent employer le secrétaire-trésorier ou

VLifi écrivain; honoraires pour ces ser>

vices 375
*^ leurs devoirs au sujet des taxes personnelles 585
^' '* de l'évaluation des biens

imposables et du rôle qui en est fait.716 à 733, 745
** voir Evaluation.
" leurs devoirs au sujet de l'expropriation

pour les uns municipales 908 à 918
" voir Expropriation.

Erables^ le conseil local peut faire des règle-

ments pour leur propreté 592
" voir Incendies.

Evahtation des biens imposables.... 709 à 747
" quels terrains sont imposables. 709
" quels biens meubles sont imposables. 710, 711
^' quels biens sont imposables 712
" les textes de la couronne occupées sont im-

posables à l'égard des occupants 714
" quand doit être fait le rôle d'évaluation 716
" cas où dans la municipalité il n'y a pas l3

rôle 717
*' " "

le rôle a été

cassé 717, 747
^' ce que doit contenir le rûïe 718, 722, 723
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CODE NfUNICIPAL. 4|7

Evaluation :

" ce que le lieiiten.iiitf^oiiverneur peut y faire

insérer au sujet du recensement et des
statistiques 724

** ce que comprend la valeur réelle des biens-

fonds 719
" état transmis par les compagnies do che-

mins de fer ou de bois 720
" il sert à l'évaluation de leurs terrains 721
" cas où l'état n'a pas été transmis 722
" par qui le rôle doit être signé et assermenté 725
" dépôt du rôle par le s estimateurs 726
" si le rôle n'a pas été déposé, information

doit en être donnée au lieutenant-gouver-

neur par le maire ou le secrétaire-tréso-

rier 727

^
" nomination des estimateurs par le lieute-

nant-gouverneur 728, 731
" devoirs et pouvoirs de ces estimateurs " 729
" leurs honoraires ; et par qui sont payés 730
" les trois estinidteurs doivent agir ensemble. 733
" avis du dépôt du rôle doit être donné par

le secrétaire-trésorier 732
" les personnes lésées par le rôle préparé par

les estimateurs peuvent demander au con-

seil de l'amender 735
" examen et amendement du rôle par le cons.

local 734, 738
" avis requis à cet effet 736
" le conseil doit prendre connaissance de tou-

tes les plaintes 737
** transmission du rôle au conseil de comté,

quand et par qui doit être fait 739
" examen et amendement du rôle par le 'con-

seil de comté 740, 741
" quand le rôle entre en force 742
" sa durée, et à quoi il sert 743
" il peut être cassé par la cour de circuit ou

de magistrat 5, 100
" il est exécutoire jusqu'à cassation 5, 100, (461)

27
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418 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Evaluation :

** pénalité encourue par les estimateurs qui
refusent d'agir ; 744

" pénalité encourue par les |>er8onne8 qui re-

fusent de donner aux estimateurs les ren-

seignements demandés 745
" le conseil local peut, anrns chaque muta-

tion d'occupant, remplacer au rôle le nom
de l'ancien occupant ou propriétaire par
celui du nouveau 746

'* le même conseil p>eut, Tannée qu'il n'est pas
fait de rôle, reviser celui en force 746a

**• il y a appel, au conseil du comté, d'une dé-

cision a'un conseil rural au sujet du rôle
d'évaluation 927

** le môme droit d'appel existe si le conseil
rural néglige de prendre en considération
une plainte produite pour faire amender
lerôle...: **

Evéchés et dépendances sont des biens non-impo-
sables 712

" " ** nul conseil ne peut y faire

passer des chemins sans le consentement
écrit des propriétaires , 905

Exécution des jugements contre les corporations
municipales 1026, à 1041

** sur signification du jugement, le secrétaire-

trésorier doit en acquitter le montant si

les fonds sont à sa disposition *. 1 026
" s'il n'y a pas de fonds, il doit en être préle-

vé sans délai sur résolution du conseil.... 1027
" le tribunal peut accorder du délai Î028
" s'il n'a pas été satisfait au jugement après

deux mois, ou à l'expiration du délai ac-

corcfé, la cour fait émaner un bref d'exé-

cution sur demande 1029
" ce bref est attesté, scellé et signé par le gref-

fier ou protonotaire et adressé au shérif.. 1030
" ce qu'il enjoint à cet officier 1030, 1031
*' comment la répartition est faite par le shé-

rif 1030a
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CODE MUNICIPAL. 419

Exécution :—
** le shérif a accès aux archives du conseil 1032
•' il peut requérir les services des ofliciers du

conseil, sous les pénalités ordinaires *^

" le shérif se met en possession dos rôles et

documents qui lui sont nécessaires 1033
*' le shérif fait l'évaluation des biens, s'il lui

est impossible d'avoir les rôles ou s'il n'y
en a pas 1034

^^ les frais de cette évaluation font partie des
frais d'exécution "

^^ la vente et l'adjudication aes biens-fonds
par le shérif, a le même effet que celle

faite par le secrétaire-trésorier du comté.. 1035
^^ l'acte de vente est donné par le préfet si le

retrait n'est^pas fait dans les deux ans **

^^ les honoraires, frais et déboursés du shérif

sont taxés par la cour 1036
" le shérif doit remettre au conseil une copie

de son rôle de perception et les docu-
ments dont il s'était emparé , 1037

" les arrérages et le surplus appartiennent à
la corporation 1038

" le jugement peut aussi être exécuté contre

les biens propres de la corporation 1039
" le shérif peut obtenir de la cour les ordres

qui lui sont nécessaires 1040
Exemption des charges municipales 209 à 213

Exercices de chevaux peuvent être empêchés par
règlement du conseil local, les dimanches
et fêtes d'obligation 601

Experts, voir Animaux errants, Découvert.

Expression inutile, quand elle n'affecte pas la va-

lidité d'un acte 14

Expropriation pour les fins municipales ; mode
de l'effectuer 902 à 924

" quand la corporation devient propriétaire

du terrain 903
" quels biens ne peuvent être pris par un con-

seil de comté ou de campagne 904



420 TABLEAU ANALYTIQUE DU
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906

u

907
908

C(
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Expropriation :—
" quels biens ne peuvent être pris par un con-

seil municipal 905
*' aucune indemnité n'est accordée pour ifi

premier chemin de front ni pour terrain

réservé dans l'octroi pour un chemin
" aucune indemxiité n'est accordée pour un

prix d'afFection *
** les avantages que retire le propriétaire de

l'ouvrage projeté sont déduits de la valeur
du terrain dont celui-ci est exproprié

** l'indemnité peut être fixée par convention.-
" il peut être convenu qu'il n'en est pas ac-

cordée
** elle est fixée par les estimateurs, à défaut

d'entente
" dans quels cas des estiunateurs sont déclarés

incapables d'agir ,.....« 909
*' il ne peut être fait objection â la compé-

tence d'iui estimateur après le prononcé
de la sentence 910

" le conseil local doit remplacer les estima-

teurs incapables 911
" procédures des estimateurs ; avis public

p. âalable ; examen des parties et de leurs

témoins; délibéii»ations ; sentences; avis

du dépôt de la sentence 912, 613
" quand la sentence des premiers estimateurs

est définitive ^... 914
" objection peut y être faite dans les trente

jours de l'avis de dépôt 915
" trois nouveaux estimateurs sont alors nom-

més 916
^ procédures de ces estimateurs 917
" leur sentence est définitive "
" ce que doit indiquer la sentence des estima-

teurs 918
" l'indemnité accordée porte intérêt à raison

de 4 pour cent à dater de la prise de pos-

session, et est payable dans les quatre
mois 919



CODE MUNICIPAL. 421

Expropriation:—
" le possesseur gui est cru propriétaire bonâ

fide a droit ao recevoir rindemnité 9*20

" si dans les quatre mois il se présente des

créanciers, l'argent est gardé par le secré-

taire-trésorier jusqu'à la décision de la

cour de magistrat ou de circuit 921
" si l'ouvrage est h la charge des contribua-

bles, l'indemnité, frais et intérêt sont ré-

partis sur eux par le secrétaire-trésorier

qui doit en faire la perception 922
" la répartition peut être faite, sur l'ordre du

conseil, par roffîcior qui surveille l'ou-

vrage et la somme perçue par lui 923
" cas où les travaux sont sous la direction des

délégués 924
Extraits de livres, registres, documents, etc., cer-

tifiés par le secrétaire-trésorier font preuve 158
Fabrique \propriété de] sont des biens non-impo-

sables 712
" aucun conseil ne peut y faire passer des

chemins sans consentement écrit 905
Fabriques de chandelles ou de savon, peuvent

être réglementées par le Cinseil de ville

ou de village 649
FenilSy voir Incendies.

Fêtes^ voir Jour de fêtes.

Feu dans les bois, le conseil de comté peut, par
un règlement, limiter le temps pendant
lequel le feu peul être mis pour des fins

de défrichement 5'i3

** en plain air, le conseil local peut, par règle-

ment, dôfendi'o d'en allumer en certains

endroits 59 i

" d'artifices, peuvent être défendus dans cer-

tains endroits par règlement du conseil

local _. 594
" (armes à) défense de les décharger dans cer-

tains endroits peut être faite par règle-

ment du conseil local **

" voir Incendies,
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422 TABLEAU ANALYTIQUE DU

HeuvB St. Laurent, (chemin sur,) pendant l'hiver. 842a

Fonctionnaire civil est exempt des charges muni-
cipales 209

" son salaire ou la valeur de son office est un
bien imposable 710

Fondrières sur les chemins municipaux font

partie des travaux qui doivent y être faits. 773
" voir Endroits dangereux.

Fonds de la corporation, voir Deniers de la corpo-

ration.
" général peut être employé à toutes les fins

du ressort du conseil 502
" d'amortissement général peut être établi et

administré par un règlement ou une ré-

solution ;..503(460)
" d'au moins deux pour cent doit être pourvu

dans le cas d'empfunt ou d'émission de
bons 495

Formalités omises, voir Objection.
^' essentielles, si elles n'ont pas été observées

dans l'élection du maire ou d'un conseil-

ler local donnent lieu à la contestation de
l'élection 346,347

Forme^ objection à la forme, voir Objection.

Formules qui peuvent être employées 13

Fossé de ligne, doit être construit ou réparé sur
Tordre de l'inspecteur agraire 420 à 422

" pénalité encourue par celui qui ne se con-
forme pas aux ordres donnés 423

,* pénalité encourue par celui qui l'obstrue

ou le laisse obstruer 424
Fossés^ les travaux peuvent en être faits aux dé-

pens de la corporation, en vertu d'un rè-

glement ou d'une résolution à cet effet..475,(460)

" les chemins municipaux doivent en avoir,

s'il en est besoin 771
*^ dans ces chemins, font partie des travaux <

qui doivent y être faits 773

Fourneaux^ voir Fours.
^^ de charbon de bois, le conseil de ville ou
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Fourneaux :—
de village peut, par règlement, an empê-
cher ou en régler la construction

Fours^ le conseil de ville ou de village peut, par
règlement, prescrire la manière de les

faire et d'en user
Frais d'appel au conseil de comté, sont taxés par

le conseil de comté 932
" comment sont recouvrés "

FrajLde employée dans l'élection du maire ou
d'un conseiller local donne lieu à la coi>

testationde l'élection 346, 347
Galeries^ voir Constructions.

Garde-fous, doivent être mis aux endroits dange-
reux sur les chemins municipaux 788

'' doivent être mis sur les ponts municipaux. 853
^ "'dien d'enclos public, le conseil en nomme un

ou plusieurs, au mois de mars chaque
année

quand entre en fonction

durée de sa charge
pénalité pour refus d'accepter ou conti-

nuer cette charge 367a
tient sous sa garde les animaux mis en
fourrière et leur donne les soins néces-
saires 428,429

informe par avis spécial le propriétaire de
l'animal s'il est connu et domicilié dans
la municipalité 430

quand donne un avis public désignant l'a-

nimal et en annonçant la vente à l'en-

chère 431
doit livrer l'animal au propriétaire, sur
paiement des sommes dues 432

vend l'animal à l'enchère, s'il n'est pas ré- •

clamé et si l'argent n'est pas payé 433 et suiv.

reçoit les amendes payées par les proprié-

taires d'animaux en fourrière avantqu'une
poursuite soit intentée 441

nomme l'expert du plaignant ou du proprié-

taire de l'animal, à leur défaut 442

u

u

t(

u

((

(t

((

365
366
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Gardien d'enclos public :

—

" fait la vente, si les animaux sont en four-

rière chez un particulier, sans rendre la

corporation rasponsable de ses actes 447
" ses honoraires peuvent êtrd fixés par règle-

ment du conseil local 560
" il a dû être nommé des gardiens d'enclos

et leur-j honoraires doivent être fixés dans
les municipalités de ville ou de village,

dans les quatre mois après la passation

du code * 560
" voir Annimaux en fourrière.

Gardiens de maison de détention, de correction

ou de réforme sont exempts des charges
municipales 209

Geôlierj est exempt des charges municipales "
Gouvernement^ les propriétés qu'il occupe ou qui

lui appartiennent sont des biens non im-
posables 712

" aucun conseil ne peut faire passer sur ces

propriétés des chemins sans consentement
écrit 905 (")

GrainSy voir Marchés publics.

Grands chemins., sont compris dans Chemins 19 § 27
Grange^ voir Incendies.
" ne peut être démolie ou endommagée par

un conseil de comté ou de campagne,
sans le consentement écrit du proprié-

taire 904
Grilles., le conseil de ville ou de village peut par

règlement, prescrire la manière de les

placer et d'en faire usage 653
Gués., le conseil peut y autoriser, par un règle-

ment ou une résolution, la construction
. de certains travaux dangereux, sous cer-

lainer conditions 476, (460)
" le conseil local peut, par règlement, les

faire niveler ou nettoyer 533
'* font partie des chemins municipaux sur

lesquels ils se trouvent ,.... 777
" comment doivent être entretenus / "
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CODE MUNICIPAL. 425

" doivent être indiqués par des balises 777
" voir Chemins municipaux.

Haies vives, ne doivent pas être abattues en
hiver, sur les chemins municipaux 836

" voir Chemins.
Hangar^ voir Incendies.

HavreSy peuvent être acquis par le conseil, par
règlement ou résolution 487,(460)

Hébertville (conseil local de) possède les attribu-

tions d'un conseil de comté 1081

Herbes nuisibles, voir Mauvaises herbes.

Herse à neige, le conseil local peut enjoindre à
l'inspecteur de voirie d'en avoir 385

" Tusage peut alors en être eidgé sur les che-

mins municipaux *^

Horticultv/re (aide à 1') accordée par règlement
ou résolution du conseil 484 (460)

Hôtelier est incapable des charges municipales... 203
Huile de charbon, voir Substances délétères.

Huntingdon (comté) les travaux de chemins et de
ponts y sont faits aux frais des corpora-

tions locales ' 1080
Hypothèque donnée par l'acte du cautionnement

du secrétaire-trésorier 148 et suiv.

Incapable, voir Charges Municipales.

Incapacité^ donne lieu à la contestation de la

nomination du maire, ou de l'élection

d'un conseiller local, si ces personnes
sont incapables de leurs charges 346, 347

liicendieSy le conseil de ville ou de village peut

Î

tasser des règlements sur les moyens de
es prévenir ou d'en arrêter les progrès..653 à 667

** ce conseil peut, par un règlement ou une
résolution, acheter des pompes ou autres
appareils 663

Indemnité au préfet, aux membres et aux délé-

gués du conseil de comté, peut être accor-

dée par règlement, pour leurs dépenses de
pension et voyage 524

.
** aux personnes dont les propriétés ont été
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426 TABLEAU ANALtTIQUB Dtt

Indemnité.—
endommagées par des émeuti'»rs, peut
être accordée par règlement ou résolution

du conseil local 586(460)
*" '^x personnes expropriées, voir Expropriation.

Inff mtion ou déposition sous serment de la

part d'une corporation municipale par qui
est donnée 8

Ingénieur civil, son revenu annuel est un bien
imposable » 710

Inscriptions sur les chemins municipaux, péna-
lité encourue pa^ ceux qui les endom-
magent T92

Inspecteur agraire, voir Charges municipales^ Offi-

ciers mwnicipaux.
" est nommé par le conseil local, au mois de

mars chaque année, pour chaque arron-

dissement champêtre.. 365
" prête serment d'office 366
" quand entre en fonctions "
^^ durée de sa charge ^ ^^

" pénalité pour refus d'accepter ou continuer
cette charge ^ 367a

" quelles fonctions il remplit.* 406,873
" à quelles personnes s'étend sa juridiction.,407 (378)
" comment est remplacé pendant une incapa-

cité temporaire d'agir " (379)
" est officier de comté, relativement aux tra-

vaux de comté sous sa surveillance " (380)
** pénalité en cas de refus d'agir de sa part... *' (381)
** ses devoirs et pouvoirs lorsque les travaux

de cours d'eau sont en commun 382 à 384
** surveille et contrôle les travaux des cours

d'eau >.406,873
** s'il est personnellement intéressé, ne peut

surveiller les travaux d'ouverture 874
•* doit visiter les cours d'eau et voir à ce que

les travaux soient faits, du premier au
quinze de juin, chaque année 876

" après cette époque jusqu'au mois de novem-
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Inspuiëur agraire :—
bre, il le fait sur demande d'un intéressé

ou du conseil ou du bureau des délégués 876
" peut faire travailler dans les cours d'eau

obstrués par la neige ou la glace 877
" peut exécuter les travaux et fournir les ma-

tériaux qui n'ont pas été faits ou fournis
dans le temps prescrit 405,(397)

ou doit en informer le conseil qui peut l'au-

toriser à faire ces travaux ou a fournir
ces matériaux aux dépens de la corpora-
tion "(399)

" la valeur des travaux ainsi faits et des ma-
tériaux ainsi fournis par le conseil ou
l'inspecteur, avec 20 par cent en sus, peut
être recouvrée des personnes en défaut.

408, (398, 401, 402)

" son témoignage, dans une poursuite à cet

efTet, est suffisant, s'il n'est pas contredit..408 (403)
" ne peut, de lui-même, faire des travaux ou

fournir des matériaux pour une somme
excédant cinq piastres chaque année, sans
en donner un avis préalable aux person-

nes en défaut " (397)

*" doit, chaque fois qu'il a de lui-même fait

des travaux ou fourni des matériaux, en
informer aussitôt les personnes en défaut.." (

"
)

" exception de certaines compagnies quant à
ces travaux 21,22

" voir Compagnies de chemins de fer ou à lisses.

" celui de quel arrondissement agit, si la lo-

calité est située dans plusieurs arrondis-

sements 409

" quels sont ses hrnoraires en certains cas
;

par qui et comment sont payés 410
" doit être remboursé de ses déboursés et

frais
;
par qui ces déboursés et frais sont

payés "
" ses services sont gratuits s'ils sont requis

parleconseiL 411
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Fnspectev/r agraire :—
" comment donne ses avis spéciaux ou ses

ordres 412
" peut faire faire les travaux de cours d'eau,

découvert, clôtures de ligne et fossés de
ligne, par le locataire ou occupant sauf
son recours contre le propriétaire 413

" doit, sur autorisation, faire les travaux né-

cessaires pour prévenir les inondations.. 414
" doit faire enlever les immondices ou ani-

maux morts, déposés sur un terrain ou
dans un cours d'eau ou une rivière 415

" ses devoirs et po;j.voirs au sujet du décou-
vert 417, 418

•* '' '* des fossés de ligne...420 à 424
" " " des clôtures de ligné..425 à 427
" peut autoriser de faire une ouverture dans

un chemin public pour y faire passer un
cours d'eau ,. 883

" cette ouverture doit être indiquée de jour
etdenuit 883

" un pont doit y être construit dans les qua-
rante-huit heures **

Inspecteur de voirie^ voir Charges municipales^ Offi-

ciers municipaux.
" est nommé par le conseil local au mois de

mars chaque année, pour chaque arron-

dissement de voirie 365
" prête serment d'office 366
" quand entre en fonctions "
" durée de sa charge '.

j
*'

" pénalité pour refus d'accepter ou continuer
cette charge 367a

" surveille les travaux de chemins, trottoirs

et ponts 376,539, 785, 853
" surveille les passages d'eau 377
" à quelles personnes s'étend sa juridiction..378, 539
" comment est remplacé pendant une incapa-

cité temporaire d'agir 379
" est officier de comté, relativement aux tra-

vaux de comté sous sa surveillance 380

• •
. *
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Inspecteur de voirie :—
" remplacé par le secrétaite-trésorier quand

intéressé 380a
** pénalité en cas de refus d'agir de sa part 381

" ses devoirs et pouvoirs lorsque les travaux
de chemins ou de ponts sont en com-
mun 382 à 384

" garde sous ses soins les herses, rouleaux,
ratissoirs, etc., et peut en exiger l'usage

sur les chemins municipaux 385
" fait disparaître les nuisances qui se trouvent

sur les travaux qui sont sous sa surveil-

lance 386 à 391
" fait rapport au conseil des empiétements

. . faits sur les ouvrages publics de la corpo-
ration 392

" peut pénétrer sur les terrains pour y faire

un relevé de chemins ou des recherches
de matériaux 393

** peut autoriser quelqu'un à faire la même
chose 393

" peut entrer sur des terres non occupées et y
prendre certains matériaux 394

" dommages à payer dans ce cas 395, 396
" peut exécuter les travaux qui n'ont pas été

faits ou fournir les matériaux qui n'ont

pas été fournis dans les délais prescrits... 397
" ou doit informer le conseil qui peut l'auto-

riser à faire ces travaux ou à fournir ces

matériaux aux frais de la corporation 399
" la valeur des travaux ainsi faits ou des ma-

tériaux ainsi fournis par l'inspecteur ou
le conseil, avec 20 par cent en sus, peut
Mro recouvrée des personnes en dé-

faut 398, 401, 402
*• son témoignage dans une poursuite, à cet

effet est suffisant, s'il n'est pas contredit... 403
•* ne peut, de lui-môme, faire des travaux ou

fournir des matériaux pour une somme
excédant cinq piastres chaque année, sans

!
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Inspecteur de voirie :

en donner avis préalable aux personnes
endéfaut 397

" doit, chaque fois qu'il a de lui-même fait

des travaux ou fourni des matériaux, en
informer aussitôt les personnes en dé-
faut "

^^ exception de certaines compagnies quant à
cestravaux 21, 22

" voir Compagnies de chemins de fer ou à lisses.

^* quand doit visiter les ouvrages placés sous
sa surveillance et faire rapport de sa vi-

site au conseil

poursuit les personnes en défaut, au nom
do la corporation

poursuit la corporation lorsque les travaui
des chemins et des ponts sont à ses frais...

doit, dans un cas d'urgence, sur autorisa^.

tion du maire, réparer un pont dangereux
ou faire un passage temporaire si le pont
est détruit w

peut être autorisé, par règlement, à permet-
tre sur la voie publique l'exécution d'ou-

vrages qui la rendent dangereuse 476
'* vend au rabais les travaux d'entretien sur

les routes et les ponts non régis par régler

ments ou procès-verbaux, chaque année,
au mois d'octobre, pour l'hiver 828, 856

" " " au mois d'avril,

lOUT l'été ** «
•• préJ'3ve sur les obligés, le coût de ces tra-

vaux, au moyen d'un acte de répartition

fait par lui avec l'approbation du con-

seil 827,856
^' fixe les endroits où sont tracés les chemins

d'hiver
" trace les chepiins d'hiver sur les routes

avant le premier de décembre
" comment et où est fait le tracé des chemins

d'hiver 832, 833, 835, 840, 845
-* voir Chemins municipaux^ Ponts municipaux.

539

405
t(

832

it
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Inspecteur de voirie :—
" peut être requis par le conseil ou le bureau

des délégués, de surveiller l'exécution de
leurs ouvrages donnés par contrat 901

Instituteur pratiquant est exempt des charges
municipales 209

Institutions charitables, peuvent être aidées par
le conseil local, par règlement ou résolu-
tion 591 (460)

religieuses, d'éducation ou de charité, cer-

taines de leurs propriétés sont des biens
non-imposables 712

aucun conseil ne peut faire passer des che-
mins sur ces propriétés sans consente-
ment écrit 905

Insuffisance de renonciation des qualités d'un
officier ou d'une personne partie à un
acte, ou • de la désignation de la corpora-
tion, de l'acte lui-même ou de la munici-
palité, n'est pas cause de nullité de l'acte,

s'il n'en résulte aucune surprise ou injus-

tice c 15

Intéressés, membredu conseil qui l'est, voir Mem-
bre du Conseil.

possèdent les

attributions

d'un conseil

de comté.... 1081

Isle aux Coudres (municipalité de)

Isle aux Grues do
Isles de la Magdeleine do

" " dispositions exceptionnelles relative-

ment à la tenue des poils 1U85
Jardins (certains), aucim conseil de comté ou de

campagne ne peut y faire passer un che-
min sans le consentement écrit du pro-
priétaire 904

Jetées^ peuvent être acquises par le conseil, par
règlement ou résolution 485 (460

Jeux^ peuvent être supprimés par règlement du
conseil local , 598

" voir Maison de jeux.

Jour suivant, ce qu'il ne signifie pas 19 § 30
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Jours de bureau an conseil,*' peuvont ôItr^ flx7»8,

par règlement, à certains jours de la se>

maine ;' 473
•* à défaut de règlement, sont tous les jours

juridiques ^^

Jours de fétes^ si le jour 11x6 pour les sessions

ordinaires du conseil est un de ces jours,

la session se tient le jour juridique sui-

vant 129
** les avis spéciaux peuvent ôtro signifiés ces

jours, excepté' aux bureaux > des places

'd'affaires .: .:..r..;*:....: 229
" le conseil local peut prohiber, durant ces

jours, les exercices de chev.iux 601
Journaliers^ voir Maîtres^ Serviteurs.

Juge de paix^ peut recevoir tout serment requis
par les dispositions du code 6

" pénalité et responsabilité encourues par ce-

lui qui refuse d'agir, en vertu du code.... 9
" ce mot désigne aussi le chef du conseil ca?-

officiOy juge de paix..i'^.: .: 19 § 13
** est exempt d'agir comme inspecteur agraire

ou de voirie,ou gardien d'enclos public. . 367
Juges de la cour,du banc de la reine sont inca-

pables des charges municipales 203
" de vice-amirauté do , do "
*' supérieure i-*' do "• do -'

«* " leurs jugements concernant des
matières municipales ne sontpas suscepti-

bles d'appel 1077
" leurs salaires sont des biens imposables 710

Jurement profane, peut être réprimé par règle-

ment du conseil local, dans certains en-

droits....: 603
Juridiction du chef du conseil comme juge de

'paixex-àfficio „ .'. :'. 125
Langage obscène ou blasphéinatoire peut être ré-

k primé par règlement du conseil local dans
.^ .certains endroits 603

langue, en quelle langue doit être rédigôfôu
donné un avis spécial....M...V..,.,1!Tr...tt.... 224
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Langue:—
*^ laquelle eut être employée dans le conseil

en session 241
" les livres, etc., du conseil sont tenus en

français ou en anglais 242
" la publication des avis, règlements ou

ordres du conseil est faite en français et

en anglais, à moins d'un ordre au con-

traire du lieutenant-gouverneur en con-

seil 243
*' ordre du lieutenant-gouverneur eu conseil

prescrivant l'usage d'une seule langue
dans ces publications, comment est donné
et quel est son effet i4, 24?

*' avis public préalable est requis avant que
le conseil passe la résolution demandant
cet ordre du lieutenant-gouverneur m
conseil 244

" l'ordre en conseil doit être publié dans la

Gazette Officielle 245

Latrines, le conseil local peut faire des règle-

ments pour leur propreté 592
" dépôt du contenu, voir Substances délêthes.
" le conseil de ville ou de village peut régler

la manière de les construire et de les

égoutter 646

Laver, (se), dans les eaux publiques ou en plein

air, près de la voie publiq^^e, le conseil

local peut, par un règlemriir empêcher
de le faire ou en régler le mode 605

Lecture d'un avis public, où et quand doit être
^^ faite 234,235
" l'omission de cette lecture n'invalide pas la

publication de l'avis '* "
" pénalité encoui-ue par cette omission " "
*' le conseil peut, par un règlement, prescrire

que ses règlements en subissent deux ou
. trois avant d'être passés 468

" publique d'un règlement, où et quand doit

être faite 693

:. ?8
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Lecture:— . * -

" l'omission de cette lecture n'empêche pas
l'entrée en force du règlement 693

" pénalité encourue par cette omission "

Licence de passage d'eau peut être réglementée
par le conseil local 549, 551 à 553

" de commerce, peut être réglementée par le

^ conseillocal 582

Lieutenant-Gouverneur^ son action relativement
à l'érection d'une municipalité de vil-

lage 51, 61, 62
" peut, par proclamation ériger une munici-

palité de village en municipalité de ville.. 68
" peut, par proclamation, sur requête, an-

nexer une municipalité de ville ou de vil-

lage ou une partie, à une municipalité

locale voisine 74
" quand nomme des officiers municipaux 177
" quelles personnes il peut nommer aux char-

ges du conseil 180, 327
*' peut révoquer une nomination faite par

lui 181, 329
" peut remplacer une personne nommée par

lui par une autre " "
" quand nomme le préfet 250
" " les délégués de comté , 264
" " les conseillers locaux, à défaut d'é-

lection 326 à 329
" doit, quand aucun des conseillers locaux ne

sait lire et écrire, remplacer l'un d'eux par
une personne sachant lire et écrire 336

" quand remplit les vacances dans le con-

seil 340, 344,364
" doit remplir lui-môme les vacances quand

. il reste moins de quatre conseillers en
charge 341

" (en conseil) approbation des règlements,..687à690
'* peut exiger du conseil des renseignements

et des documents concernant le règlement 68^
" ne doit approuver le règlement qu'après la
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Lieutenant-Gouverneur:—
{neuve de raccomplissement des forma- '

ités requises 689
quels règlements doivent avoir son appro- ,

bation 479, 480, 492, 493, 520, 521, 542, 553
peut faire insérer dans le rôle d'évaluation,

les détails qu'il juge à propos relativement
au recensement et aux statistiques

\ ^724
quand nomme des estimateurs pour faire le ' J

rôle d'évaluation.... J, 728, 731
Lieux d'aisance, voir Latrines."^ _

'*' malsains et fétides, le conseil de ville ou de
village peut, par règlement, ; prescrire

'

qu'ils soient nettoyés ou assainis...;^^; 651
Limites d'une municipalité bornée par une ri-

vière s'étendent jusqu'au milieu de la

rivière. 19, § 1

Lire et écrire (savoir), pour être capable d'exercer

une charge municipale n'est pas lire l'im-

primé et signer son nom seulement 17
" les auditeurs doivent le savoir 175
" le maire doit le . ~,.oir 335

((

u

u

u

336

((

cas où aucun des conseillers locaux ne le

sait

Liqueurs enivrantes ou liqueurs fortes, définition

de ce termes 19 § 31

la vente par quantité moindre que trois

gallons ou douze bouteilles peut en être < .

proliibée, par un règlement du conseil >

local 561

ce règlement ou celui qui l'abroge n'entre

en force que le premier mai suivant 562
une copie doit en être transmise au percep-

teur du revenu avant cette époque...* *••

" il peut être défendu aux enfants de fréquen-' r-

ter les auberu:es .1 561a

u

(t

* le percepteur du revenu ne peut, dans le ^

cas de prohibition, accorder de licence.'...

" si le règlement de prohibition est.cassé, le'

conseil local peut en faire un autïe, dans ,

les deux mois suivants ,"?ft T,, 564
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Liqueurs enivrantes :

—

" ce que deviennent les diverses licences oc-

troyées dans une municipalité où il y a
un règlement de prohibition 565

" pénalité encourue par celui qui viole ce
règlement 5G6

*^ exception pour des uns médicinales, de
culte ou autres, sur délivrance du certi-

ficat d'un médecin **

" les obligations contractées et les paiements
faits en violation du règlement sont
nuls 567

" le conseil local peut, par règlement, limiter

le nombre de licences à être octroyées...568, 569
" ce règlement est suspendu, s'ily a un rè-

glement de prohibition 570
** les règlements de prohibition ou de res-

triction d'un conseil rural ne sont pas
susceptibles d'appel au conseil du comté. 571

" abrogation de certains règlements ou dis-

positions de loi, à compter du mois de
mai qui suit la mise en force du code 572

" le conseil local peut, par règlement, empê-
cher d'en donner aux enfants, apprentis

ou serviteurs sans consentement des pères,

mères, maîtres, etc 606
Liqueurs spiritueuses ou du malt, voir Liqueurs

enivrantes 19 §31
Livre des délibérations, voir Procès-verbat de

séance de conseil : 157
" il doit y être fait mention de tout amende-

ment ou abrogation d'un règlement ou
d'une résolution, à la marge, en face de
tel règlement ou résolution "

Livres de poil, voir Election des conseillers lo-

caux.

Locai, ce que désigne cet adjectif quand il qua-
lifie les mots " municipalité," " corpora-
tion," « conseiller "

19, § 3
Locataire^ peut être obligé de faire les travaux

de découvert, fossés de ligne, clôtures

ri;-
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Locataire :—
de ligne et de cours d'eau, sauf son re-

cours contre le propriétaire 413
' peut être assujéti, par règlement du conseil

local, à une taxe personnelle 584
" peut être contraint de payer les taxes impo-

sées sur le terrain qu'il occupe, sauf son
recours contre le propriétaire 948, 949

Lot. signification de ce mot 19 § 25
" comprend les subdivisions faites depuis sa

concession primitive ou le dernier acte de
vente qui puisse être trouvé " "

Magasins d'épiceries, voir Liev>x malsains.

Magistrat de district est incapable des charges
municipales ;. 203

" ses décisions ne sont pas susceptibles d'ap-

pel, iii ne peuvent être infirmées par cer-

tiorari 1077, 1078
" de police est incapable de charges munici-

pales 203
Maire, voir Chef de Conseil, Membre du Conseil.

" peut recevoir tout serment requis par les

dispositions du code 6
" sous quel nom i)eut être désigné 281
" doit donner l'avis public pour l'élection des

conseillers 294, 362
^' pénalité en cas d'omission de donner cet

avis 295
" doit être nommé à la première session après -

chaque nomination générale de conseil-

lers 330
" sa nomination doit lui être communiquée

s'il était absent ; ainsi qu'au préfet 331
" elle peut être faite par le lieut-gouverneurj

si le conseil ne l'a pas faite dans le déjai

prescrit 332,344
" durée de sa charge 333
" pénalité encourue par celui qui refuse cette

charge 334
" doit savoir lire et écrire 335
*^ vacance dans cette charge 342à344
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((

(C

V.
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Maire:—
" durant la vacance ou durant l'absence uu

maire, les fonctions de cette charge peu-

vent '^re remplies par un pro-maire 345
contestation de sa nomination ...347 et suiv.

doit, à défaut du conseil, l'orsqu'un inspec-

teur agraire ou de voirie est temporaire-

ment incapable, mettre l'arrondissement

sous la surveillance d'un autre inspec-

teur 379,407
** peut requérir l'inspecteur de voirie de visi-

ter les ouvrages sous sa surveillance,

poursuivre les personnes en défaut et

faire rapport 404

peut, lorsqu'un pont est détruit ou dange-
reux, dans le cas d'urgence, autoriser

l'inspecteur de voirie à le réparer ou à
construire un passage temporaire 405

d'une municipalité de ville ou de village

peut autoriser la démolition de construc-

tions pour arrêter un incendie 665
" préside rassemblée des électeurs tenue pour

approuver ou désapprouver un règlement 677
ne peut voter comme président de cette as-

semblée 679

ses pouvoirs et ses devoirs comme tel pré-

sident 680,682,683
doit, si les estimateurs ont omis de faire le

rôle d'évaluation, en informer le lieute

nant-gouverneur 727
doit transmettre, au conseil de comté, une
copie certifiée du rôle d'évaluation...'. 739

signe le mandat de saisie et vente des effets

pour le recouvrement des taxes 963
peut enchérir, sur autorisation du conseil,

sur la vente des immeubles de la munici-
palité vendus pour les taxes ', 1005

Maison de détention, peut être établie par règle-
• - ment du conseil local 609
' 4'^uii^ône ou de refuge peut être établie .
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Maison de détention :

—

et administrée par règlement ou résolu-

tion du conseil local 591,(460)
" de jeux ou de débauche peut être suppri-

mée par règlement du conseil local 598
" d'entretien public, le conseil local peut, par

règlement, en faire fermer le comptoir du
samedi au lundi 600

" le conseil local peut, par règlement, empê-
cher d'y faire, écrire, afficher des pla-

cards, écrits, mot indécents, etc.. 604
" (toit de), le [conseil de ville ou de village

peut, par règlement, en faire enlever la

neige ou la glace 644
" le conseil de ville ou de village peut, par

règlement, prescrire d'y mettre des échel-

les du sol au toit et du toit au faîte 654
" le conseil de ville ou de village peut, par

règlement, les faire numéroter 669
" ne peut être démolie ou endommagée par

un conseil de comté ou de campagne,
sans le consentement écrit du proprié-

,

taire ' 904
Maitre de maison d'entretien public est incapable

des charges municipales... : 203
" dans les municipalités de ville ou. de village

le conseil peut réglementer leur conduite
envers leurs serviteurs .T."..:f... ..' 624

" dans les municipalités de ville ou de village
\

à défaut de règlement, les dispositions de

,

la loi en force dans ^^les municipalités ru-'

raies concernant les maîtres et les servi-

teurs y sont applicables. ;. 1 **

" voir 5cn;^7ewrs.'>-'r'*îr- ^ i^^^ -. ^0:^ \

Maladies contagieuses, le conseil local peut, par
règlement ou résolution, *^;.prescrire des .

mesures propres à garantir la municipa- „

lité 608,^(460)

Malle^ yoix Avis ^ Poste. .;.

Mamfactures^yoii Fabriques^ Lieux malsains^ Mc"
canismes
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440 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Manufactures :—
" les cours d'eau qui les alimentent ne peu-

vent ôtre détournés par aucun consfîil

sans io consentement écrit du proprié-

taire ,., €05
Marchands, voir Commerçants.
Marches d'escalier, voir Constructions.

Marchés publics dans les municipalités de ville

ou do village .:, 625 à 636
" règlement ou résolution concernant leur

établissement et entretien.. ..MS (460)
" règlement ou résolution pour le louage des

étaux ,
" «

" règlement concernant les fonctions des em-
ployés.. ..,., 626

îa défense de vendre certains articles ailleurs

que sur les marchés ou dans |les étaux
ou dans les places fixées »....627,628

V la conduite des vendeurs et acheteurs 630
les droits sur les vendeurs ou leurs voitures.631,632

,.' la manière de placer les voitures 633

y les regrattiers et autres commerçants 634
' ' la confiscation des articles vendus en con-

travention des règlements 636
Marguerites, voir Mauvaises herbes.

Marques, apposer sa marque si l'on ne peut écrire

ou signer son nom 12
Maskinongé, (comté de,) seul responsable de cer-

tains dommages 847a
Matière explosive, voir Poudre,
" émanant des gaz ou odeurs infectes, voir

Substances délétères.

Mauvaises herbes dans les chemins municipaux, '
'

doivent être détruites 778
Mécanismes mus par la vapeur peuvent être pro-

• hibés, permis et réglementés par le conseil

de ville ou de village 648
Médecin pratiquant est exempt des charges mu-

nicipales 209
" sur délivrance de son certificat, des liqueurs

cuivrantes peuvent être données pour cer*

:'
I

i
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GODE MUNICIPAL. 441

Médecin pratiquant :^—

•

taines fins, dans une municipalité où la

vente en est prohibée 566
" son revenu annuel est un bien imposable... 710

Membre du conseil (local ou de comté), ce que
signifie ce terme 19§ 12

" doit prêter serment aussitôt après sa nomi-
nation 108

" comment est opérée son entrée en fonction. 111
" est incapable d'occuper des emplois subor-

donnés 114
" n'est pas un témoin incompétent dans une

cause où les droits de la corporation sont

en question 7
" l'assistance aux séances du conseil ou du

comité peut être réglementée par le con-

seil 465
" voir Charges municipales^ Conseiller, Maire,

Préfet.
" peut administrer le serment ou l'affirmation

aux parties et à leurs témoins examinés
par le conseil 98

" ne peut être caution d'un officier du conseil 115
" durée de sa charge quand il est nommé en

remplacement d'un autre 116,363
" quand est censé refuser l'exercice de sa

charge 118
" dont la charge est vacante, peut reprendre

ses fonctions 119
" l'exercice illégal de sa charge n'invalide pas

le vote qu'il donne, ni l'acte auquel il par-

ticipe 120
** une session spéciale du conseil peut être

convoquée en tout temps par deux mem-
bres du conseil 126

" peut donner, sous serment, une déposition

ou information requise de la corporation. 8
- " intéressé ne peut prendre part aux délibé-

rations 135
** intéressé, cas où la majorité des membres

du conseil sont intéressés 136
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442 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Membre du conseil—
" peut requérir un conslable ou officier de

police d'arrêter à vue les personnes con-
trevenant à un règlement, si le règlement
l'ordonne ainsi 1060

Membre du conseil de comté, une indemnité
pour sa pension et ses voyages peut être

accordée par un règlement 524
" voir Membre du conseil (local ou de comté.)

Membre du conseil local, doit être domicilié dans
la municipalité, ou dans une municipa-
lité de ville, de village ou de cité conti-

nue 283,284
" doit posséder des biens-fonds de la valeur

de quatre cents piastres ..., 283
" celui qui préside l'élection ne peut être élu

conseiller 285
" contestation de sa nomination 346 à 364
" voir Membre du conseil (local ou de comté).

Membres du conseil privé sont incapables des
charges municipales. 203

" du sénat sont exempts des charges munici-
pales 209

" des communes do *^

" du conseil exécutif do "
" de la législature provinciale do "

Meunier, quand est seul, est exempt d«^3 charges
municipales ^*

Mineurs^ sont incapables des charges municipales 203
" voir Serviteurs.

Ministres, sont incapables des charges munici-
pales "

Missisquoi (comté de), les travaux de chemins et

de ponts y sont faits aux frais des corpo-
rations locales 1080

Mode d'annexer un territoire à une municipa-
lité 41, 42, 72 à 76

" de séparer un territoire annexé ou réuni à
un autre 45 à 48

^œurs, peuvent être réglementées par le conseil

x0va*<t*>*«»>«< f • *« tf •••••Mt**it*«a ••* «j ••••i***«t3t/ f a ouQ
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jtfbts, est un mois de calendrier 19 § 29
Mots indécents, le conseil local peut par règle-

ment, empêcher d'en écrire, etc., sur les

maisons, murs, etc. 604
Moulin^ ne peut être démoli ou endommagé par

un conseil de comté ou de campagne sans
le consentement écrit du propriétaire 904

** le cours d'eau qui l'alimente ne peut être

détourné par aucun conseil, sans le con-
sentement écrit du propriétaire 905

MunicipalUé *)

locale, rurale ou y léÛnitiondecestermes.l9,§§ 1,2,3

de campagne )
Municipalités de comté^ de quel territoire sont for-

mées : leur nom 24, 25
Municipalités locales^ continuation des anciennes. 26, 49

" leur érection 26 à 77
** le conseil peut en faire faire des cartes, plans

ou arpentages, au moyen d'un règlement. 554
" le conseil peut, par règlement ou résolution,

les diviser en arrondissement de voiries.555 (460)
•* le conseil peut,fpar réglementé ou résolution,

les diviser en arrondissement champê-
tres 556(460)

" de paroisse, formées de quel territoire 29, 32
" " leur nom 34
" de partie de paroisse, leur nom ^^

" " formées de quel territoire 31,32
" de paroisse ou de partie de paroisse, érigées

dans un township par le conseil du comté
avec l'approbation du lieutenant-gouver-

neur en conseil 32, 41
" de township, leur nom 38
" " formées de quel territoire 35
" de partie de township, leur nom 38
" " formées de quel territoire 37
" " " par le conseil de comté... 37a
^^ de townships-unis, leur nom 40
•* " formées par le conseil de comté... 39
** " date dô feur formation 40
^* de village, anciennes continuées 49
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444 TADLEAU ANALYTIQUE DU
i

Municipalités :—
" ** ' nouvelles, leur érection et leur

nom... : .r...... 51 ^67
* " de quel territoire peuvent être

formées... 51
" requête demandant l'érection 52
" nomination du surintendant spécial "
" visite, audience et examen du surintendant

spécial 53
" le rapport du surintendant est déposé avec

un plan du territoire, au bureau du con-
seil 54 55

*' avis de ce dépôt est donné par le secrétaire-

trésorier du conseil de comté 56
<* homologation ou rejet du rapport .• 57 à 59
" transmission des documents au secrétaire-

provincial par le secrétaire-trésorier 60
*' action du lieutenant-gouverneur en conseil. 61, 62
" proclamation, sa publication et son effet 63 à 65
** nom de la municipalité 62, 67
" de ville (nouvelles), érigées par proclama-

tion du lieutenant-gouverneur en conseil. 68
" publication et effet de la proclamation 69
" leur nom 71

Municipalités de ville ou de village, peuvent ôtrQ

annexées en tout ou en partie à une mu-
niciçalité locale voisine, par proclamation
du lieutenant-gouverneur sur requête 74 à 77

" le COI) .eil de ville ou de village peut, par
un règlement, les diviser en quartiers pour
les jBns d'élection municipale 617

MurSy le conseil local peut, par règlement, empê-
cher d'y afficher ou faire des écrits, pla-

cards, mots indécents, etc 604
" en ruine, le conseil de ville ou de village

peut, par règlement, les faire démolir 642
" d'appui ou de séparation sur la voie publi-

que, peuvent être réglementés par le con-

seil de ville ou de village 667
Navigateur est exempt des charges manicipales.. 209
Négociant j \oïv Commerçant,
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Neige ^ voir Chemins^ Maison^ Toit.

Nom des corporations municipales 3
" des municipalités de comté 24
" des municipalités locales (anciennes) 26
" des municipalités rurales (nouvelles) 34, 38, 40
" des municipalités do paroisse ou de partie

de paroisse 34
" * townyhip ou de partie de

township 38
" •* townships-unis : 40
" des municipalités de village (anciennes) 49
"

,
" (nouvelles) 62,67

" " ville 71
*' du conseil municipal 94
" la personne qui ne peut signei son nom doit

apposer sa marque 12
Nommer^ VOIT Nomination. '•- — .*%

5, ,,

Nomination^ ce que signifie ce mot....!.... 19, §16
" du chef et des officiers du conseil peut être

faite par îe conseil après le délai prescrit.. 101
" des officiers du conseil, par le Lieutenant-

Gouverneur 177 à 181
" cette nomination doit être signifiée au con-

seil; et communiquée par le secrétaire-

trésorier à la personne nommée I 179
" cette nomination peut être révoquée par le

lieutenant-gouverneur, et un autre officier

nommé en remplacement ' ,181
*' le secrétaire-trésorier n'est pas nommé par

le lieutenant-gouverneur ' 177
" des officiers du conseil par le conseil, com-

ment est faite. ...1 ,... ..... ' 185
" communication doit en être faite à l'officiel

nommé ' '•

*' du Préfet faite par le conseil, contestation... 253
" des conseillers locaux est faite par le lieute-

nant-gouverneur à défaut d'élection 326 à 329
« du maire 330 à 336
" du maire par le lieutenant-gouverneur 332
" des membres du conseil local, contesta-

tion 346 à 364
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446 TABLEAU ANALYTIQUE DC

Notaire pratiquant est exempt des charges muni-
cipales 200

" son revenu annuel est un bien imposable.... 710
Nuisances sur la voie publique, doivent être en-

levées sur l'ordre de l'inspecteur de voirie 38G
" en quoi elles consistent 387, 38S
*' un ouvrage autorisé n'est pas une nuisance. 380
" conditions à remplir dans ce dernier cas 390
*' pénalité encourue par celui qui en cause 391
** sur les terrains ou dans les cours d'eau (im-

mondices ou animaux morts) doivent être

enlevées 415
" pénalité encourue par celui qui les y dé-

pose 416
" publiques, règlements à ce sujet, parle CQU-

seil local 592 à 596
*• " *• par le conseil de ville

ou de village 641 à 652
" ne doivent pas se trouver sur les chemins

municipaux 788
" voir Substances délétères^ Chemins.

Numéroter les maisons et les terrains dans une
municipalité de ville ou de village, le

conseil de ville ou de village peut faire

des règlements à ce sujet 669
Objection faite à la forme ou fondée sur l'omis-

sion de formalités, quand peut ôtre admise 1

6

Occupant, ce que désigne ce mot 19 § 19
" des terres de la couronne—voir Propriétaire!9 § 18
" peut être obligé de faire les travaux de dé-

couvert, fossés de ligne, clôtures de ligne

et cours d'eau, sauf son recours contre le

propriétaire..... 413
" répond de ranimai qu'il prend en paccage... 445
*' peut être contraint de payer les taxes impo

sées sur le terrain en sa possession, sauf
recours contre le propriétaire 948,949

Occupants d'un terrain divisé après la passation
d'un acte réglant les travaux de chemins,
ponts ou cours d'eau, sont tous tenus à ces

travaux conjointement et solidairement
»auf recours 781, 858, 878
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Officiers municipaux, voir Charges Municipales^ et

les noms de chacun de ces olïiciers.

*^ le conseil peut en nommer autant qu'il est

. -nécessaire ". 182
" (anciens) sont continués 183
" une vacance dans leur charge doit étro

remplie par le conseil dans les trente

jours 184
" leur nomination ou destitution par le con-

seil, comment est faite... ' 185
" ** par le lieutenant-gouverneur..! 77 à 181
" quand doivent çrôter serment d'office 180
" le refus de le faire pendant quinze jours est

censé un refus d'accepter la charge "
*' qui ont refusé d'accepter leurs charges peu-

vent néanmoins les reprendre "
*' qui ont prêté serment d'office doivent en dé-

poser un certificat au bureau du conseil.. 187
*' l'exercice illégal de leur charge n'invalide

Sas l'acte, le devoir, l'écrit ou la procé-
ure exécutés en leur qualité officielle.... 188

' peuvent être destitués 181, 189
*' durée de la charge d'un officier nommé en

remplacement d'un autre 190
" qui ont cessé d'exercer leur charge doivent

livrer ce qui appartient à leur charge 191
*' avenant leur absence ou leur décès, leurs

représentants doivent livrer ce qui appar-
tient à la charge qu'ils occupaient 192

** recours de la corporation par voie de saisie-

revendication et contrainte par corps, pour
la livraison de ces objets, contre les per-

sonnes qui les ont en possession 193, 194
** leurs ordres licites doivent être exécutés

;

pénalité encourue par les infractaires 195
" pénalité encourue par celui qui moleste un

officier ou lui nuit dans l'exercice de ses

fonctions "
^' doivent (! jnner des récépissés quand ils re-

çoivent des documents 103, 196,
** doivent déposer le document produit, dans

les archives du conseil ''

I
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448 Tableau analytique du

Officiers municipaux :

—

" s'ils sont plus de deux, la majorité agit lé-

galement 197
" ne peuvent être déchargés ou exemptés de

leurs fonctions par le conseil 198
'^ la corporation répond «de leurs actes 199
'' envers qui sont responsables 200
" peuvent donner, sous serment, une déposi-

tion ou information requise par la corpo-

ration , 8
" le conseil peut faire des règlements pour

déterminer certains devoirs et leur impo-
ser certaines pénalités pour refus ou né-

gligence 470
établir un tarif de leurs honoraires 471
fixer leur rénumération par la corporation.. 472
nommer un officier pour signifier les avis

spéciaux 469
. les autoriser à visiter et examiner les pro-

priétés pour constater l'exécution des rè- .

glements 507
" le tarif de leurs honoraires, fait par règle-

ment du conseil, doit être affiché dans le

bureau du conseil 471
" ce tarif peut être fait par résolution 471 (460)

Officiers de l'état-major de la milice sont exempts
des charges municipales 209

" de l'armée ou de la marine de Sa Majesté,

en pleine paie, sont incapables des char-

ges municipales 203
" de police, sont incapables des charges muni-

cipales "
" voir Constahle.

Omission de formalités, voir Objection.
'' de renonciation des qualités d'un officier

ou d'une personne partie à un acte, n'est

pas cause de nullité s'il n'en résulte au-

cune surprise ou injustice 1.5

" de prêter le serment d'office pendant 15
jours, de la part d'un membre ou d'un

ti^'V
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Omission :—
officier du conseil, constitue le refus d'ac-

cepter la charge 112, 186
" de l'avis de l'élection des conseillers locaux,

son effet 295,362
*' de la lecture d'un avis public n'invalide pas

sa publication 234
" de la lecture d'un règlement en public n'em-

pôche pas son entrée en vigueur 693
Opposition fondée sur un droit de propriété ou

de privilège, à la saisie et vente des effets

Sour recouvrement de taxes municipales,

oit être accompagnée d'un dépôt de de-

niers 966
" comment est faite, entendue et décidée 966, 96T
" peut ôtre faite par un contribuable à qui il

est demandé, par saisie, plus de taxes mu-
nicipales qu'il n'en doit 970

Ordonnances du conseil^ peuvent ôtre cassées par
la cour de magistrat ou de circuit.. 5, 100

" sont exécutoires jusqu'à cassation 5, 100 (401)'

Ordre du lieutenant-gouverneur en conseil prescri-

vant l'usage d'une seule langue, dans la

publication des documents du conseil....244, 245
" cet ordre doit ôtre publié dans la Gazette

Officielle «
" concernant des matières municipales, peut

ôtre révoqué par un autre ordre en con-
seil 10

Ordres (anciens) concernant des matières muni-
cipales sont continués... 5

" voir Ordonnances du conseil.

OrdureSy le conseil de ville ou de village peut,
Ï>ar règlement, empocher de les ieter sur
a voie publique ou dans des allées, ou
les enlever 643

Ornières dans les chemins municipaux, il ne doit

pas y en avoir 788;

Ouverture^ dans un chemin, voir Tranchée.

Çuvrages publier, (aide aux) accordée par k> con-
iseil. «. 477, (460) 479 et suiv.'

;^,i

1 I
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450 lABLEAU ANALYTIQUE DU

Ouvrages publics :

—

" peuvent être acquis par règlement ou réso-

lution du conseil 485, (460)
** qui font partie des chemins municipaux,

pénalité encourue par celui qui les en-
dommage 792

Pain^ peut être réglementé par le conseil local

quant à ses poids, qualité et marques 579
" vendu en violation des règlements peut

être confisqué en vertu d'un règlement.... 581
Papier-nouvelles rédigé dans une seule langue,

nul avis ne peut y être publié en français

et en anglais 237
Parcs, voir Places publiques 543
Paroisse, définie 19, § 4
" partie de, auand doit être annexée à une

municipalité rurale voisine 31
*' ou .partie de paroisse comprise dans un

-township, peut être érigée en municipa- •

î lité par le conseil du comté, avec l'appro-

>bation du lieutenant-gouverneur 32, 41
" YOirlMunicipalité.

Partage des dettes d'une municipalité après sa
divisioù , 78à85

" des biens do do do
*- do 86 à 89
Passage d*eau, sous la direction de la corpora-

tion de la municipalité locale où ils sont
situés 860

" quand sont sous ^la direction conjointe de
deux corporations locales 861

" sont sous la surveillance de l'inspecteur

agraire, à moins que le conseil ne les ait

mis sous la surveillance d'un autre offi-

cier 377
" les nuisances qui s'y trouvent doivent être

enlevées 386
" ce qui est réputé une nuisance 387
" pénalité encourue par celui qui y commet

des nuisances 391
" doivent être inspectés par l'inspecteur de

mi' '
'^*'.
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Passage d'eau :—
voirie du 1er au 15 de juin et d'octobre

chaque année, et en outre chaque fois

que le conseil ou le maire le requiert 404
" le conseil peut, par règlement ou résolu-

tion, y autoriser la construction de tra-

vaux dangereux sous certaines ce ditions 47G
" le conseil local peut les réglementer 549

" il peut par règlement, déterminer le mon-
tant à payer et les conditions à observer,

pour avoir une licence

il peut par règlement, fixer ou approuver
les taux payables sur les passages d'eau....

les taux et les avantages déterminés par le

règlement doivent être uniformes 551

la licence ne doit pas être donnée pour plus

de douze mois 552
quand le règlement doit être approuvé par

le conseil d'une autre municipalité, ou à
son défaut, par le Lieutenant-Gouverneur
en conseil 553

dans ce cas car qui est donnée la licence 863
à qui appartiennent les deniers des licences

données par le Lieut-Gouv 864
pénalité encourue par celui qui traverse

sans licence 362
il ne peut être octroyé de 1? -ence dans les

limites d'un privilège accordé au proprié-

taire d'an pont de péage ,. 865
" quels sont ceux qui ne sont pas régis par le

code , ,.. 866

Pauvres^ peuvent être assistés par le conseil

local, au moyen d'un règlement ou d'une
résolution 587, 591, (460)

des maisons d'aumône ou de refuge peuvent
être établies, par règlement ou resolution
du conseil local , 591 (

"
)

des secours peuvent être accordés à leurs

domiciles par le conseil local, en vertu

d'un règlement ou d'une résolution "

(C
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452 TABLEAU ANALYTIQUE DÛ

Pauvres:—
" peuvent être exemptés de certaines taxes

municipales par le conseil local 943
Peintures^ voir Placards.

Pénalité encourue par un juge de paix ou par
toute personne c[ui refuse ou néglige d'a-

gir sous l'autorité de ce code 9
" celui qui déchire, endommage ou efface un

document afliclié 11
" des personnes assignées comme témoin par

le conseil ou les comités et faisant dé-
faut 99

*' celui qui refuse d'exercer la charge de con-
seiller 117

" celui qui refuse d'accepter la charge de
préfet 254

" celui qui refuse la charge de maire 3t»4
" le secrétaire-trésorier ou le président du

conseil qui refuse de donner un récépissé,

à celui qui dépose ou produit un docu-
ment, ou qui refuse de recevoir ce docu-
ment ou de le déposer dans les archives
du conseil 103

*' le secrétaire-trésorier qui prête les deniers

de la corporation, ou donne des quittan-

ces sans avoir touché la valeur y men-
tionnée 161

** le secrétaire-trésorier qui continue d'exer-

cer sa charge sans avoir donné de nou-
velles cautions 151, 152

** le secr.-trés.. qui néglige d'informer le chef
du conseil du décès, de l'insolvabilité, de
de la faillite ou de l'absence du district

de ses cautions 152
** le secr.-trés., qui néglige de rendre compte.. 167
*' le sécrétai: 3-trésorier qui néglige de trans-

mettre à l'auditeur des comptes de la pro-
vince, l'état (de la dette) requis par l'ar-

ticle 166 169.
" le secrétaire-trésorier qui néglige ou refuse

: : de transmettre au régistrateur, copies des

il y
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Pénalité encourue par :—
règlements ordonnant une émission de
bons avec rapport 995

" l'inspecteur de voirie ou autre officier spé-

cial de voirie qui refuse d'agir 381, 785
" l'inspecteur agraire ou un autre officier

spécial qui refuse d'agir 407 (381) 873

" le gardien d'enclos public qui refuse de don-
ner les soins nécessaires aux animaux en
fourrière 429

ou qui refuse d'informer le propriétaire de
l'animal mis en fourrière 430

ou qui refuse de donner l'avis public 431
ou qui refuse de livrer l'animal en four-

rière sur paiement des deniers dus 432
"^les estimateurs qui refusent ou négligent

leurs devoirs au sujet de l'évaluation des
biens 729,730

"'l'estimateur, l'inspecteur agraire ou de voi-
* "rie ou le gardien d'enclos public qui re-

fuse d'accepter ou continuer sa charge.... 367a
*S celui qui refuse ou néglige d'obéir aux or-

dres licites des officiers municipaux 195

"I celui qui moleste un officier municipal ou
t lui nuit.... 195
"iun officier municipal qui refuse de donner

un récépissé quand requis. 196

"*les personnes qui, chargées de faire la lec-

ture des avis publics, l'omettent 234
"les personnes qui ont négligé de donner

l'avis requis pour les élections munici-
pales 295,362

" celui qui vote à une élection de conseillers

.ocaux, sans avoir les qualités requises... 316

celui qui, étant autorisé de faire un ouvrage
sur la voie publique, néglige de prendre
les précautions prescrites 390

cause une nuisance sur la voie

(C

t( qui
pubhque

"^celui qui dépose des immondices ou ani-

391
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454 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Pénalité encourue par :—
maux morts dans un cours d*eau, une
rivière ou sur une propriété 416

" qui refuse de donner du découvert 418
" qui refuse de travailler aux fossés de ligne.. . 423
" qui obstrue un fossé de ligne 424
** qui refuse de travailler aux clôtures de

ligne 427
" celui qui enlève sans permission un animal

en fourrière 439
" celui qui laisse errer son animal 440
" la corporation de comté qui néglige de

faire ou réparer un conre-fort ou une
voûte, dans le bureau d'enregistrement... 515

" celui qui vend des liqueurs enivrantes, dans
une municipalité où il existe un règle-

ment prohibant la vente de ces liqueurs...566, 567
" celui qui vote l'approbation où la désap-

probation d'un règlement, soumis aux
électeurs, sans avoir les qualités requises.680(316)

" les personnes qui, chargées de faire la lec-

ture d'un règlement, ont omis de le faire. 693.
" les i^ropriétaires des chemins de tolérance

qui refusent de les fermer sur l'ordre du
conseil ou du bureau des délégués 749

" les personnes qui refusent de donner les ren-

^ seignements demandés par les estimateurs
* au sujet de l'évaluation de leurs biens.... 745

" qui refusent d'exécuter les travaux qu'elles

sont en demeure de faire sur les chemins. 791
" qui refusent d'exécuter les travaux qu'elles

sont en demeure de faire sur les ponts..857 (
"

)

" qui rcf.isenl d'exécuter les travaux qu'elles

sont en demeure ôe faire sur les cours
d'eau 878'(")

" qui endommagent des arbres, poteaux ou
autres ouvrages sur les chemins 792

" les corporations qui ne font pas tenir, tels

que requis, les chemins et les trottoirs 793
" les corporations qui ne font pas tenir, tels

que requis les ponts 858 (*')

,:lf
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Pénalité encourue par :—
" les corporations qui ne font pas tenir, tels

que requis, les cours d'eau, sans ceux ré
gis par acte d'accord , 878 (")

" celui qui déplace des balises plantées dans
un chemin d'hiver, ou en place en dehors
du tracé 834

^' celui qui conduit une voiture plus rapide-

ment qu'au pas, sur un pont de plus de
vingt pieds, non construit en pierre, en
brique~ou en terre 859

" celui qui endommage un pont ou un ou-
vrage gui en dépend

.

"
" celui qui fait le commerce ou métier de ba-

telier (traversier,) sans licence 862
" celui qui obstrue ou laisse obstruer un cours

d'eau 879
Pénalités (certaines) sont des taxes municipales...! 9 § 22

" encourues par les officiers municipaux,
comment et par qui peuvent être recou-
vrées 200

" peuvont être imposées par le conseil pour
violation de ses règlements, par amende
ou emprisonnement ou les deux à la fois.. 508

" doivent être suffisamment décrites dans le

règlement qu'elles concernent •'

*' quand le conseil peut par règlement pres-

crire la confiscation 577,'581,'636
" Tentrepreneur de chemins, de trottoirs, de

Ï)onts et de cours d'eau, y est sujet comme •

es personnes de qui il a entrepris.,.790,-i858,^878
** leur recouvrement .1042 et suivants.'
*' voir Amendes.

Pentes I, dans les chemins municipaux, il ne doit

pas y en avoir » 788
Perception des taxes, voir Taxes municipales.

Perrons^ voir Construction.

Personnes^ pénalités encourues par celles qui re-

fusent d'agir en venu du code 9
" voir Pénalité,
*' qui ont droit d'être entendues devant le con-

\\i i!^
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456 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Personnes:—
seil, ou les comités, peuvent l'être par elle

ou par d'autres et y produire leurs té-

moins 97
" dans les ordres sacrés sont incapables des

charges municipales 203
" âgées de plus de soixante ans sont exemptes

des charges municipales 209
" préposées au service des chemms de fer ou

à lisses sont exemptes des charges muni-
cipales **

" salaire annuel de celles employées au ser-

vice d'autrui excédant quatre cents pias-

tres est un bien imposable 710

Pétards, défense de les tirer dauo certains en-
droits, peut être faite par règlement dû
conseil local 594

Pilote licencié est exempt des charges munici-
pales 209

" son revenu annuel est un bien imposable... 710
Pîpe^ voir Incendies.

^piquets ne doivent pas être abattus en hiver,

sur les chemins municipaux 836

Placards, le conseil local peut empêcher, par
rèjglement, d'en afficher à certains en-

droits 604

Places publiques, peuvent être établies et entre-

tenues par règlement ou résolution du
conseil local 543 (460^

" le conseil local peut, par règlement, faire

Elanter des arbres le long des places pu-
liques 547

" le conseil local peut, par un règlement, em-
pêcher d'y faire ou afficher dos placards,

écrits, mots indécents, etc.... 604
" le conseil de ville ou de village peut en pré-

venir 1 .3ncombrement, par ur. règlement. 645
/ ^* d'enteetien public, le conseil local peut,

par un règlement, en faire fermer les

comptoirs du s£unedi au lundi 600

l^'^j;:



CODE MUNICIPAL. 457

'Pion de la municipalité. le conseil local peut,

pai' règlement, le idire faire 554
** il no pont ôtre fait, aux frais de la corpora-

tiou, que pai* un arpenteui et sur une
ôchulle de 4 pouces au mille "

** du territoire devant ôtre érigé en village

doii^. acconinagner le rapport du surinten-

dant spécial 55
Planes faisant partie d'une érablière ne doivent

pas être abattues en vertu d'un procès-

verbal 802
** voir Découvert.

^PoëleSy le conseil de ville ou de village peut, par
règlement, prescrire la manière de les

placer et d'en faire usage 653
" (tuyaux de) do do "

Poisson frais, la vente peut en être réglementée
par le conseil de ville ou de village 629

** voir Marchés publics.

'Police
j
peut être établie et administrée par règle-

ment du conssil, dans une municipalité

de ville ou de village 668
" provinciale, les officiers et hommes qui en

font partie sont incapables des charges
municipales 203

** voir Constable.

Pompes^ le conseil de ville ou de village peut en
acheter, par règlement ou résolution 663 (460),

Pompiers^ voir Compagnies de pompiers., 6l6
Ponts^ lesquels font partie des travaux des che-

mins où ils se trouvent 773
** peuvent être acquis par le conseil, par rè-

glement ou résolution 485 (460),

Ponts municipaux^ ce que signifient ces mots.l9, § 26,85(^
<^ sont locaux ou de comté 851, 852
^* lesquels sont locaux ». *^ ^^

** " de comté • ." "
*^ doivent avoir des garde-fous chaque côté. 85a
« leur largeur 853, 858 (769)^
*^ comment doivent être constiruits.. 85^
'* ^ entreteuua..........«M.. 854

"'t'F

I
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I

Ponts municipaux :—
" iiianièro do les passer 859
** pénalité ncouruo par ceux qui l ;> passent

trop raçiduinent ou qui les dé( i lurent..... .
**

" sous la direction de quelle corporation ils

sont 858,(757)
" locaux peuvent être déclarés po-its de com-

té, par le conseil de comté ou le bureau
dos délégués 858 (758, 759)

" de comté, peuvent être déclarés ponts lo-

caux par les mômes autorités 858 (758, 759)
" de plusieurs comtés peuvent être déclarés,

par le bureau des délégués, ponts d'un
seul comté 858 (759),

" à la charge de qui sont les travaux après ces

déclarations "
(760),

" ces déclarations doivent être précédées d'un
avis public et doivent ôtre publiées après
leur passation "(761)

" ces déclarations peuvent ôtre faites pour
tout pont à faire " (762)

** elles sont faites par résolution ou dans un
procès-verbal 858, (758, 759)^i

*' ftL»iit sous la surveillance et le contrôle de
l'inspecteur de voirie, à moins qu'un offi-

cier spécial ne soit nommé 376,858, (785);
" cet officier spécial aurait les mômes droits

et obligations que l'inspecteur de voirie.858, ("J
" les nuisances, obstructions ou embarras qui

s'y trouvent doivent ôtre enlevés 386
" ce qui est réputé embarras ou nuisance.387,388,389
" quelles précautions doivent ôtre prises sous

peine d'amende et des dommages, lorsqu'il

y est fait un ouvrage autorisé 390
* pénalités encourues par ceux qui y causent

des nuisances 391
*' les empiétements qui y sont faits doivent

être ra,pportés au conseil par l'inspecteur

de voirie.. , 392
" doivent ôtre inspectés par l'inspecteur de

Toirie du 1er au 15 juin et octoûre chaque

Si*;

.1
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Ponts municipaux :—
année, et chaque fois que le conseil ou le

maire le requiert 404
"quand sont dangereux ou détruits, le maire

l^^peut, en cas d'urgence, les faire réparer
ou faire construire un passage tempo-
raire 405

" le conseil peut, par règloment ou résolution

y autoriser la const^ ion de travaux
dangereux, sous ce s conditions. ..476 (460)

" le conseil peut aider 'x d'un pont
d'une autre muu ici 477 (")

*' le conseil de comté p. nu par règlement,
placer des barrières de péage sur ses ponts
et prélever des droits do passage 520

<* le conseil local peut, par règlement ou ré-

solution, en ordonner la construction et

l'entretien 526(460)
(( u u l'élargissement ou le changement...527 (

"
)

*' ces travaux peuvent être également ordon-
nés par procès-verbal homologué par le

conseil ou le bureau des délégués 531
" le conseil local peut, par règlement, mettre

aux frais de la corporation tous les ponts
municipaux situés dans la municipalité

ou quelques-uns d'entre eux 535, 857
*' " quand ce règlement vient en force.... 535
*• " il ne peut être abrogé qu'avec le con-

cours des deux tiers des membres
du conseil 540

<• ** quels sont ses effets par rapport aux
contribuables, à la corporation et

aux actes concernant ces travaux..536 à 53D
** le conseil local peut, par règlement, placer

des barrières de péage sur ses ponts et

prélever des droits de péage 542
" les travaux à la charge des contribuables

peuvent être réglés, déterminés et répar-

tis par règlement du conseil 528,855
ou sont réglés et déterminés en vertu d'un

procès-verbal " **

i

i' (
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Ponts municipaux ;—
voir Procès-verbaux,

** à défaut de règlements ou de prooèsr-ver-

baux, par qui sont faits ceâ travaux 856,
** 4ans ce cas les travaux de construction ou

d'amélioration sont faits par contrat.... 856, (827)
** " ceux d'entretien sont faits par contri-

butions prélevées par l'inspecteur

de voirie au moyen d'un acte de
répartition approuvé par le conseil. "

(
"

j

" " ces travaux d'entretien sont vendus a,u

rabais, par l'inspecteur de voirie

aux mois d'avril et d'octobre........ " (828)
'^ les terres de la couronne non occupées ne

sont pas assujéties aux travaux deâ
ponts......... 858,(780)

" ceux qui les occupent y sont assujétis "
(
"

)

" les occupants d'un terrrin divisé après la

passation de l'acte qui règle ces travaux,

y sont tous tenus conjointement et soli-

dftirement *' (781)
^^ un. contribuable ne peut être obligé de tra«

vailler dans une municipalité locale voi-

sine, que sur un pont de comté ,.<^ (782)

*' comment sont faits les travaux sur les ponts
municipaux... 856, 858 (786, 787)

*^ travaux en commun, par qui et comment
sont commandés et surveillés ....382 à 384

" quand les personnes obligées aux travaux
des ponts sont en demeure de les exé-

cuter 858,(789)
*^ Tentrepreneur est sujet aux mêmes obliga-

tions et pénalités que les personnes de
qui il a entrepris et demeure leur garant^* (790)

'.
** la non-exécution des travaux par les per-

sonnes en demeure de les exécuter, les

reild passibles des dommages et dWe
pénalité (791)i

alors les travaux peuyent être faits j^r Tins- ^

pecteur de voine 397
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Ponts mwiicipava: :—
ou par le conseil sur le rapport de cet offi-

cier 399 à 401
et la valeur, avec 20 p. c. en sus, est recou-

vrée par rofiicier ou le conseil qui les a
faits : 398, 401 à 403

l'inspecteur de voirie ne peut de lui-même,
faire des travaux ou fournir des maté-
îiaux, pour une somme excédant cinq
piastres, chaaue année, sans en donner
un avis préalable aux personnes en dé-
faut.........

.

397
*^ Tinspecteur de voirie doit chaque fois qu-il

a de lui-même, fait des travaux ou fourni
des matériaux, en informer aussitôt les

personnes en défaut ^
*^ exception de certaines compagnies, quant à

ces travaux ..^é..... 21, 22
voir Compûçtties de Chemins de fer ou à lisses.

la- corporation doit les faire tenir dans l'état

requis piar la loi et les actes qui les con-
'< cernent, sous peine d'amende et des dom-

mages, sauf recours^. 858, (793)

\Ponts de péage peuvent être acquis par le con-
seil, par règlement ou résolution 485, (460)'

'^ peuvent être établis par règlement du con-
seil de comté éi 520

*' peuvent êti^e établis par règlement du con-
seil local .....M 542

Porche^ voir Constructions.

PorehevieSy le conseil loeal peut faire des règles

ments pour leur propreté..^ 592
« voir Incendies.

Possesseur d'un animal trouvé errant est regar*
dé comme le propriétaire.... ....•••..• 446

• " voir Locatuire^ Oeeupant.

Poste^' CAB où un avis peut être donné par lat

poste... 226, 227, 260,*269

poteaux ii^cateurs sur les chemins publics, le

ctoseU'dd.comté peut'faire des règlements^
' ou des résolutions à ce Bujet.é......M..t.«5idt(460)|



462 XABLSAU ANALYTIQUE DU

Poteaux indicateurs :—
* ** «ur les cheinins municipaux, pénalité' en-

courue parcelui cru,les endommagé*'^.... 79'S|

Pjiudre, son emmSgasinage^ règlements du^con^
'
seil local à ce sujet ."iSTS^à 578

** peut être^conflsquéé, en vertu d'un règle-

ment, si eïle^est''gardée en violation des
rè^ements t....... 577

« le conseil de ville ou de village ^peutipar

règlement en empêcher la vente aprèsUe
coucher du soleil 660

Poursuites devant les juges de paix 105^ à 1060
~"
"ivoir^ilm«nrfM.

Pouvoirs collectifs des corporations municipales. 4
Wieipices sur les chemins municipaux font^par-

tie des travaux qui doivent y ôtre faits...; 773
" voir Endroits dangereux.

Préfet^ voir Membre du Conseil Chef du conseil.
^^ peut recevoir tout serment requis par les

dispositions du code..... 6
(* est nommé dans le mois de mars chaque

année..... 248
** quand est nommé, dans une nouvelle mu-

nicipalité ^
** vacance dans cette charge, quand doit être

remplie , 24§
** sa nomination par le Ldeut-Gouv eur...^ iw
<< durée de sa charge , Sâl!
*' nommé par le cbnseil, peut être destitué

Sar le vote des deux tier;^ des membres
u conseil 25^

** contestation de sa nomination par le con-
seilj comment faite..^ ...; 251

*^ pénahté encourue par celui qui refuse d'ac*

cepter cette charge 25j!
" par qui est rempli cette charge, lorsqu'il

nV a pas de Préfet ' 25S|
** est de droit un des délégués du comté 262
'' doit donner l'avis pour rélection de conseil- ^

1ers dans une nouvelle municipalitélocale 291
** péiialité en cas d'omission 239
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'préfet:^
^*' une indemnité pour ses dépenses de pension

et de voyage peut lui être accordée par
un règlement 524

" ses devoirs au sujet de l'approbation d'un
règlement par les électeurs 672,684

' quand, en cas d'appel, doit convoquer une
session spéciale du conseil .- 930

*^ doit consentir un acte de vente à l'adjudica-

taire de terrains vendus pour taxes, deux
ans après l'adjudication, à défaut de re-

fait. 1009
" requiert l'enregistrement de cet acte de

vente 1010

^esby^tères et dépendances sont des biens non-
imposables 712

" nul conseil ne peut y faire passer des che-
mins sans le consentement écrit du pro-

.
priétaire 905,

^resmption des actions, droits et réclamations
çoiiitre le secrétaire-trésorier 170!

*Vdu droit de demander la cassation des an-
' %- ciens actes ou ordres municipaux 5
""^contre le droit de demander la cassation
^ d*un règlement ou autre aicte municipal..!00,70^
>^4iPS U^es municipales, sauf quelques excep

,

Jetions 950|

Trisiiiènt du conseil (en session), comment choisi
INpf' à.défaut du cnef du conseil 13li
" maintient le décorum et décide les ques-
* *> tiens d'ordre sauf appel au conseil...... ... 132!

,*<'4iatLand il peut et doit donner son vote 1 3^
^'Vdoit signer le procès-verbal des séances....... 157
" << l'origmal de tout règlement passé

par le conseil 457
Président, du bureau des délégués, comment
] choisi 273i
" " son vote 2741

Président de l'élection des conseillera locaux.

296 à 325, 625
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Président:—
** de l'élection n'est pas ôligible comme con-

seiller .^....... 28$
** '* doit informer le lieutenant-

gouverneur du défaut d'élection... .«...k... 326
** une personne nommée à cette char^d est

admise à la refuser dans les quatre jouiB,
en donnant un avis spécial ,.. 305

** voir Election.

Preuve écrite, le conseil ou les comités peuvent
en prendre communication 98

Primes accordées par règlement ou résolutioù
du conseil, pour la destruction des botes
féroces.. 505(460)

« accordées par règlement ou résolution du
conseil, pour l'arrestation d'atcusés ...» ». é 506 (

*'
)

Privilèges (droits et), conférés à quelques an*
ciennes corporations ou municipalités,
continués ...é. 26

Procès-verbal de séance du conseil par qui est

approuvé et signé. ....*;.... 157
Procès-verbaux, anciens, sont continués ^ ' 5

«( mode de les faire ainsi que Tacte de répar-

tition qui s*y rapporte 706 à 821
^< qudî^d il en est fait pour les chemins 528, 794
« " - ponts : " 855
" " cours d'eau 884'
*'' nomination c!u surintendant sjpêcial par lé

conseil 794
^^ assemblée des intéressés convoquée et teniiO

par le surintendant spécial ^796

son rapport. .; 797
'^^ cas où le conseil nomme un nouveau surin-

tendant ou donne de nouvelles instruc-

tions au premier. w 798
** ce qu'ils doivent indiquer „« i799,800

.**' ce qu'ils peuvent ordonner......; .;...i......801 à 803
**' dépôt qui doit en être fait par le sui^inten-

dant spécial....*.ï.b..v... 804
^ homologation par le conseil ou le bureau

des dâégués après avis • 805 à 807;
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Proeh'Verbaux:—
** les frais de procédure sont taxés par le con-

seil ou le Dureau des délégués qui homo-
logue

;
par qui sont payables 807

** avis de rhomologation 808
" quand viennent en vigueur 809
^*' le sont encore quand travaux menacent

ruine • 809a
^' peuvent être amendés ou abrogés par d'au-

tres procès-verbaux 810
"-sur requête d'intéressés 810a
*^ néanmoins un procès-verbal homologué

par un bureau de délégués ne peut être

amendé ou abrogé que sur requête de
la majorité des contribuables mention-
nés au procès-verbal 810

'* quand copie doit en être transmise au bu-
reau du conseil local 813

<' rhomologation qui en est faite par un con-
seil rural est susceptible d'appel au con-
seil du comté 926

** la décision du conseil de comté amendant
un procès-verbal doit être publiée par avis

'«public. 935
*' acte de répartition, quand et par qui est

fait 812,814,816
" " ce qu'il doit indiquer. 815
** " avis de son dépôt au bureau du

conseil ; et son entrée en vigueur. 81

7

« " doit être annëïé au procès-verbal
auquel il se rapporte 818

" " quand une copie doit en être trans-

mise aux conseils locaux <^

*' ** peut être amendé, après avis pu-
blic ..:... 819

** " ne peut contenir aucune disposi-

tion incompatible avec le procès-
verbal 820

- tt u
il y a appel au conseil du comté, de

tout amendement fait à l'acte de
répartition par un conseil rural. 926

30

•i

I
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Procès-verbaux ;--

*^ et actes do répartition peuvent être cassés

par la cour de magistrat ou de Circuit 5, 100
*^ ** 8ontexécutoiresjusqu'àcas8ation.5,100,(461)
" " sur quoi est basée la répartition des

travaux 821
^^ il T; a appel à la cour de circuit de toute dé-

cision d'un bureau de délégués^ ou d'un
conseil de comté ne siégeant pas en appel,

relativement à un procès-verbal ou acte

de répartition 1061,1062
Production^ voir Récépis$ét Signification,

** qui doit être faite au bureau du conseil,

peut l'être également au domicile du se-

cértaire-trésorier, ou au secrétaire-tré-

sorier en personne 107
Pro-Maire^ peut être nommé par le conseil ; il

remplit les fonctions du maire, en cas
d'absence de ce dernier, ou de vacance
dans la charge 345

Promulgationo.es règlements 691 à 691^

" voir règlements.

Propriétaire^ ce que signifie ce mot 19 § 18)

*^ absent peut nommer un agent qui le repré-

sente 222a
^^ absent qui n'a pas nommé d'agent résident,

ni fait connaître son adresse n'a pas droit

aux avis spéciaux 228!

Propriétaires de biens-fonds, quand ont seuls l€

droit de voler l'approbation ou la désap-
probation d'un règlement ..497, 986

^* d'un terrain divisé après la passation d'un
acte réglant les travaux de chemins, de
ponts ou de cours d'eau, sont tous tenus
a ces travaux, conjointement et solidaire-

ment sauf recours 781,858,878^
Provisions^ voir Marchés publics.

'Publication des documents, ordres ou procédures
du conseil, comment est faite lorsque re-

quise. ......... .4 102
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Puits publics, peuvent être établis et entretenus
par règlement du conseil de ville ou de
village 6^

Quais du gouvernement peuvent être acquis par
le conseil, par règlement ou résolution.

485, 487, (460)

Question contestée^ comment décidée au conseil... 133
" " ** au bureau des délégués. 274

Quorum^ ajournement faute de quorum 139
^* du conseil de comté.... 259
*^ du bureau des délégués est de trois 272
^' du conseil local est de quatre 289

Rachat de terrains vendus pour taxes muni-
cipales 1022 à 1025

Ramoner^ voir Cheminées,

Ramonev/rSj le conseil de ville ou de village peut
faire des règlements pour en nommer 659

Rang^ définition de ce mot 19 § 23
Ratissoire^ voir Rouleau.
Recensement spécial est fait, par le conseil de

comté, dans un territoire réuni ou annexé
à un autre, sur demande à cet effet 47

*^ frais, quand remboursés au conseil.... 48
" le conseil peut, par règlement ou résolu-

tion, le faire dans la municipalité 504, (460)

Récépissé doit être donné sous peine d'amende,
à qui dépose un document .103, 19f^, 275

** par celui qui retire un exhibit 104
Récompense peut être accordée par règlement ou

résolution du conseil local, aux personnes
qui font des actions méritoires 589, (460)

Recouvrement des amendes imposées en vertu
du code 1042 à 1060

" yoii Amendes.
Reçu, voir Récépissé.

Redevances, certaines, sont taxes municipales... .19 § 22
Régistraire provincial doit transmettre, au bu-

reau des municipalités locales, une liste

des terres de la couronne concédées 715
Régistrateur, remplit les fonctions du préfet à

son défaut 255
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mgîstratevr :^^
^' convoque et tient aussitôt que possible une

assemblée de conseil de comté, dans une
municipalité de comté nouvellement éri-

gée 257
** doit enregistrer dans un livre tenu à cet

effet, les règlements municipaux autori-

sant un emprunt ou une émission de
bons, et transmis à son ^bureau avec rap-

port 992
*' ces documents sont ouverts à l'examen pu-

blic, moyennant paiement des honoraires. 993
" tableau de ces honoraires 994

Registre de voirie et de cours d'eau, comment
est tenu par le secrétaire-tsésorier locai..368, 369

Règlement des dettes d'une municipalité après' sa
division .....78 à 83

Règlements (du conseil), les anciens sont cbnti-

nues, sauf les exceptions contenues dans
le code 5

^* ne doivent contenir aucune disposition in-

compatible avec le code ou autre loi 453
** quand entre en vigueur .' 454
" doivent être promulgués quinze jours avant

l'entrée en force 454,455,456
*' l'original doit être signé par le chef ou le

président du conseil et le secrétaire-tré-

sorier 457
^* l'original doit, si le règlement a été approu-

vé par les électeurs ou le Lieutenant-
Gouverneur, contenir un certificat attes-

tant ces faits ..\
,
457

** du conseil de comté,^ copie doit en être tran&.

mise au bureau de chaque municipalité
locale où ils sont en force 458

<< plusieurs objets peuvent être compris dans
un môme règlement 459

*< sont exécutoires jusqu'à cassation 5,461i

*< combien de temps restent enforce 46^
" révélais de l'approbation des électeurs ou du

Ueutenant'gouverneur,^ ne peuvent être
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Règlements du consàl :-»

abrogés ou amendés que par un règle-

ment approuvé de «la même manière 463
** chaque fois q[u'un règlement a été- amendé

'^ou aâirogé, il ;doit en être fait mention à
la ^marge du livre des délibérations, en

fface.du règlement affecté 157
'^'[du ressort detous les conseils municipaux:464»à 509
«ifdun'essort particulier des conseils de 'comté.510 à524
" " locaux 525»àî615
" «• de ville ou de villaçe...616*à670
** lecture avant leur passation, le conseil peut

réglementer à ce sujet. 468
^( approbation des électeurs municipaux, com-

ment est donnée lorôqu*elle=est'rec[uise..671'à^86
«( lesquels doivent être approuvés par les élec-

teurs municipaux 479, 480, 492. 493, 521
'* approbation du lieut.-gouv. en conseil d87 à 690
'* lesquels doivent être approuvés par le lieut.-

gouv. en conseil...479,480,492,4^3,620,521',542,553
** lesquels, doivent être -approuvés par le con-

• ^seil' d'une autre municipalité 532, 553
** quand et comment doivent être promul-

gués 691à696
<*4^mission de la^lecture n'empêche pas leur

entrée en force 693
'''<ipé'nalité'encouriie>par ceux qui, chargés de

^es«lire, ^6metteht.^ <^

" peuvent«étfe pubMê'f; dans les papiers-nou-

velles 694
^ ç^and-*la pronHilgation est censée suffisam-

ioQient^faite 697
*' leur cassation par la cour de magistrat-ou^i

de circui4; 6a8*à 708
<* qui doivent être soumis à TapprobaHon des

électeurs et du lieut.-gouv. doivent*'être

soumis en premier lieu aux électeurs
^

690
- ^ d'un conseil rural«sont susceptibles d'appel i

au conseil de comté.. ' 92$
excepté ceux qui révoquent simplement^

d'autres Tèglements....M«»..M**M >«
*^
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Règlementt du conseil :~ ""

ceux qui doivent' être approuvés paroles
électeurs municipaux 925

ceux concernant la vente des liqueurs eni-

vrantes 571, 925
RlgUiTd^organiiation communes 'à^toutes les cor-,. ,

porations municipales; 93i^à^245!
** iTàrticuliëres aux corporations die comté...246 'à'275;

«* coro«nunes & 'toutes "les corporations vlo-'

cales ;276à4481
^f^ff^fRr(?r5 peuvent être réglementes par ie ctfn ' '

J^ Vsëil de ^Ue ou deivillage 63C]

'fîipâ/rMti(m\ 'voir Actes 'dé répartition.

Répertoire tenu par le secrétaire-trésorier 1631

A2jyf^nfatio»i5, voir Cirqvles^ Théâtres,

miewoirs 637à637él
"\w)ir, Ponii publics,

'RéiignàHon d'un conseiller rend la place vacante,

,

' si eUè est acceptée 337|

i{^sô;?u{tof»,'les^ancienne8 sont continuées 5
** peuvent être^cassées '.par la cour de^magis-

trat'ou de'circtiit .'. 5,100,
** sont exécutoires jus^qiù'à cassation ..5,* 100f(461)
^ pour quels o^ets peuvent èâ'e^faites aussi

'bien que des rè^meil!fê 460'
•• chaque <t^foi8^qù'u-n%^rés<!K^ùti!an a^ét^>amen-

(l^e oa'Mta^ée, mention doit en^êketfaÉe
au/litV!re i(^s'^délil)érations en ^face^le^a

k réso'kltâioii:^£fee«ê'e; < 157

^ResporisakUité de^laf corporation pour <4es'attes

4es offibiërs dutconseil. 19$
*< pourt'les'^'dbmmages -pro'^^nant d'brdreswde '

conseils cassés çarTa cour. .100, 706 à705
" des'Offîsiers municipaux»n^existe«.qu'env>ers ^, ,

laicocpoeation, sauf en ce qui concerne
'

les«pénalités.. 200

/ tftd^raij^^des ^terrains vendus pour taxes?*mum-^« '

' cipales 10224U025

toeve;n(2eiirs,#peu«ventêtre rèelementés^par te«6on«

«eil a^ ville*qu de village...,. .. „....,„.,.«f
#

^ Ç3i
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me '

200
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9224>1025

voir Chemins d'hiver et Passages d'eau.

'AtfVtfnu .professionnel annuel des avocat!?, no*
'taires, pilotes, médecins, chirurgiens, den-
tistes, ingénieurs civils et arpenteurs pro-

. vinciaux, est un bien imposable 710

Jiichmond'{comiè de), les travaux de chemins et

'"de.tponts y sont faits aux frais des corpo-
rations locales, excepté dans la municipa-
lité de. St. George de Windsor 1080

BigoleSy les t chemins municipaux doivent en
^avoir,vs'il en est besoin 771

^^ font partie des^ravaux des chemins où elles

sont .: y 773
ilmèr^oQuand.est un cours d'eau municipal 868

Jlivière'OUA^A
"••MiMe-Isles >
*'i6hM»bly '

"
'des Prairies

" St^Laurent

^Roberval^>{comié local de), dans le comté de Ghi-
' coutimi, possède les attributions^ d'un
conseil'de comté 1081

i?oc/ies,*leS'Cnemins -municipaux doivent en être

libres I 788
itd/é^s, les anciens sont continués ' 5

" peuvent être cassés par 'la cour de magis-
trat ou'de circuit 5, iOÔ

** sontexécutoires jusqu'à cassation 5, 100, (4G1)
** voir ^Evaluation, Taxes Mvmcipales,

'/{oti2£aii,le^conseil local peut enjoindre à Tins-

:^pecteur"de*voirie d en avoir 385
" rgisagé^peut . en^étre .exigé sur les chemins^

f municipaux.... ,
<<

Roulier public,- \oir\Charretier.

tRou^^j^localesouide comté sont comprises dans
a-ie mot " chemin" Î9,§ 27

** ^ôir CAcm/iw.

Aues^Ruelles. sont compriser dans le mot " che-
>minv" «§'«

" voir Chemins.

/}ura/,«ce<}uQ signifie ce mot ,.,,....19, § 2
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Saisie et Vente des effets, pour le paiement des
taxes municii>ales 599, 962 à 968

'* voir Taxes municipales.

Salaire, les conseillers n'en ont pas 113
'* de tout juge, fonctioimaire civil, et celui

des personnes employées au service d'au-

trui excédant quatre cents piastres, est un
bien imposable 710

Saletés, le conseil de ville ou de village peut, par
règlement, défendre de les jeter sur la

voie publique ou les faire enlever • 643
Sapews, voir Compagnies de Pompiers 610

^Savon, voir Fabriqiies.

SeeaUj emploi pas obligatoire .'

4) § 5

Sciences (aide aux), accordée par règlement ou
résolution du conseil 484, (460)

Scrutin, il n'est pas permis aux membres du con-
seil de voter par scrutin 13V

Seaux à incendie, voir Incendie.

Secrétaire-Trésorier^ (local ou de comté) sa nomi-
nation ; 142

*' n'est pas nommé par le lieutenant-gouver-
neur, à défaut du conseil. 177

** nul n'est tenu de remplir cette charge 201
** une personne domiciliée en dehors de la

municipalité peut être nommée à cette

charge 204
** durée de sa charge 143
*^ doit prêter serment d*offîce et donner cau-

tion avant d'agir 144
" peut recevoir tout serment requis par les

dispositions du code 6,98
'< peut nommer un assistant secrétaire-tréso-

rier 145
*' son cautionnement 146 à 155a
'* quand doit remplacer ses cautions -^152

<< a la garde des archives du conseil 156
*^ ne peut se désister de la ijossession des ar-

chives qu'avec la permission du- conseil

. ou sur rordre d'un tribuxial....,M..oM****. ^
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5fcr^faw-g-ÎVesomr (local OU de comté):—
" peut convoquer en tout temps une session

spéciale du conseil 126
" assiste am séances et tient le " livre des dé-

nbérations" 187
" contresigne le procès-verbal des séances du

conseil...... **

" les copies ou extraits dés archives, docu-
ments, etc., qu'il certifie, font preuve 158

" est' le percepteur et le dépositaire des de-
niers de lacorporation.. 159

** paie, au nom delà corporation, les sommes
dues par cette dernière, sur, l'autorisa-

tion du conseil ou du chef''du*conseil 160
" cas où cette autorisation n*est pas néces-

saire •
*^

" ne. peut, sous peine d'amende, donner de
quittances sans avoir'reçu les valeurs 161

« -ne peut, sous peine d'amende, prêter les de-
niers de la corporation "

" tient des livres de compte ; manière de tenir

ces livres 162
•* doit garder les pièces justificatives de ses

dépense 3...... "
" tient un ''^ répertoire ^^

; ce que contient ce
livre ; 163

** tient ouverts à l'inspection et à l'examen,
ses livres, pièces iustificatives et autres
archives du conseil 164

*' donne des copies ou extraits sur paiement
de ses honoraires 165

" ces copies ou extraits sont donnés gratis au
gouvernement, au conseil et à ses ofiTi-.

ciers •*

** doit transmettre, aux places principales d'af-

faires (Ie3 corporations ou compagnies
qui l'ont demandé et fait connaître telles

places d'affaires, une copie certifiée de
tout avis public, règlement, résolution,

procès-verBal, qui affectent ces corpora-

tions ou compagnies, ainsi qu'un extrait
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B-Ï!'i

ffi

Secrétaire-Trésorier (local ou de comté) :—
du rôle d'évaluation contenant l'évalua-

tion de leurs propriétés 165
" rend compte de ses recettes et dépenses,

dans le mois de janvier, et j^lus souvent
s'il en est requis par le conseil 166

" peut être poursuivi en reddition de compte,
et condamné à^la contrainte par corps 167

" pénalité encourue par le défaut de trans-

mettre cet état... 169
" prescription des réclamations contre le se-

crétaire-trésorier 170
** où tient son bureau. 171
*^ les productions^ significations et dépôts qui

doivent être faits au bureau du conseil,

peuvent être également faits à lui-même
en personne, ou à son domicile à une
personne raisonnable 107

** est officier de toute cour 172
" doit informer le Lieutenant-Gouverneur,

quand le conseil a omis de faire une no-
mination 178

" doit communiquer à tout officier municipal,
la résolution qui le nomme ou le destitue. 185

*^ doit signer l'originalde tout règlement passé
par le conseil 457

*' à défaut de règlement à cet effet, peut dépo-
ser temporairement dans une banque les

fonds de la corporation 500
*^ doit, le faire si le chef ou le conseil le re-

quiert ^^

** .>es devoirs au sujet de l'approbation *des

règlements par les électeurs munici-
paux 457, 675, 676, 678, 686

ou par le lieutenant-gouverneur en con-

seil 457. 498, 687
^^ ses devoirs au sujet de la promulgation des

règlements .692 et suivants.
** transmet au cas où un ouvrage^,pour lequel

un procès-verbal est demana^ est de la

juridiction d'un autre conseil, toute U
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CODE MUNICIPAL. 475

Secrétaire-Trésorier (local ou de comté) ;—
procédure concernant cet ouvrage, au con-

seil qu'il appartient 805
" doit donner un avis public de Thomologa-

tion d'un nrocès-verbal par le conseil 808
^^ doit garder les deniers destinés au paiement

de rindemnité pour expropriation, s'il se

S
résente des créanciers, jusqu'à la décision

e la cour ou entente des partis 921
** doit répartir et percevoir le montant de l'in-

demnité avec intérêt et frais, si elle est à
la charge des contribuables 922

" doit transmettre au régistrateur, coçie des
règlements autorisant une émission de
bons 990

si la chose n'a pas été faite pour les anciens
règlements, elle a dû l'être dans les trois

mois après la mise en force du code 991
" pênajité qu'il encourt à défaut de s'y con-

former 995
" doit, quand une copie d'un jugement contre

la corporation a été signifiée au bureau,
en acquitter le montant sur autorisation.. 1026

" voir Charges Municipales, Officiers Mwnici-

paux, Secrétaire-Trésorier de comté, Secré-

taire-Trésorier local,

Secrétaire-Trésorier de comté, voir Secrétaire-Tré'

sorier (local ou de comté).
". ses devoirs au sujet d'une érection de muni-

cipalité de village 55, 60, 64
.
" doit transmettre, chaque année, au secré-

taire-provincial un état des dettes etc., de
la corporation 168a

^ doit informer le lieutenant-gouverneur du
défaut de nomination, par le conseil, du
çréfet ou des délégués 250j 264, (178)

^' doit transmettre une copie des règlements,
au bureau de chaque municipalité locale. 458

*^ en cas d'appel au conseil de comté, quand
doit convoquer une session spéciale du
çon?eH.......M.,. .»». .tr-vt ?30



476 TABLEAU ANALYTIQUE DU ^^
.m

Secrétaire-Trésorier de comté :—
** donne avis du iour etc., où le conseil exa-

minera Tappei 931a
<* transmet, au conseil local, une copie de la

décision du conseil saisi de Tappel, ou un
certificat constatant qu'aucune décision
n*a été prise 934

*^ répartit, avec l'approl^ation du conseil, les
' taxes payables par les corporations lo-

cales, et leur transmet une copie de la ré-

partition « 940
" ses devoirs au sujet de la vente des terrains,

à défaut du paiement des taxes, et de leur
retrait 998 et suivants.

" deit transmettre, au bureau des municipa-
lités locales, une liste des terrains vendus 1006

** donne, avec le préfet, l'acte de vçnte à l'ad-

judicataire après deux ans de l'adjudica-

tion, à défaut de retrait 1009
** doit requérir l'enregistrement de cet acte... 1010
*^ si le terrain annoncé par lui est aussi an-

noncé par le shérif, il ne fait pas la vente
mais produit un état de la réclamation.1 01 6, 1 041

** doit, après le retrait des terrains, en infor-

mer le conseil local 1024
*^ doit, en cas d'appel à la cour de circuit,

transmettre le dossier au greffier, après la

signification de la requête en appel 1068
Secrétaire-Trésorier local^ voir Secrétaire- Trésorier

(local ou de comté.)
** doit transmettre l'année de la confection du

rôle, au secrétaire-provincial, un état sur
les aettes ; statistiques etc., dv^ la corpora-

tion 168
" peut être requis de voir à la publication,

dans la municipalité, des avisdonnés pour
des fins de comté^ et à la transmission du
certificat de publication 235

*"*• doit donner l'avis requis pour les élections

des conseillers 294,362,
*< quand préside l'élection de conseillers.....,296, 363;
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GODE ICUNICIPAt. 477

Secrétaire- Trésorier local ;—
* ** doit informer le Lieut.-Gouv. du défaut d'é-

lection de conseillers locaux 326
** doit informer le Préfet de la nomination du

maire 331
** doit informer le maire lui-même de sa no-

mination^ s*il était absent 33t
" tient le registre de voirie et de cours d'eau.368, 369
*^ doit se conformer aux prescriptions de la

loi, relativement aux jurés et aux élec-

tions parlementaires 370
" soumet au conseil, en novembre chaque

année, un état des arrérages de taxes mu-
nicipales 371,372

<* transmet au bureau du conseil de comté un
extrait de cet état, avant le 20 Décembre.. 373

" peut être employé par les estimateurs, et

payé pour ses services 375
** assiste, comme clerc de poil, à l'assemblée

tenue pour l'approbation des règlements
]par les électeurs, avec le rôle d'évaluation 678

" doit voir à ce que les règlements de comté
' soient lus, si l'avis de publication lui en a

été adressé 693
*^ doit publier les règlements amendés ou

confirmés en appel par le conseil de comté 695
*^ doit communiquer à temps aux estimateurs,

l'état fourni par les compagnies de che-

mins de fer ou à lisses 720
^* doit signer le rôle d'évaluation, s'il à été

employé comme clerc par les estimateurs 725
^* doit, si les estimateurs n'ont pas déposé le

rôle d'évaluation dans le délai prescrit,

en informer de suite le Lieutenant-Gou-
verneur «.. 727

** donne un avis public du dépôt du rôle d'é-

valuation fait par les estimateurs au bu-
reau du conseil 732

** doit apposer ses initiales atout amendement
au rôle d'évaluation 738

1

I

I

î



478 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Secrétaire-Trésorier local:—
<< inscrit sur le rôle une déclaration attestait

rexactitude, le nombre et la date des
amendements "

'* transmet, au bureau du conseil de comté,
une copie certifiée du rôle d'évaluation... 739

*' doit publier la décision du conseil de comté,
amendant, en appel, un procès-verbal 935

*^ en cas d'appel, doit transmettre au conseil
de comté, les documents concernant Taf-

faire 936
*' ses devoirs au sujet de la perception des

taxes ....954 à 971
" voir Taxes mtmicipales^ (leur perception).
** est tenu chaque fois qu'un terrain, sur le-

quel il est dû des taxes, doit être vendu
par le shérif ou est l'objet d'une demande
de ratification de titre ou en expropriation,
de produire un état détaillé de ces taxes.. 969

" doit informer les propriétaires ou occupants,
des particularités de la veûte de leurs ter-

rains pour taxes 1(106

Séparation d'un territoire annexé ou réuni à un
autre 45 à 48

Sépulcres, voir Cimetière.

Serment^ requis par les dispositions de ce code,
devant qui peut être prêté 6

** administré aux parties présentes et aux té-

moins examinés par le conseil ou les

comités 98
" d'office des membres du conseil 108 à 111
" Tomission de le prêter pendant quinze jours

constitue un refus d'accepter la charge...lt2!, 186
*< un certificat attestant sa prestation par un

officier municipal, doit être déposé au
bureau du conseil ;..• 187

" prêté par un électeur municipal, avant de
voter à une élection, sur demande 315

" prêté par les estimateurs et leur clerc, au
: sujet du rôle d'évaluation prtparé par eux 725

Services des conseillers ne sont pas payés.. ........ 113



GOOS MUNICIPAL. 479

ServiteurSy le cçnseil local peut, par règlement,
empêcher de leur donner des liqueurs
enivrantes sans le consentement du maî-
tre, etc.... 606

** dans les municipalités de ville ou de village,

le conseil peut réglementer leur conduite
envera leurs maîtres...

4

624

à défaut de règlement, les dispositions de
la loi* en vigueur dans les municipalités
rurales, leur sont applicables 624

Serviteurs^ voir Extraits des Statuts^ page 291.

Sessions (du conseil local ou de comté) ce que
signifie ce mot 19 § 24

*^ spéciales, sont convoquées en donnant un
avis spécial aux membres du conseil 126

• " spéciales, peuvent être convoquées en tout
temps, par le chef ou le secrétaire-tréso-

rier ou deux membres du conseil •*

*' ce que doit faire le conseil, avant de procé-

der à l'ordre du jour, aux sessions spé-

ciales ; et quelles affaires peuvent y être

l traitées 127
" quand elles commencent 128
*^ cas où le jour ûxé pour une session ordi-

naire est un jour de fête 129
" sont publiques; leur durée 130
** du président du conseil 131, 132, 134
" question contestée, comment décidée 133
** quand le président peut ou doit voter. 134
*^ cas où un membre est intéressé dans une

question 135
*' ** la majorité des membres du conseil

sont intéressés dans une question 136
" il n'est pas permis de voter par scrutin 137
" sur réquisition les votes sont inscrits "
*^ ajournement 138
" " faute de quorum ; avis requis 139

V "^lOÙ siège le<conseil 141

," le secrétaire-trésorier y assiste, et fait le
5:.4' ^procès-verbal au " livre des délibérw-tions". 157

* les langues française et anglaise peuvent y
être parlées '241

I'
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Sessions (du conseil local ou de comté) ;^
** la durée des sessions ordinaires peut être

réglée par règlement du conseil 467
*^ voir Sessions du conseil de comté ou du conseil

local.

Sessions du conseil de comté, quand sont tenues
les générales ou ordinaires £56

** dans une municipalité nouvellement orga-
nisée, le régistrateur doit, aussitôt que
possiole, tenir une session spéciale 257

<* où se tiennent les sessions du conseil 258
'* quorum du conseil 259
** le délai de l'avis d'une session spéciale, ou

de l'ajournement faute de quorum, est de
dix jours '• 260

" cet avis peut être expédié par la malle, les

frais de poste payés d'avance "
*^ voir Sessions (du conseil local ou de comté).

Siissions du conseil local, quand et où est lenue
et par qui est présidée la première, dans
une municipalité nouvelle 286,302

*' quand les sessions ordinaires ont lieu 287
" où siège le conseil...» 288
" le quorum du conseil est de quatre 289
" le délai de l'avis d'une session spéciale, ou

d'un ajournement faute de quorum, est

de deux jours 290
" les sessions générales peuvent être limitées

à quatre par année, par règlement 611
^* voir Sessions (du conseil local ou de comté).

Shefford (comté de), les travaux de chemins et de
ponts y sont faits aux frais des corpora-
tions locales; excepté dans Milton et

Roxton...... 1080
Sherbrooke (ville de), les travaux de chemins et

de ponts y sont faits aux frais de la cor-

poration "
Shérif est incapable des charges ixiunicipales 203
" ses devoirs et pouvoirs au sujet de l'exécu-

tion dec jugements contre .4es corpora-

tions 1030 et suiv.
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CODE MUNICIPAL. 481

Signer son nom^ celui qui ne peut le faire doit

apposer sa marque en présence d'un té-

moin qui signe • 12
" et lire l'imprimé seulement, n'est pas savoir j,\

lire et écrire pour être capable des char-
^;

ges municipales qui requièrent cette qua- "

lité 17

Signification qui doit être faite au tureau du .'k

conseil, peut l'être également au secrétaire-

trésorier ou à son domicile , 107

Société^ voir Propriétaire. %
Stanstead (comté de), les travaux de chemins et <

de ponts y sont faits aux frais des corpo-
rations locales i 1080

Ste Anne des Monts (conseil local de), possède les
'

attiibutions d'un conseil de comté 1081
St. (Jolomb de Sillery, dans le comté de Québec, j

dispositions exceptionnelles 1083
St. Germain^ dans le comté de Drummond, nom -

de cette municipalité . 1084
St. Jean (conseil local de), dans le comté de Ghi- '

coutiml, possède les attributions d'un
conseil de comté ' 1081

'St. Laurent (fleuve), chemins d'hiver sur. » 842a
St. Rqch de Québec-Sud ...1084a
'St. Sauveur de Québec '1084a
St. Romuald d'Etchemin (conseil de la paroisse de),

possède les pouvoirs d'un conseil de ville

ou de village 1082

Substances délétères (dépôt de), peut être régle-

menté par le conseil local 593
" le conseil de ville ou de village peut, par

règlement, défendre d'en emporter dans
la municipalité 650

Superphosphate de chaux, voir Substances délé'

tères. ,^4..

Surintendant spécialy.yoiT Municipalité de village^

Procès-verbaux.
" peut être nommé'parmi les personnes demi- '

ciliées hors de^la municipalité 204
31
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•

Tadùustac (conseil local de), dàiN le comté de
Sagiieiiay, possède les attributions d*un
conseil de comté 1081

Tanneries, peuvent être réglementées par le con-

seil de ville oti de village 649, 651
7art/d'honoraires des officiers municipaux, peut

être fait par règlementou résolution.47l
, (460)560

'* il [doit être affiché dans le bureau du con-

seU 471
Ta/ux^ voir Droits de passages.

Taxes et contributions en matériaux ou en main-
d'œuvre, sont, convertibles en deniers, .

après leur échéance 945
^ ces taxes et contributions sont des taxes mu-

nici|)ale8, apèrs avoir été liquidées ou con-
verties en deniers car jugement, ou par
résolution du conseil faite après un avis

spécial aux intéressés 19, § 22
Taxes (municipales) définies *^

^ peuvent être imposées, par règlement du
conseil, sur tous les biens imposables ou
seulement les bi^[is-fonds imposables 489

« peuvent être imposées, par règlement du
conseil,. sur les biens des personnes inté-

ressées dans un ouvrage 490
^ peuvent être imposées, par règlement du

'

conseil, sur les biens de certaines per-

sonnes, sur requête de la majorité de ces

personnes 491
'* il doit en être imposé^ par tout règlement

qui décrète une émission de bous ou un
emptuîiit 495

<* celles destinées au paiement des hions ou de
leurs intérêts peuvent être imposées et

j,prél6Véôô d'après le dèrmér rôle d'évalua-

*^Son 978a
•• ne peuvent être imposées que sur, les biens-

fonds, si les bons sont faits payables après

, cinqans 986
« cotirinent sont réparties. 937,942
^ qmdy quant aux ^terrains agricoles situëî

dansJet villes » 942ai
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Taxef ;—
** imposées par le conseil de comté sont pré-

levées sur les corporations locales du
comté 938

** la part imposée à chaque corporation locale

est une dette due par elle à la corporation
du comté 939

*' comment est perçue cette part ^^

^ répartition des taxes de comté, quand doit

être faite par le secrétaire-trésorier du
comté 940

elle doit être . approuvée par le conseil de
comté '<

une copie en est transmise à chaque conseil

locaL "
** spéciales de comté, comment perçues 041
*' le conseil local peut en exempter certains

industriels,ou ouvriers, ou convenir avec
eux de certains arrangements ^.. 943

'* le conseil local peut en exempter les pau-
vres •....• ^

ces exemptions ou conventions ne s'étendent
pas aux travaux de cours d'eau, décou-
vertj chemins de front, clôtures ou fossés

de ligne <*

*' le conseil local peut faire ajouter dix par
cent au montant des taxes, pour couvrir
les irais et pertes 944

" en main-d'œuvre ou matériaux, sont con-
vertibles en deniers^ après échéance 945

" sont une créance privilégiée exempte de
l'enregistrement 946

" portent intérêt à raison de six par cent,

açrès leur échéance 947
*^ cet intérêt ne peut pas être remis. ^^

'^ imposées sur un terrain, peuvent être récla-

mées de tout occupant ou possesseur et

de tout acquéreur subséiiueut, même non
inscrit au rôle d'évaluation- 948

** celui qui les paie est subrogé aux privilè-

ges de la corporation contre le proprié-

taire ^ ..., 949^
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Taxes:-- .^ ':^:i%v.'-:..^'-rff:^^--- •• f

*' sauf quelques-unes, se prescrivent par trois

ans 950
*^ l'excédant, dans une répartition, fait partie

du fonds général de la corporation 50f
" peuvent être recouvrées devant un juge de

paix, la cour de magistrat ou de circuit.... 951
*^ comment sont dépensées celles prélevées

Î)ar le conseil local, dans une munieipa-

ité de townships-unis 953
" oersonnelles peuvent être imposées, par rè-

glement du conseil local, sur les loca-

taires 584
** personnelles peuvent être imposées, par rè-

glement du conseil local, sur tout habi-
tant mâle et majeur et non autrement

•. taxé «
" peuvent être imposées, par règlement du

conseil local, sur les propriétaires des
chiens : 595

" peuvent être imposées, par règlement du
conseil local, sur les cirques, et théâtres

ou autres représentations publiques, 599
" peuvent être imposées, par règlement du

conseil local, sur les certificats pour li-

cence permettant de vendre des liqueurs,

etc 615
** (Pereeption), quand le secrétaire-trésorier

doit préparer le rôle général de percep-
tion 954

" quand le secrétaire-trésorier doit préparer
un rôle spécial de perception...,. 954

" ce que doit contenir le rôle de percej_) ion... 955
" ce que le rôle général de perception doit

mentionnor, en outre 956 à 959
" avis du secrétaire-trésorier, que le rôle est

complété et (jue les taxes qui y sont men-
tionr^'es doivent être payées dans les

vingtjours 960
'^ à 1>: ipiration du délai, le secrétaire-trésorier

doit en faire la demande de paiement 961
" honoraire pour cette demande....; "
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CODE MUNICIPAL. 485

TaxeB .— ~^

" quinze jours après totte demande, les som-
mes aues peuvent être prélevées par le

secrétaire- trésorier, par saisie et vente des

effets trouvés dans la municipalité 96^
*^ le mandat de saisie est signé par le maire,

adressé à un huissier et exécuté comme
un bref de bonis de la cour de circuit...... 963

^^ avis du jour et du lieu de la vente est donné
par l'huissier 964

** cet avis doit mentionner les noms et états

du débiteur ,
"

" s'il n'y a personne chez le débiteur, ou s'il

y a refus d'ouvrir, l'huissier peut être au-

torisé à faire les ouvertures 965
** l'opposition à la saisie et vente des effets,

fondée sur un droit de propriété ou de
privilège, doit être accompagnée d'un dé-

pôtde deniers 966
** comment cette opposition est faite, entendue

et décidée '^

,

*' ce qu'il advieiiTdu dépôt.ï..".\*."\\"^*.'.'.^^ 967
"le produit de la vente est imputé au paie-

ment des frais et de la dette 968
** le surplus est remis au débiteur, à moins de

déclaration **

*' dans le cas de réclamation, le surplus est

gardé car le secrétaire-trésorier jusqu'à
la décision du tribunal ou entente des par-

ties «
" dans lo cas de vente par autorité de justice,

ou de demande en ratification de titre ou
d'expropriation, le secrétaire-trésorier doit

^jproduire la réclamation de la corporation 969
** lé contribuable à qui il est demandé plus

vcqu'il ne doit, peut j^laider ce fait par ex-

^:^ceptioii ou par opposition 970
*ffcoiii«Kntcette opposition est faite, entendue

e* iécidée > •*

•*^ïlfe opère s\H m si elle est accompagnée •

^teSJ°?^^® à cet effet ,^,.,
' **

' *ï
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Taxes :-^

" le secrétaire-trésorier peut se faire aider
dans la perception des taxes, aux frais de
la corporation 971

i *^ il est responsable des personnes qu'il em-
ploie t

** il doit préparer chaque année, en novem-
' bre, un état des arrérages et le soumettre

au conseil pour son approbation 371,372
' ^^ un extrait de cet état doit être transmis au

bureau du conseil de comté 373
" voir Vente des terrains pour taxes.

Taxes municipales et scolaires, doivent être

payées pour être un électeur municipal... 291
" scolaires, sur demande des commissaires

ou syndics, le conseil local doit les faire

percevoir par Je secrétaire-trésorier en
même temps que les taxes municipales.... 952

" dans ce cas, le secrétaire-trésorier doit les

porter au rôle général de perception et,

après les avoir perçues, les remettre au
secrétaire^trésorier des écoles 959

*' pour Tintérôt sur les bons municipaux 978a
Télégraphe (aide aux compagnies de), accordée

par règlement du conseil 480 et suivants.

Témoin, un électeur, contribuable ou membre
du conseil, n'est pas un témoin incompé-
tent 7

" quiconque a droit d'être entendu du conseil

ou des comités peut y produire ses té-

moins 97
*^ peut être assigné par le conseil ou les comi-

tés sa
" dans un appel à la cour de circuk, il n'est

entendu de nouveaux témoins, que si l'ap-

pel est d'une décision du conseil de comté
ou du bureau des délégués 1071

Tempérance (règlements de), voir Liqueurs eue-

vrantet,

r^rram, défini 19 §24
** de grève, peu» être acquis par le conseil, par

^iSglement ou> résolution .,485 (460))
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Terrain:— '.
i

*^ le conseil local peut, par règlement, obliger
à clore ceux sur Iç chemin 612

** contenant des eaux sts^gpanteç, le conseil de
yille ou de villaf[e p^ut, par règlement,
prescrire qu'il soit égputté ou élevé 652

" le conseil de ville ou de village peut, par
règlement, faire numéroter ceux situés le

long des cnemins 669
" occupé par un chemiu municipal, à qui ap-

partient... , 749, 752
" d'un chemin aboli, à qui ^^parti^nt 753
" acquis ou réservé pour des ruçsët places i

{^^l)liques, dans une municipalité de vil-

à^è, est la propriété du conseil ..— '767

" de la couronne^ n'est pj^s assujéti aux tra-

vaux de chemins, ponts et' cours d'eau mu-
Uicipaiix ; mais ceux qui roccupent.780, 858, 878

*^ égouts des terrains bas et marécageux 882
*' aucune indemnité n'est accordée pour celui

d'un pren^ier chemin de froi^t sur UA lot.. 906
" aucune i^^d^mnité n'est accordée pour celui »

réservé dans l'octroi pour un chemin pu-
blic. ««

Territoire^ régi par le code municipal 1
" non érigé en municipalité locale ou dont le

conseil n'est pas organisé, est régi par le

conseil du comté 28
" annexé à une paroisse par rautorité civile

ou la législature, quand fait partie de la

municipalité de cette paroisse 30
** situé dans un township, quand peut être

annexé à une municipalité de paroisse,

par lé conseil du comté 33
" annexe à un township par proclamation,

quand fait partie de la municipalité de ce

township 36
^' annexé à une municipalité n'est pas tenu

•(^ aux dettes de cette municipalité faites
• * avant l'annexion 91
*^ iK>ir Annexion^ MimicipaMé,
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Théâtres^ peuvent être réglementés et assujétis à
un droit ou taxe par le conseil local 599

* comment est recouvré ce droit "
2V)î7, le conseil de ville ou de village peut, par

règlement, en faire enlever la glace ou la

neige 644
** voir Echelles.

Tombeaux^ voir Cimetière.

Townshipj déflnitioil de ce mot .j^. 19 §5
" ou partie de township, quand doit être an-

nexé à une municipalité* rurale- voisine... 35, 3T
" yoÏT Mtmicipalitéy Territoire.

Townships-y/nis, voi'r Municipalité.
" où sont dépensées les taxes municipales qui

y sont prélevées par le conseil local '.» 953
Tranchée dans un chemin, est réputée une nui-

sance 387
" " " quand est autorisée ne

l'estpas ,.. 389
Travavo! publics des corporations, voir Chemins^

Cours iTeau^ Passages d^eau, Ponts.

Travaux par contrat, mode de faire le contrat.892 à 901
" avis requis à cet effet i 893
" l'entreprise est accordée par résolution du

conseil 894
" par qui est passé le contrat 895
" l'adjudicataire doit donner des cautions 896
" cas où l'ouvrage est sous la direction des

délégués 897
" le contrat est obligatoire pour toute corpo-

ration intéressée 898
" par quels conseils peuvent être intentées

les poursuites relatives au contrat 899, 900
" peuvent être mis sous la surveillance de

l'inspecteur de voirie de l'arrondissement 9011

Traverses, Yoir Passages d^eau.

'Trottoirsy sont sous la surveillance et le contrôle
de l'inspecteur de voirie, à moins qu'un
officier spécial ne soit nommé 376, 78^

" cet officier spécial aurait les mêmes droits

et obligations que l'inspecteur de voirie... "
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Trottoirs :— "
ï

" les nuisances, obstructions ou embarras qui
s'y trouvent doivent être enlevés 386

" ce qui est réputé embarras ou nuisance 388, 389
" quelles précautions doivent être prises, sous

peine d'amende et des dommages, lors-

qu'il y est fait un ouvrage autorisé 390
" pénalité encourue par celui qui y cause des

nuisances... 39t
** doivent être inspectés par l'inspecteur de voi-

rie du 1er au 15 de juin et d'octobre chaque
année et chaqufe fois que le conseil . ou le

maire le requiert 404
" le conseil peut, par règlement ou résolu-

tion, y autoriser la construction de cer-

tains ouvrages dangereux, à certaines con-
ditions 476,(460)

" le conseil local peut, par règlement, obliger

le propriétaire ou occupant à en faire sur
le chemin public, et déterminer la ma-
nière de les faire 544, 546

" le conseil local peut, par règlement, les faire

faire aux frais de la corporation **

** le conseil local peut, par règlement^ faire

planter des arbres le long des trottoirs 547
^} le conseil de ville ou de village peut, par

un règlement, en faire enlever la neige,

la glace et les ordures 644, 670
" le conseil de ville ou de village peut, par

un règlement, prévenir leur encombre-
ment 645

" le conseil de ville ou de village peut, par
un règlement, déterminer leur niveau et

hauteur, 667
" le conseil de ville ou de village peut, par

un règlement, les faire arroser, balayer
et tenirpropres 670!

" comment doivent être tenus 788
*^ quand les personnes obligées aux travaux

des trottoirs sont en demeure de les exé-

cuter ... , 789i

!
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Trottoirs :—
" l'entrepreneur est sujet aux mêmes obliga-

tions et pénalités que les personnes de
qui il a entrepris, et demeure leur garant 790

" la non-exécution des travaux par les per-

sonnes en demeure de les exécuter les

rend passibles des dommages et d'une pé-

nalité 791

alors les travaux peuvent être faits par 11ns-

pecteur de voirie 397
ou par le conseil sur le rapport de cet offi-

cier .:. 399 à 401

et la valeur, avec 20 par cent en sus, en est

recouvrée par l'inspecteur ou le conseil

qui les a faits 398, 401 à 403
" l'inspecteur de voirie ne peut, de lui-môme,

y faire des travaux ou fournir des maté-
riaux, pour une somme excédant cinq
piastres chaque année, sans en donner un
avis préalable aux personnes en défaut... 397

.
^' il doit, chaque fois qu'il a, de lui-même, fait

des travaux ou fourni des matériaux, en
informer les personnes en défaut **

" la corporation doit les faire tenir, dans l'é-

tat requis par la loi et les actes qui les

les concernent, sous peine d'une amende
et des dommages, sauf son recours....;... 793

" voii'Ckemins mvmcvpaux. .

Trous^ les chemins municipaux ne doivent pas
en avoir. 788

r^yawa; de poêle, voir Po^/es.

Usines à gaz. peuvent être réglementées par le

conseil de ville ou de village. ...^ 649
Usufruit^ voir Propriétadre.

Vacance à remplir par le conseil, peut l'être après
les délais prescrits.... 101

^^ dans la charge d'ofiicier du conseil, doit être

romplie dans les trente jours. 184
''*' dans la charge de préfet, quand doit être

remphe... 249
*^ do de conseiller local, quand existe. 337



l-

e

t 790

s

• • 791

3-

»•• 397
î-

99 à 401

st

il

01 à 403

e,

é-

iq

LU

lit

397

il

é-

es

le

•••

t

793

is

><• 788

le

••• 649

;s

• • 101

•e

184

:e

••

e.

249
337

CODB MUmCIPAL. 491

Vacance de conseiller local quand doit être remplie 339
^^ do do peut être remplie par

le liçutenant-gouvemeur, si le conseil re-

fuso 340
^* nonobstant toute vacance, le conseil local

exerce sob fonctions s'il y a quorum 338
*•*" si, par cause de vacance, il reste moins de

quatre conseillers locaux, les vacances
sont remplies par le lieutenant-gouver-

neur f ^ 341
^^ dans la charge de maire, quand existe 342
" do quand doit être remuUe.... 343
*^ do est remplie par le neute-

nant-gouverneur, à défaut du conseil 344
Valide, un acte l'est nonobstant des allégations

ou expressions inutiles 14
<* les bons émis en vertu d'un règlement ap-

prouvé par le lieutenant-gouverneur sont

, t
valides, malgré toute irrégularité ou illé-

gaUté .7. 997
Vendeurs, voir fdarchés publics.

V^nte à renchère d'animaux mis <în fourrière.431 et suiv.
" voir Ànimayo! mis en fqurrière^ Gardien d^en-

clos puolic,
" au rabais, des travaux d'entretien de che-

mins et de ponts,.par l'inspecteur de voi-

rie, quand a lieu : 787,828, 856
" sur les marchés, voir Marchés publics,
''*' des effets pour le paiement des taxes muni-

cipales 599, 963 à 968
Vente des terrains affectés aux taxes, à défaut de

paiement 998 à 1025
" le secrétaire-trésorier du .comté dqit prépa-

rer la liste des terrains,' avant le huit jan-
vier chaque année 998

" cette liste est accompagnée d'un avis annon-
çant la vente pour le premier lundi de
mars "

'^ publication de la liste^et de l'avis,.quand et

comment est faite 999
*^ parqui et comment est faite cette vente.l000',100i
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Vente des terrains ;—
" honoraires du secrétaire-trésorier pour avis,

etc lOOid
" l'adjudicataire doit payer de suite 1002
" à défaut de paiement le terrain est revendu. '*

*' ajournement de la vente, quand a lieu...l002, 1003
" sur paiement du montant de l'adjudication,

le secrétaire-trésorier donne un certificat

à l'adjudicataire 1004
" l'adjudicataire peut alors prendre possession

du terrain "
" il ne peut enlever du bois durant la 1ère

année » *'}

" la corporation locale peut enchérir,et acqué-
rir, sans payer comptant ;'. 1005

" une liste des terrains vendus do* t être trans-
mise par le secrétaire-trésorier du comté,
au bureau de chaque municipalité locale

intéressée 1006
" le secrétaire-trésorier local doit informer

les propriétaires de ces terrains des parti-

cularités de la vente ,. "
" l'adjudicataire, à défaut, du retrait dai^s les

deux ans, demeure propriétaire irrévoca-

ble 1007, 1012
<* il a alors droit à un acte de vente 1008
" cet acte par (jui et comment est fait. 1....1009, 1011
" " doit être enregistré à la demande

du préfet ou du secrétaire-trésorier 1010
" effet de cette vente 1013
** réclamations de l'adjudicataire, si le terrain

adjugé n'existe pas ,. 1014
" réclamations de l'adjudicataire, si l'adjudi-

cation ou la vente est annulée "
" le droit d'en demander la nullité se prescrit

par deux ans. 1015
" comment peut être exercé ce droit "
** si le terrain annoncé par le secrétaire-tréso-

rier doit être aussi vendu par le shérif, le

secrétaire-trésorier ne le vend pas, mais
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tranëthet au shérif un état de la réclama-

tion municipale.. .i 1016, 1041
" si les procédures sur la vente par le shérif

sont suspendues, la corporation peut in-

tervenir dans la cause '„.. 1018
" si les procédures sont discontinuées le pre-

mier lundi de mars, le secrétaire-trésorier

fait la vente 1017
" contre quelle corporation peut être portée

l'action en cassation ou nullité de la vente 1019
" peut être résiliée de consentement 1020
" d'un même terrain n'a pas lieu 2 années de

suite 1021
** cas où le terrain affecté à des taxes perçues

par un conseil, n'est plus dans la munici-
palité du comté 83

" (Retrait).

" le propriétaire du terrain vendu peut le re-

traire dans les deux ans 1022
** dans ce cas quels deniers doivent être rem-

boursés ,
*'

" ce retrait peut être fait par tout individu au-
torisé ou non 1023

" après le retrait opéré, le secrétaire-trésorier

doit en informer le conseil local et Tadju-
dicataire 1024

^' il remet à ce dernier sur sademande le mon-
tant remboursé *<

" droit de l'adjudicataire pour le rembourse-
ment des améliorations utiles, etc 1925

** cette créance est privilégiée , *'

" il peut retenir la possession du terrain jus-

qu'à ce qu'elle soit payée "
Vergers (certains), aucun conseil de comté ou de

campagne ne peut y faire passer un che-
min, sans le consentement écrit du pro-

priétaire 904
Viandes^ le conseil de ville ou de village peut en

réglementer la vente ,.. 627, 628
" voir Marchés publics.

YinSf voir Liqueurs enivrantes.
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ViUage non incorporé, érection de «•••.. 48a

^«tef*'
\yoiT Annexion, MumcipalUé.

'Violence employée pour empocher un électeur

> d'approcner du poil, quand empêche la

clôture du poil 324
** employée dans l'élection d'un maire ou d'un

conseiller local, donne lieu à la contesta-

tion de l'élection 346,347
Voitures^ d'hiver peuvent être réglementées par

le conseil de comté 521
** le conseil de ville ou de village peut, par rè-

glement, imposer des droits sur celles qui
contiennent des articles en vente 632

« le conseil de ville ou de village peut, par rè-

glementj déterminer comment ces voi-

tures doivent être placées 633
Vols et déprédations aux mcendies, le conseil de

ville peut faire des règlements pour les

prévenir > ^ 664
Vote donné par un membre du conseil gui oc-

cupe lUô^aiement sa charge, n'est pas nul
par ce fait seul... IfO

(« du président du conseil, quand peut ou doit

être donné. 1 34
M du conseil) comment est pris. 137

M'
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L(> but spôcial de crtte Revue est de l'avoriseï' la jiuhli-

cidion d'ouvrages on travaux sur le Droit Canadien.
La Thành eonnneiieo par donner deux grands ou-

vrages : les Commentaires do l'Hon. Juge ijora,ng(n' sni*

le Cod(^ Civil, et la continnalion de la liihlioUii'ijiir du
Codf Civil (lu Bas-Canada, ouvrage eonnaiMicé par MM.
dis. G. De Lorimier e^t Chs. A. Vilbon, et (jui sera con-

tinué par M. Chs. C. de Lorimier, seul.

Lors(|ue C(Mix ci seront terminés, La 77tv'/7(/.s' 4Hil>li(.M'a

d'autres travaux annalognes.
Pour mettre cette publication à la portée de tout le

monde, le prix d'abonneintMitest fixé à ^(i.OO par auiiée,

soit $3.00 par six mois, payable d'avance tons les six

mois.

Les personiK^s qui voudront avoir le [qv volume dn
CotnmciUairr sur le Code Civil, par l'Hon. Juge Lorauger,
on la partie déjà publiée do la Bibliothiu/ap du Code
Civil, par MM. Chs. C. de LorimicM' et dis. A. Vilbon, ou
aucune d(^s livraisons, pourront s'adressser à l'Editeur

Eusèbe Senécal.

Le prix pour h] 1er volume Commentaire sur Ir Code
Civil par l'Hon. Juge Lorauger est de S3.00 relié ; il n'y

en a plus de brociiés.

Le prix pour cette partit» de la Dibliofhèqur du Codr
Civil qui d été publiée jus({u'à la première livraison d(ï

La Thé nis et qui compnnid 10 livraisons de 200 pages
chacune, est de $1.00 par livraison brochée.

On compte spécialement sur rencouragement des
membi'es du clergé, du barreau et du notariat.

Tout»;s communications concernant l'administration

doivent être adressées à TEditeur, Lusébe Senkcal.

EUSÈRE SENÉCAL, '

rniprimeur-Edit(Mir,

Nos. 0. y et 10. Rue St. Vincent.

.MONTREAL.
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AVIS
Aux ^ecrétaires-Jkésorieks des Municipalités.

071 trouvera à la mêvie hnjtrhaerie toutes

les forviules de blancs i>k cotni en usa(/e, et

néeessaires aux Sécréta ires- Trésoriers des

Municipalités , Maf/istrats de District
,

Blancs pour Avocats, Notaires, Jurjes de

Paix, Huissiers, Etc., Etc.

KOI.l^^S irKVAT.tlATI<>]%N,

KOlilX \Wa l*i:U(^KFTIO]yN,

UKt€'N4l4\sKli'<*tciir.s l*ai*l('i»«'iitaiir<'N Kte.

AUX REGIS! RATEURS.

MM. les Régistrateurs trouveront au Bu-

reau du soussigné tous les livres nécessaires,

tel que :

IikIox aux Iiiiiiieiihlcvs

liidvx aux ^Mollis,

liivro^ d€»« Adresses,
lSlaii(*s de lleçiis,

£te.. Kte.

Le tout sur beau papier et à bas prix.

EUSEBE SENEGAL,
6, S et lo Ruf St. Vincent.

Monlrvnl.




